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Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 636-2005, 23 juin 2005
Loi sur la conservation du patrimoine naturel
(L.R.Q., c. C-61.01)

CONCERNANT l’autorisation d’attribuer un statut pro-
visoire de protection à certaines terres du domaine de
l’État à titre de réserve aquatique projetée ou de réserve
de biodiversité projetée et l’approbation de leurs plans
et plans de conservation

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 27
de la Loi sur la conservation du patrimoine naturel
(L.R.Q., c. C-61.01), dans le but de protéger un territoire
en vue de la constitution d’une nouvelle aire protégée, le
ministre du Développement durable, de l’Environne-
ment et des Parcs peut, avec l’approbation du gouverne-
ment, dresser le plan de cette aire, établir un plan de
conservation pour celle-ci et lui conférer un statut provi-
soire de protection au titre de réserve aquatique, de
réserve de biodiversité, de réserve écologique ou de
paysage humanisé projeté ;

ATTENDU QUE, en raison de la valeur écologique de
ces territoires, il y a lieu de conférer au lac au Foin, à la
vallée de la rivière Sainte-Marguerite et à l’estuaire de la
rivière Bonaventure, un statut de réserve aquatique pro-
jetée, de dresser le plan de ces aires et d’établir un plan
de conservation pour la durée de la protection provisoire
conférée à celles-ci, ces plans étant joints au présent
décret ;

ATTENDU QUE, aux fins de favoriser le maintien de la
biodiversité, il y a lieu de conférer le statut de réserve de
biodiversité projetée à quinze autres territoires du Québec
soit ceux du ruisseau Niquet, du lac Saint-Cyr, du lac
Wetetnagami, du lac Plétipi, du lac Onistagane, du lac
Berté, de Paul-Provencher, de la vallée de la rivière
Godbout, du brûlis du lac Frégate, des îles de l’est du
Pipmuacan, d’Akumunan, du lac Ménistouc, de la rivière
de la Racine de Bouleau, des drumlins du lac Clérac et
du karst de Saint-Elzéar, de dresser le plan de ces aires et
d’établir leur plan de conservation pour la durée de la
protection provisoire conférée à celles-ci, ces plans étant
joints au présent décret ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Développement durable, de l’Envi-
ronnement et des Parcs :

QUE le ministre du Développement durable, de l’Envi-
ronnement et des Parcs soit autorisé à conférer au lac au
Foin, à la vallée de la rivière Sainte-Marguerite et à
l’estuaire de la rivière Bonaventure un statut de réserve
aquatique projetée et que soient approuvés les plans de
ces aires ainsi que le plan de conservation proposé pour
chacune de celles-ci, ces plans étant joints au présent
décret ;

QUE le ministre du Développement durable, de l’Envi-
ronnement et des Parcs soit autorisé à conférer aux terri-
toires du ruisseau Niquet, du lac Saint-Cyr, du lac
Wetetnagami, du lac Plétipi, du lac Onistagane, du lac
Berté, de Paul-Provencher, de la vallée de la rivière
Godbout, du brûlis du lac Frégate, des îles de l’est du
Pipmuacan, d’Akumunan, du lac Ménistouc, de la rivière
de la Racine de Bouleau, des drumlins du lac Clérac et
du karst de Saint-Elzéar le statut de réserve de biodiversité
projetée et que soient approuvés les plans de ces aires
ainsi que le plan de conservation proposé pour chacune
de celles-ci, ces plans étant joints au présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

RÉSERVE AQUATIQUE PROJETÉE DU LAC
AU FOIN
(nom provisoire)

PLAN DE CONSERVATION

Juin 2005

1. Statut de protection et toponyme

Le statut légal du territoire ci-après décrit est celui de
réserve aquatique projetée, statut régi par la Loi sur la
conservation du patrimoine naturel (L.R.Q., c. C-61.01).

Réserve aquatique projetée du lac au Foin. Le
toponyme officiel sera déterminé lors de l’attribution
d’un statut permanent de protection au territoire.

LEVESQLU
Décret 636-2005, 23 juin 2005
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2. Plan et description

2.1. Localisation, limites et dimensions

Les limites et la localisation de la réserve aquatique
projetée du lac au Foin apparaissent au plan.

La réserve aquatique projetée du lac au Foin se situe
dans la région administrative du Saguenay–Lac-Saint-
Jean, entre le 49°50’ et le 50°18’ de latitude nord et le
72°03’ et le 72°13’ de longitude ouest. Elle se localise à
environ 120 km au nord du lac Saint-Jean. Elle occupe
une superficie de 172,4 km2 et est située sur les territoi-
res non organisés de Rivière-Mistassini et de Chute-des-
Passes de la municipalité régionale de comté (MRC) de
Maria-Chapdelaine.

2.2. Géographie

La réserve aquatique projetée du lac au Foin appar-
tient aux régions naturelles des Collines de Girardville,
des Dépression du lac Manouane et des Collines du lac
Péribonka de la province naturelle des Laurentides cen-
trales. La réserve aquatique projetée assure la protection
des paysages exceptionnels de la rivière Mistassibi carac-
térisés par une vallée encaissée où de nombreux méan-
dres serpentent la section nord pour ensuite devenir le
lac au Foin dans la section sud. Plusieurs chutes de plus
de 150 m de dénivelé s’écoulent sur le canyon du lac au
Foin. Le territoire est essentiellement couvert de pessières
noires et de forêts mélangées dominées par le bouleau
blanc. On y trouve également quelques sapinières, pinè-
des grises, peupleraies et tourbières. Plusieurs secteurs à
l’ouest de la rivière sont en régénération à la suite d’un
feu.

2.3. Occupation, droits et usages du territoire

Neuf droits fonciers ont été octroyés dans la réserve
aquatique projetée : 7 droits à des fins de villégiature,
1 droit à des fins d’abri sommaire et une autorisation
pour la construction ou le réaménagement d’une piste
d’atterrissage (héliport).

La rivière Mistassibi est reconnue comme un par-
cours de canot et de kayak. Un sentier local de motoneige
reconnu parcourt le territoire sur près de 3 km dans la
section sud. Les coupes forestières qui ont eu lieu récem-
ment ont laissé des chemins forestiers, dont plusieurs
chemins d’hiver.

La réserve aquatique projetée du lac au Foin est située
dans la réserve à castor de Roberval, dans laquelle la
communauté innue de Mashteuiatsh bénéficie de droits
particuliers au regard de la chasse et du piégeage des

animaux à fourrure. En outre, le lac au Foin est un site
patrimonial de rassemblement historique important pour
les autochtones.

Ce territoire fait partie du Nitassinan de Mashteuiatsh.

La Zone d’exploitation contrôlée de la Rivière-aux-
Rats épouse les limites sud-ouest de la réserve aquatique
projetée sur plus de 4 km.

3. Régime des activités

§1. Introduction

Les activités exercées à l’intérieur de la réserve projetée
sont principalement régies par les dispositions de la Loi
sur la conservation du patrimoine naturel.

Les dispositions de la présente section prévoient des
interdictions additionnelles à celles déjà interdites par la
loi et elles encadrent la réalisation de certaines activités
permises de manière à mieux assurer la protection du
milieu naturel. C’est ainsi que certaines activités sont
notamment sujettes à une autorisation préalable du minis-
tre et au respect des conditions fixées par lui pour leur
réalisation.

Rappelons qu’en vertu de la Loi sur la conservation
du patrimoine naturel, les principales activités interdites
dans un territoire bénéficiant d’un statut de réserve de
biodiversité ou aquatique projetée sont les suivantes :

— l’exploitation minière, gazière ou pétrolière ;

— l’aménagement forestier au sens de l’article 3 de la
Loi sur les forêts (L.R.Q., c. F-4.1) ;

— l’exploitation des forces hydrauliques et toute pro-
duction commerciale ou industrielle d’énergie.

§2. Interdictions, autorisations préalables et autres
conditions d’exercice de certaines activités dans la
réserve projetée

§2.1 Protection des ressources et du milieu naturel

3.1. Nul ne peut introduire des espèces fauniques ou
floristiques non indigènes à la réserve projetée.

3.2. Nul ne peut ensemencer un cours d’eau ou un
plan d’eau :

1° à des fins d’aquaculture, de pêche sportive, de
pêche commerciale ou d’une autre fin commerciale ;
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2° à une autre fin, si les poissons ensemencés ne
proviennent pas d’une lignée génétique originant de la
réserve projetée.

3.3. Nul ne peut enfouir, abandonner ou déposer des
déchets, de la neige ou d’autres matières résiduelles, si
ce n’est dans les poubelles, les installations ou les sites
prévus par le ministre ou ailleurs, avec l’autorisation du
ministre et conformément aux conditions qu’il fixe.

Malgré le premier alinéa, aucune autorisation n’est
requise d’une pourvoirie pour utiliser une installation ou
un site d’élimination, en conformité avec la Loi sur la
qualité de l’environnement et sa réglementation, lors-
qu’elle l’utilisait déjà à la date de la prise d’effet du
statut de protection de réserve projetée.

3.4. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et de
réaliser l’activité conformément aux conditions qu’il
fixe, nul ne peut :

1° réaliser une activité susceptible de sévèrement
dégrader les rives ou le littoral, ou encore de porter
gravement atteinte à l’intégrité de tout cours d’eau, tout
plan d’eau ou de tout autre milieu humide, entre autres
en y déchargeant ou déversant tout déchet ou toute matière
polluante ;

2° creuser, remblayer, obstruer ou détourner tout cours
d’eau ou tout plan d’eau.

§2.2 Règles de conduite des usagers

3.5. Toute personne qui séjourne, pratique une activité
ou circule sur le territoire de la réserve projetée est tenue
de garder les lieux dans un état satisfaisant et, avant de
les quitter, de les remettre autant que possible dans leur
état naturel.

3.6. Toute personne qui fait un feu de camp est tenue
de s’assurer :

1° que l’endroit où le feu doit être allumé a été préa-
lablement dégagé dans un rayon suffisant pour empê-
cher le feu de se propager, notamment par l’enlèvement
sur la surface visée des branches, broussailles, feuilles
sèches ou autres matériaux combustibles ;

2° du maintien d’une personne sur les lieux, pour
surveiller le feu ;

3° de l’extinction complète du feu avant de quitter les
lieux.

3.7. Il est interdit dans la réserve projetée :

1° de faire du bruit de façon excessive ;

2° de se conduire ou de se comporter d’une façon qui
dérange indûment les autres usagers ou les empêche de
jouir des lieux.

3.8. Nul ne peut détruire, enlever, déplacer ou endom-
mager les affiches, écriteaux, avis ou autres formes de
signalisation apposés par le ministre sur le site de la
réserve projetée.

3.9. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et de
se conformer aux conditions fixées, nul ne peut avoir
accès, réaliser une activité ou circuler avec un véhicule
dans un secteur donné de la réserve projetée, lorsque la
signalisation mise en place par le ministre restreint cet
accès, cette circulation ou la réalisation de certaines
activités en vue de préserver le public d’un danger ou
pour éviter de mettre en péril la faune, la flore ou d’autres
composantes du milieu naturel.

§2.3 Activités diverses sujettes à autorisation

3.10. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et
de respecter les conditions qu’il fixe, nul ne peut, pour
une période de plus de trois mois dans la même année,
séjourner, résider ou occuper autrement un même empla-
cement dans la réserve projetée. Aucune autorisation
n’est toutefois requise des personnes :

1° qui, à la date de la prise d’effet du statut de protec-
tion de réserve projetée, étaient parties à un bail ou
avaient déjà obtenu une autre forme de permis ou d’auto-
risation leur permettant d’occuper le territoire en vertu
de la Loi sur les terres du domaine de l’État (L.R.Q.,
c. T-8.1) ou, selon le cas, de la Loi sur la conservation et
la mise en valeur de la faune (L.R.Q., c. C-61.1), et qui
voient leur droit d’occupation renouvelé ou reconduit ;

2° qui, conformément à la loi, bénéficient d’une sous-
location, d’une cession du bail ou du transfert d’une
autorisation, visés au paragraphe 1°, et qui voient leur
droit d’occupation renouvelé ou reconduit ;

3° qui se prévalent de la possibilité d’acquérir un
terrain occupé légalement à la date de la prise d’effet du
statut de protection de réserve projetée, en vertu de la
Loi sur les terres du domaine de l’État.

3.11. 1° Nul ne peut réaliser des activités d’aména-
gement forestier pour répondre à des besoins domesti-
ques ou aux fins de maintenir la biodiversité, à moins
d’y avoir été autorisé par le ministre et de réaliser ces
activités conformément aux conditions qu’il fixe.
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Les conditions de l’autorisation fixées par le ministre
peuvent notamment porter sur les essences d’arbres ou
d’arbustes, ainsi que la grosseur des tiges pouvant être
coupées, les quantités autorisées et le lieu où ces activités
peuvent être effectuées.

2° Malgré le paragraphe 1°, sont exemptées de l’obli-
gation de requérir une autorisation du ministre en vertu
du présent plan les personnes qui séjournent ou qui
résident sur le territoire de la réserve projetée qui prélè-
vent le bois requis pour la réalisation d’un feu de camp
en plein air.

Une autorisation du ministre n’est pas non plus requise
pour le prélèvement de bois de chauffage pour répondre
à des besoins domestiques :

a) s’il est réalisé à l’intérieur d’un secteur qui est
retenu par le ministre des Ressources naturelles et de la
Faune comme un secteur pouvant faire l’objet de la
délivrance de permis de récolte de bois de chauffage à
des fins domestiques en vertu de la Loi sur les forêts
(L.R.Q., c. F-4.1), et qui était déjà retenu par lui à ce
titre à la date de prise d’effet du statut de protection de
réserve projetée ;

b) s’il est réalisé par une personne qui, à la date de la
prise d’effet du statut de protection de réserve projetée
ou dans l’une des 3 années précédentes, était titulaire
d’un permis pour la récolte de bois de chauffage à des
fins domestiques lui ayant permis d’en récolter sur le
territoire de la réserve projetée ;

c) s’il est réalisé par une personne en conformité
avec les conditions du permis de récolte de bois de
chauffage à des fins domestiques qui lui a été délivré par
le ministre des Ressources naturelles et de la Faune en
vertu de la Loi sur les forêts.

3° Malgré le paragraphe 1°, aucune autorisation n’est
requise d’une personne, autorisée par bail à occuper le
territoire de la réserve projetée, conformément aux dis-
positions du présent plan, pour réaliser une activité
d’aménagement forestier pour l’une des fins suivantes :

a) dégager les superficies déboisées permises, les entre-
tenir ou effectuer les percées visuelles et les autres prélè-
vements semblables permis par la réglementation sur la
vente, la location et l’octroi de droits immobiliers édictée
en vertu de la Loi sur les terres du domaine de l’État ;

b) réaliser et entretenir les voies d’accès, escaliers et
autres sentiers permis en vertu de cette même réglemen-
tation ;

c) dégager les espaces nécessaires à la mise en place
ou au raccordement, ainsi que leurs entretien et répara-
tion, des lignes de distribution, installations et canalisa-
tions requises pour la fourniture d’électricité, de services
d’eau, d’aqueduc, d’égout ou de télécommunications.

Cependant, lorsque les travaux visés au sous paragra-
phe c du paragraphe 3° sont effectués pour le compte ou
sous la responsabilité d’une entreprise qui fournit l’un
ou l’autre de ces services, leur réalisation, sauf les cas
d’exemption prévus aux articles 3.13 et 3.14, est assujettie
à une autorisation préalable du ministre.

4° Malgré le paragraphe 1°, aucune autorisation n’est
requise d’une personne pour réaliser une activité d’amé-
nagement forestier pour maintenir une érablière et
récolter des produits de l’érable en vue de répondre à ses
besoins domestiques :

a) si l’activité est réalisée par une personne qui, à la
date de la prise d’effet du statut de protection de réserve
projetée ou dans l’une des 3 années précédentes, était
titulaire d’un permis de culture et d’exploitation d’érablière,
délivré par le ministre des Ressources naturelles et de la
Faune en vertu de la Loi sur les forêts, lui ayant permis
d’exercer ses activités d’acériculteur sur le territoire de
la réserve projetée ;

b) si l’activité est réalisée à l’intérieur d’une zone
qui, selon le permis obtenu, faisait déjà l’objet des acti-
vités d’acériculture à la date de prise d’effet du statut de
protection de réserve projetée ou dans l’une des trois
années précédentes ;

c) si l’activité est réalisée par une personne en con-
formité avec les conditions du permis de culture et
d’exploitation d’érablière délivré par le ministre des
Ressources naturelles et de la Faune en vertu de la Loi
sur les forêts.

3.12. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et
de réaliser l’activité conformément aux conditions qu’il
fixe, nul ne peut :

1° réaliser des travaux d’aménagement du sol, y com-
pris tout remblai, enfouissement, terrassement, enlève-
ment ou déplacement de matériaux de surface ou du
couvert végétal, à quelque fin que ce soit, dont les amé-
nagements récréo-touristiques comme la réalisation de
sentiers ;

2° réaliser l’installation ou mettre en place toute nou-
velle construction, infrastructure ou tout nouvel ouvrage ;
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3° effectuer la reconstruction ou la démolition d’une
construction, d’une infrastructure ou d’un ouvrage existant ;

4° utiliser un pesticide, aucune autorisation n’étant
toutefois requise pour l’utilisation d’un insectifuge à des
fins personnelles ;

5° réaliser une activité susceptible de sévèrement
dégrader le sol, une formation géologique ou d’endom-
mager le couvert végétal, entre autres en effectuant du
décapage, le creusage de tranchée ou des excavations ;

6° réaliser des activités éducatives ou de recherche,
lorsqu’elles sont susceptibles d’endommager ou de per-
turber de façon substantielle le milieu naturel, notam-
ment par l’importance du déplacement ou du prélève-
ment des ressources naturelles qui s’y trouvent ou par
l’utilisation d’explosifs.

Les conditions d’autorisation des travaux fixées par le
ministre peuvent notamment porter sur la localisation de
l’activité autorisée, les méthodes employées, les superfi-
cies qui peuvent être dégagées ou déboisées, les types de
matériaux pouvant être utilisés, dont ceux prélevés sur
le territoire, ainsi que la présence d’ouvrages ou d’ins-
tallations accessoires. Elles peuvent notamment aussi
prévoir l’exigence de réaliser un suivi périodique ou de
produire au ministre un rapport, entre autres pour les
résultats obtenus dans le cadre d’une recherche visée au
paragraphe 6° du premier alinéa.

Sous réserve des conditions fixées lors de l’autorisa-
tion, les travaux visant la réfection ou l’entretien de
sentiers autorisés par le ministre, ou de sentiers existants
à la date de prise d’effet du statut de protection de
réserve projetée, peuvent être réalisés sans qu’il ne soit
nécessaire de requérir une autorisation en vertu du para-
graphe 1° du premier alinéa.

Peuvent également être effectués sans qu’il soit néces-
saire de requérir une autorisation du ministre en vertu du
paragraphe 1° du premier alinéa, les travaux requis pour
la réfection ou l’entretien de chemins forestiers ou de
chemins autorisés en vertu de la Loi sur les terres du
domaine de l’État (L.R.Q., c. T-8.1), lorsqu’ils sont
réalisés conformément aux dispositions de la Loi sur les
forêts et de sa réglementation en matière de normes
d’intervention forestière.

§2.4 Exemptions d’autorisation

3.13. Malgré les dispositions qui précèdent, aucune
autorisation n’est requise d’une personne pour la réali-
sation d’une activité ou d’une autre forme d’interven-
tion sur le territoire de la réserve projetée s’il est urgent

d’agir pour éviter qu’un préjudice ne soit causé à la
santé ou à la sécurité de personnes ou afin de réparer ou
de prévenir des dommages causés par une catastrophe
réelle ou appréhendée. La personne concernée doit
cependant informer sans délai le ministre de l’activité
ou de l’intervention réalisée par elle.

3.14. Malgré les dispositions qui précèdent, les acti-
vités ou interventions suivantes, concernant la produc-
tion, le transport et la distribution d’électricité qui sont
effectuées par la société Hydro-Québec (Société) ou par
une autre personne pour son compte, peuvent être réali-
sées sans que ne soit obtenu au préalable une autorisa-
tion du ministre en vertu du présent plan :

1° les activités ou interventions requises sur le terri-
toire de la réserve projetée pour compléter un projet
dont la réalisation a déjà été autorisée expressément par
le gouvernement et le ministre, ou seulement par ce
dernier, conformément aux exigences de la Loi sur la
qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2), si elles sont
réalisées conformément aux autorisations délivrées ;

2° les activités ou interventions préalables à la prépa-
ration et au dépôt d’un rapport d’avant-projet, pour un
projet dont une autorisation doit être obtenue en vertu de
la Loi sur la qualité de l’environnement ;

3° les activités ou interventions liées à un projet qui
requiert une autorisation préalable du ministre en vertu
de la Loi sur la qualité de l’environnement, lorsque leur
réalisation vise à répondre à une demande de précisions
ou d’informations complémentaires adressée par le minis-
tre à la Société, si ces activités et interventions sont
effectuées en conformité avec la demande formulée ;

4° les activités ou interventions de la Société, dont
les conditions de réalisation font déjà l’objet d’un proto-
cole conclu entre le ministre et la Société, et qui sont
réalisées dans le respect de ces conditions.

Pour l’application du présent article, les activités et
interventions de la Société comprennent, entre autres,
les études préliminaires, travaux d’analyse ou de recher-
che sur le terrain, les travaux requis pour l’étude et la
vérification des impacts de corridors et de tracés de
lignes de transport ou de distribution, les levés géologi-
ques ou géophysiques, les lignes d’arpentage, ainsi que
l’ouverture et l’entretien de chemins d’accès, de cons-
truction ou de circulation pour la réalisation de ces
travaux.
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§2.5 Dispositions générales

3.15 La personne qui, pour son compte, celui d’un
groupe ou pour plusieurs personnes, demande une auto-
risation au ministre est tenue de lui fournir les rensei-
gnements et documents qu’il lui précise en vue de per-
mettre l’examen de la demande.

3.16 L’autorisation donnée par le ministre qui est de
portée générale et dont peuvent se prévaloir plusieurs
personnes peut être communiquée par tout mode appro-
prié auprès des personnes concernées, y compris par un
avis affiché ou par une signalisation appropriée au poste
d’accueil ou à un autre endroit facilement accessible au
public sur le territoire de la réserve projetée. Le ministre
en remet une copie à toute personne concernée.

§3. Activités régies par d’autres lois

Certaines activités susceptibles d’être exercées à
l’intérieur de la réserve projetée sont également régies
par d’autres dispositions législatives et réglementaires
applicables, dont celles qui requièrent la délivrance d’un
permis ou d’une autorisation ou le paiement de certains
droits. L’exercice de certaines activités peut aussi être
prohibé ou limité en vertu d’autres lois ou règlements
applicables sur le territoire de la réserve projetée.

Dans la réserve projetée, un encadrement juridique
particulier peut, notamment dans les domaines suivants,
baliser les activités permises :

— Protection de l’environnement : mesures prévues
en particulier par la Loi sur la qualité de l’environne-
ment (L.R.Q., c. Q-2) ;

— Recherche archéologique : mesures prévues en par-
ticulier par la Loi sur les biens culturels (L.R.Q., c. B-4) ;

— Exploitation des ressources fauniques : mesures
prévues en particulier par la Loi sur la conservation et la
mise en valeur de la faune et sa réglementation (L.R.Q.,
c. C-61.1), dont les dispositions se rapportant aux
pourvoiries et aux réserves de castor, ainsi que les mesu-
res contenues dans les lois fédérales applicables, dont la
réglementation sur les pêches ;

— Prélèvement d’espèces fauniques ou floristiques
menacées et vulnérables susceptibles d’être ainsi dési-
gnées : mesures interdisant le prélèvement de ces espèces
en vertu de la Loi sur les espèces menacées ou vulnéra-
bles (L.R.Q., c. E-12.01) ;

— Accès et droits fonciers : mesures prévues en parti-
culier par la Loi sur les terres du domaine de l’État
(L.R.Q., c. T-8.1) ;

— Circulation : mesures prévues en particulier par la
Loi sur les terres du domaine de l’État (L.R.Q., c. T-8.1)
ainsi que par la réglementation sur la circulation de
véhicules motorisés dans certains milieux fragiles édic-
tée en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement
(L.R.Q., c. Q-2).

4. Responsabilités du ministre du développement
durable, de l’environnement et des parcs

La gestion de la réserve aquatique projetée du lac au
Foin relève du ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs. Il veille notamment à la
surveillance et au contrôle des activités qui peuvent s’y
dérouler. Dans sa gestion, le ministre bénéficie de la
collaboration et de la participation d’autres intervenants
gouvernementaux qui détiennent des responsabilités spé-
cifiques sur ce territoire ou à proximité de celui-ci, tel
que le ministre des Ressources naturelles et de la Faune.
L’exercice de leurs attributions tiendra notamment
compte de la protection souhaitée pour ces milieux natu-
rels et du statut de protection qui leur est maintenant
accordé.
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Annexe

Carte de la réserve aquatique projetée du lac au Foin (nom provisoire)
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RÉSERVE AQUATIQUE PROJETÉE DE LA VALLÉE
DE LA RIVIÈRE SAINTE-MARGUERITE
(nom provisoire)

PLAN DE CONSERVATION

Juin 2005

1. Statut de protection et toponyme

Le statut légal du territoire ci-après décrit est celui de
réserve aquatique projetée, statut régi par la Loi sur la
conservation du patrimoine naturel (L.R.Q., c. C-61.01).

Réserve aquatique projetée de la vallée de la rivière
Sainte-Marguerite. Le toponyme officiel sera déterminé
lors de l’attribution d’un statut permanent de protection
au territoire.

2. Plan et description

2.1. Localisation, limites et dimensions

Les limites et la localisation de la réserve aquatique
projetée de la vallée de la rivière Sainte-Marguerite
apparaissent au plan.

La réserve aquatique projetée de la vallée de la rivière
Sainte-Marguerite se situe dans la région administrative
du Saguenay–Lac-Saint-Jean, entre le 48°18’ et le 48°33’
de latitude nord et le 70° et le 70°44’ de longitude ouest.
Elle se localise à quelques kilomètres au nord de la
rivière Saguenay et à environ 35 km de l’embouchure de
cette rivière. Elle occupe une superficie de 293,1 km2

répartie dans le territoire non organisé de Mont-Valin,
dans la municipalité de Saint-Fulgence et dans la muni-
cipalité de Sainte-Rose-du-Nord de la municipalité
régionale de comté (MRC) de Fjord-du-Saguenay.

La route 172 traverse la réserve aquatique projetée et
est exclue de celle-ci avec une emprise totale de 70 m.
Également, la ligne de transport d’énergie électrique
numéro 7004 de 735 kV est exclue de la réserve aquati-
que projetée avec une emprise totale de 90 m.

Le site visé par les baux d’exploitation de sable et
gravier portant les numéros BN0018957, BNE0018946
et BNE0018467 est exclu du territoire de la réserve
aquatique projetée.

2.2. Géographie

La réserve aquatique projetée de la vallée de la rivière
Sainte-Marguerite appartient à la province naturelle des
Laurentides centrales. Plus précisément, elle protège

des milieux naturels caractéristiques des régions natu-
relles du Fjord du Saguenay et des Monts Valin. La
réserve aquatique projetée de la vallée de la rivière
Sainte-Marguerite assure la protection des paysages spec-
taculaires de la vallée de la rivière Sainte-Marguerite
caractérisés par des basses et des hautes collines pou-
vant atteindre près de 500 m d’altitude au sud de la
rivière et 800 m au nord. Les peuplements mélangés,
principalement dominés par le bouleau jaune et par le
bouleau blanc, occupent près de la moitié du couvert
forestier. Les peuplements dominés par l’épinette noire
et par le sapin occupent également des proportions con-
sidérables. Les pins blancs, pins rouges, pins gris et
thuyas parsèment le territoire.

La rivière Sainte-Marguerite est reconnue comme une
rivière à saumons et elle accueille des ombles de fon-
taine anadrome. Dans les limites de cette réserve aquati-
que projetée, on trouve de nombreux lacs sans poissons
qui possèdent un intérêt faunique pour les amphibiens et
le garrot d’Islande.

2.3. Occupation, droits et usages du territoire

Cinquante-huit droits fonciers ont été octroyés sur le
territoire de la réserve aquatique projetée : 28 droits à
des fins de villégiature, 20 droits à des fins d’abri som-
maire, 1 droit à des fins municipales de lieu d’élimina-
tion des déchets, 2 droits à des fins communautaires,
1 droit à des fins communautaires pour des activités
récréatives (pavillon thématique sur la forêt), 1 droit à
des fins communautaires de camping rustique, 1 autori-
sation à des fins de ligne individuelle de téléphone et/ou
d’électricité et 4 camps de trappe. On y trouve aussi
5 postes d’accueil de ZEC et trois infrastructures diverses
de ZEC (une pisciculture et deux camps de gardiens).
Ces huit occupations ne font pas l’objet de droits fon-
ciers.

Les Zones d’exploitation contrôlée Martin-Valin et
Chauvin couvrent une partie de la réserve aquatique
projetée et la Zec de la rivière Sainte-Marguerite traverse
la réserve aquatique projetée.

La rivière Sainte-Marguerite est reconnue comme un
parcours de canot et de kayak. Un sentier pédestre est
présent dans le secteur du lac de la Roche. Également,
un sentier de motoneige Trans-Québec traverse la réserve
aquatique projetée dans le secteur de la pointe sud-est.

On trouve une gravière-sablière active.

Cette réserve aquatique projetée chevauche des terrains
de piégeurs allochtones détenant un bail exclusif.
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Une partie de l’écosystème forestier exceptionnel de
la Forêt ancienne de la Rivière-Sainte-Marguerite se
trouve dans la réserve aquatique projetée. De plus, la
réserve aquatique projetée assure une continuité entre
plusieurs aires protégées situées en périphérie, soit le
parc national du Saguenay, le parc national des Monts-
Valin, la réserve écologique G.-Oscar-Villeneuve et la
réserve écologique Marcelle-Gauvreau.

Ce territoire fait également partie du Nitassinan
d’Essipit.

3. Régime des activités

§1. Introduction

Les activités exercées à l’intérieur de la réserve projetée
sont principalement régies par les dispositions de la Loi
sur la conservation du patrimoine naturel.

Les dispositions de la présente section prévoient des
interdictions additionnelles à celles déjà interdites par la
loi et elles encadrent la réalisation de certaines activités
permises de manière à mieux assurer la protection du
milieu naturel. C’est ainsi que certaines activités sont
notamment sujettes à une autorisation préalable du minis-
tre et au respect des conditions fixées par lui pour leur
réalisation.

Rappelons qu’en vertu de la Loi sur la conservation
du patrimoine naturel, les principales activités interdites
dans un territoire bénéficiant d’un statut de réserve de
biodiversité ou aquatique projetée sont les suivantes :

— l’exploitation minière, gazière ou pétrolière ;

— l’aménagement forestier au sens de l’article 3 de la
Loi sur les forêts (L.R.Q., c. F-4.1) ;

— l’exploitation des forces hydrauliques et toute pro-
duction commerciale ou industrielle d’énergie.

§2. Interdictions, autorisations préalables et autres
conditions d’exercice de certaines activités dans la
réserve projetée

§2.1 Protection des ressources et du milieu naturel

3.1. Nul ne peut introduire des espèces fauniques ou
floristiques non indigènes à la réserve projetée.

3.2. Nul ne peut ensemencer un cours d’eau ou un
plan d’eau :

1° à des fins d’aquaculture, de pêche sportive, de
pêche commerciale ou d’une autre fin commerciale ;

2° à une autre fin, si les poissons ensemencés ne
proviennent pas d’une lignée génétique originant de la
réserve projetée.

3.3. Nul ne peut enfouir, abandonner ou déposer des
déchets, de la neige ou d’autres matières résiduelles, si
ce n’est dans les poubelles, les installations ou les sites
prévus par le ministre ou ailleurs, avec l’autorisation du
ministre et conformément aux conditions qu’il fixe.

Malgré le premier alinéa, aucune autorisation n’est
requise d’une pourvoirie pour utiliser une installation ou
un site d’élimination, en conformité avec la Loi sur la
qualité de l’environnement et sa réglementation, lors-
qu’elle l’utilisait déjà à la date de la prise d’effet du
statut de protection de réserve projetée.

3.4. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et de
réaliser l’activité conformément aux conditions qu’il
fixe, nul ne peut :

1° réaliser une activité susceptible de sévèrement
dégrader les rives ou le littoral, ou encore de porter
gravement atteinte à l’intégrité de tout cours d’eau, tout
plan d’eau ou de tout autre milieu humide, entre autres
en y déchargeant ou déversant tout déchet ou toute matière
polluante ;

2° creuser, remblayer, obstruer ou détourner tout cours
d’eau ou tout plan d’eau.

§2.2 Règles de conduite des usagers

3.5. Toute personne qui séjourne, pratique une acti-
vité ou circule sur le territoire de la réserve projetée est
tenue de garder les lieux dans un état satisfaisant et,
avant de les quitter, de les remettre autant que possible
dans leur état naturel.

3.6. Toute personne qui fait un feu de camp est tenue
de s’assurer :

1° que l’endroit où le feu doit être allumé a été préa-
lablement dégagé dans un rayon suffisant pour empê-
cher le feu de se propager, notamment par l’enlèvement
sur la surface visée des branches, broussailles, feuilles
sèches ou autres matériaux combustibles ;

2° du maintien d’une personne sur les lieux, pour
surveiller le feu ;
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3° de l’extinction complète du feu avant de quitter les
lieux.

3.7. Il est interdit dans la réserve projetée :

1° de faire du bruit de façon excessive ;

2° de se conduire ou de se comporter d’une façon qui
dérange indûment les autres usagers ou les empêche de
jouir des lieux.

3.8. Nul ne peut détruire, enlever, déplacer ou endom-
mager les affiches, écriteaux, avis ou autres formes de
signalisation apposés par le ministre sur le site de la
réserve projetée.

3.9. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et de
se conformer aux conditions fixées, nul ne peut avoir
accès, réaliser une activité ou circuler avec un véhicule
dans un secteur donné de la réserve projetée, lorsque la
signalisation mise en place par le ministre restreint cet
accès, cette circulation ou la réalisation de certaines
activités en vue de préserver le public d’un danger ou
pour éviter de mettre en péril la faune, la flore ou d’autres
composantes du milieu naturel.

§2.3 Activités diverses sujettes à autorisation

3.10. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et
de respecter les conditions qu’il fixe, nul ne peut, pour
une période de plus de trois mois dans la même année,
séjourner, résider ou occuper autrement un même empla-
cement dans la réserve projetée. Aucune autorisation
n’est toutefois requise des personnes :

1° qui, à la date de la prise d’effet du statut de protec-
tion de réserve projetée, étaient parties à un bail ou
avaient déjà obtenu une autre forme de permis ou d’auto-
risation leur permettant d’occuper le territoire en vertu
de la Loi sur les terres du domaine de l’État (L.R.Q.,
c. T-8.1) ou, selon le cas, de la Loi sur la conservation et
la mise en valeur de la faune (L.R.Q., c. C-61.1), et qui
voient leur droit d’occupation renouvelé ou reconduit ;

2° qui, conformément à la loi, bénéficient d’une sous-
location, d’une cession du bail ou du transfert d’une
autorisation, visés au paragraphe 1°, et qui voient leur
droit d’occupation renouvelé ou reconduit ;

3° qui se prévalent de la possibilité d’acquérir un
terrain occupé légalement à la date de la prise d’effet du
statut de protection de réserve projetée, en vertu de la
Loi sur les terres du domaine de l’État.

3.11. 1° Nul ne peut réaliser des activités d’aména-
gement forestier pour répondre à des besoins domesti-
ques ou aux fins de maintenir la biodiversité, à moins
d’y avoir été autorisé par le ministre et de réaliser ces
activités conformément aux conditions qu’il fixe.

Les conditions de l’autorisation fixées par le ministre
peuvent notamment porter sur les essences d’arbres ou
d’arbustes, ainsi que la grosseur des tiges pouvant être
coupées, les quantités autorisées et le lieu où ces activités
peuvent être effectuées.

2° Malgré le paragraphe 1°, sont exemptées de l’obli-
gation de requérir une autorisation du ministre en vertu
du présent plan les personnes qui séjournent ou qui
résident sur le territoire de la réserve projetée qui prélè-
vent le bois requis pour la réalisation d’un feu de camp
en plein air.

Une autorisation du ministre n’est pas non plus requise
pour le prélèvement de bois de chauffage pour répondre
à des besoins domestiques :

a) s’il est réalisé à l’intérieur d’un secteur qui est
retenu par le ministre des Ressources naturelles et de la
Faune comme un secteur pouvant faire l’objet de la
délivrance de permis de récolte de bois de chauffage à
des fins domestiques en vertu de la Loi sur les forêts
(L.R.Q., c. F-4.1), et qui était déjà retenu par lui à ce
titre à la date de prise d’effet du statut de protection de
réserve projetée ;

b) s’il est réalisé par une personne qui, à la date de la
prise d’effet du statut de protection de réserve projetée
ou dans l’une des 3 années précédentes, était titulaire
d’un permis pour la récolte de bois de chauffage à des
fins domestiques lui ayant permis d’en récolter sur le
territoire de la réserve projetée ;

c) s’il est réalisé par une personne en conformité
avec les conditions du permis de récolte de bois de
chauffage à des fins domestiques qui lui a été délivré par
le ministre des Ressources naturelles et de la Faune en
vertu de la Loi sur les forêts.

3° Malgré le paragraphe 1°, aucune autorisation n’est
requise d’une personne, autorisée par bail à occuper le
territoire de la réserve projetée, conformément aux dis-
positions du présent plan, pour réaliser une activité
d’aménagement forestier pour l’une des fins suivantes :

a) dégager les superficies déboisées permises, les entre-
tenir ou effectuer les percées visuelles et les autres prélè-
vements semblables permis par la réglementation sur la
vente, la location et l’octroi de droits immobiliers édic-
tée en vertu de la Loi sur les terres du domaine de l’État ;
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b) réaliser et entretenir les voies d’accès, escaliers et
autres sentiers permis en vertu de cette même réglemen-
tation ;

c) dégager les espaces nécessaires à la mise en place
ou au raccordement, ainsi que leurs entretien et répara-
tion, des lignes de distribution, installations et canalisa-
tions requises pour la fourniture d’électricité, de services
d’eau, d’aqueduc, d’égout ou de télécommunications.

Cependant, lorsque les travaux visés au sous paragra-
phe c du paragraphe 3° sont effectués pour le compte ou
sous la responsabilité d’une entreprise qui fournit l’un
ou l’autre de ces services, leur réalisation, sauf les cas
d’exemption prévus aux articles 3.13 et 3.14, est assujettie
à une autorisation préalable du ministre.

4° Malgré le paragraphe 1°, aucune autorisation n’est
requise d’une personne pour réaliser une activité d’aména-
gement forestier pour maintenir une érablière et récolter
des produits de l’érable en vue de répondre à ses besoins
domestiques :

a) si l’activité est réalisée par une personne qui, à la
date de la prise d’effet du statut de protection de réserve
projetée ou dans l’une des 3 années précédentes, était
titulaire d’un permis de culture et d’exploitation d’éra-
blière, délivré par le ministre des Ressources naturelles
et de la Faune en vertu de la Loi sur les forêts, lui ayant
permis d’exercer ses activités d’acériculteur sur le terri-
toire de la réserve projetée ;

b) si l’activité est réalisée à l’intérieur d’une zone
qui, selon le permis obtenu, faisait déjà l’objet des acti-
vités d’acériculture à la date de prise d’effet du statut de
protection de réserve projetée ou dans l’une des trois
années précédentes ;

c) si l’activité est réalisée par une personne en confor-
mité avec les conditions du permis de culture et d’exploi-
tation d’érablière délivré par le ministre des Ressources
naturelles et de la Faune en vertu de la Loi sur les forêts.

3.12. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et
de réaliser l’activité conformément aux conditions qu’il
fixe, nul ne peut :

1° réaliser des travaux d’aménagement du sol, y com-
pris tout remblai, enfouissement, terrassement, enlève-
ment ou déplacement de matériaux de surface ou du
couvert végétal, à quelque fin que ce soit, dont les amé-
nagements récréo-touristiques comme la réalisation de
sentiers ;

2° réaliser l’installation ou mettre en place toute nou-
velle construction, infrastructure ou tout nouvel ouvrage ;

3° effectuer la reconstruction ou la démolition d’une
construction, d’une infrastructure ou d’un ouvrage exis-
tant ;

4° utiliser un pesticide, aucune autorisation n’étant
toutefois requise pour l’utilisation d’un insectifuge à des
fins personnelles ;

5° réaliser une activité susceptible de sévèrement
dégrader le sol, une formation géologique ou d’endom-
mager le couvert végétal, entre autres en effectuant du
décapage, le creusage de tranchée ou des excavations ;

6° réaliser des activités éducatives ou de recherche,
lorsqu’elles sont susceptibles d’endommager ou de per-
turber de façon substantielle le milieu naturel, notam-
ment par l’importance du déplacement ou du prélève-
ment des ressources naturelles qui s’y trouvent ou par
l’utilisation d’explosifs.

Les conditions d’autorisation des travaux fixées par le
ministre peuvent notamment porter sur la localisation de
l’activité autorisée, les méthodes employées, les superfi-
cies qui peuvent être dégagées ou déboisées, les types de
matériaux pouvant être utilisés, dont ceux prélevés sur
le territoire, ainsi que la présence d’ouvrages ou d’ins-
tallations accessoires. Elles peuvent notamment aussi
prévoir l’exigence de réaliser un suivi périodique ou de
produire au ministre un rapport, entre autres pour les
résultats obtenus dans le cadre d’une recherche visée au
paragraphe 6° du premier alinéa.

Sous réserve des conditions fixées lors de l’autorisa-
tion, les travaux visant la réfection ou l’entretien de
sentiers autorisés par le ministre, ou de sentiers existants
à la date de prise d’effet du statut de protection de
réserve projetée, peuvent être réalisés sans qu’il ne soit
nécessaire de requérir une autorisation en vertu du para-
graphe 1° du premier alinéa.

Peuvent également être effectués sans qu’il soit néces-
saire de requérir une autorisation du ministre en vertu du
paragraphe 1° du premier alinéa, les travaux requis pour
la réfection ou l’entretien de chemins forestiers ou de
chemins autorisés en vertu de la Loi sur les terres du
domaine de l’État (L.R.Q., c. T-8.1), lorsqu’ils sont réalisés
conformément aux dispositions de la Loi sur les forêts et
de sa réglementation en matière de normes d’interven-
tion forestière.
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§2.4 Exemptions d’autorisation

3.13. Malgré les dispositions qui précèdent, aucune
autorisation n’est requise d’une personne pour la réali-
sation d’une activité ou d’une autre forme d’interven-
tion sur le territoire de la réserve projetée s’il est urgent
d’agir pour éviter qu’un préjudice ne soit causé à la
santé ou à la sécurité de personnes ou afin de réparer ou
de prévenir des dommages causés par une catastrophe
réelle ou appréhendée. La personne concernée doit cepen-
dant informer sans délai le ministre de l’activité ou de
l’intervention réalisée par elle.

3.14. Malgré les dispositions qui précèdent, les acti-
vités ou interventions suivantes, concernant la produc-
tion, le transport et la distribution d’électricité qui sont
effectuées par la société Hydro-Québec (Société) ou par
une autre personne pour son compte, peuvent être réali-
sées sans que ne soit obtenu au préalable une autorisa-
tion du ministre en vertu du présent plan :

1° les activités ou interventions requises sur le terri-
toire de la réserve projetée pour compléter un projet
dont la réalisation a déjà été autorisée expressément par
le gouvernement et le ministre, ou seulement par ce
dernier, conformément aux exigences de la Loi sur la
qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2), si elles sont
réalisées conformément aux autorisations délivrées ;

2° les activités ou interventions préalables à la prépa-
ration et au dépôt d’un rapport d’avant-projet, pour un
projet dont une autorisation doit être obtenue en vertu de
la Loi sur la qualité de l’environnement ;

3° les activités ou interventions liées à un projet qui
requiert une autorisation préalable du ministre en vertu
de la Loi sur la qualité de l’environnement, lorsque leur
réalisation vise à répondre à une demande de précisions
ou d’informations complémentaires adressée par le minis-
tre à la Société, si ces activités et interventions sont
effectuées en conformité avec la demande formulée ;

4° les activités ou interventions de la Société, dont
les conditions de réalisation font déjà l’objet d’un proto-
cole conclu entre le ministre et la Société, et qui sont
réalisées dans le respect de ces conditions.

Pour l’application du présent article, les activités et
interventions de la Société comprennent, entre autres,
les études préliminaires, travaux d’analyse ou de recher-
che sur le terrain, les travaux requis pour l’étude et la
vérification des impacts de corridors et de tracés de
lignes de transport ou de distribution, les levés géologi-
ques ou géophysiques, les lignes d’arpentage, ainsi que
l’ouverture et l’entretien de chemins d’accès, de cons-
truction ou de circulation pour la réalisation de ces
travaux.

§2.5 Dispositions générales

3.15 La personne qui, pour son compte, celui d’un
groupe ou pour plusieurs personnes, demande une auto-
risation au ministre est tenue de lui fournir les rensei-
gnements et documents qu’il lui précise en vue de per-
mettre l’examen de la demande.

3.16 L’autorisation donnée par le ministre qui est de
portée générale et dont peuvent se prévaloir plusieurs
personnes peut être communiquée par tout mode appro-
prié auprès des personnes concernées, y compris par un
avis affiché ou par une signalisation appropriée au poste
d’accueil ou à un autre endroit facilement accessible au
public sur le territoire de la réserve projetée. Le ministre
en remet une copie à toute personne concernée.

§3. Activités régies par d’autres lois

Certaines activités susceptibles d’être exercées à
l’intérieur de la réserve projetée sont également régies
par d’autres dispositions législatives et réglementaires
applicables, dont celles qui requièrent la délivrance d’un
permis ou d’une autorisation ou le paiement de certains
droits. L’exercice de certaines activités peut aussi être
prohibé ou limité en vertu d’autres lois ou règlements
applicables sur le territoire de la réserve projetée.

Dans la réserve projetée, un encadrement juridique
particulier peut, notamment dans les domaines suivants,
baliser les activités permises :

— Protection de l’environnement : mesures prévues
en particulier par la Loi sur la qualité de l’environne-
ment (L.R.Q., c. Q-2) ;

— Recherche archéologique : mesures prévues en par-
ticulier par la Loi sur les biens culturels (L.R.Q., c. B-4) ;

— Exploitation des ressources fauniques : mesures
prévues en particulier par la Loi sur la conservation et la
mise en valeur de la faune et sa réglementation (L.R.Q.,
c. C-61.1), dont les dispositions se rapportant aux
pourvoiries et aux réserves de castor, ainsi que les mesu-
res contenues dans les lois fédérales applicables, dont la
réglementation sur les pêches ;

— Prélèvement d’espèces fauniques ou floristiques
menacées et vulnérables susceptibles d’être ainsi dési-
gnées : mesures interdisant le prélèvement de ces espèces
en vertu de la Loi sur les espèces menacées ou vulnéra-
bles (L.R.Q., c. E-12.01) ;

— Accès et droits fonciers : mesures prévues en parti-
culier par la Loi sur les terres du domaine de l’État
(L.R.Q., c. T-8.1) ;
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— Circulation : mesures prévues en particulier par la
Loi sur les terres du domaine de l’État (L.R.Q., c. T-8.1)
ainsi que par la réglementation sur la circulation de
véhicules motorisés dans certains milieux fragiles édictée
en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement
(L.R.Q., c. Q-2).

4. Responsabilités du ministre du développement
durable, de l’environnement et des parcs

La gestion de la réserve aquatique projetée de la
vallée de la rivière Sainte-Marguerite relève du ministre
du Développement durable, de l’Environnement et des
Parcs. Il veille notamment à la surveillance et au con-
trôle des activités qui peuvent s’y dérouler. Dans sa
gestion, le ministre bénéficie de la collaboration et de la
participation d’autres intervenants gouvernementaux qui
détiennent des responsabilités spécifiques sur ce terri-
toire ou à proximité de celui-ci, tel que le ministre des
Ressources naturelles et de la Faune. L’exercice de leurs
attributions tiendra notamment compte de la protection
souhaitée pour ces milieux naturels et du statut de pro-
tection qui leur est maintenant accordé.
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RÉSERVE AQUATIQUE PROJETÉE DE
L’ESTUAIRE DE LA RIVIÈRE BONAVENTURE
(nom provisoire)

PLAN DE CONSERVATION

Juin 2005

1. Statut de protection et toponyme

Le statut légal du territoire ci-après décrit est celui de
réserve aquatique projetée, statut régi par la Loi sur la
conservation du patrimoine naturel (L.R.Q., c. C-61.01).

Réserve aquatique projetée de l’estuaire de la rivière
Bonaventure. Le toponyme officiel sera déterminé lors
de l’attribution d’un statut permanent de protection au
territoire.

La réserve aquatique projetée sauvegarde l’estuaire
d’un des plus grands cours d’eau de la province natu-
relle des Appalaches. En outre, elle assure la protection
d’une grande diversité d’écosystèmes aquatiques,
d’écotones riverains, de milieu marin et estuarien, et
d’habitats terrestres.

Le statut visé de la réserve aquatique projetée pour-
suivra les objectifs de conservation suivants :

— la conservation d’un estuaire remarquable de la
province naturelle des Appalaches ;

— le maintien de la biodiversité des écosystèmes aqua-
tiques et des écotones riverains ;

— la protection accrue des habitats floristiques ;

— l’acquisition de connaissances supplémentaires sur
le patrimoine naturel.

2. Plan et description

2.1. Localisation, limites et dimensions

La localisation et la délimitation de la réserve aquati-
que projetée de l’estuaire de la rivière Bonaventure
apparaissent au plan annexé.

La réserve aquatique projetée de l’estuaire de la rivière
Bonaventure se situe entre 48°01’ et 48°03’ de latitude
nord et 65°27’ et 65°29’ de longitude ouest. Elle se
localise sur le territoire de la Ville de Bonaventure, dans
la MRC de Bonaventure, dans la région administrative
de la Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine.

La réserve aquatique projetée couvre une superficie
de 2,4 km2. Elle s’étend sur l’estuaire de la rivière Bona-
venture, formé à l’embouchure de la rivière. Elle com-
prend notamment les plans d’eau, jusqu’à la limite des
hautes eaux, ainsi que le lit de la rivière et celui des
bassins adjacents peu profonds, des lagunes et des hauts-
fonds deltaïques. Elle inclut les îles situées dans l’estuaire,
d’origine deltaïque, notamment l’île des Prés, l’île
Arsenault, l’île aux Sapins et l’île des Chardons. L’île
des Prés est morcelée par de nombreux chenaux qui
créent une mosaïque d’îlots. Deux cordons littoraux, ou
flèches de sable, orientés nord-ouest – sud-est séparent
l’estuaire du milieu marin ; la flèche de sable localisée
au sud-est, communément appelée île aux Pirates, ainsi
que la plage adjacente à la flèche de sable située au
nord-ouest font partie de la réserve aquatique projetée.
La réserve aquatique projetée se prolonge à deux endroits
dans la baie des Chaleurs, en marge des deux flèches de
sable.

L’ensemble des terrains inclus dans la réserve aquati-
que projetée furent obtenus par le ministère de l’Envi-
ronnement en novembre 2001 dans le cadre d’un « don
de terrains à valeur écologique » de la part de la compa-
gnie Emballages Smurfitt-Stone Canada inc. Le minis-
tère du Développement durable, de l’Environnement et
des Parcs détient ainsi l’autorité sur ce territoire.

La route 132, traversant la partie méridionale de la
réserve aquatique projetée, la passerelle et les trois ponts
désaffectés qui traversent la réserve aquatique projetée à
l’emplacement de l’ancienne route 132 ainsi que la marina
et les équipements de distribution d’énergie électrique,
dont l’emprise est d’une largeur de 9 mètres, sont exclus
du périmètre de protection.

2.2. Géographie

L’aire figure dans la province naturelle des Appala-
ches. Cet estuaire est l’un des plus étudiés parmi les
estuaires de la baie des Chaleurs, sur les plans
géomorphologique, hydrodynamique et biologique. On
estime qu’il est l’un des plus remarquables de la Gaspésie,
bien que partiellement dégradé par de nombreuses acti-
vités d’origine anthropique. On y trouve des marais et
des marécages sur les îles. L’estuaire est reconnu comme
un site floristique d’intérêt ; y croissent des plantes menacées
ou vulnérables. Il est fréquenté par de nombreuses espè-
ces aviennes. Il représente aussi un important habitat du
poisson. Le paysage dominant est celui d’un delta orienté
vers le sud-ouest et soumis dans l’ensemble à l’influence
des marées. L’altitude maximale atteint quelques mètres
au dessus du niveau de la mer.
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L’hydrodynamique, l’évolution géomorphologique et
la configuration du barachois de la rivière Bonaventure
ont été fortement perturbées par plusieurs activités
d’origine anthropique : le flottage du bois, jusqu’en 1967 ;
le dragage, la construction d’un canal et l’aménagement
d’un bassin de flottage associé à l’exploitation d’une
scierie construite avant 1963 mais qui n’existe plus ; le
dragage associé aux installations portuaires et à la cons-
truction d’une marina ; la construction de la route 132,
débutée en 1972.

2.2.1. Éléments représentatifs

Climat : La réserve aquatique projetée est sous l’influence
d’un climat continental de type modéré, subhumide et à
longue saison de croissance. Elle se situe en bordure
d’un territoire appartenant au domaine bioclimatique de
la sapinière à bouleau jaune.

Géologie et géomorphologie : Le territoire de la réserve
aquatique projetée qui se situe dans la province géologi-
que des Appalaches renferme des roches d’âge Carboni-
fère (350-325 millions d’années) qui reposent en discor-
dance sur des roches plus anciennes d’âge Ordovicien à
Dévonien (500-360 millions d’années). Le socle rocheux
est constitué de roches clastiques (conglomérats). La
réserve aquatique projetée est bordée de terres basses
faiblement inclinées vers l’ouest. Le cours d’eau entaille
des sédiments marins composés de limons et d’argiles.
Les îles sont plutôt constituées de sédiments deltaïques
de granulométrie plus grossière.

Hydrographie : La rivière Bonaventure est l’un des
plus grands cours d’eau de la province naturelle. Elle
prend sa source dans les Chic-Chocs. Avec ses nombreux
affluents, elle draine un bassin versant de 2 391 km2. Le
cours principal de la rivière coule sur 125 km en direc-
tion sud-est et présente une pente moyenne de 3,3 m/km.
À son embouchure, dans la réserve aquatique projetée,
la rivière termine sa course suivant une direction sud-
ouest. Un barachois s’est formé au contact de la baie des
Chaleurs. Le barachois est alimenté en eau douce par un
débit moyen annuel de 46 m3/s.

Influencé par les marées semi diurnes et saisonnières,
l’estuaire subit quotidiennement des variations de cou-
rants, de niveau d’eau et de salinité. La salinité des eaux
de surface dans la réserve aquatique projetée varie, en
été, de 0,0 % en amont à 26,5 % en aval.

Couvert végétal : La végétation de l’estuaire de la
Bonaventure est représentée par des groupements asso-
ciés au bord de mer, des groupements de plantes aquati-
ques qui fréquentent les zones de marées, des marais
d’eaux douces, saumâtres ou salées, des marécages et
des parcelles de milieu forestier. On y trouve ainsi des
formations herbacées, arbustives et arborescentes.

Sur le littoral marin des cordons littoraux, croissent
des plantes et des groupements végétaux typiques du
bord de mer de la baie des Chaleurs : prairie d’Ammophila
breviligulata, l’Elymus arenarius, etc. La végétation
aquatique, composée de plantes submergées, couvre quel-
que 6 % des bassins du barachois fortement influencés
par les marées, entre la route 132 et la mer, en milieu
salé ou saumâtre. Dans l’eau de mer peu profonde et
dans ces bassins, la zostère marine (Zostera marina)
domine. L’entéromorphe (Enteromorpha sp.) une algue
verte filamenteuse tolérante aux changements de sali-
nité, pousse dans l’ensemble des bassins de l’estuaire
mais est plus abondante dans le bassin bordant l’île aux
Pirates ; à marée basse, leur couleur verte caractérise
l’embouchure de la rivière. La laitue de mer (Ulva sp.),
une algue, la ruppie maritime (Ruppia maritima) et la
zachinellie palustre (Zachinellia palustris) sont les autres
plantes aquatiques des milieux salés et saumâtres ; elles
n’abondent pas.

Une douzaine d’espèces dominent les marais salés ou
saumâtres bordant les lagunes, les bassins et la partie
méridionale des îles ; les marais se localisent essentielle-
ment au nord de la route 132. Dans la zone des marais la
plus fréquemment inondée, croissent quelques groupe-
ments de spartine à fleurs alternes (Spartina alterniflora).
Dans l’ensemble des marais salés ou saumâtres, domi-
nent surtout le jonc de la Baltique (Juncus balticus), le
carex écailleux (Carex paleacea), la fétuque rouge
(Festuca rubra), la spartine pectinée (Spartina pectinata),
l’aster de Nouvelle-Belgique (Symphiotrichum novi-
belgii) et l’éléocharide uniglume (Eleocharis uniglumis).
Des herbaçaies et des arbustaies composées d’une flore
très diversifiée caractérisent les marais d’eau douce des
îles. Des marais présentant un faciès tourbeux occupent
la partie méridionale des îles localisées au nord de l’île
des Prés.

La partie des îles situées au nord-est de l’ancienne
route 132 est occupée, en milieu humide par des maréca-
ges boisés d’épinette noire (Picea mariana), d’orme
d’Amérique (Ulmus americana) et de peuplier baumier
(Populus balsamifera), et, en milieu mésique, au centre
des îles, par des arboraies d’épinette blanche (Picea
glauca) et de thuya occidental (Thuya occidentalis).

2.2.2. Éléments remarquables

Sur les îles de l’estuaire de la rivière Bonaventure,
dans la réserve aquatique projetée, croissent deux plantes
désignées menacées, le gentianopsis élancé variété de
Macoun (Gentianopsis procera subsp. macounii var.
macounii) et l’aster d’Anticosti (Symphiotrichum
anticostense), ainsi que deux plantes susceptibles d’être
désignées menacées ou vulnérables, la muhlenbergie de
Richardson (Muhlenbergia richarsonii) et le troscart de
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la Gaspésie (Triglochin gaspense). La répartition de ces
quatre espèces de milieu riparien ou estuarien est limi-
tée. Principalement réparti dans l’Ouest canadien, le
gentianopsis croît seulement sur l’hydrolittoral supé-
rieur de la Bonaventure et de certaines rivières de la baie
James. La répartition mondiale de l’aster et du troscart
est centrée autour du golfe du Saint-Laurent. La
muhlenbergie se répartit sporadiquement en Amérique
du nord ; au Québec, on la trouve autour du golfe du
Saint-Laurent. Enfin, l’abondance de plantes peu communes
dans cet estuaire s’explique par la présence d’habitats
peu répandus, notamment des platières de graviers et de
galets calcaires.

La réserve aquatique projetée constitue, au printemps
et à l’automne, une importante halte migratoire pour les
oiseaux d’eau. Il s’agit d’un site de repos et d’alimenta-
tion pour de nombreuses espèces d’oiseaux de rivages et
d’oiseaux qui vivent en milieu marin et estuarien. Le
pygargue à tête blanche (Haliaeetus leucocephalus), une
espèce désignée vulnérable, fréquente le territoire. Quel-
ques oiseaux susceptibles d’être désignés menacés ou
vulnérables au Québec y auraient été observés : l’arlequin
plongeur (Historionicus historionicus), le garrot d’Islande
(Bucephala islandica) et le pic à tête rouge (Melanerpes
erythrocephalus). Une quinzaine d’espèces de poissons
fréquente l’estuaire de la Bonaventure. Des myes com-
munes (Mya arenaria) se trouvent en marge du cordon
littoral nord-ouest. La faune zooplanctoniqque est sur-
tout représentée par les copépodes et les nauplii de
crustacés. Quatorze espèces de la faune benthique furent
observées ; la néréide commune (Nereis diversicolor),
un polychète, et l’hydrobie minuscule (Hydrobia minuta),
un mollusque gastéropode, dominent.

2.3. Occupation, droits et usages du territoire

Le territoire de la réserve aquatique projetée constitue
un important site d’observation ornithologique. La pêche
sportive au saumon atlantique (Salmo salar), à l’omble
de fontaine (Salvelinus fontinalis) et à l’éperlan arc-en-ciel
(Osmerus mordax) se pratique dans la réserve aquatique
projetée. La pêche est pratiquée à pied, avec des embar-
cations motorisées et, en hiver, dans des cabanes aména-
gées sur la glace. La ZEC de la rivière Bonaventure,
centrée sur la pêche sportive au saumon, s’étend au nord
de la limite du canton de Hamilton, à l’extérieur de la
réserve aquatique projetée. Des randonnées en canot et
en kayak se pratiquent sur la rivière Bonaventure ; les
canoteurs et les kayakistes terminent leur course dans
l’estuaire, soit dans la réserve aquatique projetée, notam-
ment dans le secteur de la marina ; ils n’accostent que
rarement sur les rivages de la réserve aquatique projetée.
En hiver, une piste de motoneige traverse la marge du

bassin localisé à l’ouest (lot A-2). Enfin, d’autres activités
se pratiquent occasionnellement sur le territoire, notam-
ment la chasse aux oiseaux migrateurs, la baignade et la
circulation en véhicules motorisés hors route sur l’île
aux Pirates.

La réserve aquatique projetée est divisée par la route 132.
Dans la partie septentrionale de l’aire, une passerelle
pour piétons et trois ponts désaffectés traversent la
réserve aquatique projetée à l’emplacement de l’ancienne
route 132. Une marina et un port de pêche bordent la
réserve aquatique projetée à l’embouchure de la rivière.
Un camping municipal est établi sur la flèche de sable
localisée au nord-ouest.

L’ensemble des terrains immédiatement adjacents à la
réserve aquatique projetée est de tenure privée. Ces terrains
privés sont surtout occupés par des résidences et des
commerces.

3. Régime des activités

§1. Introduction

Les activités exercées à l’intérieur de la réserve projetée
sont principalement régies par les dispositions de la Loi
sur la conservation du patrimoine naturel.

Les dispositions de la présente section prévoient des
interdictions additionnelles à celles déjà interdites par la
loi et elles encadrent la réalisation de certaines activités
permises de manière à mieux assurer la protection du
milieu naturel. C’est ainsi que certaines activités sont
notamment sujettes à une autorisation préalable du minis-
tre et au respect des conditions fixées par lui pour leur
réalisation.

Rappelons qu’en vertu de la Loi sur la conservation
du patrimoine naturel, les principales activités interdites
dans un territoire bénéficiant d’un statut de réserve de
biodiversité ou aquatique projetée sont les suivantes :

— l’exploitation minière, gazière ou pétrolière ;

— l’aménagement forestier au sens de l’article 3 de la
Loi sur les forêts (L.R.Q., c. F-4.1) ;

— l’exploitation des forces hydrauliques et toute pro-
duction commerciale ou industrielle d’énergie.

§2. Interdictions, autorisations préalables et autres
conditions d’exercice de certaines activités dans la
réserve projetée
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§2.1 Protection des ressources et du milieu naturel

3.1. Nul ne peut introduire des espèces fauniques ou
floristiques non indigènes à la réserve projetée.

3.2. Nul ne peut ensemencer un cours d’eau ou un
plan d’eau :

1° à des fins d’aquaculture, de pêche sportive, de
pêche commerciale ou d’une autre fin commerciale ;

2° à une autre fin, si les poissons ensemencés ne
proviennent pas d’une lignée génétique originant de la
réserve projetée.

3.3. Nul ne peut enfouir, abandonner ou déposer des
déchets, de la neige ou d’autres matières résiduelles, si
ce n’est dans les poubelles, les installations ou les sites
prévus par le ministre ou ailleurs, avec l’autorisation du
ministre et conformément aux conditions qu’il fixe.

3.4. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et de
réaliser l’activité conformément aux conditions qu’il
fixe, nul ne peut :

1° réaliser une activité susceptible de sévèrement
dégrader les rives ou le littoral, ou encore de porter
gravement atteinte à l’intégrité de tout cours d’eau, tout
plan d’eau ou de tout autre milieu humide, entre autres
en y déchargeant ou déversant tout déchet ou toute matière
polluante ;

2° creuser, remblayer, obstruer ou détourner tout cours
d’eau ou tout plan d’eau.

§2.2 Règles de conduite des usagers

3.5. Toute personne qui séjourne, pratique une acti-
vité ou circule sur le territoire de la réserve projetée est
tenue de garder les lieux dans un état satisfaisant et,
avant de les quitter, de les remettre autant que possible
dans leur état naturel.

3.6. Il est interdit de faire un feu sur le territoire de la
réserve aquatique projetée, y compris un feu de camp ou
un feu de plage.

3.7. Il est interdit dans la réserve projetée :

1° de faire du bruit de façon excessive ;

2° de se conduire ou de se comporter d’une façon qui
dérange indûment les autres usagers ou les empêche de
jouir des lieux.

3.8. Nul ne peut détruire, enlever, déplacer ou endom-
mager les affiches, écriteaux, avis ou autres formes de
signalisation apposés par le ministre sur le site de la
réserve projetée.

3.9. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et de
se conformer aux conditions fixées, nul ne peut avoir
accès, réaliser une activité ou circuler avec un véhicule
dans un secteur donné de la réserve projetée, lorsque la
signalisation mise en place par le ministre restreint cet
accès, cette circulation ou la réalisation de certaines
activités en vue de préserver le public d’un danger ou
pour éviter de mettre en péril la faune, la flore ou d’autres
composantes du milieu naturel.

§2.3 Activités diverses sujettes à autorisation

3.10. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et
de respecter les conditions qu’il fixe, nul ne peut établir
un campement, un abri ou séjourner autrement sur le
territoire de la réserve aquatique projetée, ni occuper un
emplacement en y installant des biens.

3.11. Nul ne peut réaliser des activités d’aménage-
ment forestier pour répondre à des besoins domestiques
ou aux fins de maintenir la biodiversité, à moins d’y
avoir été autorisé par le ministre et de réaliser ces activités
conformément aux conditions qu’il fixe.

Les conditions de l’autorisation fixées par le ministre
peuvent notamment porter sur les essences d’arbres ou
d’arbustes, ainsi que la grosseur des tiges pouvant être
coupées, les quantités autorisées et le lieu où ces activités
peuvent être effectuées.

3.12. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et
de réaliser l’activité conformément aux conditions qu’il
fixe, nul ne peut :

1° réaliser des travaux d’aménagement du sol, y compris
tout remblai, enfouissement, terrassement, enlèvement
ou déplacement de matériaux de surface ou du couvert
végétal, à quelque fin que ce soit, dont les aménage-
ments récréo-touristiques comme la réalisation de sentiers ;

2° réaliser l’installation ou mettre en place toute nou-
velle construction, infrastructure ou tout nouvel ouvrage ;

3° effectuer la reconstruction ou la démolition d’une
construction, d’une infrastructure ou d’un ouvrage exis-
tant ;

4° utiliser un pesticide, aucune autorisation n’étant
toutefois requise pour l’utilisation d’un insectifuge à des
fins personnelles ;
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5° réaliser une activité susceptible de sévèrement
dégrader le sol, une formation géologique ou d’endom-
mager le couvert végétal, entre autres en effectuant du
décapage, le creusage de tranchée ou des excavations ;

6° réaliser des activités éducatives ou de recherche,
lorsqu’elles sont susceptibles d’endommager ou de per-
turber de façon substantielle le milieu naturel, notam-
ment par l’importance du déplacement ou du prélève-
ment des ressources naturelles qui s’y trouvent ou par
l’utilisation d’explosifs ;

7° prélever les espèces floristiques et fauniques sui-
vantes :

— l’aster d’Anticosti (Symphyotrichum anticostense) ;

— le gentioanopsis élancé variété de Macoun
(Gentianopsis procera subsp. macounii var. macounii) ;

— la muhlenbergie de Richardson (Muhlenbergia
richardsonis) ;

— le troscart de la Gaspésie (Triglochin gaspensis) ;

— l’arlequin plongeur (Historionicus historionicus) ;

— le garrot d’Islande (Bucephala islandica) ;

— le pic à tête rouge (Melanerpes erythrocephalus) ;

— le pygargue à tête blanche (Haliaeetus leucocephalus).

Les conditions d’autorisation des travaux fixées par le
ministre peuvent notamment porter sur la localisation de
l’activité autorisée, les méthodes employées, les superfi-
cies qui peuvent être dégagées ou déboisées, les types de
matériaux pouvant être utilisés, dont ceux prélevés sur
le territoire, ainsi que la présence d’ouvrages ou d’ins-
tallations accessoires. Elles peuvent notamment aussi
prévoir l’exigence de réaliser un suivi périodique ou de
produire au ministre un rapport, entre autres pour les
résultats obtenus dans le cadre d’une recherche visée au
paragraphe 6° du premier alinéa.

Sous réserve des conditions fixées lors de l’autorisa-
tion, les travaux visant la réfection ou l’entretien de
sentiers autorisés par le ministre, ou de sentiers existants
à la date de prise d’effet du statut de protection de
réserve projetée, peuvent être réalisés sans qu’il ne soit
nécessaire de requérir une autorisation en vertu du para-
graphe 1° du premier alinéa.

§2.4 Exemptions d’autorisation

3.13. Malgré les dispositions qui précèdent, aucune
autorisation n’est requise d’une personne pour la réali-
sation d’une activité ou d’une autre forme d’interven-
tion sur le territoire de la réserve projetée s’il est urgent
d’agir pour éviter qu’un préjudice ne soit causé à la
santé ou à la sécurité de personnes ou afin de réparer ou
de prévenir des dommages causés par une catastrophe
réelle ou appréhendée. La personne concernée doit cepen-
dant informer sans délai le ministre de l’activité ou de
l’intervention réalisée par elle.

3.14. Malgré les dispositions qui précèdent, les acti-
vités ou interventions suivantes, concernant la produc-
tion, le transport et la distribution d’électricité qui sont
effectuées par la société Hydro-Québec (Société) ou par
une autre personne pour son compte, peuvent être réali-
sées sans que ne soit obtenu au préalable une autorisa-
tion du ministre en vertu du présent plan :

1° les activités ou interventions requises sur le terri-
toire de la réserve projetée pour compléter un projet
dont la réalisation a déjà été autorisée expressément par
le gouvernement et le ministre, ou seulement par ce
dernier, conformément aux exigences de la Loi sur la
qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2), si elles sont
réalisées conformément aux autorisations délivrées ;

2° les activités ou interventions préalables à la prépa-
ration et au dépôt d’un rapport d’avant-projet, pour un
projet dont une autorisation doit être obtenue en vertu de
la Loi sur la qualité de l’environnement ;

3° les activités ou interventions liées à un projet qui
requiert une autorisation préalable du ministre en vertu
de la Loi sur la qualité de l’environnement, lorsque leur
réalisation vise à répondre à une demande de précisions
ou d’informations complémentaires adressée par le minis-
tre à la Société, si ces activités et interventions sont
effectuées en conformité avec la demande formulée ;

4° les activités ou interventions de la Société, dont
les conditions de réalisation font déjà l’objet d’un proto-
cole conclu entre le ministre et la Société, et qui sont
réalisées dans le respect de ces conditions.

Pour l’application du présent article, les activités et
interventions de la Société comprennent, entre autres,
les études préliminaires, travaux d’analyse ou de recher-
che sur le terrain, les travaux requis pour l’étude et la
vérification des impacts de corridors et de tracés de
lignes de transport ou de distribution, les levés géologi-
ques ou géophysiques, les lignes d’arpentage, ainsi que
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l’ouverture et l’entretien de chemins d’accès, de cons-
truction ou de circulation pour la réalisation de ces
travaux.

3.15 Malgré les dispositions qui précèdent, aucune
autorisation n’est requise de la part de la Ville de Bona-
venture pour la réalisation d’une activité, de travaux ou
d’une autre forme d’intervention que requièrent l’entretien
et le nettoyage de la plage adjacente au camping municipal
(lot A-4).

§2.5 Dispositions générales

3.16 La personne qui, pour son compte, celui d’un
groupe ou pour plusieurs personnes, demande une auto-
risation au ministre est tenue de lui fournir les rensei-
gnements et documents qu’il lui précise en vue de per-
mettre l’examen de la demande.

3.17 L’autorisation donnée par le ministre qui est de
portée générale et dont peuvent se prévaloir plusieurs
personnes peut être communiquée par tout mode appro-
prié auprès des personnes concernées, y compris par un
avis affiché ou par une signalisation appropriée au poste
d’accueil ou à un autre endroit facilement accessible au
public sur le territoire de la réserve projetée. Le ministre
en remet une copie à toute personne concernée.

§3. Activités régies par d’autres lois

Certaines activités susceptibles d’être exercées à
l’intérieur de la réserve projetée sont également régies
par d’autres dispositions législatives et réglementaires
applicables, dont celles qui requièrent la délivrance d’un
permis ou d’une autorisation ou le paiement de certains
droits. L’exercice de certaines activités peut aussi être
prohibé ou limité en vertu d’autres lois ou règlements
applicables sur le territoire de la réserve projetée.

Dans la réserve projetée, un encadrement juridique
particulier peut, notamment dans les domaines suivants,
baliser les activités permises :

— Protection de l’environnement : mesures prévues
en particulier par la Loi sur la qualité de l’environne-
ment (L.R.Q., c. Q-2) ;

— Recherche archéologique : mesures prévues en par-
ticulier par la Loi sur les biens culturels (L.R.Q., c. B-4) ;

— Exploitation des ressources fauniques : mesures
prévues en particulier par la Loi sur la conservation et la
mise en valeur de la faune et sa réglementation (L.R.Q.,
c. C-61.1), dont les dispositions se rapportant aux
pourvoiries et aux réserves de castor, ainsi que les mesures
contenues dans les lois fédérales applicables, dont la
réglementation sur les pêches ;

— Prélèvement d’espèces fauniques ou floristiques
menacées et vulnérables susceptibles d’être ainsi dési-
gnées : mesures interdisant le prélèvement de ces espèces
en vertu de la Loi sur les espèces menacées ou vulnéra-
bles (L.R.Q., c. E-12.01) ;

— Accès et droits fonciers : mesures prévues en parti-
culier par la Loi sur les terres du domaine de l’État
(L.R.Q., c. T-8.1) ;

— Circulation : mesures prévues en particulier par la
Loi sur les terres du domaine de l’État (L.R.Q., c. T-8.1)
ainsi que par la réglementation sur la circulation de
véhicules motorisés dans certains milieux fragiles édictée
en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement
(L.R.Q., c. Q-2).

4. Responsabilités du ministre du développement
durable, de l’environnement et des parcs

La gestion de la réserve aquatique projetée de l’estuaire
de la rivière Bonaventure relève du ministre du Déve-
loppement durable, de l’Environnement et des Parcs. Il
veille notamment à la surveillance et au contrôle des
activités qui peuvent s’y dérouler. Dans sa gestion, le
ministre bénéficie de la collaboration et de la participa-
tion d’autres intervenants gouvernementaux qui détien-
nent des responsabilités spécifiques sur ce territoire ou à
proximité de celui-ci, tel que le ministre des Ressources
naturelles et de la Faune. L’exercice de leurs attributions
tiendra notamment compte de la protection souhaitée
pour ces milieux naturels et du statut de protection qui
leur est maintenant accordé.
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RÉSERVE DE BIODIVERSITÉ PROJETÉE DU
RUISSEAU NIQUET
(nom provisoire)

PLAN DE CONSERVATION

Juin 2005

1. Statut de protection et toponyme

Le statut légal du territoire ci-après décrit est celui de
réserve de biodiversité projetée, statut régi par la Loi sur
la conservation du patrimoine naturel (L.R.Q., c. C-61.01).

Réserve de biodiversité projetée du ruisseau Niquet.
Le toponyme officiel sera déterminé lors de l’attribution
d’un statut permanent de protection au territoire.

2. Plan et description

2.1. Situation géographique, limites et dimensions

Les limites et la localisation de la réserve de
biodiversité projetée du ruisseau Niquet apparaissent au
plan.

La réserve de biodiversité projetée du ruisseau Niquet
se situe dans la région administrative du Nord-du-Québec,
entre le 50°04’ et le 50°14’ de latitude nord et le 78°53’
et le 79°10’ de longitude ouest. Elle se localise à environ
93 km au nord-ouest de la Ville de Matagami et à envi-
ron 110 km au sud du village crie de Waskaganish. Elle
couvre une superficie de 164,6 km2. Elle est située sur le
territoire de la municipalité de Baie-James.

2.2. Portrait écologique

La réserve de biodiversité projetée du ruisseau Niquet
appartient à la province naturelle des Basses-terres de
l’Abitibi et de la baie James. Plus précisément, elle
protège des milieux naturels caractéristiques de la région
naturelle de la plaine de la Turgeon. Dans la plaine,
le socle est tapissé de dépôts organiques et de till de
Cochrane imparfaitement drainé. Les terrasses et les
collines sont, pour leur part, recouvertes de dépôts de till
de Cochrane bien drainé, de sable bien drainé et de
sédiments fins. Ces reliefs correspondent à l’un des
tronçons de la portion nord de la moraine interlobaire
d’Harricana. Ils forment un relief unique et remarquable
à l’intérieur de la plaine argileuse qui l’entoure. Le till
de Cochrane est un dépôt argileux calcaire d’origine
glaciaire qui occupe près de 40 % du territoire et qui est
presque exclusif à la région naturelle de la plaine de la
Turgeon. L’altitude moyenne est de 241 m et varie de
197 à 316 m.

Le territoire est occupé par des tourbières oligotrophes
et minérotrophes sur près de la moitié de sa surface. Ces
tourbières sont établies sur des dépôts organiques, le
couvert étant également constitué de peuplements plus
ou moins denses d’épinette noire à sphaignes. Sur les
sites mésiques et les affleurements rocheux des reliefs
se sont développés des landes sèches et des groupements
à épinette noire (Picea mariana) et à sapin baumier
(Abies balsamea). La présence de pins gris (Pinus
banksiana), de bouleaux à papier (Betula papyrifera) et
de peupliers faux-tremble (Populus tremuloides) témoigne
du passage du feu, principale perturbation naturelle dans
cette région.

2.3. Occupations et usages du territoire

Un droit à des fins de villégiature a été concédé dans
le périmètre de la réserve de biodiversité projetée.

La réserve de biodiversité projetée est située dans des
terres de catégorie III, en vertu de la Convention de la
Baie-James et du Nord québécois, signée en 1975, et de
la Loi sur le régime des terres dans le territoire de la
Baie-James et du Nouveau-Québec (L.R.Q., c. R-13.1).
Par ailleurs, la totalité du territoire se situe dans une
réserve de castor Abitibi. La communauté crie de
Waskaganish détient des droits particuliers relatifs à la
chasse, à la pêche et au piégeage sur ce territoire. Par
ailleurs, la presque totalité de cette réserve de biodiversité
projetée fait également partie de la Paix des Braves,
entente signée le 7 février 2002 entre le gouvernement
du Québec et les Cris.

3. Régime des activités

§1. Introduction

Les activités exercées à l’intérieur de la réserve projetée
sont principalement régies par les dispositions de la Loi
sur la conservation du patrimoine naturel.

Les dispositions de la présente section prévoient des
interdictions additionnelles à celles déjà interdites par la
loi et elles encadrent la réalisation de certaines activités
permises de manière à mieux assurer la protection du
milieu naturel. C’est ainsi que certaines activités sont
notamment sujettes à une autorisation préalable du ministre
et au respect des conditions fixées par lui pour leur
réalisation.

Rappelons qu’en vertu de la Loi sur la conservation
du patrimoine naturel, les principales activités interdites
dans un territoire bénéficiant d’un statut de réserve de
biodiversité ou aquatique projetée sont les suivantes :
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— l’exploitation minière, gazière ou pétrolière ;

— l’aménagement forestier au sens de l’article 3 de la
Loi sur les forêts (L.R.Q., c. F-4.1) ;

— l’exploitation des forces hydrauliques et toute pro-
duction commerciale ou industrielle d’énergie.

§2. Interdictions, autorisations préalables et autres
conditions d’exercice de certaines activités dans la
réserve projetée

§2.1 Protection des ressources et du milieu naturel

3.1. Nul ne peut introduire des espèces fauniques ou
floristiques non indigènes à la réserve projetée.

3.2. Nul ne peut ensemencer un cours d’eau ou un
plan d’eau :

1° à des fins d’aquaculture, de pêche sportive, de
pêche commerciale ou d’une autre fin commerciale ;

2° à une autre fin, si les poissons ensemencés ne
proviennent pas d’une lignée génétique originant de la
réserve projetée.

3.3. Nul ne peut enfouir, abandonner ou déposer des
déchets, de la neige ou d’autres matières résiduelles, si
ce n’est dans les poubelles, les installations ou les sites
prévus par le ministre ou ailleurs, avec l’autorisation du
ministre et conformément aux conditions qu’il fixe.

Malgré le premier alinéa, aucune autorisation n’est
requise d’une pourvoirie pour utiliser une installation ou
un site d’élimination, en conformité avec la Loi sur la
qualité de l’environnement et sa réglementation, lors-
qu’elle l’utilisait déjà à la date de la prise d’effet du
statut de protection de réserve projetée.

3.4. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et de
réaliser l’activité conformément aux conditions qu’il
fixe, nul ne peut :

1° réaliser une activité susceptible de sévèrement
dégrader les rives ou le littoral, ou encore de porter
gravement atteinte à l’intégrité de tout cours d’eau, tout
plan d’eau ou de tout autre milieu humide, entre autres
en y déchargeant ou déversant tout déchet ou toute matière
polluante ;

2° creuser, remblayer, obstruer ou détourner tout cours
d’eau ou tout plan d’eau.

§2.2 Règles de conduite des usagers

3.5. Toute personne qui séjourne, pratique une acti-
vité ou circule sur le territoire de la réserve projetée est
tenue de garder les lieux dans un état satisfaisant et,
avant de les quitter, de les remettre autant que possible
dans leur état naturel.

3.6. Toute personne qui fait un feu de camp est tenue
de s’assurer :

1° que l’endroit où le feu doit être allumé a été préa-
lablement dégagé dans un rayon suffisant pour empê-
cher le feu de se propager, notamment par l’enlèvement
sur la surface visée des branches, broussailles, feuilles
sèches ou autres matériaux combustibles ;

2° du maintien d’une personne sur les lieux, pour
surveiller le feu ;

3° de l’extinction complète du feu avant de quitter les
lieux.

3.7. Il est interdit dans la réserve projetée :

1° de faire du bruit de façon excessive ;

2° de se conduire ou de se comporter d’une façon qui
dérange indûment les autres usagers ou les empêche de
jouir des lieux.

3.8. Nul ne peut détruire, enlever, déplacer ou endom-
mager les affiches, écriteaux, avis ou autres formes de
signalisation apposés par le ministre sur le site de la
réserve projetée.

3.9. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et de
se conformer aux conditions fixées, nul ne peut avoir
accès, réaliser une activité ou circuler avec un véhicule
dans un secteur donné de la réserve projetée, lorsque la
signalisation mise en place par le ministre restreint cet
accès, cette circulation ou la réalisation de certaines
activités en vue de préserver le public d’un danger ou
pour éviter de mettre en péril la faune, la flore ou d’autres
composantes du milieu naturel.

§2.3 Activités diverses sujettes à autorisation

3.10. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et
de respecter les conditions qu’il fixe, nul ne peut, pour
une période de plus de trois mois dans la même année,
séjourner, résider ou occuper autrement un même empla-
cement dans la réserve projetée. Aucune autorisation
n’est toutefois requise des personnes :



3614 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 20 juillet 2005, 137e année, no 29 Partie 2

1° qui, à la date de la prise d’effet du statut de protec-
tion de réserve projetée, étaient parties à un bail ou
avaient déjà obtenu une autre forme de permis ou d’auto-
risation leur permettant d’occuper le territoire en vertu
de la Loi sur les terres du domaine de l’État (L.R.Q.,
c. T-8.1) ou, selon le cas, de la Loi sur la conservation et
la mise en valeur de la faune (L.R.Q., c. C-61.1), et qui
voient leur droit d’occupation renouvelé ou reconduit ;

2° qui, conformément à la loi, bénéficient d’une sous-
location, d’une cession du bail ou du transfert d’une
autorisation, visés au paragraphe 1°, et qui voient leur
droit d’occupation renouvelé ou reconduit ;

3° qui se prévalent de la possibilité d’acquérir un
terrain occupé légalement à la date de la prise d’effet du
statut de protection de réserve projetée, en vertu de la
Loi sur les terres du domaine de l’État.

3.11. 1° Nul ne peut réaliser des activités d’aména-
gement forestier pour répondre à des besoins domesti-
ques ou aux fins de maintenir la biodiversité, à moins
d’y avoir été autorisé par le ministre et de réaliser ces
activités conformément aux conditions qu’il fixe.

Les conditions de l’autorisation fixées par le ministre
peuvent notamment porter sur les essences d’arbres ou
d’arbustes, ainsi que la grosseur des tiges pouvant être
coupées, les quantités autorisées et le lieu où ces activités
peuvent être effectuées.

2° Malgré le paragraphe 1°, sont exemptées de l’obli-
gation de requérir une autorisation du ministre en vertu
du présent plan les personnes qui séjournent ou qui
résident sur le territoire de la réserve projetée qui prélè-
vent le bois requis pour la réalisation d’un feu de camp
en plein air.

Une autorisation du ministre n’est pas non plus requise
pour le prélèvement de bois de chauffage pour répondre
à des besoins domestiques :

a) s’il est réalisé à l’intérieur d’un secteur qui est
retenu par le ministre des Ressources naturelles et de la
Faune comme un secteur pouvant faire l’objet de la
délivrance de permis de récolte de bois de chauffage à
des fins domestiques en vertu de la Loi sur les forêts
(L.R.Q., c. F-4.1), et qui était déjà retenu par lui à ce
titre à la date de prise d’effet du statut de protection de
réserve projetée ;

b) s’il est réalisé par une personne qui, à la date de la
prise d’effet du statut de protection de réserve projetée
ou dans l’une des 3 années précédentes, était titulaire
d’un permis pour la récolte de bois de chauffage à des
fins domestiques lui ayant permis d’en récolter sur le
territoire de la réserve projetée ;

c) s’il est réalisé par une personne en conformité
avec les conditions du permis de récolte de bois de
chauffage à des fins domestiques qui lui a été délivré par
le ministre des Ressources naturelles et de la Faune en
vertu de la Loi sur les forêts.

3° Malgré le paragraphe 1°, aucune autorisation n’est
requise d’une personne, autorisée par bail à occuper le
territoire de la réserve projetée, conformément aux dis-
positions du présent plan, pour réaliser une activité
d’aménagement forestier pour l’une des fins suivantes :

a) dégager les superficies déboisées permises, les entre-
tenir ou effectuer les percées visuelles et les autres prélè-
vements semblables permis par la réglementation sur la
vente, la location et l’octroi de droits immobiliers édic-
tée en vertu de la Loi sur les terres du domaine de l’État ;

b) réaliser et entretenir les voies d’accès, escaliers et
autres sentiers permis en vertu de cette même réglemen-
tation ;

c) dégager les espaces nécessaires à la mise en place
ou au raccordement, ainsi que leurs entretien et répara-
tion, des lignes de distribution, installations et canalisa-
tions requises pour la fourniture d’électricité, de servi-
ces d’eau, d’aqueduc, d’égout ou de télécommunications.

Cependant, lorsque les travaux visés au sous paragra-
phe c du paragraphe 3° sont effectués pour le compte ou
sous la responsabilité d’une entreprise qui fournit l’un
ou l’autre de ces services, leur réalisation, sauf les cas
d’exemption prévus aux articles 3.13 et 3.14, est assujettie
à une autorisation préalable du ministre.

4° Malgré le paragraphe 1°, aucune autorisation n’est
requise d’une personne pour réaliser une activité d’aména-
gement forestier pour maintenir une érablière et récolter
des produits de l’érable en vue de répondre à ses besoins
domestiques :

a) si l’activité est réalisée par une personne qui, à la
date de la prise d’effet du statut de protection de réserve
projetée ou dans l’une des 3 années précédentes, était
titulaire d’un permis de culture et d’exploitation d’éra-
blière, délivré par le ministre des Ressources naturelles
et de la Faune en vertu de la Loi sur les forêts, lui ayant
permis d’exercer ses activités d’acériculteur sur le terri-
toire de la réserve projetée ;

b) si l’activité est réalisée à l’intérieur d’une zone
qui, selon le permis obtenu, faisait déjà l’objet des acti-
vités d’acériculture à la date de prise d’effet du statut de
protection de réserve projetée ou dans l’une des trois
années précédentes ;



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 20 juillet 2005, 137e année, no 29 3615

c) si l’activité est réalisée par une personne en con-
formité avec les conditions du permis de culture et
d’exploitation d’érablière délivré par le ministre des
Ressources naturelles et de la Faune en vertu de la Loi
sur les forêts.

3.12. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et
de réaliser l’activité conformément aux conditions qu’il
fixe, nul ne peut :

1° réaliser des travaux d’aménagement du sol, y com-
pris tout remblai, enfouissement, terrassement, enlève-
ment ou déplacement de matériaux de surface ou du
couvert végétal, à quelque fin que ce soit, dont les amé-
nagements récréo-touristiques comme la réalisation de
sentiers ;

2° réaliser l’installation ou mettre en place toute nou-
velle construction, infrastructure ou tout nouvel ouvrage ;

3° effectuer la reconstruction ou la démolition d’une
construction, d’une infrastructure ou d’un ouvrage exis-
tant ;

4° utiliser un pesticide, aucune autorisation n’étant
toutefois requise pour l’utilisation d’un insectifuge à des
fins personnelles ;

5° réaliser une activité susceptible de sévèrement
dégrader le sol, une formation géologique ou d’endom-
mager le couvert végétal, entre autres en effectuant du
décapage, le creusage de tranchée ou des excavations ;

6° réaliser des activités éducatives ou de recherche,
lorsqu’elles sont susceptibles d’endommager ou de per-
turber de façon substantielle le milieu naturel, notam-
ment par l’importance du déplacement ou du prélève-
ment des ressources naturelles qui s’y trouvent ou par
l’utilisation d’explosifs.

Les conditions d’autorisation des travaux fixées par le
ministre peuvent notamment porter sur la localisation de
l’activité autorisée, les méthodes employées, les superfi-
cies qui peuvent être dégagées ou déboisées, les types de
matériaux pouvant être utilisés, dont ceux prélevés sur
le territoire, ainsi que la présence d’ouvrages ou d’ins-
tallations accessoires. Elles peuvent notamment aussi
prévoir l’exigence de réaliser un suivi périodique ou de
produire au ministre un rapport, entre autres pour les
résultats obtenus dans le cadre d’une recherche visée au
paragraphe 6° du premier alinéa.

Sous réserve des conditions fixées lors de l’autorisa-
tion, les travaux visant la réfection ou l’entretien de
sentiers autorisés par le ministre, ou de sentiers existants
à la date de prise d’effet du statut de protection de

réserve projetée, peuvent être réalisés sans qu’il ne soit
nécessaire de requérir une autorisation en vertu du para-
graphe 1° du premier alinéa.

Peuvent également être effectués sans qu’il soit néces-
saire de requérir une autorisation du ministre en vertu du
paragraphe 1° du premier alinéa, les travaux requis pour
la réfection ou l’entretien de chemins forestiers ou de
chemins autorisés en vertu de la Loi sur les terres du
domaine de l’État (L.R.Q., c. T-8.1), lorsqu’ils sont réalisés
conformément aux dispositions de la Loi sur les forêts et
de sa réglementation en matière de normes d’interven-
tion forestière.

§2.4 Exemptions d’autorisation

3.13. Malgré les dispositions qui précèdent, aucune
autorisation n’est requise d’une personne pour la réali-
sation d’une activité ou d’une autre forme d’interven-
tion sur le territoire de la réserve projetée s’il est urgent
d’agir pour éviter qu’un préjudice ne soit causé à la
santé ou à la sécurité de personnes ou afin de réparer ou
de prévenir des dommages causés par une catastrophe
réelle ou appréhendée. La personne concernée doit cepen-
dant informer sans délai le ministre de l’activité ou de
l’intervention réalisée par elle.

3.14. Malgré les dispositions qui précèdent, les acti-
vités ou interventions suivantes, concernant la produc-
tion, le transport et la distribution d’électricité qui sont
effectuées par la société Hydro-Québec (Société) ou par
une autre personne pour son compte, peuvent être réali-
sées sans que ne soit obtenu au préalable une autorisa-
tion du ministre en vertu du présent plan :

1° les activités ou interventions requises sur le terri-
toire de la réserve projetée pour compléter un projet
dont la réalisation a déjà été autorisée expressément par
le gouvernement et le ministre, ou seulement par ce
dernier, conformément aux exigences de la Loi sur la
qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2), si elles sont
réalisées conformément aux autorisations délivrées ;

2° les activités ou interventions préalables à la prépa-
ration et au dépôt d’un rapport d’avant-projet, pour un
projet dont une autorisation doit être obtenue en vertu de
la Loi sur la qualité de l’environnement ;

3° les activités ou interventions liées à un projet qui
requiert une autorisation préalable du ministre en vertu
de la Loi sur la qualité de l’environnement, lorsque leur
réalisation vise à répondre à une demande de précisions
ou d’informations complémentaires adressée par le minis-
tre à la Société, si ces activités et interventions sont
effectuées en conformité avec la demande formulée ;
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4° les activités ou interventions de la Société, dont
les conditions de réalisation font déjà l’objet d’un proto-
cole conclu entre le ministre et la Société, et qui sont
réalisées dans le respect de ces conditions.

Pour l’application du présent article, les activités et
interventions de la Société comprennent, entre autres,
les études préliminaires, travaux d’analyse ou de recher-
che sur le terrain, les travaux requis pour l’étude et la
vérification des impacts de corridors et de tracés de
lignes de transport ou de distribution, les levés géologi-
ques ou géophysiques, les lignes d’arpentage, ainsi que
l’ouverture et l’entretien de chemins d’accès, de cons-
truction ou de circulation pour la réalisation de ces
travaux.

§2.5 Dispositions générales

3.15 La personne qui, pour son compte, celui d’un
groupe ou pour plusieurs personnes, demande une auto-
risation au ministre est tenue de lui fournir les rensei-
gnements et documents qu’il lui précise en vue de per-
mettre l’examen de la demande.

3.16 L’autorisation donnée par le ministre qui est de
portée générale et dont peuvent se prévaloir plusieurs
personnes peut être communiquée par tout mode appro-
prié auprès des personnes concernées, y compris par un
avis affiché ou par une signalisation appropriée au poste
d’accueil ou à un autre endroit facilement accessible au
public sur le territoire de la réserve projetée. Le ministre
en remet une copie à toute personne concernée.

§3. Activités régies par d’autres lois

Certaines activités susceptibles d’être exercées à
l’intérieur de la réserve projetée sont également régies
par d’autres dispositions législatives et réglementaires
applicables, dont celles qui requièrent la délivrance d’un
permis ou d’une autorisation ou le paiement de certains
droits. L’exercice de certaines activités peut aussi être
prohibé ou limité en vertu d’autres lois ou règlements
applicables sur le territoire de la réserve projetée.

Dans la réserve projetée, un encadrement juridique
particulier peut, notamment dans les domaines suivants,
baliser les activités permises :

— Protection de l’environnement : mesures prévues
en particulier par la Loi sur la qualité de l’environne-
ment (L.R.Q., c. Q-2) ;

— Recherche archéologique : mesures prévues en par-
ticulier par la Loi sur les biens culturels (L.R.Q., c. B-4) ;

— Exploitation des ressources fauniques : mesures
prévues en particulier par la Loi sur la conservation et la
mise en valeur de la faune et sa réglementation (L.R.Q.,
c. C-61.1), dont les dispositions se rapportant aux
pourvoiries et aux réserves de castor, ainsi que les mesu-
res contenues dans les lois fédérales applicables, dont la
réglementation sur les pêches ;

— Prélèvement d’espèces fauniques ou floristiques
menacées et vulnérables susceptibles d’être ainsi dési-
gnées : mesures interdisant le prélèvement de ces espèces
en vertu de la Loi sur les espèces menacées ou vulnéra-
bles (L.R.Q., c. E-12.01) ;

— Accès et droits fonciers : mesures prévues en parti-
culier par la Loi sur les terres du domaine de l’État
(L.R.Q., c. T-8.1) ;

— Circulation : mesures prévues en particulier par la
Loi sur les terres du domaine de l’État (L.R.Q., c. T-8.1)
ainsi que par la réglementation sur la circulation de
véhicules motorisés dans certains milieux fragiles édic-
tée en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement
(L.R.Q., c. Q-2).

4. Responsabilités du ministre du développement
durable, de l’environnement et des parcs

La gestion de la réserve de biodiversité projetée du
ruisseau Niquet relève du ministre du Développement
durable, de l’Environnement et des Parcs. Il veille notam-
ment à la surveillance et au contrôle des activités qui
peuvent s’y dérouler. Dans sa gestion, le ministre béné-
ficie de la collaboration et de la participation d’autres
intervenants gouvernementaux qui détiennent des res-
ponsabilités spécifiques sur ce territoire ou à proximité
de celui-ci, tel que le ministre des Ressources naturelles
et de la Faune. L’exercice de leurs attributions tiendra
notamment compte de la protection souhaitée pour ces
milieux naturels et du statut de protection qui leur est
maintenant accordé.
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RÉSERVE DE BIODIVERSITÉ PROJETÉE
DU LAC SAINT-CYR
(nom provisoire)

PLAN DE CONSERVATION

Juin 2005

1. Statut de protection et toponyme

Le statut légal du territoire ci-après décrit est celui de
réserve de biodiversité projetée, statut régi par la Loi
sur la conservation du patrimoine naturel (L.R.Q.,
c. C-61.01).

Réserve de biodiversité projetée du lac Saint-Cyr. Le
toponyme officiel sera déterminé lors de l’attribution
d’un statut permanent de protection au territoire.

2. Plan et description

2.1. Situation géographique, limites et dimensions

Les limites et la localisation de la réserve de
biodiversité projetée du lac Saint-Cyr apparaissent au
plan.

La réserve de biodiversité projetée du lac Saint-Cyr se
situe dans la région administrative de l’Abitibi-
Témiscamingue, entre le 48°37’ et le 48°52’ de latitude
nord et le 75°36’ et le 75°49’ de longitude ouest. Elle se
localise à environ 50 km à l’ouest du village autochtone
Obedjiwan, à environ 57 km à l’est-nord-est de la muni-
cipalité de Senneterre et à environ 90 km à l’est-sud-est
de la municipalité de Lebel-sur-Quévillon. Elle couvre
une superficie de 143,1 km2 et est située sur le territoire
de la municipalité de Senneterre, dans la municipalité
régionale de comté (MRC) de La Vallée-de-l’Or.

Les limites de la réserve de biodiversité projetée
s’appuient sur la cote de 391 mètres.

2.2. Portrait écologique

La réserve de biodiversité projetée du lac Saint-Cyr
appartient à la région naturelle des Collines du lac
Mégiscane de la province naturelle des Hautes-terres de
Mistassini. L’altitude moyenne est de 397 m et varie de
391 m à 463 m. La réserve de biodiversité projetée du
lac Saint-Cyr est principalement composée de monticules
de till drumlinisé au drainage bon à modéré. Dans sa
partie située au nord du lac Mesplet, on trouve des buttes
de till épais à drainage bon à modéré. Le couvert végétal
est caractérisé par des forêts résineuses dominées par
l’épinette noire. On trouve également plusieurs tourbières.

2.3. Occupations et usages du territoire

Trois droits fonciers ont été octroyés sur le territoire
de la réserve de biodiversité projetée : 1 droit à des fins
de villégiature et 2 droits à des fins d’abri sommaire.

La réserve de biodiversité projetée du lac Saint-Cyr
est située en partie sur le territoire des pourvoiries à
droits exclusifs Club Kapitachuan (21 %) et Pourvoirie
St-Cyr (70 %) qui possèdent des droits exclusifs de chasse
et de pêche. La réserve de biodiversité projetée com-
prend donc 91 % de sa superficie en pourvoirie à droits
exclusifs.

Le territoire de la réserve de biodiversité projetée est
classé en terres de la catégorie III, en vertu de la Con-
vention de la Baie-James et du Nord québécois (CBJNQ),
signée en 1975, et de la Loi sur le régime des terres dans
les territoires de la Baie-James et du Nouveau-Québec
(L.R.Q., c. R-13.1) adoptée en 1978. Le territoire de la
réserve de biodiversité projetée est compris dans celui
visé par le régime de chasse, de pêche et de trappage
applicable en vertu du chapitre 24 de la CBJNQ (voir la
Loi sur les droits de chasse et de pêche dans les territoi-
res de la Baie James et du Nouveau-Québec (L.R.Q.,
c. D-13.1)).

La réserve de biodiversité projetée du lac Saint-Cyr
est située dans la réserve à castor Abitibi, dans laquelle
la communauté atikamekw de Obedjiwan bénéficie de
droits particuliers au regard de la chasse et du piégeage
des animaux à fourrure.

La rivière Saint-Cyr est reconnue comme parcours de
canot et de kayak.

3. Régime des activités

§1. Introduction

Les activités exercées à l’intérieur de la réserve projetée
sont principalement régies par les dispositions de la Loi
sur la conservation du patrimoine naturel.

Les dispositions de la présente section prévoient des
interdictions additionnelles à celles déjà interdites par la
loi et elles encadrent la réalisation de certaines activités
permises de manière à mieux assurer la protection du
milieu naturel. C’est ainsi que certaines activités sont
notamment sujettes à une autorisation préalable du minis-
tre et au respect des conditions fixées par lui pour leur
réalisation.
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Rappelons qu’en vertu de la Loi sur la conservation
du patrimoine naturel, les principales activités interdites
dans un territoire bénéficiant d’un statut de réserve de
biodiversité ou aquatique projetée sont les suivantes :

— l’exploitation minière, gazière ou pétrolière ;

— l’aménagement forestier au sens de l’article 3 de la
Loi sur les forêts (L.R.Q., c. F-4.1) ;

— l’exploitation des forces hydrauliques et toute pro-
duction commerciale ou industrielle d’énergie.

§2. Interdictions, autorisations préalables et autres
conditions d’exercice de certaines activités dans la
réserve projetée

§2.1 Protection des ressources et du milieu naturel

3.1. Nul ne peut introduire des espèces fauniques ou
floristiques non indigènes à la réserve projetée.

3.2. Nul ne peut ensemencer un cours d’eau ou un
plan d’eau :

1° à des fins d’aquaculture, de pêche sportive, de
pêche commerciale ou d’une autre fin commerciale ;

2° à une autre fin, si les poissons ensemencés ne
proviennent pas d’une lignée génétique originant de la
réserve projetée.

3.3. Nul ne peut enfouir, abandonner ou déposer des
déchets, de la neige ou d’autres matières résiduelles, si
ce n’est dans les poubelles, les installations ou les sites
prévus par le ministre ou ailleurs, avec l’autorisation du
ministre et conformément aux conditions qu’il fixe.

Malgré le premier alinéa, aucune autorisation n’est
requise d’une pourvoirie pour utiliser une installation ou
un site d’élimination, en conformité avec la Loi sur la
qualité de l’environnement et sa réglementation, lors-
qu’elle l’utilisait déjà à la date de la prise d’effet du
statut de protection de réserve projetée.

3.4. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et de
réaliser l’activité conformément aux conditions qu’il
fixe, nul ne peut :

1° réaliser une activité susceptible de sévèrement
dégrader les rives ou le littoral, ou encore de porter
gravement atteinte à l’intégrité de tout cours d’eau, tout
plan d’eau ou de tout autre milieu humide, entre autres
en y déchargeant ou déversant tout déchet ou toute matière
polluante ;

2° creuser, remblayer, obstruer ou détourner tout cours
d’eau ou tout plan d’eau.

§2.2 Règles de conduite des usagers

3.5. Toute personne qui séjourne, pratique une acti-
vité ou circule sur le territoire de la réserve projetée est
tenue de garder les lieux dans un état satisfaisant et,
avant de les quitter, de les remettre autant que possible
dans leur état naturel.

3.6. Toute personne qui fait un feu de camp est tenue
de s’assurer :

1° que l’endroit où le feu doit être allumé a été préa-
lablement dégagé dans un rayon suffisant pour empê-
cher le feu de se propager, notamment par l’enlèvement
sur la surface visée des branches, broussailles, feuilles
sèches ou autres matériaux combustibles ;

2° du maintien d’une personne sur les lieux, pour
surveiller le feu ;

3° de l’extinction complète du feu avant de quitter les
lieux.

3.7. Il est interdit dans la réserve projetée :

1° de faire du bruit de façon excessive ;

2° de se conduire ou de se comporter d’une façon qui
dérange indûment les autres usagers ou les empêche de
jouir des lieux.

3.8. Nul ne peut détruire, enlever, déplacer ou endom-
mager les affiches, écriteaux, avis ou autres formes de
signalisation apposés par le ministre sur le site de la
réserve projetée.

3.9. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et de
se conformer aux conditions fixées, nul ne peut avoir
accès, réaliser une activité ou circuler avec un véhicule
dans un secteur donné de la réserve projetée, lorsque la
signalisation mise en place par le ministre restreint cet
accès, cette circulation ou la réalisation de certaines
activités en vue de préserver le public d’un danger ou
pour éviter de mettre en péril la faune, la flore ou d’autres
composantes du milieu naturel.

§2.3 Activités diverses sujettes à autorisation

3.10. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et
de respecter les conditions qu’il fixe, nul ne peut, pour
une période de plus de trois mois dans la même année,
séjourner, résider ou occuper autrement un même empla-
cement dans la réserve projetée. Aucune autorisation
n’est toutefois requise des personnes :



3620 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 20 juillet 2005, 137e année, no 29 Partie 2

1° qui, à la date de la prise d’effet du statut de protec-
tion de réserve projetée, étaient parties à un bail ou
avaient déjà obtenu une autre forme de permis ou d’auto-
risation leur permettant d’occuper le territoire en vertu
de la Loi sur les terres du domaine de l’État (L.R.Q.,
c. T-8.1) ou, selon le cas, de la Loi sur la conservation et
la mise en valeur de la faune (L.R.Q., c. C-61.1), et qui
voient leur droit d’occupation renouvelé ou reconduit ;

2° qui, conformément à la loi, bénéficient d’une sous-
location, d’une cession du bail ou du transfert d’une
autorisation, visés au paragraphe 1°, et qui voient leur
droit d’occupation renouvelé ou reconduit ;

3° qui se prévalent de la possibilité d’acquérir un
terrain occupé légalement à la date de la prise d’effet du
statut de protection de réserve projetée, en vertu de la
Loi sur les terres du domaine de l’État.

3.11. 1° Nul ne peut réaliser des activités d’aména-
gement forestier pour répondre à des besoins domesti-
ques ou aux fins de maintenir la biodiversité, à moins
d’y avoir été autorisé par le ministre et de réaliser ces
activités conformément aux conditions qu’il fixe.

Les conditions de l’autorisation fixées par le ministre
peuvent notamment porter sur les essences d’arbres ou
d’arbustes, ainsi que la grosseur des tiges pouvant être
coupées, les quantités autorisées et le lieu où ces activités
peuvent être effectuées.

2° Malgré le paragraphe 1°, sont exemptées de l’obli-
gation de requérir une autorisation du ministre en vertu
du présent plan les personnes qui séjournent ou qui
résident sur le territoire de la réserve projetée qui prélè-
vent le bois requis pour la réalisation d’un feu de camp
en plein air.

Une autorisation du ministre n’est pas non plus requise
pour le prélèvement de bois de chauffage pour répondre
à des besoins domestiques :

a) s’il est réalisé à l’intérieur d’un secteur qui est
retenu par le ministre des Ressources naturelles et de la
Faune comme un secteur pouvant faire l’objet de la
délivrance de permis de récolte de bois de chauffage à
des fins domestiques en vertu de la Loi sur les forêts
(L.R.Q., c. F-4.1), et qui était déjà retenu par lui à ce
titre à la date de prise d’effet du statut de protection de
réserve projetée ;

b) s’il est réalisé par une personne qui, à la date de la
prise d’effet du statut de protection de réserve projetée
ou dans l’une des 3 années précédentes, était titulaire
d’un permis pour la récolte de bois de chauffage à des
fins domestiques lui ayant permis d’en récolter sur le
territoire de la réserve projetée ;

c) s’il est réalisé par une personne en conformité
avec les conditions du permis de récolte de bois de
chauffage à des fins domestiques qui lui a été délivré par
le ministre des Ressources naturelles et de la Faune en
vertu de la Loi sur les forêts.

3° Malgré le paragraphe 1°, aucune autorisation n’est
requise d’une personne, autorisée par bail à occuper le
territoire de la réserve projetée, conformément aux dis-
positions du présent plan, pour réaliser une activité
d’aménagement forestier pour l’une des fins suivantes :

a) dégager les superficies déboisées permises, les entre-
tenir ou effectuer les percées visuelles et les autres prélè-
vements semblables permis par la réglementation sur la
vente, la location et l’octroi de droits immobiliers édic-
tée en vertu de la Loi sur les terres du domaine de l’État ;

b) réaliser et entretenir les voies d’accès, escaliers et
autres sentiers permis en vertu de cette même réglemen-
tation ;

c) dégager les espaces nécessaires à la mise en place
ou au raccordement, ainsi que leurs entretien et réparation,
des lignes de distribution, installations et canalisations
requises pour la fourniture d’électricité, de services d’eau,
d’aqueduc, d’égout ou de télécommunications.

Cependant, lorsque les travaux visés au sous paragra-
phe c du paragraphe 3° sont effectués pour le compte ou
sous la responsabilité d’une entreprise qui fournit l’un
ou l’autre de ces services, leur réalisation, sauf les cas
d’exemption prévus aux articles 3.13 et 3.14, est assujettie
à une autorisation préalable du ministre.

4° Malgré le paragraphe 1°, aucune autorisation n’est
requise d’une personne pour réaliser une activité d’aména-
gement forestier pour maintenir une érablière et récolter
des produits de l’érable en vue de répondre à ses besoins
domestiques :

a) si l’activité est réalisée par une personne qui, à la
date de la prise d’effet du statut de protection de réserve
projetée ou dans l’une des 3 années précédentes, était
titulaire d’un permis de culture et d’exploitation d’éra-
blière, délivré par le ministre des Ressources naturelles
et de la Faune en vertu de la Loi sur les forêts, lui ayant
permis d’exercer ses activités d’acériculteur sur le terri-
toire de la réserve projetée ;

b) si l’activité est réalisée à l’intérieur d’une zone
qui, selon le permis obtenu, faisait déjà l’objet des acti-
vités d’acériculture à la date de prise d’effet du statut de
protection de réserve projetée ou dans l’une des trois
années précédentes ;
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c) si l’activité est réalisée par une personne en con-
formité avec les conditions du permis de culture et
d’exploitation d’érablière délivré par le ministre des
Ressources naturelles et de la Faune en vertu de la Loi
sur les forêts.

3.12. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et
de réaliser l’activité conformément aux conditions qu’il
fixe, nul ne peut :

1° réaliser des travaux d’aménagement du sol, y com-
pris tout remblai, enfouissement, terrassement, enlève-
ment ou déplacement de matériaux de surface ou du
couvert végétal, à quelque fin que ce soit, dont les amé-
nagements récréo-touristiques comme la réalisation de
sentiers ;

2° réaliser l’installation ou mettre en place toute nou-
velle construction, infrastructure ou tout nouvel ouvrage ;

3° effectuer la reconstruction ou la démolition d’une
construction, d’une infrastructure ou d’un ouvrage exis-
tant ;

4° utiliser un pesticide, aucune autorisation n’étant
toutefois requise pour l’utilisation d’un insectifuge à des
fins personnelles ;

5° réaliser une activité susceptible de sévèrement
dégrader le sol, une formation géologique ou d’endom-
mager le couvert végétal, entre autres en effectuant du
décapage, le creusage de tranchée ou des excavations ;

6° réaliser des activités éducatives ou de recherche,
lorsqu’elles sont susceptibles d’endommager ou de per-
turber de façon substantielle le milieu naturel, notam-
ment par l’importance du déplacement ou du prélève-
ment des ressources naturelles qui s’y trouvent ou par
l’utilisation d’explosifs.

Les conditions d’autorisation des travaux fixées par le
ministre peuvent notamment porter sur la localisation de
l’activité autorisée, les méthodes employées, les superfi-
cies qui peuvent être dégagées ou déboisées, les types de
matériaux pouvant être utilisés, dont ceux prélevés sur
le territoire, ainsi que la présence d’ouvrages ou d’ins-
tallations accessoires. Elles peuvent notamment aussi
prévoir l’exigence de réaliser un suivi périodique ou de
produire au ministre un rapport, entre autres pour les
résultats obtenus dans le cadre d’une recherche visée au
paragraphe 6° du premier alinéa.

Sous réserve des conditions fixées lors de l’autorisa-
tion, les travaux visant la réfection ou l’entretien de
sentiers autorisés par le ministre, ou de sentiers existants
à la date de prise d’effet du statut de protection de

réserve projetée, peuvent être réalisés sans qu’il ne soit
nécessaire de requérir une autorisation en vertu du para-
graphe 1° du premier alinéa.

Peuvent également être effectués sans qu’il soit néces-
saire de requérir une autorisation du ministre en vertu du
paragraphe 1° du premier alinéa, les travaux requis pour
la réfection ou l’entretien de chemins forestiers ou de
chemins autorisés en vertu de la Loi sur les terres du
domaine de l’État (L.R.Q., c. T-8.1), lorsqu’ils sont
réalisés conformément aux dispositions de la Loi sur les
forêts et de sa réglementation en matière de normes
d’intervention forestière.

§2.4 Exemptions d’autorisation

3.13. Malgré les dispositions qui précèdent, aucune
autorisation n’est requise d’une personne pour la réali-
sation d’une activité ou d’une autre forme d’interven-
tion sur le territoire de la réserve projetée s’il est urgent
d’agir pour éviter qu’un préjudice ne soit causé à la
santé ou à la sécurité de personnes ou afin de réparer ou
de prévenir des dommages causés par une catastrophe
réelle ou appréhendée. La personne concernée doit
cependant informer sans délai le ministre de l’activité
ou de l’intervention réalisée par elle.

3.14. Malgré les dispositions qui précèdent, les acti-
vités ou interventions suivantes, concernant la produc-
tion, le transport et la distribution d’électricité qui sont
effectuées par la société Hydro-Québec (Société) ou par
une autre personne pour son compte, peuvent être réali-
sées sans que ne soit obtenu au préalable une autorisa-
tion du ministre en vertu du présent plan :

1° les activités ou interventions requises sur le terri-
toire de la réserve projetée pour compléter un projet
dont la réalisation a déjà été autorisée expressément par
le gouvernement et le ministre, ou seulement par ce
dernier, conformément aux exigences de la Loi sur la
qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2), si elles sont
réalisées conformément aux autorisations délivrées ;

2° les activités ou interventions préalables à la prépa-
ration et au dépôt d’un rapport d’avant-projet, pour un
projet dont une autorisation doit être obtenue en vertu de
la Loi sur la qualité de l’environnement ;

3° les activités ou interventions liées à un projet qui
requiert une autorisation préalable du ministre en vertu
de la Loi sur la qualité de l’environnement, lorsque leur
réalisation vise à répondre à une demande de précisions
ou d’informations complémentaires adressée par le minis-
tre à la Société, si ces activités et interventions sont
effectuées en conformité avec la demande formulée ;
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4° les activités ou interventions de la Société, dont
les conditions de réalisation font déjà l’objet d’un proto-
cole conclu entre le ministre et la Société, et qui sont
réalisées dans le respect de ces conditions.

Pour l’application du présent article, les activités et
interventions de la Société comprennent, entre autres,
les études préliminaires, travaux d’analyse ou de recher-
che sur le terrain, les travaux requis pour l’étude et la
vérification des impacts de corridors et de tracés de
lignes de transport ou de distribution, les levés géologi-
ques ou géophysiques, les lignes d’arpentage, ainsi que
l’ouverture et l’entretien de chemins d’accès, de cons-
truction ou de circulation pour la réalisation de ces
travaux.

§2.5 Dispositions générales

3.15 La personne qui, pour son compte, celui d’un
groupe ou pour plusieurs personnes, demande une auto-
risation au ministre est tenue de lui fournir les rensei-
gnements et documents qu’il lui précise en vue de per-
mettre l’examen de la demande.

3.16 L’autorisation donnée par le ministre qui est de
portée générale et dont peuvent se prévaloir plusieurs
personnes peut être communiquée par tout mode appro-
prié auprès des personnes concernées, y compris par un
avis affiché ou par une signalisation appropriée au poste
d’accueil ou à un autre endroit facilement accessible au
public sur le territoire de la réserve projetée. Le ministre
en remet une copie à toute personne concernée.

§3. Activités régies par d’autres lois

Certaines activités susceptibles d’être exercées à
l’intérieur de la réserve projetée sont également régies
par d’autres dispositions législatives et réglementaires
applicables, dont celles qui requièrent la délivrance d’un
permis ou d’une autorisation ou le paiement de certains
droits. L’exercice de certaines activités peut aussi être
prohibé ou limité en vertu d’autres lois ou règlements
applicables sur le territoire de la réserve projetée.

Dans la réserve projetée, un encadrement juridique
particulier peut, notamment dans les domaines suivants,
baliser les activités permises :

— Protection de l’environnement : mesures prévues
en particulier par la Loi sur la qualité de l’environne-
ment (L.R.Q., c. Q-2) ;

— Recherche archéologique : mesures prévues en par-
ticulier par la Loi sur les biens culturels (L.R.Q., c. B-4) ;

— Exploitation des ressources fauniques : mesures
prévues en particulier par la Loi sur la conservation et la
mise en valeur de la faune et sa réglementation (L.R.Q.,
c. C-61.1), dont les dispositions se rapportant aux
pourvoiries et aux réserves de castor, ainsi que les mesu-
res contenues dans les lois fédérales applicables, dont la
réglementation sur les pêches ;

— Prélèvement d’espèces fauniques ou floristiques
menacées et vulnérables susceptibles d’être ainsi dési-
gnées : mesures interdisant le prélèvement de ces espè-
ces en vertu de la Loi sur les espèces menacées ou
vulnérables (L.R.Q., c. E-12.01) ;

— Accès et droits fonciers : mesures prévues en parti-
culier par la Loi sur les terres du domaine de l’État
(L.R.Q., c. T-8.1) ;

— Circulation : mesures prévues en particulier par la
Loi sur les terres du domaine de l’État (L.R.Q., c. T-8.1)
ainsi que par la réglementation sur la circulation de
véhicules motorisés dans certains milieux fragiles édic-
tée en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement
(L.R.Q., c. Q-2).

4. Responsabilités du ministre du développement
durable, de l’environnement et des parcs

La gestion de la réserve de biodiversité projetée du lac
Saint-Cyr relève du ministre du Développement dura-
ble, de l’Environnement et des Parcs. Il veille notam-
ment à la surveillance et au contrôle des activités qui
peuvent s’y dérouler. Dans sa gestion, le ministre béné-
ficie de la collaboration et de la participation d’autres
intervenants gouvernementaux qui détiennent des res-
ponsabilités spécifiques sur ce territoire ou à proximité
de celui-ci, tel que le ministre des Ressources naturelles
et de la Faune. L’exercice de leurs attributions tiendra
notamment compte de la protection souhaitée pour ces
milieux naturels et du statut de protection qui leur est
maintenant accordé.
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Annexe

Carte de la réserve de biodiversité projetée du lac Saint-Cyr (nom provisoire)
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RÉSERVE DE BIODIVERSITÉ PROJETÉE
DU LAC WETETNAGAMI
(nom provisoire)

PLAN DE CONSERVATION

Juin 2005

1. Statut de protection et toponyme

Le statut légal du territoire ci-après décrit est celui
de réserve de biodiversité projetée, statut régi par la Loi
sur la conservation du patrimoine naturel (L.R.Q.,
c. C-61.01).

Réserve de biodiversité projetée du lac Wetetnagami.
Le toponyme officiel sera déterminé lors de l’attribution
d’un statut permanent de protection au territoire.

2. Plan et description

2.1. Situation géographique, limites et dimensions

Les limites et la localisation de la réserve de
biodiversité projetée du lac Wetetnagami apparaissent
au plan.

La réserve de biodiversité projetée du lac Wetetnagami
se situe dans la région administrative de l’Abitibi-
Témiscamingue, entre le 48°35’ et le 49°00’ de latitude
nord et le 76°11’ et le 76°23’ de longitude ouest. Elle se
localise à environ 19 km au nord-est de la municipalité
de Senneterre et à environ 55 km à l’est-sud-est de la
municipalité de Lebel-sur-Quévillon. Elle couvre une
superficie de 234,2 km2. Elle est située dans la munici-
palité de Senneterre de la municipalité régionale de
comté (MRC) de La Vallée-de-l’Or.

Un chemin forestier traverse la réserve de biodiversité
projetée dans sa portion sud. Une emprise de 40 mètres
associée à ce chemin, tel qu’illustrée sur le plan en
annexe, est exclue de la réserve de biodiversité projetée.

2.2. Géographie

La réserve de biodiversité projetée du lac Wetetnagami
appartient à la région naturelle des Collines du lac
Mégiscane de la province naturelle des Hautes-terres de
Mistassini. L’altitude moyenne est de 415 m et varie de
362 m à 552 m. Dans sa moitié nord, la réserve de
biodiversité projetée du lac Wetetnagami est composée
de buttes de till épais à drainage bon à modéré. Dans sa
partie sud, la réserve de biodiversité projetée est composée
de basses collines de till épais à drainage bon à modéré.
Le couvert végétal est constitué de forêts résineuses
d’épinettes noires et de pins gris et de forêts mélangées
dominées par le bouleau blanc et le pin gris.

2.3. Occupations et usages du territoire

Vingt-sept droits fonciers ont été octroyés sur le terri-
toire de la réserve de biodiversité projetée : 3 droits à des
fins de villégiature, 19 droits à des fins d’abri sommaire
et 5 droits à des fins commerciales d’établissement de
pourvoirie (pourvoiries sans droits exclusifs).

La rivière et le lac Wetetnagami sont reconnus comme
parcours de canot-kayak.

Le territoire de la réserve de biodiversité projetée est
classé en terres de la catégorie III, en vertu de la Con-
vention de la Baie-James et du Nord québécois (CBJNQ),
signée en 1975, et de la Loi sur le régime des terres dans
les territoires de la Baie-James et du Nouveau-Québec
(L.R.Q., c. R-13.1) adoptée en 1978. Le territoire de la
réserve de biodiversité projetée est compris dans celui
visé par le régime de chasse, de pêche et de trappage
applicable en vertu du chapitre 24 de la CBJNQ (voir la
Loi sur les droits de chasse et de pêche dans les territoires
de la Baie James et du Nouveau-Québec (L.R.Q.,
c. D-13.1)). De plus, cette réserve de biodiversité proje-
tée est comprise dans le territoire d’application de la
Paix des Braves.

La réserve de biodiversité projetée du lac Wetetnagami
est presque entièrement située dans la réserve à castor
Abitibi, dans laquelle la communauté atikamekw de
Obedjiwan bénéficie de droits particuliers relatifs à la
chasse et au piégeage des animaux à fourrure. De plus,
la partie nord de la réserve de biodiversité projetée touche
à une partie de la réserve à castor Abitibi, dans laquelle
la communauté crie de Waswanipi bénéficie de droits
particuliers relatifs à la chasse et au piégeage des animaux
à fourrure.

La réserve de biodiversité projetée du lac Wetetnagami
touche quatre lots de piégeage.

3. Régime des activités

§1. Introduction

Les activités exercées à l’intérieur de la réserve projetée
sont principalement régies par les dispositions de la Loi
sur la conservation du patrimoine naturel.

Les dispositions de la présente section prévoient des
interdictions additionnelles à celles déjà interdites par la
loi et elles encadrent la réalisation de certaines activités
permises de manière à mieux assurer la protection du
milieu naturel. C’est ainsi que certaines activités sont
notamment sujettes à une autorisation préalable du minis-
tre et au respect des conditions fixées par lui pour leur
réalisation.
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Rappelons qu’en vertu de la Loi sur la conservation
du patrimoine naturel, les principales activités interdites
dans un territoire bénéficiant d’un statut de réserve de
biodiversité ou aquatique projetée sont les suivantes :

— l’exploitation minière, gazière ou pétrolière ;

— l’aménagement forestier au sens de l’article 3 de la
Loi sur les forêts (L.R.Q., c. F-4.1) ;

— l’exploitation des forces hydrauliques et toute pro-
duction commerciale ou industrielle d’énergie.

§2. Interdictions, autorisations préalables et autres
conditions d’exercice de certaines activités dans la
réserve projetée

§2.1 Protection des ressources et du milieu naturel

3.1. Nul ne peut introduire des espèces fauniques ou
floristiques non indigènes à la réserve projetée.

3.2. Nul ne peut ensemencer un cours d’eau ou un
plan d’eau :

1° à des fins d’aquaculture, de pêche sportive, de
pêche commerciale ou d’une autre fin commerciale ;

2° à une autre fin, si les poissons ensemencés ne
proviennent pas d’une lignée génétique originant de la
réserve projetée.

3.3. Nul ne peut enfouir, abandonner ou déposer des
déchets, de la neige ou d’autres matières résiduelles, si
ce n’est dans les poubelles, les installations ou les sites
prévus par le ministre ou ailleurs, avec l’autorisation du
ministre et conformément aux conditions qu’il fixe.

Malgré le premier alinéa, aucune autorisation n’est
requise d’une pourvoirie pour utiliser une installation ou
un site d’élimination, en conformité avec la Loi sur la
qualité de l’environnement et sa réglementation, lors-
qu’elle l’utilisait déjà à la date de la prise d’effet du
statut de protection de réserve projetée.

3.4. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et de
réaliser l’activité conformément aux conditions qu’il
fixe, nul ne peut :

1° réaliser une activité susceptible de sévèrement
dégrader les rives ou le littoral, ou encore de porter
gravement atteinte à l’intégrité de tout cours d’eau, tout
plan d’eau ou de tout autre milieu humide, entre autres
en y déchargeant ou déversant tout déchet ou toute matière
polluante ;

2° creuser, remblayer, obstruer ou détourner tout cours
d’eau ou tout plan d’eau.

§2.2 Règles de conduite des usagers

3.5. Toute personne qui séjourne, pratique une acti-
vité ou circule sur le territoire de la réserve projetée est
tenue de garder les lieux dans un état satisfaisant et,
avant de les quitter, de les remettre autant que possible
dans leur état naturel.

3.6. Toute personne qui fait un feu de camp est tenue
de s’assurer :

1° que l’endroit où le feu doit être allumé a été préa-
lablement dégagé dans un rayon suffisant pour empê-
cher le feu de se propager, notamment par l’enlèvement
sur la surface visée des branches, broussailles, feuilles
sèches ou autres matériaux combustibles ;

2° du maintien d’une personne sur les lieux, pour
surveiller le feu ;

3° de l’extinction complète du feu avant de quitter les
lieux.

3.7. Il est interdit dans la réserve projetée :

1° de faire du bruit de façon excessive ;

2° de se conduire ou de se comporter d’une façon qui
dérange indûment les autres usagers ou les empêche de
jouir des lieux.

3.8. Nul ne peut détruire, enlever, déplacer ou endom-
mager les affiches, écriteaux, avis ou autres formes de
signalisation apposés par le ministre sur le site de la
réserve projetée.

3.9. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et de
se conformer aux conditions fixées, nul ne peut avoir
accès, réaliser une activité ou circuler avec un véhicule
dans un secteur donné de la réserve projetée, lorsque la
signalisation mise en place par le ministre restreint cet
accès, cette circulation ou la réalisation de certaines
activités en vue de préserver le public d’un danger ou
pour éviter de mettre en péril la faune, la flore ou d’autres
composantes du milieu naturel.

§2.3 Activités diverses sujettes à autorisation

3.10. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et
de respecter les conditions qu’il fixe, nul ne peut, pour
une période de plus de trois mois dans la même année,
séjourner, résider ou occuper autrement un même empla-
cement dans la réserve projetée. Aucune autorisation
n’est toutefois requise des personnes :
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1° qui, à la date de la prise d’effet du statut de protec-
tion de réserve projetée, étaient parties à un bail ou
avaient déjà obtenu une autre forme de permis ou d’auto-
risation leur permettant d’occuper le territoire en vertu
de la Loi sur les terres du domaine de l’État (L.R.Q.,
c. T-8.1) ou, selon le cas, de la Loi sur la conservation et
la mise en valeur de la faune (L.R.Q., c. C-61.1), et qui
voient leur droit d’occupation renouvelé ou reconduit ;

2° qui, conformément à la loi, bénéficient d’une sous-
location, d’une cession du bail ou du transfert d’une
autorisation, visés au paragraphe 1°, et qui voient leur
droit d’occupation renouvelé ou reconduit ;

3° qui se prévalent de la possibilité d’acquérir un
terrain occupé légalement à la date de la prise d’effet du
statut de protection de réserve projetée, en vertu de la
Loi sur les terres du domaine de l’État.

3.11. 1° Nul ne peut réaliser des activités d’aména-
gement forestier pour répondre à des besoins domesti-
ques ou aux fins de maintenir la biodiversité, à moins
d’y avoir été autorisé par le ministre et de réaliser ces
activités conformément aux conditions qu’il fixe.

Les conditions de l’autorisation fixées par le ministre
peuvent notamment porter sur les essences d’arbres ou
d’arbustes, ainsi que la grosseur des tiges pouvant être
coupées, les quantités autorisées et le lieu où ces activi-
tés peuvent être effectuées.

2° Malgré le paragraphe 1°, sont exemptées de l’obli-
gation de requérir une autorisation du ministre en vertu
du présent plan les personnes qui séjournent ou qui
résident sur le territoire de la réserve projetée qui prélè-
vent le bois requis pour la réalisation d’un feu de camp
en plein air.

Une autorisation du ministre n’est pas non plus requise
pour le prélèvement de bois de chauffage pour répondre
à des besoins domestiques :

a) s’il est réalisé à l’intérieur d’un secteur qui est
retenu par le ministre des Ressources naturelles et de la
Faune comme un secteur pouvant faire l’objet de la
délivrance de permis de récolte de bois de chauffage à
des fins domestiques en vertu de la Loi sur les forêts
(L.R.Q., c. F-4.1), et qui était déjà retenu par lui à ce
titre à la date de prise d’effet du statut de protection de
réserve projetée ;

b) s’il est réalisé par une personne qui, à la date de la
prise d’effet du statut de protection de réserve projetée
ou dans l’une des 3 années précédentes, était titulaire
d’un permis pour la récolte de bois de chauffage à des
fins domestiques lui ayant permis d’en récolter sur le
territoire de la réserve projetée ;

c) s’il est réalisé par une personne en conformité
avec les conditions du permis de récolte de bois de
chauffage à des fins domestiques qui lui a été délivré par
le ministre des Ressources naturelles et de la Faune en
vertu de la Loi sur les forêts.

3° Malgré le paragraphe 1°, aucune autorisation n’est
requise d’une personne, autorisée par bail à occuper le
territoire de la réserve projetée, conformément aux dis-
positions du présent plan, pour réaliser une activité
d’aménagement forestier pour l’une des fins suivantes :

a) dégager les superficies déboisées permises, les entre-
tenir ou effectuer les percées visuelles et les autres prélè-
vements semblables permis par la réglementation sur la
vente, la location et l’octroi de droits immobiliers édic-
tée en vertu de la Loi sur les terres du domaine de l’État ;

b) réaliser et entretenir les voies d’accès, escaliers et
autres sentiers permis en vertu de cette même réglemen-
tation ;

c) dégager les espaces nécessaires à la mise en place
ou au raccordement, ainsi que leurs entretien et répara-
tion, des lignes de distribution, installations et canalisa-
tions requises pour la fourniture d’électricité, de servi-
ces d’eau, d’aqueduc, d’égout ou de télécommunications.

Cependant, lorsque les travaux visés au sous paragra-
phe c du paragraphe 3° sont effectués pour le compte ou
sous la responsabilité d’une entreprise qui fournit l’un
ou l’autre de ces services, leur réalisation, sauf les cas
d’exemption prévus aux articles 3.13 et 3.14, est assujettie
à une autorisation préalable du ministre.

4° Malgré le paragraphe 1°, aucune autorisation n’est
requise d’une personne pour réaliser une activité d’amé-
nagement forestier pour maintenir une érablière et récol-
ter des produits de l’érable en vue de répondre à ses
besoins domestiques :

a) si l’activité est réalisée par une personne qui, à la
date de la prise d’effet du statut de protection de réserve
projetée ou dans l’une des 3 années précédentes, était
titulaire d’un permis de culture et d’exploitation d’éra-
blière, délivré par le ministre des Ressources naturelles
et de la Faune en vertu de la Loi sur les forêts, lui ayant
permis d’exercer ses activités d’acériculteur sur le terri-
toire de la réserve projetée ;

b) si l’activité est réalisée à l’intérieur d’une zone
qui, selon le permis obtenu, faisait déjà l’objet des acti-
vités d’acériculture à la date de prise d’effet du statut de
protection de réserve projetée ou dans l’une des trois
années précédentes ;
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c) si l’activité est réalisée par une personne en con-
formité avec les conditions du permis de culture et
d’exploitation d’érablière délivré par le ministre des
Ressources naturelles et de la Faune en vertu de la Loi
sur les forêts.

3.12. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et
de réaliser l’activité conformément aux conditions qu’il
fixe, nul ne peut :

1° réaliser des travaux d’aménagement du sol, y com-
pris tout remblai, enfouissement, terrassement, enlève-
ment ou déplacement de matériaux de surface ou du
couvert végétal, à quelque fin que ce soit, dont les amé-
nagements récréo-touristiques comme la réalisation de
sentiers ;

2° réaliser l’installation ou mettre en place toute nou-
velle construction, infrastructure ou tout nouvel ouvrage ;

3° effectuer la reconstruction ou la démolition d’une
construction, d’une infrastructure ou d’un ouvrage exis-
tant ;

4° utiliser un pesticide, aucune autorisation n’étant
toutefois requise pour l’utilisation d’un insectifuge à des
fins personnelles ;

5° réaliser une activité susceptible de sévèrement
dégrader le sol, une formation géologique ou d’endom-
mager le couvert végétal, entre autres en effectuant du
décapage, le creusage de tranchée ou des excavations ;

6° réaliser des activités éducatives ou de recherche,
lorsqu’elles sont susceptibles d’endommager ou de per-
turber de façon substantielle le milieu naturel, notam-
ment par l’importance du déplacement ou du prélève-
ment des ressources naturelles qui s’y trouvent ou par
l’utilisation d’explosifs.

Les conditions d’autorisation des travaux fixées par le
ministre peuvent notamment porter sur la localisation de
l’activité autorisée, les méthodes employées, les superfi-
cies qui peuvent être dégagées ou déboisées, les types de
matériaux pouvant être utilisés, dont ceux prélevés sur
le territoire, ainsi que la présence d’ouvrages ou d’ins-
tallations accessoires. Elles peuvent notamment aussi
prévoir l’exigence de réaliser un suivi périodique ou de
produire au ministre un rapport, entre autres pour les
résultats obtenus dans le cadre d’une recherche visée au
paragraphe 6° du premier alinéa.

Sous réserve des conditions fixées lors de l’autorisa-
tion, les travaux visant la réfection ou l’entretien de
sentiers autorisés par le ministre, ou de sentiers existants
à la date de prise d’effet du statut de protection de

réserve projetée, peuvent être réalisés sans qu’il ne soit
nécessaire de requérir une autorisation en vertu du para-
graphe 1° du premier alinéa.

Peuvent également être effectués sans qu’il soit néces-
saire de requérir une autorisation du ministre en vertu du
paragraphe 1° du premier alinéa, les travaux requis pour
la réfection ou l’entretien de chemins forestiers ou de
chemins autorisés en vertu de la Loi sur les terres du
domaine de l’État (L.R.Q., c. T-8.1), lorsqu’ils sont
réalisés conformément aux dispositions de la Loi sur les
forêts et de sa réglementation en matière de normes
d’intervention forestière.

§2.4 Exemptions d’autorisation

3.13. Malgré les dispositions qui précèdent, aucune
autorisation n’est requise d’une personne pour la réali-
sation d’une activité ou d’une autre forme d’interven-
tion sur le territoire de la réserve projetée s’il est urgent
d’agir pour éviter qu’un préjudice ne soit causé à la
santé ou à la sécurité de personnes ou afin de réparer ou
de prévenir des dommages causés par une catastrophe
réelle ou appréhendée. La personne concernée doit cepen-
dant informer sans délai le ministre de l’activité ou de
l’intervention réalisée par elle.

3.14. Malgré les dispositions qui précèdent, les acti-
vités ou interventions suivantes, concernant la produc-
tion, le transport et la distribution d’électricité qui sont
effectuées par la société Hydro-Québec (Société) ou par
une autre personne pour son compte, peuvent être réali-
sées sans que ne soit obtenu au préalable une autorisa-
tion du ministre en vertu du présent plan :

1° les activités ou interventions requises sur le terri-
toire de la réserve projetée pour compléter un projet
dont la réalisation a déjà été autorisée expressément par
le gouvernement et le ministre, ou seulement par ce
dernier, conformément aux exigences de la Loi sur la
qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2), si elles sont
réalisées conformément aux autorisations délivrées ;

2° les activités ou interventions préalables à la prépa-
ration et au dépôt d’un rapport d’avant-projet, pour un
projet dont une autorisation doit être obtenue en vertu de
la Loi sur la qualité de l’environnement ;

3° les activités ou interventions liées à un projet qui
requiert une autorisation préalable du ministre en vertu
de la Loi sur la qualité de l’environnement, lorsque leur
réalisation vise à répondre à une demande de précisions
ou d’informations complémentaires adressée par le minis-
tre à la Société, si ces activités et interventions sont
effectuées en conformité avec la demande formulée ;
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4° les activités ou interventions de la Société, dont
les conditions de réalisation font déjà l’objet d’un proto-
cole conclu entre le ministre et la Société, et qui sont
réalisées dans le respect de ces conditions.

Pour l’application du présent article, les activités et
interventions de la Société comprennent, entre autres,
les études préliminaires, travaux d’analyse ou de recher-
che sur le terrain, les travaux requis pour l’étude et la
vérification des impacts de corridors et de tracés de
lignes de transport ou de distribution, les levés géologi-
ques ou géophysiques, les lignes d’arpentage, ainsi que
l’ouverture et l’entretien de chemins d’accès, de cons-
truction ou de circulation pour la réalisation de ces
travaux.

§2.5 Dispositions générales

3.15 La personne qui, pour son compte, celui d’un
groupe ou pour plusieurs personnes, demande une auto-
risation au ministre est tenue de lui fournir les rensei-
gnements et documents qu’il lui précise en vue de per-
mettre l’examen de la demande.

3.16 L’autorisation donnée par le ministre qui est de
portée générale et dont peuvent se prévaloir plusieurs
personnes peut être communiquée par tout mode appro-
prié auprès des personnes concernées, y compris par un
avis affiché ou par une signalisation appropriée au poste
d’accueil ou à un autre endroit facilement accessible au
public sur le territoire de la réserve projetée. Le ministre
en remet une copie à toute personne concernée.

§3. Activités régies par d’autres lois

Certaines activités susceptibles d’être exercées à
l’intérieur de la réserve projetée sont également régies
par d’autres dispositions législatives et réglementaires
applicables, dont celles qui requièrent la délivrance d’un
permis ou d’une autorisation ou le paiement de certains
droits. L’exercice de certaines activités peut aussi être
prohibé ou limité en vertu d’autres lois ou règlements
applicables sur le territoire de la réserve projetée.

Dans la réserve projetée, un encadrement juridique
particulier peut, notamment dans les domaines suivants,
baliser les activités permises :

— Protection de l’environnement : mesures prévues
en particulier par la Loi sur la qualité de l’environne-
ment (L.R.Q., c. Q-2) ;

— Recherche archéologique : mesures prévues en par-
ticulier par la Loi sur les biens culturels (L.R.Q., c. B-4) ;

— Exploitation des ressources fauniques : mesures
prévues en particulier par la Loi sur la conservation et la
mise en valeur de la faune et sa réglementation (L.R.Q.,
c. C-61.1), dont les dispositions se rapportant aux
pourvoiries et aux réserves de castor, ainsi que les mesu-
res contenues dans les lois fédérales applicables, dont la
réglementation sur les pêches ;

— Prélèvement d’espèces fauniques ou floristiques
menacées et vulnérables susceptibles d’être ainsi dési-
gnées : mesures interdisant le prélèvement de ces espè-
ces en vertu de la Loi sur les espèces menacées ou
vulnérables (L.R.Q., c. E-12.01) ;

— Accès et droits fonciers : mesures prévues en parti-
culier par la Loi sur les terres du domaine de l’État
(L.R.Q., c. T-8.1) ;

— Circulation : mesures prévues en particulier par la
Loi sur les terres du domaine de l’État (L.R.Q., c. T-8.1)
ainsi que par la réglementation sur la circulation de
véhicules motorisés dans certains milieux fragiles édic-
tée en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement
(L.R.Q., c. Q-2).

4. Responsabilités du ministre du développement
durable, de l’environnement et des parcs

La gestion de la réserve de biodiversité projetée du
lac Wetetnagami relève du ministre du Développement
durable, de l’Environnement et des Parcs. Il veille notam-
ment à la surveillance et au contrôle des activités qui
peuvent s’y dérouler. Dans sa gestion, le ministre béné-
ficie de la collaboration et de la participation d’autres
intervenants gouvernementaux qui détiennent des respon-
sabilités spécifiques sur ce territoire ou à proximité de
celui-ci, tel que le ministre des Ressources naturelles et
de la Faune. L’exercice de leurs attributions tiendra notam-
ment compte de la protection souhaitée pour ces milieux
naturels et du statut de protection qui leur est maintenant
accordé.



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 20 juillet 2005, 137e année, no 29 3629

Annexe

Carte de la réserve de biodiversité projetée du lac Wetetnagami (nom provisoire)
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RÉSERVE DE BIODIVERSITÉ PROJETÉE
DU LAC PLÉTIPI
(nom provisoire)

PLAN DE CONSERVATION

Juin 2005

1. Statut de protection et toponyme

Le statut légal du territoire ci-après décrit est celui
de réserve de biodiversité projetée, statut régi par la Loi
sur la conservation du patrimoine naturel (L.R.Q.,
c. C-61.01).

Réserve de biodiversité projetée du lac Plétipi. Le
toponyme officiel sera déterminé lors de l’attribution
d’un statut permanent de protection au territoire.

2. Plan et description

2.1. Localisation, limites et dimensions

Les limites et la localisation de la réserve de
biodiversité projetée du lac Plétipi apparaissent au plan.

La section ouest de la réserve de biodiversité projetée
du lac Plétipi se situe dans la région administrative du
Saguenay–Lac-Saint-Jean, alors que la section est se
trouve dans la région de la Côte-Nord. La réserve de
biodiversité projetée se localise à environ 40 km à l’ouest
du réservoir Manicouagan, soit entre le 51°30’ et le
52°00’ de latitude nord et le 69°31’ et le 70°27’ de
longitude ouest. Elle occupe une superficie de 1 733,3
km2 dans les territoires non organisés de Mont-Valin, de
Rivière-Mouchalagane et de Rivières-aux-Outardes situés
respectivement dans les municipalités régionales de
comté (MRC) du Fjord-du-Saguenay, de Caniapiscau et
de Manicouagan.

2.2. Géographie

Cette réserve de biodiversité projetée appartient en
majeure partie à la province naturelle des Laurentides
centrales et protège des écosystèmes représentatifs de la
région naturelle de la cuvette du réservoir Manicouagan.
Au nord, une partie de la réserve de biodiversité projetée
figure dans la région naturelle des monts Otish appartenant
à la province naturelle des Hautes-terres de la Mistassini.

La réserve de biodiversité projetée est composée d’un
réseau hydrographique bien développé de lacs et de
rivières. D’ailleurs, le lac Plétipi (339 km2) couvre une
grande partie du territoire. La majeure partie de la réserve
de biodiversité projetée est formée de basses collines et
de buttes de till bien drainé. Le couvert végétal hétéro-

gène est composé principalement de landes, entrecou-
pées de pessières noires, de tourbières et de quelques
peuplements de pin gris ou de bouleau blanc. Plusieurs
secteurs ont également été affectés par des feux.

Le caribou forestier fréquente ce territoire. Les lacs
Plétipi, Matonipi et Matonipis abritent une espèce pisci-
cole particulière, le touladi. Ce territoire chevauche aussi
des secteurs de distribution allopatrique d’ombles de
fontaine.

2.3. Occupation, droits et usages du territoire

Trois droits fonciers ont été octroyés sur le territoire
de la réserve de biodiversité projetée : un droit à des fins
commerciales de pourvoirie (pourvoirie sans droits exclu-
sifs Cépal Aventure), un droit à des fins de villégiature et
une autorisation aux fins diverses d’infrastructures
renouvelables (station hydrométrique). Un chemin non
carrossable relie les bâtiments sur les rives du lac
Matonipi et du lac Matonipis. La pourvoirie à droits
exclusifs du lac Matonipi inc. est entièrement incluse
dans la réserve de biodiversité projetée.

La réserve de biodiversité projetée du lac Plétipi est
située à l’intérieur de la réserve à castor de Bersimis et
une petite partie touche à la réserve à Castor de Roberval.
Ces réserves à castor allouent aux communautés innues
des droits particuliers relatifs à la chasse et au piégeage
des animaux à fourrure. Ce territoire fait partie du
Nitassinan de Betsiamites et touche au territoire du pro-
jet de parc autochtone des Monts Otish apparaissant à
l’Entente de principe d’ordre général.

3. Régime des activités

§1. Introduction

Les activités exercées à l’intérieur de la réserve projetée
sont principalement régies par les dispositions de la Loi
sur la conservation du patrimoine naturel.

Les dispositions de la présente section prévoient des
interdictions additionnelles à celles déjà interdites par la
loi et elles encadrent la réalisation de certaines activités
permises de manière à mieux assurer la protection du
milieu naturel. C’est ainsi que certaines activités sont
notamment sujettes à une autorisation préalable du minis-
tre et au respect des conditions fixées par lui pour leur
réalisation.

Rappelons qu’en vertu de la Loi sur la conservation
du patrimoine naturel, les principales activités interdites
dans un territoire bénéficiant d’un statut de réserve de
biodiversité ou aquatique projetée sont les suivantes :
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— l’exploitation minière, gazière ou pétrolière ;

— l’aménagement forestier au sens de l’article 3 de la
Loi sur les forêts (L.R.Q., c. F-4.1) ;

— l’exploitation des forces hydrauliques et toute pro-
duction commerciale ou industrielle d’énergie.

§2. Interdictions, autorisations préalables et autres
conditions d’exercice de certaines activités dans la
réserve projetée

§2.1 Protection des ressources et du milieu naturel

3.1. Nul ne peut introduire des espèces fauniques ou
floristiques non indigènes à la réserve projetée.

3.2. Nul ne peut ensemencer un cours d’eau ou un
plan d’eau :

1° à des fins d’aquaculture, de pêche sportive, de
pêche commerciale ou d’une autre fin commerciale ;

2° à une autre fin, si les poissons ensemencés ne
proviennent pas d’une lignée génétique originant de la
réserve projetée.

3.3. Nul ne peut enfouir, abandonner ou déposer des
déchets, de la neige ou d’autres matières résiduelles, si
ce n’est dans les poubelles, les installations ou les sites
prévus par le ministre ou ailleurs, avec l’autorisation du
ministre et conformément aux conditions qu’il fixe.

Malgré le premier alinéa, aucune autorisation n’est
requise d’une pourvoirie pour utiliser une installation ou
un site d’élimination, en conformité avec la Loi sur la
qualité de l’environnement et sa réglementation, lors-
qu’elle l’utilisait déjà à la date de la prise d’effet du
statut de protection de réserve projetée.

3.4. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et de
réaliser l’activité conformément aux conditions qu’il
fixe, nul ne peut :

1° réaliser une activité susceptible de sévèrement
dégrader les rives ou le littoral, ou encore de porter
gravement atteinte à l’intégrité de tout cours d’eau, tout
plan d’eau ou de tout autre milieu humide, entre autres
en y déchargeant ou déversant tout déchet ou toute matière
polluante ;

2° creuser, remblayer, obstruer ou détourner tout cours
d’eau ou tout plan d’eau.

§2.2 Règles de conduite des usagers

3.5. Toute personne qui séjourne, pratique une acti-
vité ou circule sur le territoire de la réserve projetée est
tenue de garder les lieux dans un état satisfaisant et,
avant de les quitter, de les remettre autant que possible
dans leur état naturel.

3.6. Toute personne qui fait un feu de camp est tenue
de s’assurer :

1° que l’endroit où le feu doit être allumé a été préa-
lablement dégagé dans un rayon suffisant pour empê-
cher le feu de se propager, notamment par l’enlèvement
sur la surface visée des branches, broussailles, feuilles
sèches ou autres matériaux combustibles ;

2° du maintien d’une personne sur les lieux, pour
surveiller le feu ;

3° de l’extinction complète du feu avant de quitter les
lieux.

3.7. Il est interdit dans la réserve projetée :

1° de faire du bruit de façon excessive ;

2° de se conduire ou de se comporter d’une façon qui
dérange indûment les autres usagers ou les empêche de
jouir des lieux.

3.8. Nul ne peut détruire, enlever, déplacer ou endom-
mager les affiches, écriteaux, avis ou autres formes de
signalisation apposés par le ministre sur le site de la
réserve projetée.

3.9. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et de
se conformer aux conditions fixées, nul ne peut avoir
accès, réaliser une activité ou circuler avec un véhicule
dans un secteur donné de la réserve projetée, lorsque la
signalisation mise en place par le ministre restreint cet
accès, cette circulation ou la réalisation de certaines
activités en vue de préserver le public d’un danger ou
pour éviter de mettre en péril la faune, la flore ou d’autres
composantes du milieu naturel.

§2.3 Activités diverses sujettes à autorisation

3.10. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et
de respecter les conditions qu’il fixe, nul ne peut, pour
une période de plus de trois mois dans la même année,
séjourner, résider ou occuper autrement un même empla-
cement dans la réserve projetée. Aucune autorisation
n’est toutefois requise des personnes :



3632 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 20 juillet 2005, 137e année, no 29 Partie 2

1° qui, à la date de la prise d’effet du statut de protec-
tion de réserve projetée, étaient parties à un bail ou
avaient déjà obtenu une autre forme de permis ou d’auto-
risation leur permettant d’occuper le territoire en vertu
de la Loi sur les terres du domaine de l’État (L.R.Q.,
c. T-8.1) ou, selon le cas, de la Loi sur la conservation et
la mise en valeur de la faune (L.R.Q., c. C-61.1), et qui
voient leur droit d’occupation renouvelé ou reconduit ;

2° qui, conformément à la loi, bénéficient d’une sous-
location, d’une cession du bail ou du transfert d’une
autorisation, visés au paragraphe 1°, et qui voient leur
droit d’occupation renouvelé ou reconduit ;

3° qui se prévalent de la possibilité d’acquérir un
terrain occupé légalement à la date de la prise d’effet du
statut de protection de réserve projetée, en vertu de la
Loi sur les terres du domaine de l’État.

3.11. 1° Nul ne peut réaliser des activités d’aména-
gement forestier pour répondre à des besoins domesti-
ques ou aux fins de maintenir la biodiversité, à moins
d’y avoir été autorisé par le ministre et de réaliser ces
activités conformément aux conditions qu’il fixe.

Les conditions de l’autorisation fixées par le ministre
peuvent notamment porter sur les essences d’arbres ou
d’arbustes, ainsi que la grosseur des tiges pouvant être
coupées, les quantités autorisées et le lieu où ces activi-
tés peuvent être effectuées.

2° Malgré le paragraphe 1°, sont exemptées de l’obli-
gation de requérir une autorisation du ministre en vertu
du présent plan les personnes qui séjournent ou qui
résident sur le territoire de la réserve projetée qui prélè-
vent le bois requis pour la réalisation d’un feu de camp
en plein air.

Une autorisation du ministre n’est pas non plus requise
pour le prélèvement de bois de chauffage pour répondre
à des besoins domestiques :

a) s’il est réalisé à l’intérieur d’un secteur qui est
retenu par le ministre des Ressources naturelles et de la
Faune comme un secteur pouvant faire l’objet de la
délivrance de permis de récolte de bois de chauffage à
des fins domestiques en vertu de la Loi sur les forêts
(L.R.Q., c. F-4.1), et qui était déjà retenu par lui à ce
titre à la date de prise d’effet du statut de protection de
réserve projetée ;

b) s’il est réalisé par une personne qui, à la date de la
prise d’effet du statut de protection de réserve projetée
ou dans l’une des 3 années précédentes, était titulaire
d’un permis pour la récolte de bois de chauffage à des
fins domestiques lui ayant permis d’en récolter sur le
territoire de la réserve projetée ;

c) s’il est réalisé par une personne en conformité
avec les conditions du permis de récolte de bois de
chauffage à des fins domestiques qui lui a été délivré par
le ministre des Ressources naturelles et de la Faune en
vertu de la Loi sur les forêts.

3° Malgré le paragraphe 1°, aucune autorisation n’est
requise d’une personne, autorisée par bail à occuper le
territoire de la réserve projetée, conformément aux dis-
positions du présent plan, pour réaliser une activité
d’aménagement forestier pour l’une des fins suivantes :

a) dégager les superficies déboisées permises, les entre-
tenir ou effectuer les percées visuelles et les autres prélè-
vements semblables permis par la réglementation sur la
vente, la location et l’octroi de droits immobiliers édic-
tée en vertu de la Loi sur les terres du domaine de l’État ;

b) réaliser et entretenir les voies d’accès, escaliers et
autres sentiers permis en vertu de cette même réglemen-
tation ;

c) dégager les espaces nécessaires à la mise en place
ou au raccordement, ainsi que leurs entretien et répara-
tion, des lignes de distribution, installations et canalisa-
tions requises pour la fourniture d’électricité, de servi-
ces d’eau, d’aqueduc, d’égout ou de télécommunications.

Cependant, lorsque les travaux visés au sous paragra-
phe c du paragraphe 3° sont effectués pour le compte ou
sous la responsabilité d’une entreprise qui fournit l’un
ou l’autre de ces services, leur réalisation, sauf les cas
d’exemption prévus aux articles 3.13 et 3.14, est assujettie
à une autorisation préalable du ministre.

4° Malgré le paragraphe 1°, aucune autorisation n’est
requise d’une personne pour réaliser une activité d’amé-
nagement forestier pour maintenir une érablière et récol-
ter des produits de l’érable en vue de répondre à ses
besoins domestiques :

a) si l’activité est réalisée par une personne qui, à la
date de la prise d’effet du statut de protection de réserve
projetée ou dans l’une des 3 années précédentes, était
titulaire d’un permis de culture et d’exploitation d’éra-
blière, délivré par le ministre des Ressources naturelles
et de la Faune en vertu de la Loi sur les forêts, lui ayant
permis d’exercer ses activités d’acériculteur sur le terri-
toire de la réserve projetée ;

b) si l’activité est réalisée à l’intérieur d’une zone
qui, selon le permis obtenu, faisait déjà l’objet des acti-
vités d’acériculture à la date de prise d’effet du statut de
protection de réserve projetée ou dans l’une des trois
années précédentes ;
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c) si l’activité est réalisée par une personne en con-
formité avec les conditions du permis de culture et
d’exploitation d’érablière délivré par le ministre des
Ressources naturelles et de la Faune en vertu de la Loi
sur les forêts.

3.12. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et
de réaliser l’activité conformément aux conditions qu’il
fixe, nul ne peut :

1° réaliser des travaux d’aménagement du sol, y com-
pris tout remblai, enfouissement, terrassement, enlève-
ment ou déplacement de matériaux de surface ou du
couvert végétal, à quelque fin que ce soit, dont les amé-
nagements récréo-touristiques comme la réalisation de
sentiers ;

2° réaliser l’installation ou mettre en place toute nou-
velle construction, infrastructure ou tout nouvel ouvrage ;

3° effectuer la reconstruction ou la démolition d’une
construction, d’une infrastructure ou d’un ouvrage exis-
tant ;

4° utiliser un pesticide, aucune autorisation n’étant
toutefois requise pour l’utilisation d’un insectifuge à des
fins personnelles ;

5° réaliser une activité susceptible de sévèrement
dégrader le sol, une formation géologique ou d’endom-
mager le couvert végétal, entre autres en effectuant du
décapage, le creusage de tranchée ou des excavations ;

6° réaliser des activités éducatives ou de recherche,
lorsqu’elles sont susceptibles d’endommager ou de per-
turber de façon substantielle le milieu naturel, notam-
ment par l’importance du déplacement ou du prélève-
ment des ressources naturelles qui s’y trouvent ou par
l’utilisation d’explosifs.

Les conditions d’autorisation des travaux fixées par le
ministre peuvent notamment porter sur la localisation de
l’activité autorisée, les méthodes employées, les superfi-
cies qui peuvent être dégagées ou déboisées, les types de
matériaux pouvant être utilisés, dont ceux prélevés sur
le territoire, ainsi que la présence d’ouvrages ou d’ins-
tallations accessoires. Elles peuvent notamment aussi
prévoir l’exigence de réaliser un suivi périodique ou de
produire au ministre un rapport, entre autres pour les
résultats obtenus dans le cadre d’une recherche visée au
paragraphe 6° du premier alinéa.

Sous réserve des conditions fixées lors de l’autorisa-
tion, les travaux visant la réfection ou l’entretien de
sentiers autorisés par le ministre, ou de sentiers existants
à la date de prise d’effet du statut de protection de

réserve projetée, peuvent être réalisés sans qu’il ne soit
nécessaire de requérir une autorisation en vertu du para-
graphe 1° du premier alinéa.

Peuvent également être effectués sans qu’il soit néces-
saire de requérir une autorisation du ministre en vertu du
paragraphe 1° du premier alinéa, les travaux requis pour
la réfection ou l’entretien de chemins forestiers ou de
chemins autorisés en vertu de la Loi sur les terres du
domaine de l’État (L.R.Q., c. T-8.1), lorsqu’ils sont
réalisés conformément aux dispositions de la Loi sur les
forêts et de sa réglementation en matière de normes
d’intervention forestière.

§2.4 Exemptions d’autorisation

3.13. Malgré les dispositions qui précèdent, aucune
autorisation n’est requise d’une personne pour la réali-
sation d’une activité ou d’une autre forme d’interven-
tion sur le territoire de la réserve projetée s’il est urgent
d’agir pour éviter qu’un préjudice ne soit causé à la
santé ou à la sécurité de personnes ou afin de réparer ou
de prévenir des dommages causés par une catastrophe
réelle ou appréhendée. La personne concernée doit cepen-
dant informer sans délai le ministre de l’activité ou de
l’intervention réalisée par elle.

3.14. Malgré les dispositions qui précèdent, les acti-
vités ou interventions suivantes, concernant la produc-
tion, le transport et la distribution d’électricité qui sont
effectuées par la société Hydro-Québec (Société) ou par
une autre personne pour son compte, peuvent être réali-
sées sans que ne soit obtenu au préalable une autorisa-
tion du ministre en vertu du présent plan :

1° les activités ou interventions requises sur le terri-
toire de la réserve projetée pour compléter un projet
dont la réalisation a déjà été autorisée expressément par
le gouvernement et le ministre, ou seulement par ce
dernier, conformément aux exigences de la Loi sur la
qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2), si elles sont
réalisées conformément aux autorisations délivrées ;

2° les activités ou interventions préalables à la prépa-
ration et au dépôt d’un rapport d’avant-projet, pour un
projet dont une autorisation doit être obtenue en vertu de
la Loi sur la qualité de l’environnement ;

3° les activités ou interventions liées à un projet qui
requiert une autorisation préalable du ministre en vertu
de la Loi sur la qualité de l’environnement, lorsque leur
réalisation vise à répondre à une demande de précisions
ou d’informations complémentaires adressée par le minis-
tre à la Société, si ces activités et interventions sont
effectuées en conformité avec la demande formulée ;
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4° les activités ou interventions de la Société, dont
les conditions de réalisation font déjà l’objet d’un proto-
cole conclu entre le ministre et la Société, et qui sont
réalisées dans le respect de ces conditions.

Pour l’application du présent article, les activités et
interventions de la Société comprennent, entre autres,
les études préliminaires, travaux d’analyse ou de recher-
che sur le terrain, les travaux requis pour l’étude et la
vérification des impacts de corridors et de tracés de
lignes de transport ou de distribution, les levés géologi-
ques ou géophysiques, les lignes d’arpentage, ainsi que
l’ouverture et l’entretien de chemins d’accès, de cons-
truction ou de circulation pour la réalisation de ces
travaux.

§2.5 Dispositions générales

3.15 La personne qui, pour son compte, celui d’un
groupe ou pour plusieurs personnes, demande une auto-
risation au ministre est tenue de lui fournir les rensei-
gnements et documents qu’il lui précise en vue de per-
mettre l’examen de la demande.

3.16 L’autorisation donnée par le ministre qui est de
portée générale et dont peuvent se prévaloir plusieurs
personnes peut être communiquée par tout mode appro-
prié auprès des personnes concernées, y compris par un
avis affiché ou par une signalisation appropriée au poste
d’accueil ou à un autre endroit facilement accessible au
public sur le territoire de la réserve projetée. Le ministre
en remet une copie à toute personne concernée.

§3. Activités régies par d’autres lois

Certaines activités susceptibles d’être exercées à
l’intérieur de la réserve projetée sont également régies
par d’autres dispositions législatives et réglementaires
applicables, dont celles qui requièrent la délivrance d’un
permis ou d’une autorisation ou le paiement de certains
droits. L’exercice de certaines activités peut aussi être
prohibé ou limité en vertu d’autres lois ou règlements
applicables sur le territoire de la réserve projetée.

Dans la réserve projetée, un encadrement juridique
particulier peut, notamment dans les domaines suivants,
baliser les activités permises :

— Protection de l’environnement : mesures prévues
en particulier par la Loi sur la qualité de l’environne-
ment (L.R.Q., c. Q-2) ;

— Recherche archéologique : mesures prévues en par-
ticulier par la Loi sur les biens culturels (L.R.Q., c. B-4) ;

— Exploitation des ressources fauniques : mesures
prévues en particulier par la Loi sur la conservation et la
mise en valeur de la faune et sa réglementation (L.R.Q.,
c. C-61.1), dont les dispositions se rapportant aux
pourvoiries et aux réserves de castor, ainsi que les mesu-
res contenues dans les lois fédérales applicables, dont la
réglementation sur les pêches ;

— Prélèvement d’espèces fauniques ou floristiques
menacées et vulnérables susceptibles d’être ainsi dési-
gnées : mesures interdisant le prélèvement de ces espèces
en vertu de la Loi sur les espèces menacées ou vulnéra-
bles (L.R.Q., c. E-12.01) ;

— Accès et droits fonciers : mesures prévues en parti-
culier par la Loi sur les terres du domaine de l’État
(L.R.Q., c. T-8.1) ;

— Circulation : mesures prévues en particulier par la
Loi sur les terres du domaine de l’État (L.R.Q., c. T-8.1)
ainsi que par la réglementation sur la circulation de
véhicules motorisés dans certains milieux fragiles édic-
tée en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement
(L.R.Q., c. Q-2).

4. Responsabilités du ministre du développement
durable, de l’environnement et des parcs

La gestion de la réserve de biodiversité projetée du
lac Plétipi relève du ministre du développement durable,
de l’Environnement et des Parcs. Il veille notamment à
la surveillance et au contrôle des activités qui peuvent
s’y dérouler. Dans sa gestion, le ministre bénéficie de la
collaboration et de la participation d’autres intervenants
gouvernementaux qui détiennent des responsabilités spé-
cifiques sur ce territoire ou à proximité de celui-ci, tel
que le ministre des Ressources naturelles et de la Faune.
L’exercice de leurs attributions tiendra notamment
compte de la protection souhaitée pour ces milieux natu-
rels et du statut de protection qui leur est maintenant
accordé.
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RÉSERVE DE BIODIVERSITÉ PROJETÉE
DU LAC ONISTAGANE
(nom provisoire)

PLAN DE CONSERVATION

Juin 2005

1. Statut de protection et toponyme

Le statut légal du territoire ci-après décrit est celui de
réserve de biodiversité projetée, statut régi par la Loi sur
la conservation du patrimoine naturel (L.R.Q., c. C-61.01).

Réserve de biodiversité projetée du lac Onistagane.
Le toponyme officiel sera déterminé lors de l’attribution
d’un statut permanent de protection au territoire.

2. Plan et description

2.1. Localisation, limites et dimensions

Les limites et la localisation de la réserve de
biodiversité projetée du lac Onistagane apparaissent au
plan.

La réserve de biodiversité projetée du lac Onistagane
se situe dans la région administrative du Saguenay–Lac-
Saint-Jean, entre le 50°17’ et le 51°13’ de latitude nord
et le 71°08’ et le 71°29’ de longitude ouest. Elle se
localise à environ 45 km au nord du barrage hydroélec-
trique de Chute-des-Passes. Elle occupe une superficie
de 674,5 km2. La rivière Péribonka, le lac Onistagane, le
lac Manouane et le canal Bernard qui traversent la réserve
de biodiversité projetée sont exclus de celle-ci puis-
qu’ils sont sous l’influence du marnage du barrage de
Chute-des-Passes situé en aval. La réserve de biodiversité
projetée couvre partiellement les territoires non organi-
sés de Chute-des-Passes et de Mont-Valin appartenant
respectivement aux municipalités régionales de comté
(MRC) de Maria-Chapdelaine et de Fjord-du-Saguenay.

2.2. Géographie

La réserve de biodiversité projetée du lac Onistagane
appartient aux régions naturelles de la Dépression du lac
Manouane et des Collines du lac Péribonka de la pro-
vince naturelle des Laurentides centrales. La réserve de
biodiversité projetée du lac Onistagane est caractérisée
au sud par des basses collines et au nord par une plaine
glacio-lacustre entrecoupée de quelques buttes éparses.
Le couvert végétal de la partie nord est composé de
peuplements de pin gris, de tourbières, de landes et de
pessières noires, alors que dans la partie sud, on trouve
principalement des peuplements affectés par des feux,
des pessières noires et des sapinières.

Ce territoire renferme une aire sensible pour le cari-
bou forestier. On note aussi la présence du pygargue à
tête blanche dans le secteur du lac Onistagane, ainsi
qu’une espèce piscicole particulière, le touladi.

2.3. Occupation, droits et usages du territoire

Sept droits fonciers ont été octroyés sur le territoire
de la réserve de biodiversité projetée : 5 droits à des fins
de villégiature et 2 droits à des fins d’abri sommaire.

La réserve de biodiversité projetée du lac Onistagane
couvre partiellement la réserve à castor de Roberval,
dans laquelle la communauté innue de Mashteuiatsh
bénéficie de droits particuliers au regard de la chasse et
du piégeage des animaux à fourrure. Le lac Onistagane
constitue un lien historique est-ouest pour les autochto-
nes. Cette réserve de biodiversité projetée touche à un
site patrimonial Onistagan et au Innu Assi Onistagan.

Plusieurs sites archéologiques démontrant la présence
historique des amérindiens ont été identifiés sur le bord
du lac Onistagane. Le lac Onistagane et la rivière Péri-
bonka constituent une route historique d’importance pour
les autochtones qui utilisaient ces cours d’eau pour accéder
à leur territoire d’hiver.

La rivière Péribonka, bien qu’exclue de la réserve de
biodiversité projetée, est un parcours de canot et de
kayak reconnu.

Un chemin est utilisé à des fins industrielles par Alcan
dans la partie sud et sur la limite est de la réserve de
biodiversité projetée. Enfin, ce territoire fait partie du
Nitassinan de Mashteuiatsh.

3. Régime des activités

§1. Introduction

Les activités exercées à l’intérieur de la réserve projetée
sont principalement régies par les dispositions de la Loi
sur la conservation du patrimoine naturel.

Les dispositions de la présente section prévoient des
interdictions additionnelles à celles déjà interdites par la
loi et elles encadrent la réalisation de certaines activités
permises de manière à mieux assurer la protection du
milieu naturel. C’est ainsi que certaines activités sont
notamment sujettes à une autorisation préalable du minis-
tre et au respect des conditions fixées par lui pour leur
réalisation.

Rappelons qu’en vertu de la Loi sur la conservation
du patrimoine naturel, les principales activités interdites
dans un territoire bénéficiant d’un statut de réserve de
biodiversité ou aquatique projetée sont les suivantes :
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— l’exploitation minière, gazière ou pétrolière ;

— l’aménagement forestier au sens de l’article 3 de la
Loi sur les forêts (L.R.Q., c. F-4.1) ;

— l’exploitation des forces hydrauliques et toute pro-
duction commerciale ou industrielle d’énergie.

§2. Interdictions, autorisations préalables et autres
conditions d’exercice de certaines activités dans la
réserve projetée

§2.1 Protection des ressources et du milieu naturel

3.1. Nul ne peut introduire des espèces fauniques ou
floristiques non indigènes à la réserve projetée.

3.2. Nul ne peut ensemencer un cours d’eau ou un
plan d’eau :

1° à des fins d’aquaculture, de pêche sportive, de
pêche commerciale ou d’une autre fin commerciale ;

2° à une autre fin, si les poissons ensemencés ne
proviennent pas d’une lignée génétique originant de la
réserve projetée.

3.3. Nul ne peut enfouir, abandonner ou déposer des
déchets, de la neige ou d’autres matières résiduelles, si
ce n’est dans les poubelles, les installations ou les sites
prévus par le ministre ou ailleurs, avec l’autorisation du
ministre et conformément aux conditions qu’il fixe.

Malgré le premier alinéa, aucune autorisation n’est
requise d’une pourvoirie pour utiliser une installation ou
un site d’élimination, en conformité avec la Loi sur la
qualité de l’environnement et sa réglementation, lors-
qu’elle l’utilisait déjà à la date de la prise d’effet du
statut de protection de réserve projetée.

3.4. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et de
réaliser l’activité conformément aux conditions qu’il
fixe, nul ne peut :

1° réaliser une activité susceptible de sévèrement
dégrader les rives ou le littoral, ou encore de porter
gravement atteinte à l’intégrité de tout cours d’eau, tout
plan d’eau ou de tout autre milieu humide, entre autres
en y déchargeant ou déversant tout déchet ou toute matière
polluante ;

2° creuser, remblayer, obstruer ou détourner tout cours
d’eau ou tout plan d’eau.

§2.2 Règles de conduite des usagers

3.5. Toute personne qui séjourne, pratique une acti-
vité ou circule sur le territoire de la réserve projetée est
tenue de garder les lieux dans un état satisfaisant et,
avant de les quitter, de les remettre autant que possible
dans leur état naturel.

3.6. Toute personne qui fait un feu de camp est tenue
de s’assurer :

1° que l’endroit où le feu doit être allumé a été préa-
lablement dégagé dans un rayon suffisant pour empê-
cher le feu de se propager, notamment par l’enlèvement
sur la surface visée des branches, broussailles, feuilles
sèches ou autres matériaux combustibles ;

2° du maintien d’une personne sur les lieux, pour
surveiller le feu ;

3° de l’extinction complète du feu avant de quitter les
lieux.

3.7. Il est interdit dans la réserve projetée :

1° de faire du bruit de façon excessive ;

2° de se conduire ou de se comporter d’une façon qui
dérange indûment les autres usagers ou les empêche de
jouir des lieux.

3.8. Nul ne peut détruire, enlever, déplacer ou endom-
mager les affiches, écriteaux, avis ou autres formes de
signalisation apposés par le ministre sur le site de la
réserve projetée.

3.9. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et de
se conformer aux conditions fixées, nul ne peut avoir
accès, réaliser une activité ou circuler avec un véhicule
dans un secteur donné de la réserve projetée, lorsque la
signalisation mise en place par le ministre restreint cet
accès, cette circulation ou la réalisation de certaines
activités en vue de préserver le public d’un danger ou
pour éviter de mettre en péril la faune, la flore ou d’autres
composantes du milieu naturel.

§2.3 Activités diverses sujettes à autorisation

3.10. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et
de respecter les conditions qu’il fixe, nul ne peut, pour
une période de plus de trois mois dans la même année,
séjourner, résider ou occuper autrement un même empla-
cement dans la réserve projetée. Aucune autorisation
n’est toutefois requise des personnes :
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1° qui, à la date de la prise d’effet du statut de protec-
tion de réserve projetée, étaient parties à un bail ou
avaient déjà obtenu une autre forme de permis ou d’auto-
risation leur permettant d’occuper le territoire en vertu
de la Loi sur les terres du domaine de l’État (L.R.Q.,
c. T-8.1) ou, selon le cas, de la Loi sur la conservation et
la mise en valeur de la faune (L.R.Q., c. C-61.1), et qui
voient leur droit d’occupation renouvelé ou reconduit ;

2° qui, conformément à la loi, bénéficient d’une sous-
location, d’une cession du bail ou du transfert d’une
autorisation, visés au paragraphe 1°, et qui voient leur
droit d’occupation renouvelé ou reconduit ;

3° qui se prévalent de la possibilité d’acquérir un
terrain occupé légalement à la date de la prise d’effet du
statut de protection de réserve projetée, en vertu de la
Loi sur les terres du domaine de l’État.

3.11. 1° Nul ne peut réaliser des activités d’aména-
gement forestier pour répondre à des besoins domesti-
ques ou aux fins de maintenir la biodiversité, à moins
d’y avoir été autorisé par le ministre et de réaliser ces
activités conformément aux conditions qu’il fixe.

Les conditions de l’autorisation fixées par le ministre
peuvent notamment porter sur les essences d’arbres ou
d’arbustes, ainsi que la grosseur des tiges pouvant être
coupées, les quantités autorisées et le lieu où ces activi-
tés peuvent être effectuées.

2° Malgré le paragraphe 1°, sont exemptées de l’obli-
gation de requérir une autorisation du ministre en vertu
du présent plan les personnes qui séjournent ou qui
résident sur le territoire de la réserve projetée qui prélè-
vent le bois requis pour la réalisation d’un feu de camp
en plein air.

Une autorisation du ministre n’est pas non plus requise
pour le prélèvement de bois de chauffage pour répondre
à des besoins domestiques :

a) s’il est réalisé à l’intérieur d’un secteur qui est
retenu par le ministre des Ressources naturelles et de la
Faune comme un secteur pouvant faire l’objet de la
délivrance de permis de récolte de bois de chauffage à
des fins domestiques en vertu de la Loi sur les forêts
(L.R.Q., c. F-4.1), et qui était déjà retenu par lui à ce
titre à la date de prise d’effet du statut de protection de
réserve projetée ;

b) s’il est réalisé par une personne qui, à la date de la
prise d’effet du statut de protection de réserve projetée
ou dans l’une des 3 années précédentes, était titulaire
d’un permis pour la récolte de bois de chauffage à des
fins domestiques lui ayant permis d’en récolter sur le
territoire de la réserve projetée ;

c) s’il est réalisé par une personne en conformité
avec les conditions du permis de récolte de bois de
chauffage à des fins domestiques qui lui a été délivré par
le ministre des Ressources naturelles et de la Faune en
vertu de la Loi sur les forêts.

3° Malgré le paragraphe 1°, aucune autorisation n’est
requise d’une personne, autorisée par bail à occuper le
territoire de la réserve projetée, conformément aux dis-
positions du présent plan, pour réaliser une activité
d’aménagement forestier pour l’une des fins suivantes :

a) dégager les superficies déboisées permises, les entre-
tenir ou effectuer les percées visuelles et les autres prélè-
vements semblables permis par la réglementation sur la
vente, la location et l’octroi de droits immobiliers édic-
tée en vertu de la Loi sur les terres du domaine de l’État ;

b) réaliser et entretenir les voies d’accès, escaliers et
autres sentiers permis en vertu de cette même réglemen-
tation ;

c) dégager les espaces nécessaires à la mise en place
ou au raccordement, ainsi que leurs entretien et répara-
tion, des lignes de distribution, installations et canalisa-
tions requises pour la fourniture d’électricité, de servi-
ces d’eau, d’aqueduc, d’égout ou de télécommunications.

Cependant, lorsque les travaux visés au sous paragra-
phe c du paragraphe 3° sont effectués pour le compte ou
sous la responsabilité d’une entreprise qui fournit l’un
ou l’autre de ces services, leur réalisation, sauf les cas
d’exemption prévus aux articles 3.13 et 3.14, est assujettie
à une autorisation préalable du ministre.

4° Malgré le paragraphe 1°, aucune autorisation n’est
requise d’une personne pour réaliser une activité d’amé-
nagement forestier pour maintenir une érablière et récol-
ter des produits de l’érable en vue de répondre à ses
besoins domestiques :

a) si l’activité est réalisée par une personne qui, à la
date de la prise d’effet du statut de protection de réserve
projetée ou dans l’une des 3 années précédentes, était
titulaire d’un permis de culture et d’exploitation d’éra-
blière, délivré par le ministre des Ressources naturelles
et de la Faune en vertu de la Loi sur les forêts, lui ayant
permis d’exercer ses activités d’acériculteur sur le terri-
toire de la réserve projetée ;

b) si l’activité est réalisée à l’intérieur d’une zone
qui, selon le permis obtenu, faisait déjà l’objet des acti-
vités d’acériculture à la date de prise d’effet du statut de
protection de réserve projetée ou dans l’une des trois
années précédentes ;
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c) si l’activité est réalisée par une personne en con-
formité avec les conditions du permis de culture et
d’exploitation d’érablière délivré par le ministre des
Ressources naturelles et de la Faune en vertu de la Loi
sur les forêts.

3.12. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et
de réaliser l’activité conformément aux conditions qu’il
fixe, nul ne peut :

1° réaliser des travaux d’aménagement du sol, y com-
pris tout remblai, enfouissement, terrassement, enlève-
ment ou déplacement de matériaux de surface ou du
couvert végétal, à quelque fin que ce soit, dont les amé-
nagements récréo-touristiques comme la réalisation de
sentiers ;

2° réaliser l’installation ou mettre en place toute nou-
velle construction, infrastructure ou tout nouvel ouvrage ;

3° effectuer la reconstruction ou la démolition d’une
construction, d’une infrastructure ou d’un ouvrage exis-
tant ;

4° utiliser un pesticide, aucune autorisation n’étant
toutefois requise pour l’utilisation d’un insectifuge à des
fins personnelles ;

5° réaliser une activité susceptible de sévèrement
dégrader le sol, une formation géologique ou d’endom-
mager le couvert végétal, entre autres en effectuant du
décapage, le creusage de tranchée ou des excavations ;

6° réaliser des activités éducatives ou de recherche,
lorsqu’elles sont susceptibles d’endommager ou de per-
turber de façon substantielle le milieu naturel, notam-
ment par l’importance du déplacement ou du prélève-
ment des ressources naturelles qui s’y trouvent ou par
l’utilisation d’explosifs.

Les conditions d’autorisation des travaux fixées par le
ministre peuvent notamment porter sur la localisation de
l’activité autorisée, les méthodes employées, les superfi-
cies qui peuvent être dégagées ou déboisées, les types de
matériaux pouvant être utilisés, dont ceux prélevés sur
le territoire, ainsi que la présence d’ouvrages ou d’ins-
tallations accessoires. Elles peuvent notamment aussi
prévoir l’exigence de réaliser un suivi périodique ou de
produire au ministre un rapport, entre autres pour les
résultats obtenus dans le cadre d’une recherche visée au
paragraphe 6° du premier alinéa.

Sous réserve des conditions fixées lors de l’autorisa-
tion, les travaux visant la réfection ou l’entretien de
sentiers autorisés par le ministre, ou de sentiers existants
à la date de prise d’effet du statut de protection de

réserve projetée, peuvent être réalisés sans qu’il ne soit
nécessaire de requérir une autorisation en vertu du para-
graphe 1° du premier alinéa.

Peuvent également être effectués sans qu’il soit néces-
saire de requérir une autorisation du ministre en vertu du
paragraphe 1° du premier alinéa, les travaux requis pour
la réfection ou l’entretien de chemins forestiers ou de
chemins autorisés en vertu de la Loi sur les terres du
domaine de l’État (L.R.Q., c. T-8.1), lorsqu’ils sont
réalisés conformément aux dispositions de la Loi sur les
forêts et de sa réglementation en matière de normes
d’intervention forestière.

§2.4 Exemptions d’autorisation

3.13. Malgré les dispositions qui précèdent, aucune
autorisation n’est requise d’une personne pour la réali-
sation d’une activité ou d’une autre forme d’interven-
tion sur le territoire de la réserve projetée s’il est urgent
d’agir pour éviter qu’un préjudice ne soit causé à la
santé ou à la sécurité de personnes ou afin de réparer ou
de prévenir des dommages causés par une catastrophe
réelle ou appréhendée. La personne concernée doit cepen-
dant informer sans délai le ministre de l’activité ou de
l’intervention réalisée par elle.

3.14. Malgré les dispositions qui précèdent, les acti-
vités ou interventions suivantes, concernant la produc-
tion, le transport et la distribution d’électricité qui sont
effectuées par la société Hydro-Québec (Société) ou par
une autre personne pour son compte, peuvent être réali-
sées sans que ne soit obtenu au préalable une autorisa-
tion du ministre en vertu du présent plan :

1° les activités ou interventions requises sur le terri-
toire de la réserve projetée pour compléter un projet
dont la réalisation a déjà été autorisée expressément par
le gouvernement et le ministre, ou seulement par ce
dernier, conformément aux exigences de la Loi sur la
qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2), si elles sont
réalisées conformément aux autorisations délivrées ;

2° les activités ou interventions préalables à la prépa-
ration et au dépôt d’un rapport d’avant-projet, pour un
projet dont une autorisation doit être obtenue en vertu de
la Loi sur la qualité de l’environnement ;

3° les activités ou interventions liées à un projet qui
requiert une autorisation préalable du ministre en vertu
de la Loi sur la qualité de l’environnement, lorsque leur
réalisation vise à répondre à une demande de précisions
ou d’informations complémentaires adressée par le minis-
tre à la Société, si ces activités et interventions sont
effectuées en conformité avec la demande formulée ;



3640 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 20 juillet 2005, 137e année, no 29 Partie 2

4° les activités ou interventions de la Société, dont
les conditions de réalisation font déjà l’objet d’un proto-
cole conclu entre le ministre et la Société, et qui sont
réalisées dans le respect de ces conditions.

Pour l’application du présent article, les activités et
interventions de la Société comprennent, entre autres,
les études préliminaires, travaux d’analyse ou de recher-
che sur le terrain, les travaux requis pour l’étude et la
vérification des impacts de corridors et de tracés de
lignes de transport ou de distribution, les levés géologi-
ques ou géophysiques, les lignes d’arpentage, ainsi que
l’ouverture et l’entretien de chemins d’accès, de cons-
truction ou de circulation pour la réalisation de ces
travaux.

§2.5 Dispositions générales

3.15 La personne qui, pour son compte, celui d’un
groupe ou pour plusieurs personnes, demande une auto-
risation au ministre est tenue de lui fournir les rensei-
gnements et documents qu’il lui précise en vue de per-
mettre l’examen de la demande.

3.16 L’autorisation donnée par le ministre qui est de
portée générale et dont peuvent se prévaloir plusieurs
personnes peut être communiquée par tout mode appro-
prié auprès des personnes concernées, y compris par un
avis affiché ou par une signalisation appropriée au poste
d’accueil ou à un autre endroit facilement accessible au
public sur le territoire de la réserve projetée. Le ministre
en remet une copie à toute personne concernée.

§3. Activités régies par d’autres lois

Certaines activités susceptibles d’être exercées à l’inté-
rieur de la réserve projetée sont également régies par
d’autres dispositions législatives et réglementaires appli-
cables, dont celles qui requièrent la délivrance d’un
permis ou d’une autorisation ou le paiement de certains
droits. L’exercice de certaines activités peut aussi être
prohibé ou limité en vertu d’autres lois ou règlements
applicables sur le territoire de la réserve projetée.

Dans la réserve projetée, un encadrement juridique
particulier peut, notamment dans les domaines suivants,
baliser les activités permises :

— Protection de l’environnement : mesures prévues
en particulier par la Loi sur la qualité de l’environne-
ment (L.R.Q., c. Q-2) ;

— Recherche archéologique : mesures prévues en par-
ticulier par la Loi sur les biens culturels (L.R.Q., c. B-4) ;

— Exploitation des ressources fauniques : mesures
prévues en particulier par la Loi sur la conservation et la
mise en valeur de la faune et sa réglementation (L.R.Q.,
c. C-61.1), dont les dispositions se rapportant aux
pourvoiries et aux réserves de castor, ainsi que les mesu-
res contenues dans les lois fédérales applicables, dont la
réglementation sur les pêches ;

— Prélèvement d’espèces fauniques ou floristiques
menacées et vulnérables susceptibles d’être ainsi dési-
gnées : mesures interdisant le prélèvement de ces espè-
ces en vertu de la Loi sur les espèces menacées ou
vulnérables (L.R.Q., c. E-12.01) ;

— Accès et droits fonciers : mesures prévues en parti-
culier par la Loi sur les terres du domaine de l’État
(L.R.Q., c. T-8.1) ;

— Circulation : mesures prévues en particulier par la
Loi sur les terres du domaine de l’État (L.R.Q., c. T-8.1)
ainsi que par la réglementation sur la circulation de
véhicules motorisés dans certains milieux fragiles édic-
tée en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement
(L.R.Q., c. Q-2).

4. Responsabilités du ministre du développement
durable, de l’environnement et des parcs

La gestion de la réserve de biodiversité projetée du
lac Onistagane relève du ministre du Développement
durable, de l’Environnement et des Parcs. Il veille notam-
ment à la surveillance et au contrôle des activités qui
peuvent s’y dérouler. Dans sa gestion, le ministre béné-
ficie de la collaboration et de la participation d’autres
intervenants gouvernementaux qui détiennent des res-
ponsabilités spécifiques sur ce territoire ou à proximité
de celui-ci, tel que le ministre des Ressources naturelles
et de la Faune. L’exercice de leurs attributions tiendra
notamment compte de la protection souhaitée pour ces
milieux naturels et du statut de protection qui leur est
maintenant accordé.
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Annexe

Carte de la réserve de biodiversité projetée du lac Onistagane (nom provisoire)
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RÉSERVE DE BIODIVERSITÉ PROJETÉE
DU LAC BERTÉ
(nom provisoire)

PLAN DE CONSERVATION

Juin 2005

1. Statut de protection et toponyme

Le statut légal du territoire ci-après décrit est celui de
réserve de biodiversité projetée, statut régi par la Loi sur
la conservation du patrimoine naturel (L.R.Q., c. C-61.01).

Réserve de biodiversité projetée du lac Berté. Le
toponyme officiel sera déterminé lors de l’attribution
d’un statut permanent de protection au territoire.

2. Plan et description

2.1. Localisation, limites et dimensions

Les limites et la localisation de la réserve de
biodiversité projetée du lac Berté apparaissent au plan.

La réserve de biodiversité projetée du lac Berté se
situe dans la région administrative de la Côte-Nord,
entre le 50°41’ et le 50°58’ de latitude nord et le 68°11’
et le 68°36’ de longitude ouest. Elle se localise à près de
15 km au nord-est du barrage Daniel-Johnson. Elle
occupe une superficie de 482,4 km2 dans le territoire non
organisé de Rivière-aux-Outardes de la municipalité
régionale de comté (MRC) de Manicouagan.

2.2. Géographie

La réserve de biodiversité projetée du lac Berté appar-
tient à la région naturelle du Plateau de la Manicouagan
de la province naturelle des Laurentides centrales. Elle
est principalement composée de collines recouvertes de
till. L’altitude varie de 320 à 900 m. Le lac Berté qui
couvre un peu plus de 67 km2 est un lac de tête impor-
tant. Le couvert végétal est principalement composé de
vieilles pessières noires, entremêlées de sapinières. Quel-
ques landes et tourbières parsèment la réserve de
biodiversité projetée. Ce territoire englobe un secteur
d’intérêt pour le caribou forestier. Le lac Berté ne con-
tient qu’une seule espèce de poisson, soit l’omble de
fontaine.

2.3. Occupation, droits et usages du territoire

Quatre droits fonciers ont été octroyés sur le territoire de
la réserve de biodiversité projetée : 2 droits à des fins de
villégiature et 2 droits à des fins d’abri sommaire. Une

pourvoirie à droits exclusifs (Pourvoirie Manicouagan
inc.) se trouve également à l’intérieur des limites de la
réserve de biodiversité projetée.

La réserve de biodiversité projetée du lac Berté est
située dans la réserve à castor de Bersimis, dans laquelle
les communautés innues bénéficient de droits particu-
liers relatifs à la chasse et au piégeage des animaux à
fourrure.

3. Régime des activités

§1. Introduction

Les activités exercées à l’intérieur de la réserve proje-
tée sont principalement régies par les dispositions de la
Loi sur la conservation du patrimoine naturel.

Les dispositions de la présente section prévoient des
interdictions additionnelles à celles déjà interdites par la
loi et elles encadrent la réalisation de certaines activités
permises de manière à mieux assurer la protection du
milieu naturel. C’est ainsi que certaines activités sont
notamment sujettes à une autorisation préalable du minis-
tre et au respect des conditions fixées par lui pour leur
réalisation.

Rappelons qu’en vertu de la Loi sur la conservation
du patrimoine naturel, les principales activités interdites
dans un territoire bénéficiant d’un statut de réserve de
biodiversité ou aquatique projetée sont les suivantes :

— l’exploitation minière, gazière ou pétrolière ;

— l’aménagement forestier au sens de l’article 3 de la
Loi sur les forêts (L.R.Q., c. F-4.1) ;

— l’exploitation des forces hydrauliques et toute pro-
duction commerciale ou industrielle d’énergie.

§2. Interdictions, autorisations préalables et autres
conditions d’exercice de certaines activités dans la
réserve projetée

§2.1 Protection des ressources et du milieu naturel

3.1. Nul ne peut introduire des espèces fauniques ou
floristiques non indigènes à la réserve projetée.

3.2. Nul ne peut ensemencer un cours d’eau ou un
plan d’eau :

1° à des fins d’aquaculture, de pêche sportive, de
pêche commerciale ou d’une autre fin commerciale ;
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2° à une autre fin, si les poissons ensemencés ne
proviennent pas d’une lignée génétique originant de la
réserve projetée.

3.3. Nul ne peut enfouir, abandonner ou déposer des
déchets, de la neige ou d’autres matières résiduelles, si
ce n’est dans les poubelles, les installations ou les sites
prévus par le ministre ou ailleurs, avec l’autorisation du
ministre et conformément aux conditions qu’il fixe.

Malgré le premier alinéa, aucune autorisation n’est
requise d’une pourvoirie pour utiliser une installation ou
un site d’élimination, en conformité avec la Loi sur la
qualité de l’environnement et sa réglementation, lors-
qu’elle l’utilisait déjà à la date de la prise d’effet du
statut de protection de réserve projetée.

3.4. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et de
réaliser l’activité conformément aux conditions qu’il
fixe, nul ne peut :

1° réaliser une activité susceptible de sévèrement
dégrader les rives ou le littoral, ou encore de porter
gravement atteinte à l’intégrité de tout cours d’eau, tout
plan d’eau ou de tout autre milieu humide, entre autres
en y déchargeant ou déversant tout déchet ou toute matière
polluante ;

2° creuser, remblayer, obstruer ou détourner tout cours
d’eau ou tout plan d’eau.

§2.2 Règles de conduite des usagers

3.5. Toute personne qui séjourne, pratique une acti-
vité ou circule sur le territoire de la réserve projetée est
tenue de garder les lieux dans un état satisfaisant et,
avant de les quitter, de les remettre autant que possible
dans leur état naturel.

3.6. Toute personne qui fait un feu de camp est tenue
de s’assurer :

1° que l’endroit où le feu doit être allumé a été préa-
lablement dégagé dans un rayon suffisant pour empê-
cher le feu de se propager, notamment par l’enlèvement
sur la surface visée des branches, broussailles, feuilles
sèches ou autres matériaux combustibles ;

2° du maintien d’une personne sur les lieux, pour
surveiller le feu ;

3° de l’extinction complète du feu avant de quitter les
lieux.

3.7. Il est interdit dans la réserve projetée :

1° de faire du bruit de façon excessive ;

2° de se conduire ou de se comporter d’une façon qui
dérange indûment les autres usagers ou les empêche de
jouir des lieux.

3.8. Nul ne peut détruire, enlever, déplacer ou endom-
mager les affiches, écriteaux, avis ou autres formes de
signalisation apposés par le ministre sur le site de la
réserve projetée.

3.9. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et de
se conformer aux conditions fixées, nul ne peut avoir
accès, réaliser une activité ou circuler avec un véhicule
dans un secteur donné de la réserve projetée, lorsque la
signalisation mise en place par le ministre restreint cet
accès, cette circulation ou la réalisation de certaines
activités en vue de préserver le public d’un danger ou
pour éviter de mettre en péril la faune, la flore ou d’autres
composantes du milieu naturel.

§2.3 Activités diverses sujettes à autorisation

3.10. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et
de respecter les conditions qu’il fixe, nul ne peut, pour
une période de plus de trois mois dans la même année,
séjourner, résider ou occuper autrement un même empla-
cement dans la réserve projetée. Aucune autorisation
n’est toutefois requise des personnes :

1° qui, à la date de la prise d’effet du statut de protec-
tion de réserve projetée, étaient parties à un bail ou
avaient déjà obtenu une autre forme de permis ou d’auto-
risation leur permettant d’occuper le territoire en vertu
de la Loi sur les terres du domaine de l’État (L.R.Q.,
c. T-8.1) ou, selon le cas, de la Loi sur la conservation et
la mise en valeur de la faune (L.R.Q., c. C-61.1), et qui
voient leur droit d’occupation renouvelé ou reconduit ;

2° qui, conformément à la loi, bénéficient d’une sous-
location, d’une cession du bail ou du transfert d’une
autorisation, visés au paragraphe 1°, et qui voient leur
droit d’occupation renouvelé ou reconduit ;

3° qui se prévalent de la possibilité d’acquérir un
terrain occupé légalement à la date de la prise d’effet du
statut de protection de réserve projetée, en vertu de la
Loi sur les terres du domaine de l’État.

3.11. 1° Nul ne peut réaliser des activités d’aména-
gement forestier pour répondre à des besoins domesti-
ques ou aux fins de maintenir la biodiversité, à moins
d’y avoir été autorisé par le ministre et de réaliser ces
activités conformément aux conditions qu’il fixe.
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Les conditions de l’autorisation fixées par le ministre
peuvent notamment porter sur les essences d’arbres ou
d’arbustes, ainsi que la grosseur des tiges pouvant être
coupées, les quantités autorisées et le lieu où ces activi-
tés peuvent être effectuées.

2° Malgré le paragraphe 1°, sont exemptées de l’obli-
gation de requérir une autorisation du ministre en vertu
du présent plan les personnes qui séjournent ou qui
résident sur le territoire de la réserve projetée qui prélè-
vent le bois requis pour la réalisation d’un feu de camp
en plein air.

Une autorisation du ministre n’est pas non plus requise
pour le prélèvement de bois de chauffage pour répondre
à des besoins domestiques :

a) s’il est réalisé à l’intérieur d’un secteur qui est
retenu par le ministre des Ressources naturelles et de la
Faune comme un secteur pouvant faire l’objet de la
délivrance de permis de récolte de bois de chauffage à
des fins domestiques en vertu de la Loi sur les forêts
(L.R.Q., c. F-4.1), et qui était déjà retenu par lui à ce
titre à la date de prise d’effet du statut de protection de
réserve projetée ;

b) s’il est réalisé par une personne qui, à la date de la
prise d’effet du statut de protection de réserve projetée
ou dans l’une des 3 années précédentes, était titulaire
d’un permis pour la récolte de bois de chauffage à des
fins domestiques lui ayant permis d’en récolter sur le
territoire de la réserve projetée ;

c) s’il est réalisé par une personne en conformité
avec les conditions du permis de récolte de bois de
chauffage à des fins domestiques qui lui a été délivré par
le ministre des Ressources naturelles et de la Faune en
vertu de la Loi sur les forêts.

3° Malgré le paragraphe 1°, aucune autorisation n’est
requise d’une personne, autorisée par bail à occuper le
territoire de la réserve projetée, conformément aux dis-
positions du présent plan, pour réaliser une activité
d’aménagement forestier pour l’une des fins suivantes :

a) dégager les superficies déboisées permises, les entre-
tenir ou effectuer les percées visuelles et les autres prélè-
vements semblables permis par la réglementation sur la
vente, la location et l’octroi de droits immobiliers édic-
tée en vertu de la Loi sur les terres du domaine de l’État ;

b) réaliser et entretenir les voies d’accès, escaliers et
autres sentiers permis en vertu de cette même réglemen-
tation ;

c) dégager les espaces nécessaires à la mise en place
ou au raccordement, ainsi que leurs entretien et répara-
tion, des lignes de distribution, installations et canalisa-
tions requises pour la fourniture d’électricité, de servi-
ces d’eau, d’aqueduc, d’égout ou de télécommunications.

Cependant, lorsque les travaux visés au sous paragra-
phe c du paragraphe 3° sont effectués pour le compte ou
sous la responsabilité d’une entreprise qui fournit l’un
ou l’autre de ces services, leur réalisation, sauf les cas
d’exemption prévus aux articles 3.13 et 3.14, est assujettie
à une autorisation préalable du ministre.

4° Malgré le paragraphe 1°, aucune autorisation n’est
requise d’une personne pour réaliser une activité d’aména-
gement forestier pour maintenir une érablière et récolter
des produits de l’érable en vue de répondre à ses besoins
domestiques :

a) si l’activité est réalisée par une personne qui, à la
date de la prise d’effet du statut de protection de réserve
projetée ou dans l’une des 3 années précédentes, était
titulaire d’un permis de culture et d’exploitation d’éra-
blière, délivré par le ministre des Ressources naturelles
et de la Faune en vertu de la Loi sur les forêts, lui ayant
permis d’exercer ses activités d’acériculteur sur le terri-
toire de la réserve projetée ;

b) si l’activité est réalisée à l’intérieur d’une zone
qui, selon le permis obtenu, faisait déjà l’objet des acti-
vités d’acériculture à la date de prise d’effet du statut de
protection de réserve projetée ou dans l’une des trois
années précédentes ;

c) si l’activité est réalisée par une personne en con-
formité avec les conditions du permis de culture et
d’exploitation d’érablière délivré par le ministre des
Ressources naturelles et de la Faune en vertu de la Loi
sur les forêts.

3.12. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et
de réaliser l’activité conformément aux conditions qu’il
fixe, nul ne peut :

1° réaliser des travaux d’aménagement du sol, y com-
pris tout remblai, enfouissement, terrassement, enlève-
ment ou déplacement de matériaux de surface ou du
couvert végétal, à quelque fin que ce soit, dont les amé-
nagements récréo-touristiques comme la réalisation de
sentiers ;

2° réaliser l’installation ou mettre en place toute nou-
velle construction, infrastructure ou tout nouvel ouvrage ;
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3° effectuer la reconstruction ou la démolition d’une
construction, d’une infrastructure ou d’un ouvrage exis-
tant ;

4° utiliser un pesticide, aucune autorisation n’étant
toutefois requise pour l’utilisation d’un insectifuge à des
fins personnelles ;

5° réaliser une activité susceptible de sévèrement
dégrader le sol, une formation géologique ou d’endom-
mager le couvert végétal, entre autres en effectuant du
décapage, le creusage de tranchée ou des excavations ;

6° réaliser des activités éducatives ou de recherche,
lorsqu’elles sont susceptibles d’endommager ou de per-
turber de façon substantielle le milieu naturel, notam-
ment par l’importance du déplacement ou du prélève-
ment des ressources naturelles qui s’y trouvent ou par
l’utilisation d’explosifs.

Les conditions d’autorisation des travaux fixées par le
ministre peuvent notamment porter sur la localisation de
l’activité autorisée, les méthodes employées, les superfi-
cies qui peuvent être dégagées ou déboisées, les types de
matériaux pouvant être utilisés, dont ceux prélevés sur
le territoire, ainsi que la présence d’ouvrages ou d’ins-
tallations accessoires. Elles peuvent notamment aussi
prévoir l’exigence de réaliser un suivi périodique ou de
produire au ministre un rapport, entre autres pour les
résultats obtenus dans le cadre d’une recherche visée au
paragraphe 6° du premier alinéa.

Sous réserve des conditions fixées lors de l’autorisa-
tion, les travaux visant la réfection ou l’entretien de
sentiers autorisés par le ministre, ou de sentiers existants
à la date de prise d’effet du statut de protection de
réserve projetée, peuvent être réalisés sans qu’il ne soit
nécessaire de requérir une autorisation en vertu du para-
graphe 1° du premier alinéa.

Peuvent également être effectués sans qu’il soit néces-
saire de requérir une autorisation du ministre en vertu du
paragraphe 1° du premier alinéa, les travaux requis pour
la réfection ou l’entretien de chemins forestiers ou de
chemins autorisés en vertu de la Loi sur les terres du
domaine de l’État (L.R.Q., c. T-8.1), lorsqu’ils sont
réalisés conformément aux dispositions de la Loi sur les
forêts et de sa réglementation en matière de normes
d’intervention forestière.

§2.4 Exemptions d’autorisation

3.13. Malgré les dispositions qui précèdent, aucune
autorisation n’est requise d’une personne pour la réali-
sation d’une activité ou d’une autre forme d’interven-

tion sur le territoire de la réserve projetée s’il est urgent
d’agir pour éviter qu’un préjudice ne soit causé à la
santé ou à la sécurité de personnes ou afin de réparer ou
de prévenir des dommages causés par une catastrophe
réelle ou appréhendée. La personne concernée doit
cependant informer sans délai le ministre de l’activité
ou de l’intervention réalisée par elle.

3.14. Malgré les dispositions qui précèdent, les acti-
vités ou interventions suivantes, concernant la produc-
tion, le transport et la distribution d’électricité qui sont
effectuées par la société Hydro-Québec (Société) ou par
une autre personne pour son compte, peuvent être réali-
sées sans que ne soit obtenu au préalable une autorisa-
tion du ministre en vertu du présent plan :

1° les activités ou interventions requises sur le terri-
toire de la réserve projetée pour compléter un projet
dont la réalisation a déjà été autorisée expressément par
le gouvernement et le ministre, ou seulement par ce
dernier, conformément aux exigences de la Loi sur la
qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2), si elles sont
réalisées conformément aux autorisations délivrées ;

2° les activités ou interventions préalables à la prépa-
ration et au dépôt d’un rapport d’avant-projet, pour un
projet dont une autorisation doit être obtenue en vertu de
la Loi sur la qualité de l’environnement ;

3° les activités ou interventions liées à un projet qui
requiert une autorisation préalable du ministre en vertu
de la Loi sur la qualité de l’environnement, lorsque leur
réalisation vise à répondre à une demande de précisions
ou d’informations complémentaires adressée par le minis-
tre à la Société, si ces activités et interventions sont
effectuées en conformité avec la demande formulée ;

4° les activités ou interventions de la Société, dont
les conditions de réalisation font déjà l’objet d’un proto-
cole conclu entre le ministre et la Société, et qui sont
réalisées dans le respect de ces conditions.

Pour l’application du présent article, les activités et
interventions de la Société comprennent, entre autres,
les études préliminaires, travaux d’analyse ou de recher-
che sur le terrain, les travaux requis pour l’étude et la
vérification des impacts de corridors et de tracés de
lignes de transport ou de distribution, les levés géologi-
ques ou géophysiques, les lignes d’arpentage, ainsi que
l’ouverture et l’entretien de chemins d’accès, de cons-
truction ou de circulation pour la réalisation de ces
travaux.
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§2.5 Dispositions générales

3.15 La personne qui, pour son compte, celui d’un
groupe ou pour plusieurs personnes, demande une auto-
risation au ministre est tenue de lui fournir les rensei-
gnements et documents qu’il lui précise en vue de per-
mettre l’examen de la demande.

3.16 L’autorisation donnée par le ministre qui est de
portée générale et dont peuvent se prévaloir plusieurs
personnes peut être communiquée par tout mode appro-
prié auprès des personnes concernées, y compris par un
avis affiché ou par une signalisation appropriée au poste
d’accueil ou à un autre endroit facilement accessible au
public sur le territoire de la réserve projetée. Le ministre
en remet une copie à toute personne concernée.

§3. Activités régies par d’autres lois

Certaines activités susceptibles d’être exercées à
l’intérieur de la réserve projetée sont également régies
par d’autres dispositions législatives et réglementaires
applicables, dont celles qui requièrent la délivrance d’un
permis ou d’une autorisation ou le paiement de certains
droits. L’exercice de certaines activités peut aussi être
prohibé ou limité en vertu d’autres lois ou règlements
applicables sur le territoire de la réserve projetée.

Dans la réserve projetée, un encadrement juridique
particulier peut, notamment dans les domaines suivants,
baliser les activités permises :

— Protection de l’environnement : mesures prévues
en particulier par la Loi sur la qualité de l’environne-
ment (L.R.Q., c. Q-2) ;

— Recherche archéologique : mesures prévues en par-
ticulier par la Loi sur les biens culturels (L.R.Q., c. B-4) ;

— Exploitation des ressources fauniques : mesures
prévues en particulier par la Loi sur la conservation et la
mise en valeur de la faune et sa réglementation (L.R.Q.,
c. C-61.1), dont les dispositions se rapportant aux
pourvoiries et aux réserves de castor, ainsi que les mesu-
res contenues dans les lois fédérales applicables, dont la
réglementation sur les pêches ;

— Prélèvement d’espèces fauniques ou floristiques
menacées et vulnérables susceptibles d’être ainsi dési-
gnées : mesures interdisant le prélèvement de ces espèces
en vertu de la Loi sur les espèces menacées ou vulnéra-
bles (L.R.Q., c. E-12.01) ;

— Accès et droits fonciers : mesures prévues en parti-
culier par la Loi sur les terres du domaine de l’État
(L.R.Q., c. T-8.1) ;

— Circulation : mesures prévues en particulier par la
Loi sur les terres du domaine de l’État (L.R.Q., c. T-8.1)
ainsi que par la réglementation sur la circulation de
véhicules motorisés dans certains milieux fragiles édic-
tée en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement
(L.R.Q., c. Q-2).

4. Responsabilités du ministre du développement
durable, de l’environnement et des parcs

La gestion de la réserve de biodiversité projetée du
lac Berté relève du ministre du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs. Il veille notamment à
la surveillance et au contrôle des activités qui peuvent
s’y dérouler. Dans sa gestion, le ministre bénéficie de la
collaboration et de la participation d’autres intervenants
gouvernementaux qui détiennent des responsabilités spé-
cifiques sur ce territoire ou à proximité de celui-ci, tel
que le ministre des Ressources naturelles et de la Faune.
L’exercice de leurs attributions tiendra notamment
compte de la protection souhaitée pour ces milieux natu-
rels et du statut de protection qui leur est maintenant
accordé.
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RÉSERVE DE BIODIVERSITÉ PROJETÉE
PAUL-PROVENCHER
(nom provisoire)

PLAN DE CONSERVATION

Juin 2005

1. Statut de protection et toponyme

Le statut légal du territoire ci-après décrit est celui de
réserve de biodiversité projetée, statut régi par la Loi sur
la conservation du patrimoine naturel (L.R.Q., c. C-61.01).

Réserve de biodiversité projetée Paul-Provencher. Le
toponyme officiel sera déterminé lors de l’attribution
d’un statut permanent de protection au territoire.

2. Plan et description

2.1. Localisation, limites et dimensions

Les limites et la localisation de la réserve de
biodiversité projetée Paul-Provencher apparaissent au
plan.

La réserve de biodiversité projetée Paul-Provencher
se situe dans la région administrative de la Côte-Nord,
entre le 49°59’ et le 50°16’ de latitude nord et le 68°05’
et le 68°23’ de longitude ouest. Elle se localise à près
d’une centaine de kilomètre au nord de Baie-Comeau.
Elle occupe une superficie de 112,8 km2 dans le terri-
toire non organisé de Rivière-aux-Outardes de la muni-
cipalité régionale de comté (MRC) de Manicouagan.

La réserve de biodiversité projetée est divisée en deux
secteurs par la réserve écologique projetée Paul-
Provencher. La limite ouest du secteur nord et la limite
ouest du secteur du lac Fléché s’appuient essentielle-
ment sur la limite de l’emprise d’un chemin non pavé
carrossable.

2.2. Géographie

La réserve de biodiversité projetée Paul-Provencher
appartient à la région naturelle du Plateau de la Mani-
couagan de la province naturelle des Laurentides centra-
les. Elle protège un paysage caractéristique de collines
de till et de roc couvertes de vieilles forêts d’épinette
noire et de sapin baumier. D’ailleurs, le secteur nord
de l’aire protégée a été identifié par le ministère des
Ressources naturelles et de la Faune comme projet d’éco-
système forestier exceptionnel en tant que pessière noire
ancienne.

Cette réserve de biodiversité projetée se superpose à
un massif de protection de l’habitat du caribou forestier.
Le garrot d’Islande aurait été observé dans ce secteur.
Le lac Fléché, au sud-est de la réserve de biodiversité
projetée, abrite une espèce piscicole particulière, le
touladi.

2.3. Occupation, droits et usages du territoire

Sept droits fonciers ont été octroyés sur le territoire
de la réserve de biodiversité projetée : 1 droit à des fins
de villégiature et 6 droits à des fins d’abri sommaire.

La réserve de biodiversité projetée Paul-Provencher
est située dans la réserve à castor de Bersimis, dans
laquelle les communautés innues bénéficient de droits
particuliers relatifs à la chasse et au piégeage des animaux
à fourrure. Elle englobe une portion d’un site patrimo-
nial innu (rivière).

Un chemin forestier important traverse une portion de
ce territoire.

3. Régime des activités

§1. Introduction

Les activités exercées à l’intérieur de la réserve proje-
tée sont principalement régies par les dispositions de la
Loi sur la conservation du patrimoine naturel.

Les dispositions de la présente section prévoient des
interdictions additionnelles à celles déjà interdites par la
loi et elles encadrent la réalisation de certaines activités
permises de manière à mieux assurer la protection du
milieu naturel. C’est ainsi que certaines activités sont
notamment sujettes à une autorisation préalable du minis-
tre et au respect des conditions fixées par lui pour leur
réalisation.

Rappelons qu’en vertu de la Loi sur la conservation
du patrimoine naturel, les principales activités interdites
dans un territoire bénéficiant d’un statut de réserve de
biodiversité ou aquatique projetée sont les suivantes :

— l’exploitation minière, gazière ou pétrolière ;

— l’aménagement forestier au sens de l’article 3 de la
Loi sur les forêts (L.R.Q., c. F-4.1) ;

— l’exploitation des forces hydrauliques et toute pro-
duction commerciale ou industrielle d’énergie.
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§2. Interdictions, autorisations préalables et autres
conditions d’exercice de certaines activités dans la
réserve projetée

§2.1 Protection des ressources et du milieu naturel

3.1. Nul ne peut introduire des espèces fauniques ou
floristiques non indigènes à la réserve projetée.

3.2. Nul ne peut ensemencer un cours d’eau ou un
plan d’eau :

1° à des fins d’aquaculture, de pêche sportive, de
pêche commerciale ou d’une autre fin commerciale ;

2° à une autre fin, si les poissons ensemencés ne
proviennent pas d’une lignée génétique originant de la
réserve projetée.

3.3. Nul ne peut enfouir, abandonner ou déposer des
déchets, de la neige ou d’autres matières résiduelles, si
ce n’est dans les poubelles, les installations ou les sites
prévus par le ministre ou ailleurs, avec l’autorisation du
ministre et conformément aux conditions qu’il fixe.

Malgré le premier alinéa, aucune autorisation n’est
requise d’une pourvoirie pour utiliser une installation ou
un site d’élimination, en conformité avec la Loi sur la
qualité de l’environnement et sa réglementation, lors-
qu’elle l’utilisait déjà à la date de la prise d’effet du
statut de protection de réserve projetée.

3.4. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et de
réaliser l’activité conformément aux conditions qu’il
fixe, nul ne peut :

1° réaliser une activité susceptible de sévèrement
dégrader les rives ou le littoral, ou encore de porter
gravement atteinte à l’intégrité de tout cours d’eau, tout
plan d’eau ou de tout autre milieu humide, entre autres
en y déchargeant ou déversant tout déchet ou toute
matière polluante ;

2° creuser, remblayer, obstruer ou détourner tout cours
d’eau ou tout plan d’eau.

§2.2 Règles de conduite des usagers

3.5. Toute personne qui séjourne, pratique une acti-
vité ou circule sur le territoire de la réserve projetée est
tenue de garder les lieux dans un état satisfaisant et,
avant de les quitter, de les remettre autant que possible
dans leur état naturel.

3.6. Toute personne qui fait un feu de camp est tenue
de s’assurer :

1° que l’endroit où le feu doit être allumé a été préa-
lablement dégagé dans un rayon suffisant pour empê-
cher le feu de se propager, notamment par l’enlèvement
sur la surface visée des branches, broussailles, feuilles
sèches ou autres matériaux combustibles ;

2° du maintien d’une personne sur les lieux, pour
surveiller le feu ;

3° de l’extinction complète du feu avant de quitter les
lieux.

3.7. Il est interdit dans la réserve projetée :

1° de faire du bruit de façon excessive ;

2° de se conduire ou de se comporter d’une façon qui
dérange indûment les autres usagers ou les empêche de
jouir des lieux.

3.8. Nul ne peut détruire, enlever, déplacer ou endom-
mager les affiches, écriteaux, avis ou autres formes de
signalisation apposés par le ministre sur le site de la
réserve projetée.

3.9. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et de
se conformer aux conditions fixées, nul ne peut avoir
accès, réaliser une activité ou circuler avec un véhicule
dans un secteur donné de la réserve projetée, lorsque la
signalisation mise en place par le ministre restreint cet
accès, cette circulation ou la réalisation de certaines
activités en vue de préserver le public d’un danger ou
pour éviter de mettre en péril la faune, la flore ou d’autres
composantes du milieu naturel.

§2.3 Activités diverses sujettes à autorisation

3.10. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et
de respecter les conditions qu’il fixe, nul ne peut, pour
une période de plus de trois mois dans la même année,
séjourner, résider ou occuper autrement un même empla-
cement dans la réserve projetée. Aucune autorisation
n’est toutefois requise des personnes :

1° qui, à la date de la prise d’effet du statut de protec-
tion de réserve projetée, étaient parties à un bail ou
avaient déjà obtenu une autre forme de permis ou d’auto-
risation leur permettant d’occuper le territoire en vertu
de la Loi sur les terres du domaine de l’État (L.R.Q.,
c. T-8.1) ou, selon le cas, de la Loi sur la conservation et
la mise en valeur de la faune (L.R.Q., c. C-61.1), et qui
voient leur droit d’occupation renouvelé ou reconduit ;
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2° qui, conformément à la loi, bénéficient d’une sous-
location, d’une cession du bail ou du transfert d’une
autorisation, visés au paragraphe 1°, et qui voient leur
droit d’occupation renouvelé ou reconduit ;

3° qui se prévalent de la possibilité d’acquérir un
terrain occupé légalement à la date de la prise d’effet du
statut de protection de réserve projetée, en vertu de la
Loi sur les terres du domaine de l’État.

3.11. 1° Nul ne peut réaliser des activités d’aména-
gement forestier pour répondre à des besoins domesti-
ques ou aux fins de maintenir la biodiversité, à moins
d’y avoir été autorisé par le ministre et de réaliser ces
activités conformément aux conditions qu’il fixe.

Les conditions de l’autorisation fixées par le ministre
peuvent notamment porter sur les essences d’arbres ou
d’arbustes, ainsi que la grosseur des tiges pouvant être
coupées, les quantités autorisées et le lieu où ces activi-
tés peuvent être effectuées.

2° Malgré le paragraphe 1°, sont exemptées de l’obli-
gation de requérir une autorisation du ministre en vertu
du présent plan les personnes qui séjournent ou qui
résident sur le territoire de la réserve projetée qui prélè-
vent le bois requis pour la réalisation d’un feu de camp
en plein air.

Une autorisation du ministre n’est pas non plus requise
pour le prélèvement de bois de chauffage pour répondre
à des besoins domestiques :

a) s’il est réalisé à l’intérieur d’un secteur qui est
retenu par le ministre des Ressources naturelles et de la
Faune comme un secteur pouvant faire l’objet de la
délivrance de permis de récolte de bois de chauffage à
des fins domestiques en vertu de la Loi sur les forêts
(L.R.Q., c. F-4.1), et qui était déjà retenu par lui à ce
titre à la date de prise d’effet du statut de protection de
réserve projetée ;

b) s’il est réalisé par une personne qui, à la date de la
prise d’effet du statut de protection de réserve projetée
ou dans l’une des 3 années précédentes, était titulaire
d’un permis pour la récolte de bois de chauffage à des
fins domestiques lui ayant permis d’en récolter sur le
territoire de la réserve projetée ;

c) s’il est réalisé par une personne en conformité
avec les conditions du permis de récolte de bois de
chauffage à des fins domestiques qui lui a été délivré par
le ministre des Ressources naturelles et de la Faune en
vertu de la Loi sur les forêts.

3° Malgré le paragraphe 1°, aucune autorisation n’est
requise d’une personne, autorisée par bail à occuper le
territoire de la réserve projetée, conformément aux dis-
positions du présent plan, pour réaliser une activité
d’aménagement forestier pour l’une des fins suivantes :

a) dégager les superficies déboisées permises, les
entretenir ou effectuer les percées visuelles et les autres
prélèvements semblables permis par la réglementation
sur la vente, la location et l’octroi de droits immobiliers
édictée en vertu de la Loi sur les terres du domaine de
l’État ;

b) réaliser et entretenir les voies d’accès, escaliers et
autres sentiers permis en vertu de cette même réglemen-
tation ;

c) dégager les espaces nécessaires à la mise en place
ou au raccordement, ainsi que leurs entretien et réparation,
des lignes de distribution, installations et canalisations
requises pour la fourniture d’électricité, de services d’eau,
d’aqueduc, d’égout ou de télécommunications.

Cependant, lorsque les travaux visés au sous paragra-
phe c du paragraphe 3° sont effectués pour le compte ou
sous la responsabilité d’une entreprise qui fournit l’un
ou l’autre de ces services, leur réalisation, sauf les cas
d’exemption prévus aux articles 3.13 et 3.14, est assujettie
à une autorisation préalable du ministre.

4° Malgré le paragraphe 1°, aucune autorisation n’est
requise d’une personne pour réaliser une activité d’aména-
gement forestier pour maintenir une érablière et récolter
des produits de l’érable en vue de répondre à ses besoins
domestiques :

a) si l’activité est réalisée par une personne qui, à la
date de la prise d’effet du statut de protection de réserve
projetée ou dans l’une des 3 années précédentes, était
titulaire d’un permis de culture et d’exploitation d’éra-
blière, délivré par le ministre des Ressources naturelles
et de la Faune en vertu de la Loi sur les forêts, lui ayant
permis d’exercer ses activités d’acériculteur sur le terri-
toire de la réserve projetée ;

b) si l’activité est réalisée à l’intérieur d’une zone
qui, selon le permis obtenu, faisait déjà l’objet des acti-
vités d’acériculture à la date de prise d’effet du statut de
protection de réserve projetée ou dans l’une des trois
années précédentes ;

c) si l’activité est réalisée par une personne en con-
formité avec les conditions du permis de culture et
d’exploitation d’érablière délivré par le ministre des
Ressources naturelles et de la Faune en vertu de la Loi
sur les forêts.
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3.12. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et
de réaliser l’activité conformément aux conditions qu’il
fixe, nul ne peut :

1° réaliser des travaux d’aménagement du sol, y com-
pris tout remblai, enfouissement, terrassement, enlève-
ment ou déplacement de matériaux de surface ou du
couvert végétal, à quelque fin que ce soit, dont les amé-
nagements récréo-touristiques comme la réalisation de
sentiers ;

2° réaliser l’installation ou mettre en place toute nou-
velle construction, infrastructure ou tout nouvel ouvrage ;

3° effectuer la reconstruction ou la démolition d’une
construction, d’une infrastructure ou d’un ouvrage exis-
tant ;

4° utiliser un pesticide, aucune autorisation n’étant
toutefois requise pour l’utilisation d’un insectifuge à des
fins personnelles ;

5° réaliser une activité susceptible de sévèrement
dégrader le sol, une formation géologique ou d’endom-
mager le couvert végétal, entre autres en effectuant du
décapage, le creusage de tranchée ou des excavations ;

6° réaliser des activités éducatives ou de recherche,
lorsqu’elles sont susceptibles d’endommager ou de per-
turber de façon substantielle le milieu naturel, notam-
ment par l’importance du déplacement ou du prélève-
ment des ressources naturelles qui s’y trouvent ou par
l’utilisation d’explosifs.

Les conditions d’autorisation des travaux fixées par le
ministre peuvent notamment porter sur la localisation de
l’activité autorisée, les méthodes employées, les superfi-
cies qui peuvent être dégagées ou déboisées, les types de
matériaux pouvant être utilisés, dont ceux prélevés sur
le territoire, ainsi que la présence d’ouvrages ou d’ins-
tallations accessoires. Elles peuvent notamment aussi
prévoir l’exigence de réaliser un suivi périodique ou de
produire au ministre un rapport, entre autres pour les
résultats obtenus dans le cadre d’une recherche visée au
paragraphe 6° du premier alinéa.

Sous réserve des conditions fixées lors de l’autorisa-
tion, les travaux visant la réfection ou l’entretien de
sentiers autorisés par le ministre, ou de sentiers existants
à la date de prise d’effet du statut de protection de
réserve projetée, peuvent être réalisés sans qu’il ne soit
nécessaire de requérir une autorisation en vertu du para-
graphe 1° du premier alinéa.

Peuvent également être effectués sans qu’il soit
nécessaire de requérir une autorisation du ministre en
vertu du paragraphe 1° du premier alinéa, les travaux
requis pour la réfection ou l’entretien de chemins fores-
tiers ou de chemins autorisés en vertu de la Loi sur les
terres du domaine de l’État (L.R.Q., c. T-8.1), lorsqu’ils
sont réalisés conformément aux dispositions de la Loi
sur les forêts et de sa réglementation en matière de
normes d’intervention forestière.

§2.4 Exemptions d’autorisation

3.13. Malgré les dispositions qui précèdent, aucune
autorisation n’est requise d’une personne pour la réali-
sation d’une activité ou d’une autre forme d’interven-
tion sur le territoire de la réserve projetée s’il est urgent
d’agir pour éviter qu’un préjudice ne soit causé à la
santé ou à la sécurité de personnes ou afin de réparer ou
de prévenir des dommages causés par une catastrophe
réelle ou appréhendée. La personne concernée doit
cependant informer sans délai le ministre de l’activité
ou de l’intervention réalisée par elle.

3.14. Malgré les dispositions qui précèdent, les acti-
vités ou interventions suivantes, concernant la produc-
tion, le transport et la distribution d’électricité qui sont
effectuées par la société Hydro-Québec (Société) ou par
une autre personne pour son compte, peuvent être réali-
sées sans que ne soit obtenu au préalable une autorisa-
tion du ministre en vertu du présent plan :

1° les activités ou interventions requises sur le terri-
toire de la réserve projetée pour compléter un projet
dont la réalisation a déjà été autorisée expressément par
le gouvernement et le ministre, ou seulement par ce
dernier, conformément aux exigences de la Loi sur la
qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2), si elles sont
réalisées conformément aux autorisations délivrées ;

2° les activités ou interventions préalables à la prépa-
ration et au dépôt d’un rapport d’avant-projet, pour un
projet dont une autorisation doit être obtenue en vertu de
la Loi sur la qualité de l’environnement ;

3° les activités ou interventions liées à un projet qui
requiert une autorisation préalable du ministre en vertu
de la Loi sur la qualité de l’environnement, lorsque leur
réalisation vise à répondre à une demande de précisions
ou d’informations complémentaires adressée par le minis-
tre à la Société, si ces activités et interventions sont
effectuées en conformité avec la demande formulée ;

4° les activités ou interventions de la Société, dont
les conditions de réalisation font déjà l’objet d’un proto-
cole conclu entre le ministre et la Société, et qui sont
réalisées dans le respect de ces conditions.
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Pour l’application du présent article, les activités et
interventions de la Société comprennent, entre autres,
les études préliminaires, travaux d’analyse ou de recher-
che sur le terrain, les travaux requis pour l’étude et la
vérification des impacts de corridors et de tracés de
lignes de transport ou de distribution, les levés géologi-
ques ou géophysiques, les lignes d’arpentage, ainsi que
l’ouverture et l’entretien de chemins d’accès, de cons-
truction ou de circulation pour la réalisation de ces
travaux.

§2.5 Dispositions générales

3.15 La personne qui, pour son compte, celui d’un
groupe ou pour plusieurs personnes, demande une auto-
risation au ministre est tenue de lui fournir les rensei-
gnements et documents qu’il lui précise en vue de per-
mettre l’examen de la demande.

3.16 L’autorisation donnée par le ministre qui est de
portée générale et dont peuvent se prévaloir plusieurs
personnes peut être communiquée par tout mode appro-
prié auprès des personnes concernées, y compris par un
avis affiché ou par une signalisation appropriée au poste
d’accueil ou à un autre endroit facilement accessible au
public sur le territoire de la réserve projetée. Le ministre
en remet une copie à toute personne concernée.

§3. Activités régies par d’autres lois

Certaines activités susceptibles d’être exercées à
l’intérieur de la réserve projetée sont également régies
par d’autres dispositions législatives et réglementaires
applicables, dont celles qui requièrent la délivrance d’un
permis ou d’une autorisation ou le paiement de certains
droits. L’exercice de certaines activités peut aussi être
prohibé ou limité en vertu d’autres lois ou règlements
applicables sur le territoire de la réserve projetée.

Dans la réserve projetée, un encadrement juridique
particulier peut, notamment dans les domaines suivants,
baliser les activités permises :

— Protection de l’environnement : mesures prévues
en particulier par la Loi sur la qualité de l’environne-
ment (L.R.Q., c. Q-2) ;

— Recherche archéologique : mesures prévues en par-
ticulier par la Loi sur les biens culturels (L.R.Q., c. B-4) ;

— Exploitation des ressources fauniques : mesures
prévues en particulier par la Loi sur la conservation et la
mise en valeur de la faune et sa réglementation (L.R.Q.,
c. C-61.1), dont les dispositions se rapportant aux
pourvoiries et aux réserves de castor, ainsi que les mesures
contenues dans les lois fédérales applicables, dont la
réglementation sur les pêches ;

— Prélèvement d’espèces fauniques ou floristiques
menacées et vulnérables susceptibles d’être ainsi dési-
gnées : mesures interdisant le prélèvement de ces espèces
en vertu de la Loi sur les espèces menacées ou vulnéra-
bles (L.R.Q., c. E-12.01) ;

— Accès et droits fonciers : mesures prévues en parti-
culier par la Loi sur les terres du domaine de l’État
(L.R.Q., c. T-8.1) ;

— Circulation : mesures prévues en particulier par la
Loi sur les terres du domaine de l’État (L.R.Q., c. T-8.1)
ainsi que par la réglementation sur la circulation de
véhicules motorisés dans certains milieux fragiles édic-
tée en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement
(L.R.Q., c. Q-2).

4. Responsabilités du ministre du développement
durable, de l’environnement et des parcs

La gestion de la réserve de biodiversité projetée Paul-
Provencher relève du ministre du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs. Il veille notamment à
la surveillance et au contrôle des activités qui peuvent
s’y dérouler. Dans sa gestion, le ministre bénéficie de la
collaboration et de la participation d’autres intervenants
gouvernementaux qui détiennent des responsabilités spé-
cifiques sur ce territoire ou à proximité de celui-ci, tel
que le ministre des Ressources naturelles et de la Faune.
L’exercice de leurs attributions tiendra notamment
compte de la protection souhaitée pour ces milieux natu-
rels et du statut de protection qui leur est maintenant
accordé.



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 20 juillet 2005, 137e année, no 29 3653

Annexe

Carte de la réserve de biodiversité projetée Paul-Provencher (nom provisoire)
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RÉSERVE DE BIODIVERSITÉ PROJETÉE
DE LA VALLÉE DE LA RIVIÈRE GODBOUT
(nom provisoire)

PLAN DE CONSERVATION

Juin 2005

1. Statut de protection et toponyme

Le statut légal du territoire ci-après décrit est celui de
réserve de biodiversité projetée, statut régi par la Loi sur
la conservation du patrimoine naturel (L.R.Q., c. C-61.01).

Réserve de biodiversité projetée de la vallée de la
rivière Godbout. Le toponyme officiel sera déterminé
lors de l’attribution d’un statut permanent de protection
au territoire.

2. Plan et description

2.1. Localisation, limites et dimensions

Les limites et la localisation de la réserve de
biodiversité projetée de la vallée de la rivière Godbout
apparaissent au plan.

La réserve de biodiversité projetée de la vallée de la
rivière Godbout se situe dans la région administrative de
la Côte-Nord, entre le 49°32’ et le 49°45’ de latitude
nord et le 67°39’ et le 67°59’ de longitude ouest. Elle se
localise à environ 25 km au nord de Godbout. Elle
occupe une superficie de 147,5 km2 dans le territoire non
organisé de Rivière-aux-Outardes de la municipalité
régionale de comté (MRC) de Manicouagan.

Les lignes de transport d’énergie électrique 7028-7029,
ainsi que la ligne 7027, sont exclues de la réserve de
biodiversité projetée avec une emprise respective de 162 m
et de 93 m.

2.2. Géographie

La réserve de biodiversité projetée de la vallée de
la rivière Godbout appartient à la région naturelle du
Plateau de Betsiamites de la province naturelle des
Laurentides centrales. Elle est formée de basses collines
recouvertes de till et d’un fond de vallée où s’écoule la
rivière Godbout. Le couvert végétal est principalement
composé de peuplements vierges à dominance résineuse,
soit des pessières noires et des sapinières, entremêlés de
peuplements mélangés dominés par le bouleau blanc.
On y trouve une sapinière à épinette noire ancienne et
quelques peuplements de pins gris. Le secteur nord-est
de la réserve de biodiversité projetée a été identifié par

le ministère des Ressources naturelles et de la Faune
comme projet d’écosystème forestier exceptionnel en
tant que pessière noire à Pleurozium. La rivière Godbout,
qui longe l’est de la réserve de biodiversité projetée, est
une rivière à saumons.

2.3. Occupation, droits et usages du territoire

La réserve de biodiversité projetée de la vallée de la
rivière Godbout est accessible par un chemin carrossa-
ble non pavé à partir de la municipalité de Godbout.
Sept droits fonciers ont été octroyés sur le territoire :
1 droit à des fins de villégiature et 6 droits à des fins
d’abri sommaire.

La pourvoirie du lac Cyprès occupe la partie nord et
un poste d’accueil de la zone d’exploitation contrôlée
(ZEC) des Rivères-Godbout-et-Mistassini, gestionnaire
de la ressource « saumon » de la rivière Godbout, se
situe dans la partie sud.

La réserve de biodiversité projetée de la vallée de la
rivière Godbout est située en totalité dans la réserve à
castor de Bersimis, dans laquelle les communautés innues
bénéficient de droits particuliers relatifs à la chasse et au
piégeage des animaux à fourrure. De plus, un site patri-
monial innu se trouve à l’intérieur des limites de la
réserve de biodiversité projetée.

La rivière Godbout est reconnue comme un parcours
de canot et de kayak.

3. Régime des activités

§1. Introduction

Les activités exercées à l’intérieur de la réserve projetée
sont principalement régies par les dispositions de la Loi
sur la conservation du patrimoine naturel.

Les dispositions de la présente section prévoient des
interdictions additionnelles à celles déjà interdites par la
loi et elles encadrent la réalisation de certaines activités
permises de manière à mieux assurer la protection du
milieu naturel. C’est ainsi que certaines activités sont
notamment sujettes à une autorisation préalable du minis-
tre et au respect des conditions fixées par lui pour leur
réalisation.

Rappelons qu’en vertu de la Loi sur la conservation
du patrimoine naturel, les principales activités interdites
dans un territoire bénéficiant d’un statut de réserve de
biodiversité ou aquatique projetée sont les suivantes :
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— l’exploitation minière, gazière ou pétrolière ;

— l’aménagement forestier au sens de l’article 3 de la
Loi sur les forêts (L.R.Q., c. F-4.1) ;

— l’exploitation des forces hydrauliques et toute pro-
duction commerciale ou industrielle d’énergie.

§2. Interdictions, autorisations préalables et autres
conditions d’exercice de certaines activités dans la
réserve projetée

§2.1 Protection des ressources et du milieu naturel

3.1. Nul ne peut introduire des espèces fauniques ou
floristiques non indigènes à la réserve projetée.

3.2. Nul ne peut ensemencer un cours d’eau ou un
plan d’eau :

1° à des fins d’aquaculture, de pêche sportive, de
pêche commerciale ou d’une autre fin commerciale ;

2° à une autre fin, si les poissons ensemencés ne
proviennent pas d’une lignée génétique originant de la
réserve projetée.

3.3. Nul ne peut enfouir, abandonner ou déposer des
déchets, de la neige ou d’autres matières résiduelles, si
ce n’est dans les poubelles, les installations ou les sites
prévus par le ministre ou ailleurs, avec l’autorisation du
ministre et conformément aux conditions qu’il fixe.

Malgré le premier alinéa, aucune autorisation n’est
requise d’une pourvoirie pour utiliser une installation ou
un site d’élimination, en conformité avec la Loi sur la
qualité de l’environnement et sa réglementation, lors-
qu’elle l’utilisait déjà à la date de la prise d’effet du
statut de protection de réserve projetée.

3.4. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et de
réaliser l’activité conformément aux conditions qu’il
fixe, nul ne peut :

1° réaliser une activité susceptible de sévèrement
dégrader les rives ou le littoral, ou encore de porter
gravement atteinte à l’intégrité de tout cours d’eau, tout
plan d’eau ou de tout autre milieu humide, entre autres
en y déchargeant ou déversant tout déchet ou toute matière
polluante ;

2° creuser, remblayer, obstruer ou détourner tout cours
d’eau ou tout plan d’eau.

§2.2 Règles de conduite des usagers

3.5. Toute personne qui séjourne, pratique une acti-
vité ou circule sur le territoire de la réserve projetée est
tenue de garder les lieux dans un état satisfaisant et,
avant de les quitter, de les remettre autant que possible
dans leur état naturel.

3.6. Toute personne qui fait un feu de camp est tenue
de s’assurer :

1° que l’endroit où le feu doit être allumé a été préa-
lablement dégagé dans un rayon suffisant pour empê-
cher le feu de se propager, notamment par l’enlèvement
sur la surface visée des branches, broussailles, feuilles
sèches ou autres matériaux combustibles ;

2° du maintien d’une personne sur les lieux, pour
surveiller le feu ;

3° de l’extinction complète du feu avant de quitter les
lieux.

3.7. Il est interdit dans la réserve projetée :

1° de faire du bruit de façon excessive ;

2° de se conduire ou de se comporter d’une façon qui
dérange indûment les autres usagers ou les empêche de
jouir des lieux.

3.8. Nul ne peut détruire, enlever, déplacer ou endom-
mager les affiches, écriteaux, avis ou autres formes de
signalisation apposés par le ministre sur le site de la
réserve projetée.

3.9. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et de
se conformer aux conditions fixées, nul ne peut avoir
accès, réaliser une activité ou circuler avec un véhicule
dans un secteur donné de la réserve projetée, lorsque la
signalisation mise en place par le ministre restreint cet
accès, cette circulation ou la réalisation de certaines
activités en vue de préserver le public d’un danger ou
pour éviter de mettre en péril la faune, la flore ou d’autres
composantes du milieu naturel.

§2.3 Activités diverses sujettes à autorisation

3.10. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et
de respecter les conditions qu’il fixe, nul ne peut, pour
une période de plus de trois mois dans la même année,
séjourner, résider ou occuper autrement un même empla-
cement dans la réserve projetée. Aucune autorisation
n’est toutefois requise des personnes :
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1° qui, à la date de la prise d’effet du statut de protec-
tion de réserve projetée, étaient parties à un bail ou
avaient déjà obtenu une autre forme de permis ou d’auto-
risation leur permettant d’occuper le territoire en vertu
de la Loi sur les terres du domaine de l’État (L.R.Q.,
c. T-8.1) ou, selon le cas, de la Loi sur la conservation et
la mise en valeur de la faune (L.R.Q., c. C-61.1), et qui
voient leur droit d’occupation renouvelé ou reconduit ;

2° qui, conformément à la loi, bénéficient d’une sous-
location, d’une cession du bail ou du transfert d’une
autorisation, visés au paragraphe 1°, et qui voient leur
droit d’occupation renouvelé ou reconduit ;

3° qui se prévalent de la possibilité d’acquérir un
terrain occupé légalement à la date de la prise d’effet du
statut de protection de réserve projetée, en vertu de la
Loi sur les terres du domaine de l’État.

3.11. 1° Nul ne peut réaliser des activités d’aména-
gement forestier pour répondre à des besoins domesti-
ques ou aux fins de maintenir la biodiversité, à moins
d’y avoir été autorisé par le ministre et de réaliser ces
activités conformément aux conditions qu’il fixe.

Les conditions de l’autorisation fixées par le ministre
peuvent notamment porter sur les essences d’arbres ou
d’arbustes, ainsi que la grosseur des tiges pouvant être
coupées, les quantités autorisées et le lieu où ces activités
peuvent être effectuées.

2° Malgré le paragraphe 1°, sont exemptées de l’obli-
gation de requérir une autorisation du ministre en vertu
du présent plan les personnes qui séjournent ou qui
résident sur le territoire de la réserve projetée qui prélè-
vent le bois requis pour la réalisation d’un feu de camp
en plein air.

Une autorisation du ministre n’est pas non plus requise
pour le prélèvement de bois de chauffage pour répondre
à des besoins domestiques :

a) s’il est réalisé à l’intérieur d’un secteur qui est
retenu par le ministre des Ressources naturelles et de la
Faune comme un secteur pouvant faire l’objet de la
délivrance de permis de récolte de bois de chauffage à
des fins domestiques en vertu de la Loi sur les forêts
(L.R.Q., c. F-4.1), et qui était déjà retenu par lui à ce
titre à la date de prise d’effet du statut de protection de
réserve projetée ;

b) s’il est réalisé par une personne qui, à la date de la
prise d’effet du statut de protection de réserve projetée
ou dans l’une des 3 années précédentes, était titulaire
d’un permis pour la récolte de bois de chauffage à des
fins domestiques lui ayant permis d’en récolter sur le
territoire de la réserve projetée ;

c) s’il est réalisé par une personne en conformité
avec les conditions du permis de récolte de bois de
chauffage à des fins domestiques qui lui a été délivré par
le ministre des Ressources naturelles et de la Faune en
vertu de la Loi sur les forêts.

3° Malgré le paragraphe 1°, aucune autorisation n’est
requise d’une personne, autorisée par bail à occuper le
territoire de la réserve projetée, conformément aux dis-
positions du présent plan, pour réaliser une activité
d’aménagement forestier pour l’une des fins suivantes :

a) dégager les superficies déboisées permises, les entre-
tenir ou effectuer les percées visuelles et les autres prélè-
vements semblables permis par la réglementation sur la
vente, la location et l’octroi de droits immobiliers édictée
en vertu de la Loi sur les terres du domaine de l’État ;

b) réaliser et entretenir les voies d’accès, escaliers et
autres sentiers permis en vertu de cette même réglemen-
tation ;

c) dégager les espaces nécessaires à la mise en place
ou au raccordement, ainsi que leurs entretien et répara-
tion, des lignes de distribution, installations et canalisa-
tions requises pour la fourniture d’électricité, de services
d’eau, d’aqueduc, d’égout ou de télécommunications.

Cependant, lorsque les travaux visés au sous paragra-
phe c du paragraphe 3° sont effectués pour le compte ou
sous la responsabilité d’une entreprise qui fournit l’un
ou l’autre de ces services, leur réalisation, sauf les cas
d’exemption prévus aux articles 3.13 et 3.14, est assujettie
à une autorisation préalable du ministre.

4° Malgré le paragraphe 1°, aucune autorisation n’est
requise d’une personne pour réaliser une activité d’aména-
gement forestier pour maintenir une érablière et récolter
des produits de l’érable en vue de répondre à ses besoins
domestiques :

a) si l’activité est réalisée par une personne qui, à la
date de la prise d’effet du statut de protection de réserve
projetée ou dans l’une des 3 années précédentes, était
titulaire d’un permis de culture et d’exploitation d’éra-
blière, délivré par le ministre des Ressources naturelles
et de la Faune en vertu de la Loi sur les forêts, lui ayant
permis d’exercer ses activités d’acériculteur sur le terri-
toire de la réserve projetée ;

b) si l’activité est réalisée à l’intérieur d’une zone
qui, selon le permis obtenu, faisait déjà l’objet des acti-
vités d’acériculture à la date de prise d’effet du statut de
protection de réserve projetée ou dans l’une des trois
années précédentes ;
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c) si l’activité est réalisée par une personne en con-
formité avec les conditions du permis de culture et
d’exploitation d’érablière délivré par le ministre des
Ressources naturelles et de la Faune en vertu de la Loi
sur les forêts.

3.12. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et
de réaliser l’activité conformément aux conditions qu’il
fixe, nul ne peut :

1° réaliser des travaux d’aménagement du sol, y com-
pris tout remblai, enfouissement, terrassement, enlève-
ment ou déplacement de matériaux de surface ou du
couvert végétal, à quelque fin que ce soit, dont les amé-
nagements récréo-touristiques comme la réalisation de
sentiers ;

2° réaliser l’installation ou mettre en place toute nou-
velle construction, infrastructure ou tout nouvel ouvrage ;

3° effectuer la reconstruction ou la démolition d’une
construction, d’une infrastructure ou d’un ouvrage exis-
tant ;

4° utiliser un pesticide, aucune autorisation n’étant
toutefois requise pour l’utilisation d’un insectifuge à des
fins personnelles ;

5° réaliser une activité susceptible de sévèrement
dégrader le sol, une formation géologique ou d’endom-
mager le couvert végétal, entre autres en effectuant du
décapage, le creusage de tranchée ou des excavations ;

6° réaliser des activités éducatives ou de recherche,
lorsqu’elles sont susceptibles d’endommager ou de per-
turber de façon substantielle le milieu naturel, notam-
ment par l’importance du déplacement ou du prélève-
ment des ressources naturelles qui s’y trouvent ou par
l’utilisation d’explosifs.

Les conditions d’autorisation des travaux fixées par le
ministre peuvent notamment porter sur la localisation de
l’activité autorisée, les méthodes employées, les superfi-
cies qui peuvent être dégagées ou déboisées, les types de
matériaux pouvant être utilisés, dont ceux prélevés sur le
territoire, ainsi que la présence d’ouvrages ou d’installa-
tions accessoires. Elles peuvent notamment aussi pré-
voir l’exigence de réaliser un suivi périodique ou de
produire au ministre un rapport, entre autres pour les
résultats obtenus dans le cadre d’une recherche visée au
paragraphe 6° du premier alinéa.

Sous réserve des conditions fixées lors de l’autorisa-
tion, les travaux visant la réfection ou l’entretien de
sentiers autorisés par le ministre, ou de sentiers existants
à la date de prise d’effet du statut de protection de

réserve projetée, peuvent être réalisés sans qu’il ne soit
nécessaire de requérir une autorisation en vertu du para-
graphe 1° du premier alinéa.

Peuvent également être effectués sans qu’il soit néces-
saire de requérir une autorisation du ministre en vertu du
paragraphe 1° du premier alinéa, les travaux requis pour
la réfection ou l’entretien de chemins forestiers ou de
chemins autorisés en vertu de la Loi sur les terres du
domaine de l’État (L.R.Q., c. T-8.1), lorsqu’ils sont
réalisés conformément aux dispositions de la Loi sur les
forêts et de sa réglementation en matière de normes
d’intervention forestière.

§2.4 Exemptions d’autorisation

3.13. Malgré les dispositions qui précèdent, aucune
autorisation n’est requise d’une personne pour la réali-
sation d’une activité ou d’une autre forme d’interven-
tion sur le territoire de la réserve projetée s’il est urgent
d’agir pour éviter qu’un préjudice ne soit causé à la
santé ou à la sécurité de personnes ou afin de réparer ou
de prévenir des dommages causés par une catastrophe
réelle ou appréhendée. La personne concernée doit
cependant informer sans délai le ministre de l’activité
ou de l’intervention réalisée par elle.

3.14. Malgré les dispositions qui précèdent, les acti-
vités ou interventions suivantes, concernant la produc-
tion, le transport et la distribution d’électricité qui sont
effectuées par la société Hydro-Québec (Société) ou par
une autre personne pour son compte, peuvent être réali-
sées sans que ne soit obtenu au préalable une autorisa-
tion du ministre en vertu du présent plan :

1° les activités ou interventions requises sur le terri-
toire de la réserve projetée pour compléter un projet
dont la réalisation a déjà été autorisée expressément par
le gouvernement et le ministre, ou seulement par ce
dernier, conformément aux exigences de la Loi sur la
qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2), si elles sont
réalisées conformément aux autorisations délivrées ;

2° les activités ou interventions préalables à la prépa-
ration et au dépôt d’un rapport d’avant-projet, pour un
projet dont une autorisation doit être obtenue en vertu de
la Loi sur la qualité de l’environnement ;

3° les activités ou interventions liées à un projet qui
requiert une autorisation préalable du ministre en vertu
de la Loi sur la qualité de l’environnement, lorsque leur
réalisation vise à répondre à une demande de précisions
ou d’informations complémentaires adressée par le minis-
tre à la Société, si ces activités et interventions sont
effectuées en conformité avec la demande formulée ;
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4° les activités ou interventions de la Société, dont
les conditions de réalisation font déjà l’objet d’un proto-
cole conclu entre le ministre et la Société, et qui sont
réalisées dans le respect de ces conditions.

Pour l’application du présent article, les activités et
interventions de la Société comprennent, entre autres,
les études préliminaires, travaux d’analyse ou de recher-
che sur le terrain, les travaux requis pour l’étude et la
vérification des impacts de corridors et de tracés de
lignes de transport ou de distribution, les levés géologi-
ques ou géophysiques, les lignes d’arpentage, ainsi que
l’ouverture et l’entretien de chemins d’accès, de cons-
truction ou de circulation pour la réalisation de ces
travaux.

§2.5 Dispositions générales

3.15 La personne qui, pour son compte, celui d’un
groupe ou pour plusieurs personnes, demande une auto-
risation au ministre est tenue de lui fournir les rensei-
gnements et documents qu’il lui précise en vue de per-
mettre l’examen de la demande.

3.16 L’autorisation donnée par le ministre qui est de
portée générale et dont peuvent se prévaloir plusieurs
personnes peut être communiquée par tout mode appro-
prié auprès des personnes concernées, y compris par un
avis affiché ou par une signalisation appropriée au poste
d’accueil ou à un autre endroit facilement accessible au
public sur le territoire de la réserve projetée. Le ministre
en remet une copie à toute personne concernée.

§3. Activités régies par d’autres lois

Certaines activités susceptibles d’être exercées à
l’intérieur de la réserve projetée sont également régies
par d’autres dispositions législatives et réglementaires
applicables, dont celles qui requièrent la délivrance d’un
permis ou d’une autorisation ou le paiement de certains
droits. L’exercice de certaines activités peut aussi être
prohibé ou limité en vertu d’autres lois ou règlements
applicables sur le territoire de la réserve projetée.

Dans la réserve projetée, un encadrement juridique
particulier peut, notamment dans les domaines suivants,
baliser les activités permises :

— Protection de l’environnement : mesures prévues
en particulier par la Loi sur la qualité de l’environne-
ment (L.R.Q., c. Q-2) ;

— Recherche archéologique : mesures prévues en par-
ticulier par la Loi sur les biens culturels (L.R.Q., c. B-4) ;

— Exploitation des ressources fauniques : mesures
prévues en particulier par la Loi sur la conservation et la
mise en valeur de la faune et sa réglementation (L.R.Q.,
c. C-61.1), dont les dispositions se rapportant aux
pourvoiries et aux réserves de castor, ainsi que les mesu-
res contenues dans les lois fédérales applicables, dont la
réglementation sur les pêches ;

— Prélèvement d’espèces fauniques ou floristiques
menacées et vulnérables susceptibles d’être ainsi dési-
gnées : mesures interdisant le prélèvement de ces espèces
en vertu de la Loi sur les espèces menacées ou vulnéra-
bles (L.R.Q., c. E-12.01) ;

— Accès et droits fonciers : mesures prévues en parti-
culier par la Loi sur les terres du domaine de l’État
(L.R.Q., c. T-8.1) ;

— Circulation : mesures prévues en particulier par la
Loi sur les terres du domaine de l’État (L.R.Q., c. T-8.1)
ainsi que par la réglementation sur la circulation de
véhicules motorisés dans certains milieux fragiles édictée
en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement
(L.R.Q., c. Q-2).

4. Responsabilités du ministre du développement
durable, de l’environnement et des parcs

La gestion de la réserve de biodiversité projetée de la
vallée de la rivière Godbout relève du ministre du Déve-
loppement durable, de l’Environnement et des Parcs. Il
veille notamment à la surveillance et au contrôle des
activités qui peuvent s’y dérouler. Dans sa gestion, le
ministre bénéficie de la collaboration et de la participa-
tion d’autres intervenants gouvernementaux qui détien-
nent des responsabilités spécifiques sur ce territoire ou à
proximité de celui-ci, tel que le ministre des Ressources
naturelles et de la Faune. L’exercice de leurs attributions
tiendra notamment compte de la protection souhaitée
pour ces milieux naturels et du statut de protection qui
leur est maintenant accordé.
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RÉSERVE DE BIODIVERSITÉ PROJETÉE
DU BRÛLIS DU LAC FRÉGATE
(nom provisoire)

PLAN DE CONSERVATION

Juin 2005

1. Statut de protection et toponyme

Le statut légal du territoire ci-après décrit est celui
de réserve de biodiversité projetée, statut régi par la Loi
sur la conservation du patrimoine naturel (L.R.Q.,
c. C-61.01).

Réserve de biodiversité projetée du brûlis du lac Frégate.
Le toponyme officiel sera déterminé lors de l’attribution
d’un statut permanent de protection au territoire.

2. Plan et description

2.1. Localisation, limites et dimensions

Les limites et la localisation de la réserve de
biodiversité projetée du brûlis du lac Frégate apparais-
sent au plan.

La réserve de biodiversité projetée du brûlis du lac
Frégate se situe dans la région administrative de la Côte-
Nord, entre le 49°23’ et le 49°38’ de latitude nord et le
69°07’ et le 69°24’ de longitude ouest. Elle se localise à
environ 75 km au nord de Forestville. Elle occupe une
superficie de 268,1 km2 dans les territoires non organisés
de Lac-au-Brochet et de Rivières-aux-Outardes situés
respectivement dans les municipalités régionales de comté
(MRC) de La Haute-Côte-Nord et de Manicouagan.

Les lignes de transport d’énergie électrique 7004-7019
séparent la réserve de biodiversité projetée en deux. Ces
lignes sont exclues de la réserve de biodiversité projetée
avec une emprise de 160 m.

2.2. Géographie

La réserve de biodiversité projetée du brûlis du lac
Frégate appartient à la province naturelle des Laurentides
centrales. Plus précisément, elle protège des milieux
naturels caractéristiques de la région naturelle du Plateau
de la Betsiamites. La réserve de biodiversité projetée est
principalement composée de basses collines recouvertes
de roc et de till. L’altitude varie de 330 m à 575 m.
Presque tout le territoire a été brûlé lors d’un grand feu
en 1991. Un secteur au nord-est de la réserve de
biodiversité projetée a été épargné par ce feu et est
composé de vieilles pessières noires et de sapinières.
Des coupes ont eu lieu en 1993 sur un peu moins de 2 %

de ce territoire. La rivière Boucher, qui traverse la partie
nord de la réserve de biodiversité projetée, abrite une
espèce piscicole particulière, le touladi.

2.3. Occupation, droits et usages du territoire

Treize droits fonciers ont été octroyés sur le territoire
de la réserve de biodiversité projetée : 9 droits à des fins
de villégiature et 4 droits à des fins d’abri sommaire.

La réserve de biodiversité projetée du brûlis du lac
Frégate est située dans la réserve à castor de Bersimis,
dans laquelle les communautés innues bénéficient de
droits particuliers relatifs à la chasse et au piégeage des
animaux à fourrure.

3. Régime des activités

§1. Introduction

Les activités exercées à l’intérieur de la réserve projetée
sont principalement régies par les dispositions de la Loi
sur la conservation du patrimoine naturel.

Les dispositions de la présente section prévoient des
interdictions additionnelles à celles déjà interdites par la
loi et elles encadrent la réalisation de certaines activités
permises de manière à mieux assurer la protection du
milieu naturel. C’est ainsi que certaines activités sont
notamment sujettes à une autorisation préalable du minis-
tre et au respect des conditions fixées par lui pour leur
réalisation.

Rappelons qu’en vertu de la Loi sur la conservation
du patrimoine naturel, les principales activités interdites
dans un territoire bénéficiant d’un statut de réserve de
biodiversité ou

— aquatique projetée sont les suivantes :

— l’exploitation minière, gazière ou pétrolière ;

— l’aménagement forestier au sens de l’article 3 de la
Loi sur les forêts (L.R.Q., c. F-4.1) ;

— l’exploitation des forces hydrauliques et toute pro-
duction commerciale ou industrielle d’énergie.

§2. Interdictions, autorisations préalables et autres
conditions d’exercice de certaines activités dans la
réserve projetée

§2.1 Protection des ressources et du milieu naturel

3.1. Nul ne peut introduire des espèces fauniques ou
floristiques non indigènes à la réserve projetée.
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3.2. Nul ne peut ensemencer un cours d’eau ou un
plan d’eau :

1° à des fins d’aquaculture, de pêche sportive, de
pêche commerciale ou d’une autre fin commerciale ;

2° à une autre fin, si les poissons ensemencés ne
proviennent pas d’une lignée génétique originant de la
réserve projetée.

3.3. Nul ne peut enfouir, abandonner ou déposer des
déchets, de la neige ou d’autres matières résiduelles, si
ce n’est dans les poubelles, les installations ou les sites
prévus par le ministre ou ailleurs, avec l’autorisation du
ministre et conformément aux conditions qu’il fixe.

Malgré le premier alinéa, aucune autorisation n’est
requise d’une pourvoirie pour utiliser une installation ou
un site d’élimination, en conformité avec la Loi sur la
qualité de l’environnement et sa réglementation, lors-
qu’elle l’utilisait déjà à la date de la prise d’effet du
statut de protection de réserve projetée.

3.4. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et de
réaliser l’activité conformément aux conditions qu’il
fixe, nul ne peut :

1° réaliser une activité susceptible de sévèrement
dégrader les rives ou le littoral, ou encore de porter
gravement atteinte à l’intégrité de tout cours d’eau, tout
plan d’eau ou de tout autre milieu humide, entre autres
en y déchargeant ou déversant tout déchet ou toute matière
polluante ;

2° creuser, remblayer, obstruer ou détourner tout cours
d’eau ou tout plan d’eau.

§2.2 Règles de conduite des usagers

3.5. Toute personne qui séjourne, pratique une acti-
vité ou circule sur le territoire de la réserve projetée est
tenue de garder les lieux dans un état satisfaisant et,
avant de les quitter, de les remettre autant que possible
dans leur état naturel.

3.6. Toute personne qui fait un feu de camp est tenue
de s’assurer :

1° que l’endroit où le feu doit être allumé a été préa-
lablement dégagé dans un rayon suffisant pour empê-
cher le feu de se propager, notamment par l’enlèvement
sur la surface visée des branches, broussailles, feuilles
sèches ou autres matériaux combustibles ;

2° du maintien d’une personne sur les lieux, pour
surveiller le feu ;

3° de l’extinction complète du feu avant de quitter les
lieux.

3.7. Il est interdit dans la réserve projetée :

1° de faire du bruit de façon excessive ;

2° de se conduire ou de se comporter d’une façon qui
dérange indûment les autres usagers ou les empêche de
jouir des lieux.

3.8. Nul ne peut détruire, enlever, déplacer ou endom-
mager les affiches, écriteaux, avis ou autres formes de
signalisation apposés par le ministre sur le site de la
réserve projetée.

3.9. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et de
se conformer aux conditions fixées, nul ne peut avoir
accès, réaliser une activité ou circuler avec un véhicule
dans un secteur donné de la réserve projetée, lorsque la
signalisation mise en place par le ministre restreint cet
accès, cette circulation ou la réalisation de certaines
activités en vue de préserver le public d’un danger ou
pour éviter de mettre en péril la faune, la flore ou d’autres
composantes du milieu naturel.

§2.3 Activités diverses sujettes à autorisation

3.10. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et
de respecter les conditions qu’il fixe, nul ne peut, pour
une période de plus de trois mois dans la même année,
séjourner, résider ou occuper autrement un même empla-
cement dans la réserve projetée. Aucune autorisation
n’est toutefois requise des personnes :

1° qui, à la date de la prise d’effet du statut de protec-
tion de réserve projetée, étaient parties à un bail ou
avaient déjà obtenu une autre forme de permis ou d’auto-
risation leur permettant d’occuper le territoire en vertu
de la Loi sur les terres du domaine de l’État (L.R.Q.,
c. T-8.1) ou, selon le cas, de la Loi sur la conservation et
la mise en valeur de la faune (L.R.Q., c. C-61.1), et qui
voient leur droit d’occupation renouvelé ou reconduit ;

2° qui, conformément à la loi, bénéficient d’une sous-
location, d’une cession du bail ou du transfert d’une
autorisation, visés au paragraphe 1°, et qui voient leur
droit d’occupation renouvelé ou reconduit ;

3° qui se prévalent de la possibilité d’acquérir un
terrain occupé légalement à la date de la prise d’effet du
statut de protection de réserve projetée, en vertu de la
Loi sur les terres du domaine de l’État.
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3.11. 1° Nul ne peut réaliser des activités d’aména-
gement forestier pour répondre à des besoins domesti-
ques ou aux fins de maintenir la biodiversité, à moins
d’y avoir été autorisé par le ministre et de réaliser ces
activités conformément aux conditions qu’il fixe.

Les conditions de l’autorisation fixées par le ministre
peuvent notamment porter sur les essences d’arbres ou
d’arbustes, ainsi que la grosseur des tiges pouvant être
coupées, les quantités autorisées et le lieu où ces activités
peuvent être effectuées.

2° Malgré le paragraphe 1°, sont exemptées de l’obli-
gation de requérir une autorisation du ministre en vertu
du présent plan les personnes qui séjournent ou qui
résident sur le territoire de la réserve projetée qui prélè-
vent le bois requis pour la réalisation d’un feu de camp
en plein air.

Une autorisation du ministre n’est pas non plus requise
pour le prélèvement de bois de chauffage pour répondre
à des besoins domestiques :

a) s’il est réalisé à l’intérieur d’un secteur qui est
retenu par le ministre des Ressources naturelles et de la
Faune comme un secteur pouvant faire l’objet de la
délivrance de permis de récolte de bois de chauffage à
des fins domestiques en vertu de la Loi sur les forêts
(L.R.Q., c. F-4.1), et qui était déjà retenu par lui à ce
titre à la date de prise d’effet du statut de protection de
réserve projetée ;

b) s’il est réalisé par une personne qui, à la date de la
prise d’effet du statut de protection de réserve projetée
ou dans l’une des 3 années précédentes, était titulaire
d’un permis pour la récolte de bois de chauffage à des
fins domestiques lui ayant permis d’en récolter sur le
territoire de la réserve projetée ;

c) s’il est réalisé par une personne en conformité
avec les conditions du permis de récolte de bois de
chauffage à des fins domestiques qui lui a été délivré par
le ministre des Ressources naturelles et de la Faune en
vertu de la Loi sur les forêts.

3° Malgré le paragraphe 1°, aucune autorisation n’est
requise d’une personne, autorisée par bail à occuper le
territoire de la réserve projetée, conformément aux dis-
positions du présent plan, pour réaliser une activité
d’aménagement forestier pour l’une des fins suivantes :

a) dégager les superficies déboisées permises, les
entretenir ou effectuer les percées visuelles et les autres
prélèvements semblables permis par la réglementation
sur la vente, la location et l’octroi de droits immobiliers
édictée en vertu de la Loi sur les terres du domaine de
l’État ;

b) réaliser et entretenir les voies d’accès, escaliers et
autres sentiers permis en vertu de cette même réglemen-
tation ;

c) dégager les espaces nécessaires à la mise en place
ou au raccordement, ainsi que leurs entretien et répara-
tion, des lignes de distribution, installations et canalisa-
tions requises pour la fourniture d’électricité, de servi-
ces d’eau, d’aqueduc, d’égout ou de télécommunications.

Cependant, lorsque les travaux visés au sous paragra-
phe c du paragraphe 3° sont effectués pour le compte ou
sous la responsabilité d’une entreprise qui fournit l’un
ou l’autre de ces services, leur réalisation, sauf les cas
d’exemption prévus aux articles 3.13 et 3.14, est assujettie
à une autorisation préalable du ministre.

4° Malgré le paragraphe 1°, aucune autorisation n’est
requise d’une personne pour réaliser une activité d’amé-
nagement forestier pour maintenir une érablière et récol-
ter des produits de l’érable en vue de répondre à ses
besoins domestiques :

a) si l’activité est réalisée par une personne qui, à la
date de la prise d’effet du statut de protection de réserve
projetée ou dans l’une des 3 années précédentes, était
titulaire d’un permis de culture et d’exploitation d’éra-
blière, délivré par le ministre des Ressources naturelles
et de la Faune en vertu de la Loi sur les forêts, lui ayant
permis d’exercer ses activités d’acériculteur sur le terri-
toire de la réserve projetée ;

b) si l’activité est réalisée à l’intérieur d’une zone
qui, selon le permis obtenu, faisait déjà l’objet des acti-
vités d’acériculture à la date de prise d’effet du statut de
protection de réserve projetée ou dans l’une des trois
années précédentes ;

c) si l’activité est réalisée par une personne en con-
formité avec les conditions du permis de culture et
d’exploitation d’érablière délivré par le ministre des
Ressources naturelles et de la Faune en vertu de la Loi
sur les forêts.

3.12. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et
de réaliser l’activité conformément aux conditions qu’il
fixe, nul ne peut :

1° réaliser des travaux d’aménagement du sol, y com-
pris tout remblai, enfouissement, terrassement, enlève-
ment ou déplacement de matériaux de surface ou du
couvert végétal, à quelque fin que ce soit, dont les amé-
nagements récréo-touristiques comme la réalisation de
sentiers ;
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2° réaliser l’installation ou mettre en place toute nou-
velle construction, infrastructure ou tout nouvel ouvrage ;

3° effectuer la reconstruction ou la démolition d’une
construction, d’une infrastructure ou d’un ouvrage exis-
tant ;

4° utiliser un pesticide, aucune autorisation n’étant
toutefois requise pour l’utilisation d’un insectifuge à des
fins personnelles ;

5° réaliser une activité susceptible de sévèrement
dégrader le sol, une formation géologique ou d’endom-
mager le couvert végétal, entre autres en effectuant du
décapage, le creusage de tranchée ou des excavations ;

6° réaliser des activités éducatives ou de recherche,
lorsqu’elles sont susceptibles d’endommager ou de per-
turber de façon substantielle le milieu naturel, notam-
ment par l’importance du déplacement ou du prélève-
ment des ressources naturelles qui s’y trouvent ou par
l’utilisation d’explosifs.

Les conditions d’autorisation des travaux fixées par le
ministre peuvent notamment porter sur la localisation de
l’activité autorisée, les méthodes employées, les superfi-
cies qui peuvent être dégagées ou déboisées, les types de
matériaux pouvant être utilisés, dont ceux prélevés sur
le territoire, ainsi que la présence d’ouvrages ou d’ins-
tallations accessoires. Elles peuvent notamment aussi
prévoir l’exigence de réaliser un suivi périodique ou de
produire au ministre un rapport, entre autres pour les
résultats obtenus dans le cadre d’une recherche visée au
paragraphe 6° du premier alinéa.

Sous réserve des conditions fixées lors de l’autorisa-
tion, les travaux visant la réfection ou l’entretien de
sentiers autorisés par le ministre, ou de sentiers existants
à la date de prise d’effet du statut de protection de
réserve projetée, peuvent être réalisés sans qu’il ne soit
nécessaire de requérir une autorisation en vertu du para-
graphe 1° du premier alinéa.

Peuvent également être effectués sans qu’il soit néces-
saire de requérir une autorisation du ministre en vertu du
paragraphe 1° du premier alinéa, les travaux requis pour
la réfection ou l’entretien de chemins forestiers ou de
chemins autorisés en vertu de la Loi sur les terres du
domaine de l’État (L.R.Q., c. T-8.1), lorsqu’ils sont
réalisés conformément aux dispositions de la Loi sur les
forêts et de sa réglementation en matière de normes
d’intervention forestière.

§2.4 Exemptions d’autorisation

3.13. Malgré les dispositions qui précèdent, aucune
autorisation n’est requise d’une personne pour la réali-
sation d’une activité ou d’une autre forme d’interven-
tion sur le territoire de la réserve projetée s’il est urgent
d’agir pour éviter qu’un préjudice ne soit causé à la
santé ou à la sécurité de personnes ou afin de réparer ou
de prévenir des dommages causés par une catastrophe
réelle ou appréhendée. La personne concernée doit
cependant informer sans délai le ministre de l’activité
ou de l’intervention réalisée par elle.

3.14. Malgré les dispositions qui précèdent, les acti-
vités ou interventions suivantes, concernant la produc-
tion, le transport et la distribution d’électricité qui sont
effectuées par la société Hydro-Québec (Société) ou par
une autre personne pour son compte, peuvent être réali-
sées sans que ne soit obtenu au préalable une autorisa-
tion du ministre en vertu du présent plan :

1° les activités ou interventions requises sur le terri-
toire de la réserve projetée pour compléter un projet
dont la réalisation a déjà été autorisée expressément par
le gouvernement et le ministre, ou seulement par ce
dernier, conformément aux exigences de la Loi sur la
qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2), si elles sont
réalisées conformément aux autorisations délivrées ;

2° les activités ou interventions préalables à la prépa-
ration et au dépôt d’un rapport d’avant-projet, pour un
projet dont une autorisation doit être obtenue en vertu de
la Loi sur la qualité de l’environnement ;

3° les activités ou interventions liées à un projet qui
requiert une autorisation préalable du ministre en vertu
de la Loi sur la qualité de l’environnement, lorsque leur
réalisation vise à répondre à une demande de précisions
ou d’informations complémentaires adressée par le minis-
tre à la Société, si ces activités et interventions sont
effectuées en conformité avec la demande formulée ;

4° les activités ou interventions de la Société, dont
les conditions de réalisation font déjà l’objet d’un proto-
cole conclu entre le ministre et la Société, et qui sont
réalisées dans le respect de ces conditions.

Pour l’application du présent article, les activités et
interventions de la Société comprennent, entre autres,
les études préliminaires, travaux d’analyse ou de recher-
che sur le terrain, les travaux requis pour l’étude et la
vérification des impacts de corridors et de tracés de
lignes de transport ou de distribution, les levés géologi-
ques ou géophysiques, les lignes d’arpentage, ainsi que
l’ouverture et l’entretien de chemins d’accès, de cons-
truction ou de circulation pour la réalisation de ces
travaux.
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§2.5 Dispositions générales

3.15 La personne qui, pour son compte, celui d’un
groupe ou pour plusieurs personnes, demande une auto-
risation au ministre est tenue de lui fournir les rensei-
gnements et documents qu’il lui précise en vue de per-
mettre l’examen de la demande.

3.16 L’autorisation donnée par le ministre qui est de
portée générale et dont peuvent se prévaloir plusieurs
personnes peut être communiquée par tout mode appro-
prié auprès des personnes concernées, y compris par un
avis affiché ou par une signalisation appropriée au poste
d’accueil ou à un autre endroit facilement accessible au
public sur le territoire de la réserve projetée. Le ministre
en remet une copie à toute personne concernée.

§3. Activités régies par d’autres lois

Certaines activités susceptibles d’être exercées à
l’intérieur de la réserve projetée sont également régies
par d’autres dispositions législatives et réglementaires
applicables, dont celles qui requièrent la délivrance d’un
permis ou d’une autorisation ou le paiement de certains
droits. L’exercice de certaines activités peut aussi être
prohibé ou limité en vertu d’autres lois ou règlements
applicables sur le territoire de la réserve projetée.

Dans la réserve projetée, un encadrement juridique
particulier peut, notamment dans les domaines suivants,
baliser les activités permises :

— Protection de l’environnement : mesures prévues
en particulier par la Loi sur la qualité de l’environne-
ment (L.R.Q., c. Q-2) ;

— Recherche archéologique : mesures prévues en par-
ticulier par la Loi sur les biens culturels (L.R.Q., c. B-4) ;

— Exploitation des ressources fauniques : mesures
prévues en particulier par la Loi sur la conservation et la
mise en valeur de la faune et sa réglementation (L.R.Q.,
c. C-61.1), dont les dispositions se rapportant aux
pourvoiries et aux réserves de castor, ainsi que les mesures
contenues dans les lois fédérales applicables, dont la
réglementation sur les pêches ;

— Prélèvement d’espèces fauniques ou floristiques
menacées et vulnérables susceptibles d’être ainsi dési-
gnées : mesures interdisant le prélèvement de ces espè-
ces en vertu de la Loi sur les espèces menacées ou
vulnérables (L.R.Q., c. E-12.01) ;

— Accès et droits fonciers : mesures prévues en parti-
culier par la Loi sur les terres du domaine de l’État
(L.R.Q., c. T-8.1) ;

— Circulation : mesures prévues en particulier par la
Loi sur les terres du domaine de l’État (L.R.Q., c. T-8.1)
ainsi que par la réglementation sur la circulation de
véhicules motorisés dans certains milieux fragiles édic-
tée en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement
(L.R.Q., c. Q-2).

4. Responsabilités du ministre du développement
durable, de l’environnement et des parcs

La gestion de la réserve de biodiversité projetée du
brûlis du lac Frégate relève du ministre du Développe-
ment durable, de l’Environnement et des Parcs. Il veille
notamment à la surveillance et au contrôle des activités
qui peuvent s’y dérouler. Dans sa gestion, le ministre
bénéficie de la collaboration et de la participation d’autres
intervenants gouvernementaux qui détiennent des res-
ponsabilités spécifiques sur ce territoire ou à proximité
de celui-ci, tel que le ministre des Ressources naturelles
et de la Faune. L’exercice de leurs attributions tiendra
notamment compte de la protection souhaitée pour ces
milieux naturels et du statut de protection qui leur est
maintenant accordé.
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Annexe

Carte de la réserve de biodiversité projetée du lac Frégate (nom provisoire)
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RÉSERVE DE BIODIVERSITÉ PROJETÉE DES
ÎLES DE L’EST DU PIPMUACAN
(nom provisoire)

PLAN DE CONSERVATION

Juin 2005

1. Statut de protection et toponyme

Le statut légal du territoire ci-après décrit est celui
de réserve de biodiversité projetée, statut régi par la Loi
sur la conservation du patrimoine naturel (L.R.Q.,
c. C-61.01).

Réserve de biodiversité projetée des îles de l’est du
Pipmuacan. Le toponyme officiel sera déterminé lors de
l’attribution d’un statut permanent de protection au
territoire.

2. Plan et description

2.1. Localisation, limites et dimensions

Les limites et la localisation de la réserve de
biodiversité projetée des îles de l’est du Pipmuacan
apparaissent au plan.

La réserve de biodiversité projetée des îles de l’est du
Pipmuacan se situe en grande majorité dans la région
administrative du Saguenay–Lac-Saint-Jean et couvre
partiellement le territoire non organisé de Mont-Valin
appartenant à la municipalité régionale de comté (MRC)
de Fjord-du-Saguenay. Une petite section à l’est se situe
dans la région administrative de la Côte-Nord, dans le
territoire non organisé de Lac-au-Brochet, de la MRC de
La Haute-Côte-Nord. La réserve de biodiversité projetée
se localise à environ 115 km au nord-ouest de Forestville,
soit entre le 49°28’ et le 49°37’ de latitude nord et le 70°
et le 70°11’ de longitude ouest. Elle couvre une superfi-
cie de 88,4 km2.

Les limites de la réserve de biodiversité projetée
s’appuient sur la cote de marnage du réservoir Pipmuacan
qui est de 400,30 m.

2.2. Géographie

La réserve de biodiversité projetée des îles de l’est du
Pipmuacan appartient aux régions naturelles du Plateau
de la Betsiamites et des Collines du lac Péribonka de la
province naturelle des Laurentides centrales. La réserve
de biodiversité projetée des îles de l’est du Pipmuacan
est répartie sur quatre îles formées de basses collines sur
roc et till. Le couvert forestier se caractérise principale-

ment par des pessières noires et par quelques peuple-
ments dominés par le pin gris, le peuplier faux-tremble
ou le bouleau blanc.

Des inventaires ont confirmé la présence de caribous
forestiers autour du réservoir Pipmuacan. Les massifs
forestiers de ce secteur revêtent une importance primor-
diale pour le maintien du caribou forestier.

2.3. Occupation, droits et usages du territoire

Cinq droits fonciers ont été octroyés sur le territoire
de la réserve de biodiversité projetée : 3 droits à des fins
d’abri sommaire, 1 droit à des fins de villégiature et
une autorisation à des fins diverses d’infrastructure
renouvelables (station hydrométrique d’Hydro-Québec).

La rivière Betsiamites est reconnue comme un par-
cours de canot et de kayak et comme rivière à saumons.

La réserve de biodiversité projetée des îles de l’est du
Pipmuacan est située dans la réserve à castor de Bersimis,
dans laquelle la communauté innue de Betsiamites
bénéficie de droits particuliers au regard de la chasse et
du piégeage des animaux à fourrure.

Ce territoire fait partie du Nitassinan de Betsiamites.

3. Régime des activités

§1. Introduction

Les activités exercées à l’intérieur de la réserve projetée
sont principalement régies par les dispositions de la Loi
sur la conservation du patrimoine naturel.

Les dispositions de la présente section prévoient des
interdictions additionnelles à celles déjà interdites par la
loi et elles encadrent la réalisation de certaines activités
permises de manière à mieux assurer la protection du
milieu naturel. C’est ainsi que certaines activités sont
notamment sujettes à une autorisation préalable du minis-
tre et au respect des conditions fixées par lui pour leur
réalisation.

Rappelons qu’en vertu de la Loi sur la conservation
du patrimoine naturel, les principales activités interdites
dans un territoire bénéficiant d’un statut de réserve de
biodiversité ou

— aquatique projetée sont les suivantes :

— l’exploitation minière, gazière ou pétrolière ;
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— l’aménagement forestier au sens de l’article 3 de la
Loi sur les forêts (L.R.Q., c. F-4.1) ;

— l’exploitation des forces hydrauliques et toute pro-
duction commerciale ou industrielle d’énergie.

§2. Interdictions, autorisations préalables et autres
conditions d’exercice de certaines activités dans la
réserve projetée

§2.1 Protection des ressources et du milieu naturel

3.1. Nul ne peut introduire des espèces fauniques ou
floristiques non indigènes à la réserve projetée.

3.2. Nul ne peut ensemencer un cours d’eau ou un
plan d’eau :

1° à des fins d’aquaculture, de pêche sportive, de
pêche commerciale ou d’une autre fin commerciale ;

2° à une autre fin, si les poissons ensemencés ne
proviennent pas d’une lignée génétique originant de la
réserve projetée.

3.3. Nul ne peut enfouir, abandonner ou déposer des
déchets, de la neige ou d’autres matières résiduelles, si
ce n’est dans les poubelles, les installations ou les sites
prévus par le ministre ou ailleurs, avec l’autorisation du
ministre et conformément aux conditions qu’il fixe.

Malgré le premier alinéa, aucune autorisation n’est
requise d’une pourvoirie pour utiliser une installation ou
un site d’élimination, en conformité avec la Loi sur la
qualité de l’environnement et sa réglementation, lors-
qu’elle l’utilisait déjà à la date de la prise d’effet du
statut de protection de réserve projetée.

3.4. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et de
réaliser l’activité conformément aux conditions qu’il
fixe, nul ne peut :

1° réaliser une activité susceptible de sévèrement
dégrader les rives ou le littoral, ou encore de porter
gravement atteinte à l’intégrité de tout cours d’eau, tout
plan d’eau ou de tout autre milieu humide, entre autres
en y déchargeant ou déversant tout déchet ou toute matière
polluante ;

2° creuser, remblayer, obstruer ou détourner tout cours
d’eau ou tout plan d’eau.

§2.2 Règles de conduite des usagers

3.5. Toute personne qui séjourne, pratique une acti-
vité ou circule sur le territoire de la réserve projetée est
tenue de garder les lieux dans un état satisfaisant et,
avant de les quitter, de les remettre autant que possible
dans leur état naturel.

3.6. Toute personne qui fait un feu de camp est tenue
de s’assurer :

1° que l’endroit où le feu doit être allumé a été préa-
lablement dégagé dans un rayon suffisant pour empê-
cher le feu de se propager, notamment par l’enlèvement
sur la surface visée des branches, broussailles, feuilles
sèches ou autres matériaux combustibles ;

2° du maintien d’une personne sur les lieux, pour
surveiller le feu ;

3° de l’extinction complète du feu avant de quitter les
lieux.

3.7. Il est interdit dans la réserve projetée :

1° de faire du bruit de façon excessive ;

2° de se conduire ou de se comporter d’une façon qui
dérange indûment les autres usagers ou les empêche de
jouir des lieux.

3.8. Nul ne peut détruire, enlever, déplacer ou endom-
mager les affiches, écriteaux, avis ou autres formes de
signalisation apposés par le ministre sur le site de la
réserve projetée.

3.9. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et de
se conformer aux conditions fixées, nul ne peut avoir
accès, réaliser une activité ou circuler avec un véhicule
dans un secteur donné de la réserve projetée, lorsque la
signalisation mise en place par le ministre restreint cet
accès, cette circulation ou la réalisation de certaines
activités en vue de préserver le public d’un danger ou
pour éviter de mettre en péril la faune, la flore ou d’autres
composantes du milieu naturel.

§2.3 Activités diverses sujettes à autorisation

3.10. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et
de respecter les conditions qu’il fixe, nul ne peut, pour
une période de plus de trois mois dans la même année,
séjourner, résider ou occuper autrement un même empla-
cement dans la réserve projetée. Aucune autorisation
n’est toutefois requise des personnes :



3668 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 20 juillet 2005, 137e année, no 29 Partie 2

1° qui, à la date de la prise d’effet du statut de protec-
tion de réserve projetée, étaient parties à un bail ou
avaient déjà obtenu une autre forme de permis ou d’auto-
risation leur permettant d’occuper le territoire en vertu
de la Loi sur les terres du domaine de l’État (L.R.Q.,
c. T-8.1) ou, selon le cas, de la Loi sur la conservation et
la mise en valeur de la faune (L.R.Q., c. C-61.1), et qui
voient leur droit d’occupation renouvelé ou reconduit ;

2° qui, conformément à la loi, bénéficient d’une sous-
location, d’une cession du bail ou du transfert d’une
autorisation, visés au paragraphe 1°, et qui voient leur
droit d’occupation renouvelé ou reconduit ;

3° qui se prévalent de la possibilité d’acquérir un
terrain occupé légalement à la date de la prise d’effet du
statut de protection de réserve projetée, en vertu de la
Loi sur les terres du domaine de l’État.

3.11. 1° Nul ne peut réaliser des activités d’aména-
gement forestier pour répondre à des besoins domesti-
ques ou aux fins de maintenir la biodiversité, à moins
d’y avoir été autorisé par le ministre et de réaliser ces
activités conformément aux conditions qu’il fixe.

Les conditions de l’autorisation fixées par le ministre
peuvent notamment porter sur les essences d’arbres ou
d’arbustes, ainsi que la grosseur des tiges pouvant être
coupées, les quantités autorisées et le lieu où ces activités
peuvent être effectuées.

2° Malgré le paragraphe 1°, sont exemptées de l’obli-
gation de requérir une autorisation du ministre en vertu
du présent plan les personnes qui séjournent ou qui
résident sur le territoire de la réserve projetée qui prélè-
vent le bois requis pour la réalisation d’un feu de camp
en plein air.

Une autorisation du ministre n’est pas non plus requise
pour le prélèvement de bois de chauffage pour répondre
à des besoins domestiques :

a) s’il est réalisé à l’intérieur d’un secteur qui est
retenu par le ministre des Ressources naturelles et de la
Faune comme un secteur pouvant faire l’objet de la
délivrance de permis de récolte de bois de chauffage à
des fins domestiques en vertu de la Loi sur les forêts
(L.R.Q., c. F-4.1), et qui était déjà retenu par lui à ce
titre à la date de prise d’effet du statut de protection de
réserve projetée ;

b) s’il est réalisé par une personne qui, à la date de la
prise d’effet du statut de protection de réserve projetée
ou dans l’une des 3 années précédentes, était titulaire
d’un permis pour la récolte de bois de chauffage à des
fins domestiques lui ayant permis d’en récolter sur le
territoire de la réserve projetée ;

c) s’il est réalisé par une personne en conformité
avec les conditions du permis de récolte de bois de
chauffage à des fins domestiques qui lui a été délivré par
le ministre des Ressources naturelles et de la Faune en
vertu de la Loi sur les forêts.

3° Malgré le paragraphe 1°, aucune autorisation n’est
requise d’une personne, autorisée par bail à occuper le
territoire de la réserve projetée, conformément aux dis-
positions du présent plan, pour réaliser une activité
d’aménagement forestier pour l’une des fins suivantes :

a) dégager les superficies déboisées permises, les entre-
tenir ou effectuer les percées visuelles et les autres prélè-
vements semblables permis par la réglementation sur la
vente, la location et l’octroi de droits immobiliers édic-
tée en vertu de la Loi sur les terres du domaine de l’État ;

b) réaliser et entretenir les voies d’accès, escaliers et
autres sentiers permis en vertu de cette même réglemen-
tation ;

c) dégager les espaces nécessaires à la mise en place
ou au raccordement, ainsi que leurs entretien et répara-
tion, des lignes de distribution, installations et canalisa-
tions requises pour la fourniture d’électricité, de servi-
ces d’eau, d’aqueduc, d’égout ou de télécommunications.

Cependant, lorsque les travaux visés au sous paragra-
phe c du paragraphe 3° sont effectués pour le compte ou
sous la responsabilité d’une entreprise qui fournit l’un
ou l’autre de ces services, leur réalisation, sauf les cas
d’exemption prévus aux articles 3.13 et 3.14, est assujettie
à une autorisation préalable du ministre.

4° Malgré le paragraphe 1°, aucune autorisation n’est
requise d’une personne pour réaliser une activité d’aména-
gement forestier pour maintenir une érablière et récolter
des produits de l’érable en vue de répondre à ses besoins
domestiques :

a) si l’activité est réalisée par une personne qui, à la
date de la prise d’effet du statut de protection de réserve
projetée ou dans l’une des 3 années précédentes, était
titulaire d’un permis de culture et d’exploitation d’éra-
blière, délivré par le ministre des Ressources naturelles
et de la Faune en vertu de la Loi sur les forêts, lui ayant
permis d’exercer ses activités d’acériculteur sur le terri-
toire de la réserve projetée ;

b) si l’activité est réalisée à l’intérieur d’une zone
qui, selon le permis obtenu, faisait déjà l’objet des acti-
vités d’acériculture à la date de prise d’effet du statut de
protection de réserve projetée ou dans l’une des trois
années précédentes ;
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c) si l’activité est réalisée par une personne en con-
formité avec les conditions du permis de culture et
d’exploitation d’érablière délivré par le ministre des
Ressources naturelles et de la Faune en vertu de la Loi
sur les forêts.

3.12. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et
de réaliser l’activité conformément aux conditions qu’il
fixe, nul ne peut :

1° réaliser des travaux d’aménagement du sol, y compris
tout remblai, enfouissement, terrassement, enlèvement
ou déplacement de matériaux de surface ou du couvert
végétal, à quelque fin que ce soit, dont les aménagements
récréo-touristiques comme la réalisation de sentiers ;

2° réaliser l’installation ou mettre en place toute nou-
velle construction, infrastructure ou tout nouvel ouvrage ;

3° effectuer la reconstruction ou la démolition d’une
construction, d’une infrastructure ou d’un ouvrage exis-
tant ;

4° utiliser un pesticide, aucune autorisation n’étant
toutefois requise pour l’utilisation d’un insectifuge à des
fins personnelles ;

5° réaliser une activité susceptible de sévèrement
dégrader le sol, une formation géologique ou d’endom-
mager le couvert végétal, entre autres en effectuant du
décapage, le creusage de tranchée ou des excavations ;

6° réaliser des activités éducatives ou de recherche,
lorsqu’elles sont susceptibles d’endommager ou de per-
turber de façon substantielle le milieu naturel, notam-
ment par l’importance du déplacement ou du prélève-
ment des ressources naturelles qui s’y trouvent ou par
l’utilisation d’explosifs.

Les conditions d’autorisation des travaux fixées par le
ministre peuvent notamment porter sur la localisation de
l’activité autorisée, les méthodes employées, les superfi-
cies qui peuvent être dégagées ou déboisées, les types de
matériaux pouvant être utilisés, dont ceux prélevés sur
le territoire, ainsi que la présence d’ouvrages ou d’ins-
tallations accessoires. Elles peuvent notamment aussi
prévoir l’exigence de réaliser un suivi périodique ou de
produire au ministre un rapport, entre autres pour les
résultats obtenus dans le cadre d’une recherche visée au
paragraphe 6° du premier alinéa.

Sous réserve des conditions fixées lors de l’autorisa-
tion, les travaux visant la réfection ou l’entretien de
sentiers autorisés par le ministre, ou de sentiers existants
à la date de prise d’effet du statut de protection de

réserve projetée, peuvent être réalisés sans qu’il ne soit
nécessaire de requérir une autorisation en vertu du para-
graphe 1° du premier alinéa.

Peuvent également être effectués sans qu’il soit néces-
saire de requérir une autorisation du ministre en vertu du
paragraphe 1° du premier alinéa, les travaux requis pour
la réfection ou l’entretien de chemins forestiers ou de
chemins autorisés en vertu de la Loi sur les terres du
domaine de l’État (L.R.Q., c. T-8.1), lorsqu’ils sont
réalisés conformément aux dispositions de la Loi sur les
forêts et de sa réglementation en matière de normes
d’intervention forestière.

§2.4 Exemptions d’autorisation

3.13. Malgré les dispositions qui précèdent, aucune
autorisation n’est requise d’une personne pour la réali-
sation d’une activité ou d’une autre forme d’interven-
tion sur le territoire de la réserve projetée s’il est urgent
d’agir pour éviter qu’un préjudice ne soit causé à la
santé ou à la sécurité de personnes ou afin de réparer ou
de prévenir des dommages causés par une catastrophe
réelle ou appréhendée. La personne concernée doit cepen-
dant informer sans délai le ministre de l’activité ou de
l’intervention réalisée par elle.

3.14. Malgré les dispositions qui précèdent, les acti-
vités ou interventions suivantes, concernant la produc-
tion, le transport et la distribution d’électricité qui sont
effectuées par la société Hydro-Québec (Société) ou par
une autre personne pour son compte, peuvent être réali-
sées sans que ne soit obtenu au préalable une autorisa-
tion du ministre en vertu du présent plan :

1° les activités ou interventions requises sur le terri-
toire de la réserve projetée pour compléter un projet
dont la réalisation a déjà été autorisée expressément par
le gouvernement et le ministre, ou seulement par ce
dernier, conformément aux exigences de la Loi sur la
qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2), si elles sont
réalisées conformément aux autorisations délivrées ;

2° les activités ou interventions préalables à la prépa-
ration et au dépôt d’un rapport d’avant-projet, pour un
projet dont une autorisation doit être obtenue en vertu de
la Loi sur la qualité de l’environnement ;

3° les activités ou interventions liées à un projet qui
requiert une autorisation préalable du ministre en vertu
de la Loi sur la qualité de l’environnement, lorsque leur
réalisation vise à répondre à une demande de précisions
ou d’informations complémentaires adressée par le minis-
tre à la Société, si ces activités et interventions sont
effectuées en conformité avec la demande formulée ;
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4° les activités ou interventions de la Société, dont
les conditions de réalisation font déjà l’objet d’un proto-
cole conclu entre le ministre et la Société, et qui sont
réalisées dans le respect de ces conditions.

Pour l’application du présent article, les activités et
interventions de la Société comprennent, entre autres,
les études préliminaires, travaux d’analyse ou de recher-
che sur le terrain, les travaux requis pour l’étude et la
vérification des impacts de corridors et de tracés de
lignes de transport ou de distribution, les levés géologi-
ques ou géophysiques, les lignes d’arpentage, ainsi que
l’ouverture et l’entretien de chemins d’accès, de cons-
truction ou de circulation pour la réalisation de ces
travaux.

§2.5 Dispositions générales

3.15 La personne qui, pour son compte, celui d’un
groupe ou pour plusieurs personnes, demande une auto-
risation au ministre est tenue de lui fournir les rensei-
gnements et documents qu’il lui précise en vue de per-
mettre l’examen de la demande.

3.16 L’autorisation donnée par le ministre qui est de
portée générale et dont peuvent se prévaloir plusieurs
personnes peut être communiquée par tout mode appro-
prié auprès des personnes concernées, y compris par un
avis affiché ou par une signalisation appropriée au poste
d’accueil ou à un autre endroit facilement accessible au
public sur le territoire de la réserve projetée. Le ministre
en remet une copie à toute personne concernée.

§3. Activités régies par d’autres lois

Certaines activités susceptibles d’être exercées à
l’intérieur de la réserve projetée sont également régies
par d’autres dispositions législatives et réglementaires
applicables, dont celles qui requièrent la délivrance d’un
permis ou d’une autorisation ou le paiement de certains
droits. L’exercice de certaines activités peut aussi être
prohibé ou limité en vertu d’autres lois ou règlements
applicables sur le territoire de la réserve projetée.

Dans la réserve projetée, un encadrement juridique
particulier peut, notamment dans les domaines suivants,
baliser les activités permises :

— Protection de l’environnement : mesures prévues
en particulier par la Loi sur la qualité de l’environne-
ment (L.R.Q., c. Q-2) ;

— Recherche archéologique : mesures prévues en par-
ticulier par la Loi sur les biens culturels (L.R.Q., c. B-4) ;

— Exploitation des ressources fauniques : mesures
prévues en particulier par la Loi sur la conservation et la
mise en valeur de la faune et sa réglementation (L.R.Q.,
c. C-61.1), dont les dispositions se rapportant aux
pourvoiries et aux réserves de castor, ainsi que les mesu-
res contenues dans les lois fédérales applicables, dont la
réglementation sur les pêches ;

— Prélèvement d’espèces fauniques ou floristiques
menacées et vulnérables susceptibles d’être ainsi dési-
gnées : mesures interdisant le prélèvement de ces espèces
en vertu de la Loi sur les espèces menacées ou vulnéra-
bles (L.R.Q., c. E-12.01) ;

— Accès et droits fonciers : mesures prévues en parti-
culier par la Loi sur les terres du domaine de l’État
(L.R.Q., c. T-8.1) ;

— Circulation : mesures prévues en particulier par la
Loi sur les terres du domaine de l’État (L.R.Q., c. T-8.1)
ainsi que par la réglementation sur la circulation de
véhicules motorisés dans certains milieux fragiles édic-
tée en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement
(L.R.Q., c. Q-2).

4. Responsabilités du ministre du développement
durable, de l’environnement et des parcs

La gestion de la réserve de biodiversité projetée des
îles de l’est du Pipmuacan relève du ministre du Déve-
loppement durable, de l’Environnement et des Parcs. Il
veille notamment à la surveillance et au contrôle des
activités qui peuvent s’y dérouler. Dans sa gestion, le
ministre bénéficie de la collaboration et de la participa-
tion d’autres intervenants gouvernementaux qui détien-
nent des responsabilités spécifiques sur ce territoire ou à
proximité de celui-ci, tel que le ministre des Ressources
naturelles et de la Faune. L’exercice de leurs attributions
tiendra notamment compte de la protection souhaitée
pour ces milieux naturels et du statut de protection qui
leur est maintenant accordé.
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Annexe

Carte de la réserve de biodiversité projetée des îles de l’est du Pipmuacan (nom provisoire)
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RÉSERVE DE BIODIVERSITÉ PROJETÉE
AKUMUNAN
(nom provisoire)

PLAN DE CONSERVATION

Juin 2005

1. Statut de protection et toponyme

Le statut légal du territoire ci-après décrit est celui
de réserve de biodiversité projetée, statut régi par la Loi
sur la conservation du patrimoine naturel (L.R.Q.,
c. C-61.01).

Réserve de biodiversité projetée Akumunan. Le
toponyme officiel sera déterminé lors de l’attribution
d’un statut permanent de protection au territoire.

2. Plan et description

2.1. Localisation, limites et dimensions

Les limites et la localisation de la réserve de
biodiversité projetée Akumunan apparaissent au plan.

La réserve de biodiversité projetée Akumunan est
presque entièrement située dans la région administrative
du Saguenay–Lac-Saint-Jean dans le territoire non orga-
nisé de Mont-Valin de la municipalité régionale de comté
(MRC) de Fjord-du-Saguenay. Une partie à l’est est
située dans la région administrative de la Côte-Nord,
dans le territoire non organisé de Lac-au-Brochet de la
MRC de La Haute-Côte-Nord. La réserve de biodiversité
projetée se localise à un peu plus d’une cinquantaine de
kilomètres au nord de Tadoussac, soit entre le 48°34’ et le
48°47’ de latitude nord et le 70° et le 70°16’ de longitude
ouest. Elle couvre une superficie de 206,6 km2.

La limite ouest de la réserve de biodiversité projetée
s’appuie sur les limites de la Zone d’exploitation contrô-
lée de la rivière Sainte-Marguerite.

2.2. Géographie

La réserve de biodiversité projetée Akumunan appar-
tient à la région naturelle de Mont-Valin de la province
naturelle des Laurentides centrales. Elle est essentielle-
ment composée de basses collines couvertes de till. Les
pessières noires couvrent la plus grande proportion du
couvert forestier de la réserve de biodiversité projetée,
viennent ensuite les sapinières et les peuplements mélangés
dominés par le bouleau blanc. Des coupes ont eu lieu
dans différents secteurs et à différents moments. Des
inventaires récents ont permis de confirmer la présence

d’une quarantaine de caribous forestiers dans ce secteur.
Le territoire recoupe un secteur important de distribu-
tion allopatrique d’ombles de fontaine. La rivière Sainte-
Marguerite Nord-Est, sur laquelle s’appuie la limite de
la réserve de biodiversité projetée, est reconnue comme
un rivière à saumons. Le garrot d’Islande aurait été
observé près des lacs en altitude de la réserve de
biodiversité projetée.

2.3. Occupation, droits et usages du territoire

Dix-huit droits fonciers ont été octroyés sur le terri-
toire de la réserve de biodiversité projetée : 11 droits à
des fins d’abri sommaire, 5 droits à des fins de villégia-
ture et 2 camps de piégeage.

La réserve de biodiversité projetée couvre une partie
de la Zone d’exploitation contrôlée Nordique et de la
pourvoirie à droits exclusifs du Domaine du lac des
Cœurs. Le territoire chevauche des terrains de piégeurs
allochtones détenant un bail exclusif.

La portion ouest de la réserve de biodiversité projetée se
trouve dans l’UGAF 53 et la portion est dans l’UGAF 54.
Trois terrains de piégeage sont touchés par la réserve de
biodiversité projetée. Il s’agit de terrains sous bail
octroyés à des membres de la communauté autochtone
d’Essipit en vertu d’une entente convenue en 1989.

Ce territoire fait partie du Nitassinan d’Essipit.

La rivière Sainte-Marguerite Nord-Est qui borde la
limite sud ouest est reconnue comme un parcours de
canot et de kayak.

Quelques chemins forestiers parcourent l’aire protégée.

3. Régime des activités

§1. Introduction

Les activités exercées à l’intérieur de la réserve projetée
sont principalement régies par les dispositions de la Loi
sur la conservation du patrimoine naturel.

Les dispositions de la présente section prévoient des
interdictions additionnelles à celles déjà interdites par la
loi et elles encadrent la réalisation de certaines activités
permises de manière à mieux assurer la protection du
milieu naturel. C’est ainsi que certaines activités sont
notamment sujettes à une autorisation préalable du minis-
tre et au respect des conditions fixées par lui pour leur
réalisation.
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Rappelons qu’en vertu de la Loi sur la conservation
du patrimoine naturel, les principales activités interdites
dans un territoire bénéficiant d’un statut de réserve de
biodiversité ou aquatique projetée sont les suivantes :

— l’exploitation minière, gazière ou pétrolière ;

— l’aménagement forestier au sens de l’article 3 de la
Loi sur les forêts (L.R.Q., c. F-4.1) ;

— l’exploitation des forces hydrauliques et toute pro-
duction commerciale ou industrielle d’énergie.

§2. Interdictions, autorisations préalables et autres
conditions d’exercice de certaines activités dans la
réserve projetée

§2.1 Protection des ressources et du milieu naturel

3.1. Nul ne peut introduire des espèces fauniques ou
floristiques non indigènes à la réserve projetée.

3.2. Nul ne peut ensemencer un cours d’eau ou un
plan d’eau :

1° à des fins d’aquaculture, de pêche sportive, de
pêche commerciale ou d’une autre fin commerciale ;

2° à une autre fin, si les poissons ensemencés ne
proviennent pas d’une lignée génétique originant de la
réserve projetée.

3.3. Nul ne peut enfouir, abandonner ou déposer des
déchets, de la neige ou d’autres matières résiduelles, si
ce n’est dans les poubelles, les installations ou les sites
prévus par le ministre ou ailleurs, avec l’autorisation du
ministre et conformément aux conditions qu’il fixe.

Malgré le premier alinéa, aucune autorisation n’est
requise d’une pourvoirie pour utiliser une installation ou
un site d’élimination, en conformité avec la Loi sur la
qualité de l’environnement et sa réglementation, lors-
qu’elle l’utilisait déjà à la date de la prise d’effet du
statut de protection de réserve projetée.

3.4. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et de
réaliser l’activité conformément aux conditions qu’il
fixe, nul ne peut :

1° réaliser une activité susceptible de sévèrement
dégrader les rives ou le littoral, ou encore de porter
gravement atteinte à l’intégrité de tout cours d’eau, tout
plan d’eau ou de tout autre milieu humide, entre autres
en y déchargeant ou déversant tout déchet ou toute matière
polluante ;

2° creuser, remblayer, obstruer ou détourner tout cours
d’eau ou tout plan d’eau.

§2.2 Règles de conduite des usagers

3.5. Toute personne qui séjourne, pratique une acti-
vité ou circule sur le territoire de la réserve projetée est
tenue de garder les lieux dans un état satisfaisant et,
avant de les quitter, de les remettre autant que possible
dans leur état naturel.

3.6. Toute personne qui fait un feu de camp est tenue
de s’assurer :

1° que l’endroit où le feu doit être allumé a été préa-
lablement dégagé dans un rayon suffisant pour empê-
cher le feu de se propager, notamment par l’enlèvement
sur la surface visée des branches, broussailles, feuilles
sèches ou autres matériaux combustibles ;

2° du maintien d’une personne sur les lieux, pour
surveiller le feu ;

3° de l’extinction complète du feu avant de quitter les
lieux.

3.7. Il est interdit dans la réserve projetée :

1° de faire du bruit de façon excessive ;

2° de se conduire ou de se comporter d’une façon qui
dérange indûment les autres usagers ou les empêche de
jouir des lieux.

3.8. Nul ne peut détruire, enlever, déplacer ou endom-
mager les affiches, écriteaux, avis ou autres formes de
signalisation apposés par le ministre sur le site de la
réserve projetée.

3.9. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et de
se conformer aux conditions fixées, nul ne peut avoir
accès, réaliser une activité ou circuler avec un véhicule
dans un secteur donné de la réserve projetée, lorsque la
signalisation mise en place par le ministre restreint cet
accès, cette circulation ou la réalisation de certaines
activités en vue de préserver le public d’un danger ou
pour éviter de mettre en péril la faune, la flore ou d’autres
composantes du milieu naturel.

§2.3 Activités diverses sujettes à autorisation

3.10. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et
de respecter les conditions qu’il fixe, nul ne peut, pour
une période de plus de trois mois dans la même année,
séjourner, résider ou occuper autrement un même
emplacement dans la réserve projetée. Aucune autorisa-
tion n’est toutefois requise des personnes :
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1° qui, à la date de la prise d’effet du statut de protec-
tion de réserve projetée, étaient parties à un bail ou
avaient déjà obtenu une autre forme de permis ou d’auto-
risation leur permettant d’occuper le territoire en vertu
de la Loi sur les terres du domaine de l’État (L.R.Q.,
c. T-8.1) ou, selon le cas, de la Loi sur la conservation et
la mise en valeur de la faune (L.R.Q., c. C-61.1), et qui
voient leur droit d’occupation renouvelé ou reconduit ;

2° qui, conformément à la loi, bénéficient d’une sous-
location, d’une cession du bail ou du transfert d’une
autorisation, visés au paragraphe 1°, et qui voient leur
droit d’occupation renouvelé ou reconduit ;

3° qui se prévalent de la possibilité d’acquérir un
terrain occupé légalement à la date de la prise d’effet du
statut de protection de réserve projetée, en vertu de la
Loi sur les terres du domaine de l’État.

3.11. 1° Nul ne peut réaliser des activités d’aména-
gement forestier pour répondre à des besoins domesti-
ques ou aux fins de maintenir la biodiversité, à moins
d’y avoir été autorisé par le ministre et de réaliser ces
activités conformément aux conditions qu’il fixe.

Les conditions de l’autorisation fixées par le ministre
peuvent notamment porter sur les essences d’arbres ou
d’arbustes, ainsi que la grosseur des tiges pouvant être
coupées, les quantités autorisées et le lieu où ces activi-
tés peuvent être effectuées.

2° Malgré le paragraphe 1°, sont exemptées de l’obli-
gation de requérir une autorisation du ministre en vertu
du présent plan les personnes qui séjournent ou qui
résident sur le territoire de la réserve projetée qui prélè-
vent le bois requis pour la réalisation d’un feu de camp
en plein air.

Une autorisation du ministre n’est pas non plus requise
pour le prélèvement de bois de chauffage pour répondre
à des besoins domestiques :

a) s’il est réalisé à l’intérieur d’un secteur qui est
retenu par le ministre des Ressources naturelles et de la
Faune comme un secteur pouvant faire l’objet de la
délivrance de permis de récolte de bois de chauffage à
des fins domestiques en vertu de la Loi sur les forêts
(L.R.Q., c. F-4.1), et qui était déjà retenu par lui à ce
titre à la date de prise d’effet du statut de protection de
réserve projetée ;

b) s’il est réalisé par une personne qui, à la date de la
prise d’effet du statut de protection de réserve projetée
ou dans l’une des 3 années précédentes, était titulaire
d’un permis pour la récolte de bois de chauffage à des
fins domestiques lui ayant permis d’en récolter sur le
territoire de la réserve projetée ;

c) s’il est réalisé par une personne en conformité
avec les conditions du permis de récolte de bois de
chauffage à des fins domestiques qui lui a été délivré par
le ministre des Ressources naturelles et de la Faune en
vertu de la Loi sur les forêts.

3° Malgré le paragraphe 1°, aucune autorisation n’est
requise d’une personne, autorisée par bail à occuper le
territoire de la réserve projetée, conformément aux dis-
positions du présent plan, pour réaliser une activité
d’aménagement forestier pour l’une des fins suivantes :

a) dégager les superficies déboisées permises, les
entretenir ou effectuer les percées visuelles et les autres
prélèvements semblables permis par la réglementation
sur la vente, la location et l’octroi de droits immobiliers
édictée en vertu de la Loi sur les terres du domaine de
l’État ;

b) réaliser et entretenir les voies d’accès, escaliers et
autres sentiers permis en vertu de cette même réglemen-
tation ;

c) dégager les espaces nécessaires à la mise en place
ou au raccordement, ainsi que leurs entretien et répara-
tion, des lignes de distribution, installations et canalisa-
tions requises pour la fourniture d’électricité, de servi-
ces d’eau, d’aqueduc, d’égout ou de télécommunications.

Cependant, lorsque les travaux visés au sous paragra-
phe c du paragraphe 3° sont effectués pour le compte ou
sous la responsabilité d’une entreprise qui fournit l’un
ou l’autre de ces services, leur réalisation, sauf les cas
d’exemption prévus aux articles 3.13 et 3.14, est assujettie
à une autorisation préalable du ministre.

4° Malgré le paragraphe 1°, aucune autorisation n’est
requise d’une personne pour réaliser une activité d’aména-
gement forestier pour maintenir une érablière et récolter
des produits de l’érable en vue de répondre à ses besoins
domestiques :

a) si l’activité est réalisée par une personne qui, à la
date de la prise d’effet du statut de protection de réserve
projetée ou dans l’une des 3 années précédentes, était
titulaire d’un permis de culture et d’exploitation d’éra-
blière, délivré par le ministre des Ressources naturelles
et de la Faune en vertu de la Loi sur les forêts, lui ayant
permis d’exercer ses activités d’acériculteur sur le terri-
toire de la réserve projetée ;

b) si l’activité est réalisée à l’intérieur d’une zone
qui, selon le permis obtenu, faisait déjà l’objet des acti-
vités d’acériculture à la date de prise d’effet du statut de
protection de réserve projetée ou dans l’une des trois
années précédentes ;
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c) si l’activité est réalisée par une personne en con-
formité avec les conditions du permis de culture et
d’exploitation d’érablière délivré par le ministre des
Ressources naturelles et de la Faune en vertu de la Loi
sur les forêts.

3.12. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et
de réaliser l’activité conformément aux conditions qu’il
fixe, nul ne peut :

1° réaliser des travaux d’aménagement du sol, y com-
pris tout remblai, enfouissement, terrassement, enlève-
ment ou déplacement de matériaux de surface ou du
couvert végétal, à quelque fin que ce soit, dont les amé-
nagements récréo-touristiques comme la réalisation de
sentiers ;

2° réaliser l’installation ou mettre en place toute nou-
velle construction, infrastructure ou tout nouvel ouvrage ;

3° effectuer la reconstruction ou la démolition d’une
construction, d’une infrastructure ou d’un ouvrage exis-
tant ;

4° utiliser un pesticide, aucune autorisation n’étant
toutefois requise pour l’utilisation d’un insectifuge à des
fins personnelles ;

5° réaliser une activité susceptible de sévèrement
dégrader le sol, une formation géologique ou d’endom-
mager le couvert végétal, entre autres en effectuant du
décapage, le creusage de tranchée ou des excavations ;

6° réaliser des activités éducatives ou de recherche,
lorsqu’elles sont susceptibles d’endommager ou de per-
turber de façon substantielle le milieu naturel, notam-
ment par l’importance du déplacement ou du prélève-
ment des ressources naturelles qui s’y trouvent ou par
l’utilisation d’explosifs.

Les conditions d’autorisation des travaux fixées par le
ministre peuvent notamment porter sur la localisation de
l’activité autorisée, les méthodes employées, les superfi-
cies qui peuvent être dégagées ou déboisées, les types de
matériaux pouvant être utilisés, dont ceux prélevés sur
le territoire, ainsi que la présence d’ouvrages ou d’ins-
tallations accessoires. Elles peuvent notamment aussi
prévoir l’exigence de réaliser un suivi périodique ou de
produire au ministre un rapport, entre autres pour les
résultats obtenus dans le cadre d’une recherche visée au
paragraphe 6° du premier alinéa.

Sous réserve des conditions fixées lors de l’autorisa-
tion, les travaux visant la réfection ou l’entretien de
sentiers autorisés par le ministre, ou de sentiers existants
à la date de prise d’effet du statut de protection de

réserve projetée, peuvent être réalisés sans qu’il ne soit
nécessaire de requérir une autorisation en vertu du para-
graphe 1° du premier alinéa.

Peuvent également être effectués sans qu’il soit
nécessaire de requérir une autorisation du ministre en
vertu du paragraphe 1° du premier alinéa, les travaux
requis pour la réfection ou l’entretien de chemins fores-
tiers ou de chemins autorisés en vertu de la Loi sur les
terres du domaine de l’État (L.R.Q., c. T-8.1), lorsqu’ils
sont réalisés conformément aux dispositions de la Loi
sur les forêts et de sa réglementation en matière de
normes d’intervention forestière.

§2.4 Exemptions d’autorisation

3.13. Malgré les dispositions qui précèdent, aucune
autorisation n’est requise d’une personne pour la réali-
sation d’une activité ou d’une autre forme d’interven-
tion sur le territoire de la réserve projetée s’il est urgent
d’agir pour éviter qu’un préjudice ne soit causé à la
santé ou à la sécurité de personnes ou afin de réparer ou
de prévenir des dommages causés par une catastrophe
réelle ou appréhendée. La personne concernée doit
cependant informer sans délai le ministre de l’activité
ou de l’intervention réalisée par elle.

3.14. Malgré les dispositions qui précèdent, les acti-
vités ou interventions suivantes, concernant la produc-
tion, le transport et la distribution d’électricité qui sont
effectuées par la société Hydro-Québec (Société) ou par
une autre personne pour son compte, peuvent être réali-
sées sans que ne soit obtenu au préalable une autorisa-
tion du ministre en vertu du présent plan :

1° les activités ou interventions requises sur le terri-
toire de la réserve projetée pour compléter un projet
dont la réalisation a déjà été autorisée expressément par
le gouvernement et le ministre, ou seulement par ce
dernier, conformément aux exigences de la Loi sur la
qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2), si elles sont
réalisées conformément aux autorisations délivrées ;

2° les activités ou interventions préalables à la prépa-
ration et au dépôt d’un rapport d’avant-projet, pour un
projet dont une autorisation doit être obtenue en vertu de
la Loi sur la qualité de l’environnement ;

3° les activités ou interventions liées à un projet qui
requiert une autorisation préalable du ministre en vertu
de la Loi sur la qualité de l’environnement, lorsque leur
réalisation vise à répondre à une demande de précisions
ou d’informations complémentaires adressée par le minis-
tre à la Société, si ces activités et interventions sont
effectuées en conformité avec la demande formulée ;
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4° les activités ou interventions de la Société, dont
les conditions de réalisation font déjà l’objet d’un proto-
cole conclu entre le ministre et la Société, et qui sont
réalisées dans le respect de ces conditions.

Pour l’application du présent article, les activités et
interventions de la Société comprennent, entre autres,
les études préliminaires, travaux d’analyse ou de recher-
che sur le terrain, les travaux requis pour l’étude et la
vérification des impacts de corridors et de tracés de
lignes de transport ou de distribution, les levés géologi-
ques ou géophysiques, les lignes d’arpentage, ainsi que
l’ouverture et l’entretien de chemins d’accès, de cons-
truction ou de circulation pour la réalisation de ces
travaux.

§2.5 Dispositions générales

3.15 La personne qui, pour son compte, celui d’un
groupe ou pour plusieurs personnes, demande une auto-
risation au ministre est tenue de lui fournir les rensei-
gnements et documents qu’il lui précise en vue de per-
mettre l’examen de la demande.

3.16 L’autorisation donnée par le ministre qui est de
portée générale et dont peuvent se prévaloir plusieurs
personnes peut être communiquée par tout mode appro-
prié auprès des personnes concernées, y compris par un
avis affiché ou par une signalisation appropriée au poste
d’accueil ou à un autre endroit facilement accessible au
public sur le territoire de la réserve projetée. Le ministre
en remet une copie à toute personne concernée.

§3. Activités régies par d’autres lois

Certaines activités susceptibles d’être exercées à
l’intérieur de la réserve projetée sont également régies
par d’autres dispositions législatives et réglementaires
applicables, dont celles qui requièrent la délivrance d’un
permis ou d’une autorisation ou le paiement de certains
droits. L’exercice de certaines activités peut aussi être
prohibé ou limité en vertu d’autres lois ou règlements
applicables sur le territoire de la réserve projetée.

Dans la réserve projetée, un encadrement juridique
particulier peut, notamment dans les domaines suivants,
baliser les activités permises :

— Protection de l’environnement : mesures prévues
en particulier par la Loi sur la qualité de l’environne-
ment (L.R.Q., c. Q-2) ;

— Recherche archéologique : mesures prévues en par-
ticulier par la Loi sur les biens culturels (L.R.Q., c. B-4) ;

— Exploitation des ressources fauniques : mesures
prévues en particulier par la Loi sur la conservation et la
mise en valeur de la faune et sa réglementation (L.R.Q.,
c. C-61.1), dont les dispositions se rapportant aux
pourvoiries et aux réserves de castor, ainsi que les mesu-
res contenues dans les lois fédérales applicables, dont la
réglementation sur les pêches ;

— Prélèvement d’espèces fauniques ou floristiques
menacées et vulnérables susceptibles d’être ainsi dési-
gnées : mesures interdisant le prélèvement de ces espè-
ces en vertu de la Loi sur les espèces menacées ou
vulnérables (L.R.Q., c. E-12.01) ;

— Accès et droits fonciers : mesures prévues en parti-
culier par la Loi sur les terres du domaine de l’État
(L.R.Q., c. T-8.1) ;

— Circulation : mesures prévues en particulier par la
Loi sur les terres du domaine de l’État (L.R.Q., c. T-8.1)
ainsi que par la réglementation sur la circulation de
véhicules motorisés dans certains milieux fragiles édic-
tée en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement
(L.R.Q., c. Q-2).

4. Responsabilités du ministre du développement
durable, de l’environnement et des parcs

La gestion de la réserve de biodiversité projetée
Akumunan relève du ministre du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs. Il veille notamment à
la surveillance et au contrôle des activités qui peuvent
s’y dérouler. Dans sa gestion, le ministre bénéficie de la
collaboration et de la participation d’autres intervenants
gouvernementaux qui détiennent des responsabilités spé-
cifiques sur ce territoire ou à proximité de celui-ci, tel
que le ministre des Ressources naturelles et de la Faune.
L’exercice de leurs attributions tiendra notamment
compte de la protection souhaitée pour ces milieux natu-
rels et du statut de protection qui leur est maintenant
accordé.
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Annexe

Carte de la réserve de biodiversité projetée Akumunan (nom provisoire) 



3678 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 20 juillet 2005, 137e année, no 29 Partie 2

RÉSERVE DE BIODIVERSITÉ PROJETÉE
DU LAC MÉNISTOUC
(nom provisoire)

PLAN DE CONSERVATION

Juin 2005

1. Statut de protection et toponyme

Le statut légal du territoire ci-après décrit est celui de
réserve de biodiversité projetée, statut régi par la Loi
sur la conservation du patrimoine naturel (L.R.Q.,
c. C-61.01).

Réserve de biodiversité projetée du lac Ménistouc. Le
toponyme officiel sera déterminé lors de l’attribution
d’un statut permanent de protection au territoire.

2. Plan et description

2.1. Localisation, limites et dimensions

Les limites et la localisation de la réserve de
biodiversité projetée du lac Ménistouc apparaissent au
plan.

La réserve de biodiversité projetée du lac Ménistouc
se situe dans la région administrative de la Côte-Nord,
entre le 52°43’ et le 53°04’ de latitude nord et le 66°15’
et le 66°38’ de longitude ouest. Elle se localise à une
quarantaine de kilomètres à l’est de Fermont. Elle occupe
une superficie de 354,7 km2 dans le territoire non organisé
de Rivière-Mouchalagane de la municipalité régionale
de comté (MRC) de Caniapiscau.

2.2. Géographie

La réserve de biodiversité projetée du lac Ménistouc
appartient à la région naturelle de la Cuvette du réservoir
Manicouagan de la province naturelle des Laurentides
centrales. Le territoire est formé par un relief peu marqué
dominé par un dépôt de till. On trouve également un
secteur caractérisé par un dépôt organique mal drainé.
Sur le plan géologique, la réserve de biodiversité proje-
tée se caractérise par une dominance de marbres. Le lac
Ménistouc qui couvre une proportion importante du ter-
ritoire est un lac de tête d’importance pour la rivière
Moisie. Le bassin versant de ce lac constitue la ligne de
partage entre les eaux drainées vers le Fleuve Saint-
Laurent et vers l’Atlantique. La réserve de biodiversité
projetée est couverte de forêts résineuses claires et ouver-
tes, parsemées de peuplements résineux plus denses et
de secteurs brûlés.

Plusieurs habitats potentiels pour le caribou forestier
se trouvent dans la réserve de biodiversité projetée.

2.3. Occupation, droits et usages du territoire

Aucun droit foncier n’a été octroyé sur le territoire de
la réserve de biodiversité projetée.

La réserve de biodiversité projetée du lac Ménistouc
est située dans la réserve à castor de Saguenay, dans
laquelle les communautés innues bénéficient de droits
particuliers relatifs à la chasse et au piégeage des animaux
à fourrure.

Le lac Ménistouc est reconnu comme un lac de tête où
débute un parcours de canot et de kayak qui descend tout
le long de la rivière Moisie.

3. Régime des activités

§1. Introduction

Les activités exercées à l’intérieur de la réserve projetée
sont principalement régies par les dispositions de la Loi
sur la conservation du patrimoine naturel.

Les dispositions de la présente section prévoient des
interdictions additionnelles à celles déjà interdites par la
loi et elles encadrent la réalisation de certaines activités
permises de manière à mieux assurer la protection du
milieu naturel. C’est ainsi que certaines activités sont
notamment sujettes à une autorisation préalable du minis-
tre et au respect des conditions fixées par lui pour leur
réalisation.

Rappelons qu’en vertu de la Loi sur la conservation
du patrimoine naturel, les principales activités interdites
dans un territoire bénéficiant d’un statut de réserve de
biodiversité ou aquatique projetée sont les suivantes :

— l’exploitation minière, gazière ou pétrolière ;

— l’aménagement forestier au sens de l’article 3 de la
Loi sur les forêts (L.R.Q., c. F-4.1) ;

— l’exploitation des forces hydrauliques et toute pro-
duction commerciale ou industrielle d’énergie.

§2. Interdictions, autorisations préalables et autres
conditions d’exercice de certaines activités dans la
réserve projetée

§2.1 Protection des ressources et du milieu naturel

3.1. Nul ne peut introduire des espèces fauniques ou
floristiques non indigènes à la réserve projetée.

3.2. Nul ne peut ensemencer un cours d’eau ou un
plan d’eau :
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1° à des fins d’aquaculture, de pêche sportive, de
pêche commerciale ou d’une autre fin commerciale ;

2° à une autre fin, si les poissons ensemencés ne
proviennent pas d’une lignée génétique originant de la
réserve projetée.

3.3. Nul ne peut enfouir, abandonner ou déposer des
déchets, de la neige ou d’autres matières résiduelles, si
ce n’est dans les poubelles, les installations ou les sites
prévus par le ministre ou ailleurs, avec l’autorisation du
ministre et conformément aux conditions qu’il fixe.

Malgré le premier alinéa, aucune autorisation n’est
requise d’une pourvoirie pour utiliser une installation ou
un site d’élimination, en conformité avec la Loi sur la
qualité de l’environnement et sa réglementation, lors-
qu’elle l’utilisait déjà à la date de la prise d’effet du
statut de protection de réserve projetée.

3.4. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et de
réaliser l’activité conformément aux conditions qu’il
fixe, nul ne peut :

1° réaliser une activité susceptible de sévèrement
dégrader les rives ou le littoral, ou encore de porter
gravement atteinte à l’intégrité de tout cours d’eau, tout
plan d’eau ou de tout autre milieu humide, entre autres
en y déchargeant ou déversant tout déchet ou toute matière
polluante ;

2° creuser, remblayer, obstruer ou détourner tout cours
d’eau ou tout plan d’eau.

§2.2 Règles de conduite des usagers

3.5. Toute personne qui séjourne, pratique une acti-
vité ou circule sur le territoire de la réserve projetée est
tenue de garder les lieux dans un état satisfaisant et,
avant de les quitter, de les remettre autant que possible
dans leur état naturel.

3.6. Toute personne qui fait un feu de camp est tenue
de s’assurer :

1° que l’endroit où le feu doit être allumé a été préa-
lablement dégagé dans un rayon suffisant pour empê-
cher le feu de se propager, notamment par l’enlèvement
sur la surface visée des branches, broussailles, feuilles
sèches ou autres matériaux combustibles ;

2° du maintien d’une personne sur les lieux, pour
surveiller le feu ;

3° de l’extinction complète du feu avant de quitter les
lieux.

3.7. Il est interdit dans la réserve projetée :

1° de faire du bruit de façon excessive ;

2° de se conduire ou de se comporter d’une façon qui
dérange indûment les autres usagers ou les empêche de
jouir des lieux.

3.8. Nul ne peut détruire, enlever, déplacer ou endom-
mager les affiches, écriteaux, avis ou autres formes de
signalisation apposés par le ministre sur le site de la
réserve projetée.

3.9. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et de
se conformer aux conditions fixées, nul ne peut avoir
accès, réaliser une activité ou circuler avec un véhicule
dans un secteur donné de la réserve projetée, lorsque la
signalisation mise en place par le ministre restreint cet
accès, cette circulation ou la réalisation de certaines
activités en vue de préserver le public d’un danger ou
pour éviter de mettre en péril la faune, la flore ou d’autres
composantes du milieu naturel.

§2.3 Activités diverses sujettes à autorisation

3.10. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et
de respecter les conditions qu’il fixe, nul ne peut, pour
une période de plus de trois mois dans la même année,
séjourner, résider ou occuper autrement un même empla-
cement dans la réserve projetée. Aucune autorisation
n’est toutefois requise des personnes :

1° qui, à la date de la prise d’effet du statut de protec-
tion de réserve projetée, étaient parties à un bail ou
avaient déjà obtenu une autre forme de permis ou d’auto-
risation leur permettant d’occuper le territoire en vertu
de la Loi sur les terres du domaine de l’État (L.R.Q.,
c. T-8.1) ou, selon le cas, de la Loi sur la conservation et
la mise en valeur de la faune (L.R.Q., c. C-61.1), et qui
voient leur droit d’occupation renouvelé ou reconduit ;

2° qui, conformément à la loi, bénéficient d’une sous-
location, d’une cession du bail ou du transfert d’une
autorisation, visés au paragraphe 1°, et qui voient leur
droit d’occupation renouvelé ou reconduit ;

3° qui se prévalent de la possibilité d’acquérir un
terrain occupé légalement à la date de la prise d’effet du
statut de protection de réserve projetée, en vertu de la
Loi sur les terres du domaine de l’État.

3.11. 1° Nul ne peut réaliser des activités d’aména-
gement forestier pour répondre à des besoins domesti-
ques ou aux fins de maintenir la biodiversité, à moins
d’y avoir été autorisé par le ministre et de réaliser ces
activités conformément aux conditions qu’il fixe.
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Les conditions de l’autorisation fixées par le ministre
peuvent notamment porter sur les essences d’arbres ou
d’arbustes, ainsi que la grosseur des tiges pouvant être
coupées, les quantités autorisées et le lieu où ces activi-
tés peuvent être effectuées.

2° Malgré le paragraphe 1°, sont exemptées de l’obli-
gation de requérir une autorisation du ministre en vertu
du présent plan les personnes qui séjournent ou qui
résident sur le territoire de la réserve projetée qui prélè-
vent le bois requis pour la réalisation d’un feu de camp
en plein air.

Une autorisation du ministre n’est pas non plus requise
pour le prélèvement de bois de chauffage pour répondre
à des besoins domestiques :

a) s’il est réalisé à l’intérieur d’un secteur qui est
retenu par le ministre des Ressources naturelles et de la
Faune comme un secteur pouvant faire l’objet de la
délivrance de permis de récolte de bois de chauffage à
des fins domestiques en vertu de la Loi sur les forêts
(L.R.Q., c. F-4.1), et qui était déjà retenu par lui à ce
titre à la date de prise d’effet du statut de protection de
réserve projetée ;

b) s’il est réalisé par une personne qui, à la date de la
prise d’effet du statut de protection de réserve projetée
ou dans l’une des 3 années précédentes, était titulaire
d’un permis pour la récolte de bois de chauffage à des
fins domestiques lui ayant permis d’en récolter sur le
territoire de la réserve projetée ;

c) s’il est réalisé par une personne en conformité
avec les conditions du permis de récolte de bois de
chauffage à des fins domestiques qui lui a été délivré par
le ministre des Ressources naturelles et de la Faune en
vertu de la Loi sur les forêts.

3° Malgré le paragraphe 1°, aucune autorisation n’est
requise d’une personne, autorisée par bail à occuper le
territoire de la réserve projetée, conformément aux dis-
positions du présent plan, pour réaliser une activité
d’aménagement forestier pour l’une des fins suivantes :

a) dégager les superficies déboisées permises, les entre-
tenir ou effectuer les percées visuelles et les autres prélè-
vements semblables permis par la réglementation sur la
vente, la location et l’octroi de droits immobiliers édic-
tée en vertu de la Loi sur les terres du domaine de l’État ;

b) réaliser et entretenir les voies d’accès, escaliers et
autres sentiers permis en vertu de cette même réglemen-
tation ;

c) dégager les espaces nécessaires à la mise en place
ou au raccordement, ainsi que leurs entretien et répara-
tion, des lignes de distribution, installations et canalisa-
tions requises pour la fourniture d’électricité, de servi-
ces d’eau, d’aqueduc, d’égout ou de télécommunications.

Cependant, lorsque les travaux visés au sous paragra-
phe c du paragraphe 3° sont effectués pour le compte ou
sous la responsabilité d’une entreprise qui fournit l’un
ou l’autre de ces services, leur réalisation, sauf les cas
d’exemption prévus aux articles 3.13 et 3.14, est assujettie
à une autorisation préalable du ministre.

4° Malgré le paragraphe 1°, aucune autorisation n’est
requise d’une personne pour réaliser une activité d’amé-
nagement forestier pour maintenir une érablière et récol-
ter des produits de l’érable en vue de répondre à ses
besoins domestiques :

a) si l’activité est réalisée par une personne qui, à la
date de la prise d’effet du statut de protection de réserve
projetée ou dans l’une des 3 années précédentes, était
titulaire d’un permis de culture et d’exploitation d’éra-
blière, délivré par le ministre des Ressources naturelles
et de la Faune en vertu de la Loi sur les forêts, lui ayant
permis d’exercer ses activités d’acériculteur sur le terri-
toire de la réserve projetée ;

b) si l’activité est réalisée à l’intérieur d’une zone
qui, selon le permis obtenu, faisait déjà l’objet des acti-
vités d’acériculture à la date de prise d’effet du statut de
protection de réserve projetée ou dans l’une des trois
années précédentes ;

c) si l’activité est réalisée par une personne en con-
formité avec les conditions du permis de culture et
d’exploitation d’érablière délivré par le ministre des
Ressources naturelles et de la Faune en vertu de la Loi
sur les forêts.

3.12. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et
de réaliser l’activité conformément aux conditions qu’il
fixe, nul ne peut :

1° réaliser des travaux d’aménagement du sol, y com-
pris tout remblai, enfouissement, terrassement, enlève-
ment ou déplacement de matériaux de surface ou du
couvert végétal, à quelque fin que ce soit, dont les amé-
nagements récréo-touristiques comme la réalisation de
sentiers ;

2° réaliser l’installation ou mettre en place toute nou-
velle construction, infrastructure ou tout nouvel ouvrage ;
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3° effectuer la reconstruction ou la démolition d’une
construction, d’une infrastructure ou d’un ouvrage exis-
tant ;

4° utiliser un pesticide, aucune autorisation n’étant
toutefois requise pour l’utilisation d’un insectifuge à des
fins personnelles ;

5° réaliser une activité susceptible de sévèrement
dégrader le sol, une formation géologique ou d’endom-
mager le couvert végétal, entre autres en effectuant du
décapage, le creusage de tranchée ou des excavations ;

6° réaliser des activités éducatives ou de recherche,
lorsqu’elles sont susceptibles d’endommager ou de per-
turber de façon substantielle le milieu naturel, notam-
ment par l’importance du déplacement ou du prélève-
ment des ressources naturelles qui s’y trouvent ou par
l’utilisation d’explosifs.

Les conditions d’autorisation des travaux fixées par le
ministre peuvent notamment porter sur la localisation de
l’activité autorisée, les méthodes employées, les superfi-
cies qui peuvent être dégagées ou déboisées, les types de
matériaux pouvant être utilisés, dont ceux prélevés sur
le territoire, ainsi que la présence d’ouvrages ou d’ins-
tallations accessoires. Elles peuvent notamment aussi
prévoir l’exigence de réaliser un suivi périodique ou de
produire au ministre un rapport, entre autres pour les
résultats obtenus dans le cadre d’une recherche visée au
paragraphe 6° du premier alinéa.

Sous réserve des conditions fixées lors de l’autorisa-
tion, les travaux visant la réfection ou l’entretien de
sentiers autorisés par le ministre, ou de sentiers existants
à la date de prise d’effet du statut de protection de
réserve projetée, peuvent être réalisés sans qu’il ne soit
nécessaire de requérir une autorisation en vertu du para-
graphe 1° du premier alinéa.

Peuvent également être effectués sans qu’il soit
nécessaire de requérir une autorisation du ministre en
vertu du paragraphe 1° du premier alinéa, les travaux
requis pour la réfection ou l’entretien de chemins fores-
tiers ou de chemins autorisés en vertu de la Loi sur les
terres du domaine de l’État (L.R.Q., c. T-8.1), lorsqu’ils
sont réalisés conformément aux dispositions de la Loi
sur les forêts et de sa réglementation en matière de
normes d’intervention forestière.

§2.4 Exemptions d’autorisation

3.13 Malgré les dispositions qui précèdent, aucune
autorisation n’est requise d’une personne pour la réali-
sation d’une activité ou d’une autre forme d’interven-

tion sur le territoire de la réserve projetée s’il est urgent
d’agir pour éviter qu’un préjudice ne soit causé à la
santé ou à la sécurité de personnes ou afin de réparer ou
de prévenir des dommages causés par une catastrophe
réelle ou appréhendée. La personne concernée doit
cependant informer sans délai le ministre de l’activité
ou de l’intervention réalisée par elle.

3.14. Malgré les dispositions qui précèdent, les acti-
vités ou interventions suivantes, concernant la produc-
tion, le transport et la distribution d’électricité qui sont
effectuées par la société Hydro-Québec (Société) ou par
une autre personne pour son compte, peuvent être réali-
sées sans que ne soit obtenu au préalable une autorisa-
tion du ministre en vertu du présent plan :

1° les activités ou interventions requises sur le terri-
toire de la réserve projetée pour compléter un projet
dont la réalisation a déjà été autorisée expressément par
le gouvernement et le ministre, ou seulement par ce
dernier, conformément aux exigences de la Loi sur la
qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2), si elles sont
réalisées conformément aux autorisations délivrées ;

2° les activités ou interventions préalables à la prépa-
ration et au dépôt d’un rapport d’avant-projet, pour un
projet dont une autorisation doit être obtenue en vertu de
la Loi sur la qualité de l’environnement ;

3° les activités ou interventions liées à un projet qui
requiert une autorisation préalable du ministre en vertu
de la Loi sur la qualité de l’environnement, lorsque leur
réalisation vise à répondre à une demande de précisions
ou d’informations complémentaires adressée par le minis-
tre à la Société, si ces activités et interventions sont
effectuées en conformité avec la demande formulée ;

4° les activités ou interventions de la Société, dont
les conditions de réalisation font déjà l’objet d’un proto-
cole conclu entre le ministre et la Société, et qui sont
réalisées dans le respect de ces conditions.

Pour l’application du présent article, les activités et
interventions de la Société comprennent, entre autres,
les études préliminaires, travaux d’analyse ou de recher-
che sur le terrain, les travaux requis pour l’étude et la
vérification des impacts de corridors et de tracés de
lignes de transport ou de distribution, les levés géologi-
ques ou géophysiques, les lignes d’arpentage, ainsi que
l’ouverture et l’entretien de chemins d’accès, de cons-
truction ou de circulation pour la réalisation de ces
travaux.
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§2.5 Dispositions générales

3.15 La personne qui, pour son compte, celui d’un
groupe ou pour plusieurs personnes, demande une auto-
risation au ministre est tenue de lui fournir les rensei-
gnements et documents qu’il lui précise en vue de per-
mettre l’examen de la demande.

3.16 L’autorisation donnée par le ministre qui est de
portée générale et dont peuvent se prévaloir plusieurs
personnes peut être communiquée par tout mode appro-
prié auprès des personnes concernées, y compris par un
avis affiché ou par une signalisation appropriée au poste
d’accueil ou à un autre endroit facilement accessible au
public sur le territoire de la réserve projetée. Le ministre
en remet une copie à toute personne concernée.

§3. Activités régies par d’autres lois

Certaines activités susceptibles d’être exercées à
l’intérieur de la réserve projetée sont également régies
par d’autres dispositions législatives et réglementaires
applicables, dont celles qui requièrent la délivrance d’un
permis ou d’une autorisation ou le paiement de certains
droits. L’exercice de certaines activités peut aussi être
prohibé ou limité en vertu d’autres lois ou règlements
applicables sur le territoire de la réserve projetée.

Dans la réserve projetée, un encadrement juridique
particulier peut, notamment dans les domaines suivants,
baliser les activités permises :

— Protection de l’environnement : mesures prévues
en particulier par la Loi sur la qualité de l’environne-
ment (L.R.Q., c. Q-2) ;

— Recherche archéologique : mesures prévues en par-
ticulier par la Loi sur les biens culturels (L.R.Q., c. B-4) ;

— Exploitation des ressources fauniques : mesures
prévues en particulier par la Loi sur la conservation et la
mise en valeur de la faune et sa réglementation (L.R.Q.,
c. C-61.1), dont les dispositions se rapportant aux
pourvoiries et aux réserves de castor, ainsi que les mesu-
res contenues dans les lois fédérales applicables, dont la
réglementation sur les pêches ;

— Prélèvement d’espèces fauniques ou floristiques
menacées et vulnérables susceptibles d’être ainsi dési-
gnées : mesures interdisant le prélèvement de ces espè-
ces en vertu de la Loi sur les espèces menacées ou
vulnérables (L.R.Q., c. E-12.01) ;

— Accès et droits fonciers : mesures prévues en parti-
culier par la Loi sur les terres du domaine de l’État
(L.R.Q., c. T-8.1) ;

— Circulation : mesures prévues en particulier par la
Loi sur les terres du domaine de l’État (L.R.Q., c. T-8.1)
ainsi que par la réglementation sur la circulation de
véhicules motorisés dans certains milieux fragiles édic-
tée en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement
(L.R.Q., c. Q-2).

4. Responsabilités du ministre du développement
durable, de l’environnement et des parcs

La gestion de la réserve de biodiversité projetée du
lac Ménistouc relève du ministre du Développement
durable, de l’Environnement et des Parcs. Il veille
notamment à la surveillance et au contrôle des activités
qui peuvent s’y dérouler. Dans sa gestion, le ministre
bénéficie de la collaboration et de la participation d’autres
intervenants gouvernementaux qui détiennent des res-
ponsabilités spécifiques sur ce territoire ou à proximité
de celui-ci, tel que le ministre des Ressources naturelles
et de la Faune. L’exercice de leurs attributions tiendra
notamment compte de la protection souhaitée pour ces
milieux naturels et du statut de protection qui leur est
maintenant accordé.
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Annexe

Carte de la réserve de biodiversité projetée du lac Ménistouc (nom provisoire)
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RÉSERVE DE BIODIVERSITÉ PROJETÉE
DE LA RIVIÈRE DE LA RACINE DE BOULEAU
(nom provisoire)

PLAN DE CONSERVATION

Juin 2005

1. Statut de protection et toponyme

Le statut légal du territoire ci-après décrit est celui
de réserve de biodiversité projetée, statut régi par la Loi
sur la conservation du patrimoine naturel (L.R.Q.,
c. C-61.01).

Réserve de biodiversité projetée de la rivière de la
Racine de Bouleau. Le toponyme officiel sera déterminé
lors de l’attribution d’un statut permanent de protection
au territoire.

2. Plan et description

2.1. Localisation, limites et dimensions

Les limites et la localisation de la réserve de
biodiversité projetée de la rivière de la Racine de Bouleau
apparaissent au plan.

La réserve de biodiversité projetée de la rivière de la
Racine de Bouleau se situe dans la région administrative
de la Côte-Nord, entre le 52°05’ et le 52°28’ de latitude
nord et le 68°19’ et le 68°42’ de longitude ouest. Elle se
localise à environ 45 km au nord du réservoir Manicouagan.
Elle occupe une superficie de 529,2 km2 sur le territoire
non organisé de Rivière-Mouchalagane de la municipa-
lité régionale de comté (MRC) de Caniapiscau.

2.2. Géographie

La réserve de biodiversité projetée de la rivière de la
Racine de Bouleau appartient à la région naturelle de la
Cuvette du réservoir Manicouagan de la province natu-
relle des Laurentides Centrales. Sa particularité réside
dans sa géologie essentiellement composée de marbre.
La région renferme également des quartzites, des schis-
tes et des gneiss. Le relief est principalement composé
de buttes et de basses collines recouvertes de till. Le
couvert forestier est caractérisé par une forêt résineuse
claire et ouverte, à travers laquelle on trouve quelques
peuplements résineux denses, quelques landes et quel-
ques tourbières. Les habitats présents sur ce territoire
sont favorables à la présence du caribou des bois et
recoupent une petite partie d’un secteur d’intérêt pour
cette espèce. Un des tributaires du réservoir Manicouagan,
qui traverse la partie ouest de la réserve de biodiversité
projetée, abrite une espèce piscicole particulière, le
touladi.

2.3. Occupation, droits et usages du territoire

Un droit à des fins de villégiature a été octroyé sur le
territoire de la réserve de biodiversité projetée.

La réserve de biodiversité projetée de la rivière de la
Racine de Bouleau est située sur les réserves à castor de
Bersimis et de Saguenay dans lesquelles les communau-
tés innues bénéficient de droits particuliers relatifs à la
chasse et au piégeage des animaux à fourrure.

3. Régime des activités

§1. Introduction

Les activités exercées à l’intérieur de la réserve projetée
sont principalement régies par les dispositions de la Loi
sur la conservation du patrimoine naturel.

Les dispositions de la présente section prévoient des
interdictions additionnelles à celles déjà interdites par la
loi et elles encadrent la réalisation de certaines activités
permises de manière à mieux assurer la protection du
milieu naturel. C’est ainsi que certaines activités sont
notamment sujettes à une autorisation préalable du minis-
tre et au respect des conditions fixées par lui pour leur
réalisation.

Rappelons qu’en vertu de la Loi sur la conservation
du patrimoine naturel, les principales activités interdites
dans un territoire bénéficiant d’un statut de réserve de
biodiversité ou aquatique projetée sont les suivantes :

— l’exploitation minière, gazière ou pétrolière ;

— l’aménagement forestier au sens de l’article 3 de la
Loi sur les forêts (L.R.Q., c. F-4.1) ;

— l’exploitation des forces hydrauliques et toute pro-
duction commerciale ou industrielle d’énergie.

§2. Interdictions, autorisations préalables et autres
conditions d’exercice de certaines activités dans la
réserve projetée

§2.1 Protection des ressources et du milieu naturel

3.1. Nul ne peut introduire des espèces fauniques ou
floristiques non indigènes à la réserve projetée.

3.2. Nul ne peut ensemencer un cours d’eau ou un
plan d’eau :

1° à des fins d’aquaculture, de pêche sportive, de
pêche commerciale ou d’une autre fin commerciale ;
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2° à une autre fin, si les poissons ensemencés ne
proviennent pas d’une lignée génétique originant de la
réserve projetée.

3.3. Nul ne peut enfouir, abandonner ou déposer des
déchets, de la neige ou d’autres matières résiduelles, si
ce n’est dans les poubelles, les installations ou les sites
prévus par le ministre ou ailleurs, avec l’autorisation du
ministre et conformément aux conditions qu’il fixe.

Malgré le premier alinéa, aucune autorisation n’est
requise d’une pourvoirie pour utiliser une installation ou
un site d’élimination, en conformité avec la Loi sur la
qualité de l’environnement et sa réglementation, lors-
qu’elle l’utilisait déjà à la date de la prise d’effet du
statut de protection de réserve projetée.

3.4. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et de
réaliser l’activité conformément aux conditions qu’il
fixe, nul ne peut :

1° réaliser une activité susceptible de sévèrement
dégrader les rives ou le littoral, ou encore de porter
gravement atteinte à l’intégrité de tout cours d’eau, tout
plan d’eau ou de tout autre milieu humide, entre autres
en y déchargeant ou déversant tout déchet ou toute matière
polluante ;

2° creuser, remblayer, obstruer ou détourner tout cours
d’eau ou tout plan d’eau.

§2.2 Règles de conduite des usagers

3.5. Toute personne qui séjourne, pratique une acti-
vité ou circule sur le territoire de la réserve projetée est
tenue de garder les lieux dans un état satisfaisant et,
avant de les quitter, de les remettre autant que possible
dans leur état naturel.

3.6. Toute personne qui fait un feu de camp est tenue
de s’assurer :

1° que l’endroit où le feu doit être allumé a été préa-
lablement dégagé dans un rayon suffisant pour empê-
cher le feu de se propager, notamment par l’enlèvement
sur la surface visée des branches, broussailles, feuilles
sèches ou autres matériaux combustibles ;

2° du maintien d’une personne sur les lieux, pour
surveiller le feu ;

3° de l’extinction complète du feu avant de quitter les
lieux.

3.7. Il est interdit dans la réserve projetée :

1° de faire du bruit de façon excessive ;

2° de se conduire ou de se comporter d’une façon qui
dérange indûment les autres usagers ou les empêche de
jouir des lieux.

3.8. Nul ne peut détruire, enlever, déplacer ou endom-
mager les affiches, écriteaux, avis ou autres formes de
signalisation apposés par le ministre sur le site de la
réserve projetée.

3.9. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et de
se conformer aux conditions fixées, nul ne peut avoir
accès, réaliser une activité ou circuler avec un véhicule
dans un secteur donné de la réserve projetée, lorsque la
signalisation mise en place par le ministre restreint cet
accès, cette circulation ou la réalisation de certaines
activités en vue de préserver le public d’un danger ou
pour éviter de mettre en péril la faune, la flore ou d’autres
composantes du milieu naturel.

§2.3 Activités diverses sujettes à autorisation

3.10. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et
de respecter les conditions qu’il fixe, nul ne peut, pour
une période de plus de trois mois dans la même année,
séjourner, résider ou occuper autrement un même empla-
cement dans la réserve projetée. Aucune autorisation
n’est toutefois requise des personnes :

1° qui, à la date de la prise d’effet du statut de protec-
tion de réserve projetée, étaient parties à un bail ou
avaient déjà obtenu une autre forme de permis ou d’auto-
risation leur permettant d’occuper le territoire en vertu
de la Loi sur les terres du domaine de l’État (L.R.Q.,
c. T-8.1) ou, selon le cas, de la Loi sur la conservation et
la mise en valeur de la faune (L.R.Q., c. C-61.1), et qui
voient leur droit d’occupation renouvelé ou reconduit ;

2° qui, conformément à la loi, bénéficient d’une sous-
location, d’une cession du bail ou du transfert d’une
autorisation, visés au paragraphe 1°, et qui voient leur
droit d’occupation renouvelé ou reconduit ;

3° qui se prévalent de la possibilité d’acquérir un
terrain occupé légalement à la date de la prise d’effet du
statut de protection de réserve projetée, en vertu de la
Loi sur les terres du domaine de l’État.

3.11. 1° Nul ne peut réaliser des activités d’aména-
gement forestier pour répondre à des besoins domesti-
ques ou aux fins de maintenir la biodiversité, à moins
d’y avoir été autorisé par le ministre et de réaliser ces
activités conformément aux conditions qu’il fixe.
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Les conditions de l’autorisation fixées par le ministre
peuvent notamment porter sur les essences d’arbres ou
d’arbustes, ainsi que la grosseur des tiges pouvant être
coupées, les quantités autorisées et le lieu où ces activi-
tés peuvent être effectuées.

2° Malgré le paragraphe 1°, sont exemptées de l’obli-
gation de requérir une autorisation du ministre en vertu
du présent plan les personnes qui séjournent ou qui
résident sur le territoire de la réserve projetée qui prélè-
vent le bois requis pour la réalisation d’un feu de camp
en plein air.

Une autorisation du ministre n’est pas non plus requise
pour le prélèvement de bois de chauffage pour répondre
à des besoins domestiques :

a) s’il est réalisé à l’intérieur d’un secteur qui est
retenu par le ministre des Ressources naturelles et de la
Faune comme un secteur pouvant faire l’objet de la
délivrance de permis de récolte de bois de chauffage à
des fins domestiques en vertu de la Loi sur les forêts
(L.R.Q., c. F-4.1), et qui était déjà retenu par lui à ce
titre à la date de prise d’effet du statut de protection de
réserve projetée ;

b) s’il est réalisé par une personne qui, à la date de la
prise d’effet du statut de protection de réserve projetée
ou dans l’une des 3 années précédentes, était titulaire
d’un permis pour la récolte de bois de chauffage à des
fins domestiques lui ayant permis d’en récolter sur le
territoire de la réserve projetée ;

c) s’il est réalisé par une personne en conformité
avec les conditions du permis de récolte de bois de
chauffage à des fins domestiques qui lui a été délivré par
le ministre des Ressources naturelles et de la Faune en
vertu de la Loi sur les forêts.

3° Malgré le paragraphe 1°, aucune autorisation n’est
requise d’une personne, autorisée par bail à occuper le
territoire de la réserve projetée, conformément aux dis-
positions du présent plan, pour réaliser une activité
d’aménagement forestier pour l’une des fins suivantes :

a) dégager les superficies déboisées permises, les entre-
tenir ou effectuer les percées visuelles et les autres prélè-
vements semblables permis par la réglementation sur la
vente, la location et l’octroi de droits immobiliers édic-
tée en vertu de la Loi sur les terres du domaine de l’État ;

b) réaliser et entretenir les voies d’accès, escaliers et
autres sentiers permis en vertu de cette même réglemen-
tation ;

c) dégager les espaces nécessaires à la mise en place
ou au raccordement, ainsi que leurs entretien et répara-
tion, des lignes de distribution, installations et canalisa-
tions requises pour la fourniture d’électricité, de servi-
ces d’eau, d’aqueduc, d’égout ou de télécommunications.

Cependant, lorsque les travaux visés au sous paragra-
phe c du paragraphe 3° sont effectués pour le compte ou
sous la responsabilité d’une entreprise qui fournit l’un
ou l’autre de ces services, leur réalisation, sauf les cas
d’exemption prévus aux articles 3.13 et 3.14, est assujettie
à une autorisation préalable du ministre.

4° Malgré le paragraphe 1°, aucune autorisation n’est
requise d’une personne pour réaliser une activité d’amé-
nagement forestier pour maintenir une érablière et récol-
ter des produits de l’érable en vue de répondre à ses
besoins domestiques :

a) si l’activité est réalisée par une personne qui, à la
date de la prise d’effet du statut de protection de réserve
projetée ou dans l’une des 3 années précédentes, était
titulaire d’un permis de culture et d’exploitation d’éra-
blière, délivré par le ministre des Ressources naturelles
et de la Faune en vertu de la Loi sur les forêts, lui ayant
permis d’exercer ses activités d’acériculteur sur le terri-
toire de la réserve projetée ;

b) si l’activité est réalisée à l’intérieur d’une zone
qui, selon le permis obtenu, faisait déjà l’objet des acti-
vités d’acériculture à la date de prise d’effet du statut de
protection de réserve projetée ou dans l’une des trois
années précédentes ;

c) si l’activité est réalisée par une personne en con-
formité avec les conditions du permis de culture et
d’exploitation d’érablière délivré par le ministre des
Ressources naturelles et de la Faune en vertu de la Loi
sur les forêts.

3.12. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et
de réaliser l’activité conformément aux conditions qu’il
fixe, nul ne peut :

1° réaliser des travaux d’aménagement du sol, y com-
pris tout remblai, enfouissement, terrassement, enlève-
ment ou déplacement de matériaux de surface ou du
couvert végétal, à quelque fin que ce soit, dont les amé-
nagements récréo-touristiques comme la réalisation de
sentiers ;

2° réaliser l’installation ou mettre en place toute nou-
velle construction, infrastructure ou tout nouvel ouvrage ;
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3° effectuer la reconstruction ou la démolition d’une
construction, d’une infrastructure ou d’un ouvrage exis-
tant ;

4° utiliser un pesticide, aucune autorisation n’étant
toutefois requise pour l’utilisation d’un insectifuge à des
fins personnelles ;

5° réaliser une activité susceptible de sévèrement
dégrader le sol, une formation géologique ou d’endom-
mager le couvert végétal, entre autres en effectuant du
décapage, le creusage de tranchée ou des excavations ;

6° réaliser des activités éducatives ou de recherche,
lorsqu’elles sont susceptibles d’endommager ou de per-
turber de façon substantielle le milieu naturel, notam-
ment par l’importance du déplacement ou du prélève-
ment des ressources naturelles qui s’y trouvent ou par
l’utilisation d’explosifs.

Les conditions d’autorisation des travaux fixées par le
ministre peuvent notamment porter sur la localisation de
l’activité autorisée, les méthodes employées, les superfi-
cies qui peuvent être dégagées ou déboisées, les types de
matériaux pouvant être utilisés, dont ceux prélevés sur
le territoire, ainsi que la présence d’ouvrages ou d’ins-
tallations accessoires. Elles peuvent notamment aussi
prévoir l’exigence de réaliser un suivi périodique ou de
produire au ministre un rapport, entre autres pour les
résultats obtenus dans le cadre d’une recherche visée au
paragraphe 6° du premier alinéa.

Sous réserve des conditions fixées lors de l’autorisa-
tion, les travaux visant la réfection ou l’entretien de
sentiers autorisés par le ministre, ou de sentiers existants
à la date de prise d’effet du statut de protection de
réserve projetée, peuvent être réalisés sans qu’il ne soit
nécessaire de requérir une autorisation en vertu du para-
graphe 1° du premier alinéa.

Peuvent également être effectués sans qu’il soit néces-
saire de requérir une autorisation du ministre en vertu du
paragraphe 1° du premier alinéa, les travaux requis pour
la réfection ou l’entretien de chemins forestiers ou de
chemins autorisés en vertu de la Loi sur les terres du
domaine de l’État (L.R.Q., c. T-8.1), lorsqu’ils sont
réalisés conformément aux dispositions de la Loi sur les
forêts et de sa réglementation en matière de normes
d’intervention forestière.

§2.4 Exemptions d’autorisation

3.13. Malgré les dispositions qui précèdent, aucune
autorisation n’est requise d’une personne pour la réali-
sation d’une activité ou d’une autre forme d’interven-

tion sur le territoire de la réserve projetée s’il est urgent
d’agir pour éviter qu’un préjudice ne soit causé à la
santé ou à la sécurité de personnes ou afin de réparer ou
de prévenir des dommages causés par une catastrophe
réelle ou appréhendée. La personne concernée doit
cependant informer sans délai le ministre de l’activité
ou de l’intervention réalisée par elle.

3.14. Malgré les dispositions qui précèdent, les acti-
vités ou interventions suivantes, concernant la produc-
tion, le transport et la distribution d’électricité qui sont
effectuées par la société Hydro-Québec (Société) ou par
une autre personne pour son compte, peuvent être réali-
sées sans que ne soit obtenu au préalable une autorisa-
tion du ministre en vertu du présent plan :

1° les activités ou interventions requises sur le terri-
toire de la réserve projetée pour compléter un projet
dont la réalisation a déjà été autorisée expressément par
le gouvernement et le ministre, ou seulement par ce
dernier, conformément aux exigences de la Loi sur la
qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2), si elles sont
réalisées conformément aux autorisations délivrées ;

2° les activités ou interventions préalables à la prépa-
ration et au dépôt d’un rapport d’avant-projet, pour un
projet dont une autorisation doit être obtenue en vertu de
la Loi sur la qualité de l’environnement ;

3° les activités ou interventions liées à un projet qui
requiert une autorisation préalable du ministre en vertu
de la Loi sur la qualité de l’environnement, lorsque leur
réalisation vise à répondre à une demande de précisions
ou d’informations complémentaires adressée par le minis-
tre à la Société, si ces activités et interventions sont
effectuées en conformité avec la demande formulée ;

4° les activités ou interventions de la Société, dont
les conditions de réalisation font déjà l’objet d’un proto-
cole conclu entre le ministre et la Société, et qui sont
réalisées dans le respect de ces conditions.

Pour l’application du présent article, les activités et
interventions de la Société comprennent, entre autres,
les études préliminaires, travaux d’analyse ou de recher-
che sur le terrain, les travaux requis pour l’étude et la
vérification des impacts de corridors et de tracés de
lignes de transport ou de distribution, les levés géologi-
ques ou géophysiques, les lignes d’arpentage, ainsi que
l’ouverture et l’entretien de chemins d’accès, de cons-
truction ou de circulation pour la réalisation de ces
travaux.



3688 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 20 juillet 2005, 137e année, no 29 Partie 2

§2.5 Dispositions générales

3.15 La personne qui, pour son compte, celui d’un
groupe ou pour plusieurs personnes, demande une auto-
risation au ministre est tenue de lui fournir les rensei-
gnements et documents qu’il lui précise en vue de per-
mettre l’examen de la demande.

3.16 L’autorisation donnée par le ministre qui est de
portée générale et dont peuvent se prévaloir plusieurs
personnes peut être communiquée par tout mode appro-
prié auprès des personnes concernées, y compris par un
avis affiché ou par une signalisation appropriée au poste
d’accueil ou à un autre endroit facilement accessible au
public sur le territoire de la réserve projetée. Le ministre
en remet une copie à toute personne concernée.

§3. Activités régies par d’autres lois

Certaines activités susceptibles d’être exercées à
l’intérieur de la réserve projetée sont également régies
par d’autres dispositions législatives et réglementaires
applicables, dont celles qui requièrent la délivrance d’un
permis ou d’une autorisation ou le paiement de certains
droits. L’exercice de certaines activités peut aussi être
prohibé ou limité en vertu d’autres lois ou règlements
applicables sur le territoire de la réserve projetée.

Dans la réserve projetée, un encadrement juridique
particulier peut, notamment dans les domaines suivants,
baliser les activités permises :

— Protection de l’environnement : mesures prévues
en particulier par la Loi sur la qualité de l’environne-
ment (L.R.Q., c. Q-2) ;

— Recherche archéologique : mesures prévues en par-
ticulier par la Loi sur les biens culturels (L.R.Q., c. B-4) ;

— Exploitation des ressources fauniques : mesures
prévues en particulier par la Loi sur la conservation et la
mise en valeur de la faune et sa réglementation (L.R.Q.,
c. C-61.1), dont les dispositions se rapportant aux
pourvoiries et aux réserves de castor, ainsi que les mesu-
res contenues dans les lois fédérales applicables, dont la
réglementation sur les pêches ;

— Prélèvement d’espèces fauniques ou floristiques
menacées et vulnérables susceptibles d’être ainsi dési-
gnées : mesures interdisant le prélèvement de ces espè-
ces en vertu de la Loi sur les espèces menacées ou
vulnérables (L.R.Q., c. E-12.01) ;

— Accès et droits fonciers : mesures prévues en parti-
culier par la Loi sur les terres du domaine de l’État
(L.R.Q., c. T-8.1) ;

— Circulation : mesures prévues en particulier par la
Loi sur les terres du domaine de l’État (L.R.Q., c. T-8.1)
ainsi que par la réglementation sur la circulation de
véhicules motorisés dans certains milieux fragiles édic-
tée en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement
(L.R.Q., c. Q-2).

4. Responsabilités du ministre du développement
durable, de l’environnement et des parcs

La gestion de la réserve de biodiversité projetée de la
rivière de la Racine de Bouleau relève du ministre du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs.
Il veille notamment à la surveillance et au contrôle des
activités qui peuvent s’y dérouler. Dans sa gestion, le
ministre bénéficie de la collaboration et de la participa-
tion d’autres intervenants gouvernementaux qui détien-
nent des responsabilités spécifiques sur ce territoire ou à
proximité de celui-ci, tel que le ministre des Ressources
naturelles et de la Faune. L’exercice de leurs attributions
tiendra notamment compte de la protection souhaitée
pour ces milieux naturels et du statut de protection qui
leur est maintenant accordé.
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Annexe

Carte de la réserve de biodiversité projetée de la rivière de la Racine de Bouleau (nom provisoire) 
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RÉSERVE DE BIODIVERSITÉ PROJETÉE
DES DRUMLINS DU LAC CLÉRAC
(nom provisoire)

PLAN DE CONSERVATION

Juin 2005

1. Statut de protection et toponyme

Le statut légal du territoire ci-après décrit est celui
de réserve de biodiversité projetée, statut régi par la Loi
sur la conservation du patrimoine naturel (L.R.Q.,
c. C-61.01).

Réserve de biodiversité projetée des drumlins du lac
Clérac. Le toponyme officiel sera déterminé lors de
l’attribution d’un statut permanent de protection au ter-
ritoire.

2. Plan et description

2.1. Localisation, limites et dimensions

Les limites et la localisation de la réserve de
biodiversité projetée des drumlins du lac Clérac appa-
raissent au plan.

La réserve de biodiversité projetée des drumlins du
lac Clérac se situe dans la région administrative du
Saguenay–Lac-Saint-Jean, entre le 50°26’ et le 50°44’
de latitude nord et le 72°42’ et le 73°06’ de longitude
ouest. Elle se localise à un peu plus d’une trentaine de
kilomètre au sud-est du lac Albanel. Elle occupe une
superficie de 375,4 km2 et est presque entièrement située
dans le territoire non organisé de Rivière-Mistassini de
la municipalité régionale de comté (MRC) de Maria-
Chapdelaine. Une petite partie au nord-ouest est située
sur le territoire de la municipalité de Baie-James.

2.2. Géographie

La réserve de biodiversité projetée des drumlins du
lac Clérac appartient à la région naturelle de la Dépression
du lac Manouane de la province naturelle des Laurentides
centrales. Le relief est peu prononcé et les dépôts
glaciaires, fluvio-glaciaires et les tourbières dominent.
Les landes sont également très fréquentes. Le reste du
couvert végétal est principalement composé de peuple-
ments dominés par l’épinette noire et le pin gris. Des
inventaires récents ont permis de confirmer la présence
de caribous forestiers dans ce secteur.

2.3. Occupation, droits et usages du territoire

Deux droits fonciers ont été octroyés sur le territoire
de la réserve de biodiversité projetée : un droit à des fins
de villégiature et un droit à des fins de station hydromé-
trique (Alcan).

La réserve de biodiversité projetée des drumlins du
lac Clérac couvre les terrains de piégeage M46A et
M46B appartenant à la communauté crie de Mistissini et
est située dans la réserve à castor Mistassini. Ce terri-
toire fait également partie du Nitassinan de Mashteuiatsh.

La rivière Nestaocano qui borde la réserve de
biodiversité projetée à l’ouest est reconnue comme un
parcours de canot et de kayak.

3. Régime des activités

§1. Introduction

Les activités exercées à l’intérieur de la réserve projetée
sont principalement régies par les dispositions de la Loi
sur la conservation du patrimoine naturel.

Les dispositions de la présente section prévoient des
interdictions additionnelles à celles déjà interdites par la
loi et elles encadrent la réalisation de certaines activités
permises de manière à mieux assurer la protection du
milieu naturel. C’est ainsi que certaines activités sont
notamment sujettes à une autorisation préalable du minis-
tre et au respect des conditions fixées par lui pour leur
réalisation.

Rappelons qu’en vertu de la Loi sur la conservation
du patrimoine naturel, les principales activités interdites
dans un territoire bénéficiant d’un statut de réserve de
biodiversité ou aquatique projetée sont les suivantes :

— l’exploitation minière, gazière ou pétrolière ;

— l’aménagement forestier au sens de l’article 3 de la
Loi sur les forêts (L.R.Q., c. F-4.1) ;

— l’exploitation des forces hydrauliques et toute pro-
duction commerciale ou industrielle d’énergie.

§2. Interdictions, autorisations préalables et autres
conditions d’exercice de certaines activités dans la
réserve projetée

§2.1 Protection des ressources et du milieu naturel

3.1. Nul ne peut introduire des espèces fauniques ou
floristiques non indigènes à la réserve projetée.
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3.2. Nul ne peut ensemencer un cours d’eau ou un
plan d’eau :

1° à des fins d’aquaculture, de pêche sportive, de
pêche commerciale ou d’une autre fin commerciale ;

2° à une autre fin, si les poissons ensemencés ne
proviennent pas d’une lignée génétique originant de la
réserve projetée.

3.3. Nul ne peut enfouir, abandonner ou déposer des
déchets, de la neige ou d’autres matières résiduelles, si
ce n’est dans les poubelles, les installations ou les sites
prévus par le ministre ou ailleurs, avec l’autorisation du
ministre et conformément aux conditions qu’il fixe.

Malgré le premier alinéa, aucune autorisation n’est
requise d’une pourvoirie pour utiliser une installation ou
un site d’élimination, en conformité avec la Loi sur la
qualité de l’environnement et sa réglementation, lors-
qu’elle l’utilisait déjà à la date de la prise d’effet du
statut de protection de réserve projetée.

3.4. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et de
réaliser l’activité conformément aux conditions qu’il
fixe, nul ne peut :

1° réaliser une activité susceptible de sévèrement
dégrader les rives ou le littoral, ou encore de porter
gravement atteinte à l’intégrité de tout cours d’eau, tout
plan d’eau ou de tout autre milieu humide, entre autres
en y déchargeant ou déversant tout déchet ou toute matière
polluante ;

2° creuser, remblayer, obstruer ou détourner tout cours
d’eau ou tout plan d’eau.

§2.2 Règles de conduite des usagers

3.5. Toute personne qui séjourne, pratique une acti-
vité ou circule sur le territoire de la réserve projetée est
tenue de garder les lieux dans un état satisfaisant et,
avant de les quitter, de les remettre autant que possible
dans leur état naturel.

3.6. Toute personne qui fait un feu de camp est tenue
de s’assurer :

1° que l’endroit où le feu doit être allumé a été préa-
lablement dégagé dans un rayon suffisant pour empê-
cher le feu de se propager, notamment par l’enlèvement
sur la surface visée des branches, broussailles, feuilles
sèches ou autres matériaux combustibles ;

2° du maintien d’une personne sur les lieux, pour
surveiller le feu ;

3° de l’extinction complète du feu avant de quitter les
lieux.

3.7. Il est interdit dans la réserve projetée :

1° de faire du bruit de façon excessive ;

2° de se conduire ou de se comporter d’une façon qui
dérange indûment les autres usagers ou les empêche de
jouir des lieux.

3.8. Nul ne peut détruire, enlever, déplacer ou endom-
mager les affiches, écriteaux, avis ou autres formes de
signalisation apposés par le ministre sur le site de la
réserve projetée.

3.9. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et de
se conformer aux conditions fixées, nul ne peut avoir
accès, réaliser une activité ou circuler avec un véhicule
dans un secteur donné de la réserve projetée, lorsque la
signalisation mise en place par le ministre restreint cet
accès, cette circulation ou la réalisation de certaines
activités en vue de préserver le public d’un danger ou
pour éviter de mettre en péril la faune, la flore ou d’autres
composantes du milieu naturel.

§2.3 Activités diverses sujettes à autorisation

3.10. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et
de respecter les conditions qu’il fixe, nul ne peut, pour
une période de plus de trois mois dans la même année,
séjourner, résider ou occuper autrement un même empla-
cement dans la réserve projetée. Aucune autorisation
n’est toutefois requise des personnes :

1° qui, à la date de la prise d’effet du statut de protec-
tion de réserve projetée, étaient parties à un bail ou
avaient déjà obtenu une autre forme de permis ou d’auto-
risation leur permettant d’occuper le territoire en vertu
de la Loi sur les terres du domaine de l’État (L.R.Q.,
c. T-8.1) ou, selon le cas, de la Loi sur la conservation et
la mise en valeur de la faune (L.R.Q., c. C-61.1), et qui
voient leur droit d’occupation renouvelé ou reconduit ;

2° qui, conformément à la loi, bénéficient d’une sous-
location, d’une cession du bail ou du transfert d’une
autorisation, visés au paragraphe 1°, et qui voient leur
droit d’occupation renouvelé ou reconduit ;

3° qui se prévalent de la possibilité d’acquérir un
terrain occupé légalement à la date de la prise d’effet du
statut de protection de réserve projetée, en vertu de la
Loi sur les terres du domaine de l’État.
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3.11. 1° Nul ne peut réaliser des activités d’aména-
gement forestier pour répondre à des besoins domesti-
ques ou aux fins de maintenir la biodiversité, à moins
d’y avoir été autorisé par le ministre et de réaliser ces
activités conformément aux conditions qu’il fixe.

Les conditions de l’autorisation fixées par le ministre
peuvent notamment porter sur les essences d’arbres ou
d’arbustes, ainsi que la grosseur des tiges pouvant être
coupées, les quantités autorisées et le lieu où ces activi-
tés peuvent être effectuées.

2° Malgré le paragraphe 1°, sont exemptées de l’obli-
gation de requérir une autorisation du ministre en vertu
du présent plan les personnes qui séjournent ou qui
résident sur le territoire de la réserve projetée qui prélè-
vent le bois requis pour la réalisation d’un feu de camp
en plein air.

Une autorisation du ministre n’est pas non plus requise
pour le prélèvement de bois de chauffage pour répondre
à des besoins domestiques :

a) s’il est réalisé à l’intérieur d’un secteur qui est
retenu par le ministre des Ressources naturelles et de la
Faune comme un secteur pouvant faire l’objet de la
délivrance de permis de récolte de bois de chauffage à
des fins domestiques en vertu de la Loi sur les forêts
(L.R.Q., c. F-4.1), et qui était déjà retenu par lui à ce
titre à la date de prise d’effet du statut de protection de
réserve projetée ;

b) s’il est réalisé par une personne qui, à la date de la
prise d’effet du statut de protection de réserve projetée
ou dans l’une des 3 années précédentes, était titulaire
d’un permis pour la récolte de bois de chauffage à des
fins domestiques lui ayant permis d’en récolter sur le
territoire de la réserve projetée ;

c) s’il est réalisé par une personne en conformité
avec les conditions du permis de récolte de bois de
chauffage à des fins domestiques qui lui a été délivré par
le ministre des Ressources naturelles et de la Faune en
vertu de la Loi sur les forêts.

3° Malgré le paragraphe 1°, aucune autorisation n’est
requise d’une personne, autorisée par bail à occuper le
territoire de la réserve projetée, conformément aux dis-
positions du présent plan, pour réaliser une activité
d’aménagement forestier pour l’une des fins suivantes :

a) dégager les superficies déboisées permises, les entre-
tenir ou effectuer les percées visuelles et les autres prélè-
vements semblables permis par la réglementation sur la
vente, la location et l’octroi de droits immobiliers édic-
tée en vertu de la Loi sur les terres du domaine de l’État ;

b) réaliser et entretenir les voies d’accès, escaliers et
autres sentiers permis en vertu de cette même réglemen-
tation ;

c) dégager les espaces nécessaires à la mise en place
ou au raccordement, ainsi que leurs entretien et répara-
tion, des lignes de distribution, installations et canalisa-
tions requises pour la fourniture d’électricité, de servi-
ces d’eau, d’aqueduc, d’égout ou de télécommunications.

Cependant, lorsque les travaux visés au sous paragra-
phe c du paragraphe 3° sont effectués pour le compte ou
sous la responsabilité d’une entreprise qui fournit l’un
ou l’autre de ces services, leur réalisation, sauf les cas
d’exemption prévus aux articles 3.13 et 3.14, est assujet-
tie à une autorisation préalable du ministre.

4° Malgré le paragraphe 1°, aucune autorisation n’est
requise d’une personne pour réaliser une activité d’aména-
gement forestier pour maintenir une érablière et récolter
des produits de l’érable en vue de répondre à ses besoins
domestiques :

a) si l’activité est réalisée par une personne qui, à la
date de la prise d’effet du statut de protection de réserve
projetée ou dans l’une des 3 années précédentes, était
titulaire d’un permis de culture et d’exploitation d’éra-
blière, délivré par le ministre des Ressources naturelles
et de la Faune en vertu de la Loi sur les forêts, lui ayant
permis d’exercer ses activités d’acériculteur sur le terri-
toire de la réserve projetée ;

b) si l’activité est réalisée à l’intérieur d’une zone
qui, selon le permis obtenu, faisait déjà l’objet des acti-
vités d’acériculture à la date de prise d’effet du statut de
protection de réserve projetée ou dans l’une des trois
années précédentes ;

c) si l’activité est réalisée par une personne en con-
formité avec les conditions du permis de culture et
d’exploitation d’érablière délivré par le ministre des
Ressources naturelles et de la Faune en vertu de la Loi
sur les forêts.

3.12. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et
de réaliser l’activité conformément aux conditions qu’il
fixe, nul ne peut :

1° réaliser des travaux d’aménagement du sol, y com-
pris tout remblai, enfouissement, terrassement, enlève-
ment ou déplacement de matériaux de surface ou du
couvert végétal, à quelque fin que ce soit, dont les amé-
nagements récréo-touristiques comme la réalisation de
sentiers ;
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2° réaliser l’installation ou mettre en place toute nou-
velle construction, infrastructure ou tout nouvel ouvrage ;

3° effectuer la reconstruction ou la démolition d’une
construction, d’une infrastructure ou d’un ouvrage exis-
tant ;

4° utiliser un pesticide, aucune autorisation n’étant
toutefois requise pour l’utilisation d’un insectifuge à des
fins personnelles ;

5° réaliser une activité susceptible de sévèrement
dégrader le sol, une formation géologique ou d’endom-
mager le couvert végétal, entre autres en effectuant du
décapage, le creusage de tranchée ou des excavations ;

6° réaliser des activités éducatives ou de recherche,
lorsqu’elles sont susceptibles d’endommager ou de per-
turber de façon substantielle le milieu naturel, notam-
ment par l’importance du déplacement ou du prélève-
ment des ressources naturelles qui s’y trouvent ou par
l’utilisation d’explosifs.

Les conditions d’autorisation des travaux fixées par le
ministre peuvent notamment porter sur la localisation de
l’activité autorisée, les méthodes employées, les superfi-
cies qui peuvent être dégagées ou déboisées, les types de
matériaux pouvant être utilisés, dont ceux prélevés sur
le territoire, ainsi que la présence d’ouvrages ou d’ins-
tallations accessoires. Elles peuvent notamment aussi
prévoir l’exigence de réaliser un suivi périodique ou de
produire au ministre un rapport, entre autres pour les
résultats obtenus dans le cadre d’une recherche visée au
paragraphe 6° du premier alinéa.

Sous réserve des conditions fixées lors de l’autorisa-
tion, les travaux visant la réfection ou l’entretien de
sentiers autorisés par le ministre, ou de sentiers existants
à la date de prise d’effet du statut de protection de
réserve projetée, peuvent être réalisés sans qu’il ne soit
nécessaire de requérir une autorisation en vertu du para-
graphe 1° du premier alinéa.

Peuvent également être effectués sans qu’il soit
nécessaire de requérir une autorisation du ministre en
vertu du paragraphe 1° du premier alinéa, les travaux
requis pour la réfection ou l’entretien de chemins fores-
tiers ou de chemins autorisés en vertu de la Loi sur les
terres du domaine de l’État (L.R.Q., c. T-8.1), lorsqu’ils
sont réalisés conformément aux dispositions de la Loi
sur les forêts et de sa réglementation en matière de
normes d’intervention forestière.

§2.4 Exemptions d’autorisation

3.13. Malgré les dispositions qui précèdent, aucune
autorisation n’est requise d’une personne pour la réali-
sation d’une activité ou d’une autre forme d’interven-
tion sur le territoire de la réserve projetée s’il est urgent
d’agir pour éviter qu’un préjudice ne soit causé à la
santé ou à la sécurité de personnes ou afin de réparer ou
de prévenir des dommages causés par une catastrophe
réelle ou appréhendée. La personne concernée doit
cependant informer sans délai le ministre de l’activité
ou de l’intervention réalisée par elle.

3.14. Malgré les dispositions qui précèdent, les acti-
vités ou interventions suivantes, concernant la produc-
tion, le transport et la distribution d’électricité qui sont
effectuées par la société Hydro-Québec (Société) ou par
une autre personne pour son compte, peuvent être réali-
sées sans que ne soit obtenu au préalable une autorisa-
tion du ministre en vertu du présent plan :

1° les activités ou interventions requises sur le terri-
toire de la réserve projetée pour compléter un projet
dont la réalisation a déjà été autorisée expressément par
le gouvernement et le ministre, ou seulement par ce
dernier, conformément aux exigences de la Loi sur la
qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2), si elles sont
réalisées conformément aux autorisations délivrées ;

2° les activités ou interventions préalables à la prépa-
ration et au dépôt d’un rapport d’avant-projet, pour un
projet dont une autorisation doit être obtenue en vertu de
la Loi sur la qualité de l’environnement ;

3° les activités ou interventions liées à un projet qui
requiert une autorisation préalable du ministre en vertu
de la Loi sur la qualité de l’environnement, lorsque leur
réalisation vise à répondre à une demande de précisions
ou d’informations complémentaires adressée par le minis-
tre à la Société, si ces activités et interventions sont
effectuées en conformité avec la demande formulée ;

4° les activités ou interventions de la Société, dont
les conditions de réalisation font déjà l’objet d’un proto-
cole conclu entre le ministre et la Société, et qui sont
réalisées dans le respect de ces conditions.

Pour l’application du présent article, les activités et
interventions de la Société comprennent, entre autres,
les études préliminaires, travaux d’analyse ou de recher-
che sur le terrain, les travaux requis pour l’étude et la
vérification des impacts de corridors et de tracés de
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lignes de transport ou de distribution, les levés géologi-
ques ou géophysiques, les lignes d’arpentage, ainsi que
l’ouverture et l’entretien de chemins d’accès, de cons-
truction ou de circulation pour la réalisation de ces
travaux.

§2.5 Dispositions générales

3.15 La personne qui, pour son compte, celui d’un
groupe ou pour plusieurs personnes, demande une auto-
risation au ministre est tenue de lui fournir les rensei-
gnements et documents qu’il lui précise en vue de per-
mettre l’examen de la demande.

3.16 L’autorisation donnée par le ministre qui est de
portée générale et dont peuvent se prévaloir plusieurs
personnes peut être communiquée par tout mode appro-
prié auprès des personnes concernées, y compris par un
avis affiché ou par une signalisation appropriée au poste
d’accueil ou à un autre endroit facilement accessible au
public sur le territoire de la réserve projetée. Le ministre
en remet une copie à toute personne concernée.

§3. Activités régies par d’autres lois

Certaines activités susceptibles d’être exercées à
l’intérieur de la réserve projetée sont également régies
par d’autres dispositions législatives et réglementaires
applicables, dont celles qui requièrent la délivrance d’un
permis ou d’une autorisation ou le paiement de certains
droits. L’exercice de certaines activités peut aussi être
prohibé ou limité en vertu d’autres lois ou règlements
applicables sur le territoire de la réserve projetée.

Dans la réserve projetée, un encadrement juridique
particulier peut, notamment dans les domaines suivants,
baliser les activités permises :

— Protection de l’environnement : mesures prévues
en particulier par la Loi sur la qualité de l’environne-
ment (L.R.Q., c. Q-2) ;

— Recherche archéologique : mesures prévues en par-
ticulier par la Loi sur les biens culturels (L.R.Q., c. B-4) ;

— Exploitation des ressources fauniques : mesures
prévues en particulier par la Loi sur la conservation et la
mise en valeur de la faune et sa réglementation (L.R.Q.,
c. C-61.1), dont les dispositions se rapportant aux
pourvoiries et aux réserves de castor, ainsi que les mesu-
res contenues dans les lois fédérales applicables, dont la
réglementation sur les pêches ;

— Prélèvement d’espèces fauniques ou floristiques
menacées et vulnérables susceptibles d’être ainsi dési-
gnées : mesures interdisant le prélèvement de ces espè-
ces en vertu de la Loi sur les espèces menacées ou
vulnérables (L.R.Q., c. E-12.01) ;

— Accès et droits fonciers : mesures prévues en parti-
culier par la Loi sur les terres du domaine de l’État
(L.R.Q., c. T-8.1) ;

— Circulation : mesures prévues en particulier par la
Loi sur les terres du domaine de l’État (L.R.Q., c. T-8.1)
ainsi que par la réglementation sur la circulation de
véhicules motorisés dans certains milieux fragiles édic-
tée en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement
(L.R.Q., c. Q-2).

4. Responsabilités du ministre du développement
durable, de l’environnement et des parcs

La gestion de la réserve de biodiversité projetée des
drumlins du lac Clérac relève du ministre du Développe-
ment durable, de l’Environnement et des Parcs. Il veille
notamment à la surveillance et au contrôle des activités
qui peuvent s’y dérouler. Dans sa gestion, le ministre
bénéficie de la collaboration et de la participation d’autres
intervenants gouvernementaux qui détiennent des respon-
sabilités spécifiques sur ce territoire ou à proximité de
celui-ci, tel que le ministre des Ressources naturelles et
de la Faune. L’exercice de leurs attributions tiendra
notamment compte de la protection souhaitée pour ces
milieux naturels et du statut de protection qui leur est
maintenant accordé.
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Annexe

Carte de la réserve de biodiversité projetée des drumlins du lac Clérac (nom provisoire)
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RÉSERVE DE BIODIVERSITÉ PROJETÉE DU
KARST DE SAINT-ELZÉAR
(nom provisoire)

PLAN DE CONSERVATION

Juin 2005

1. Statut de protection et toponyme

Le statut légal du territoire ci-après décrit est celui de
réserve de biodiversité projetée, statut régi par la Loi sur
la conservation du patrimoine naturel (L.R.Q., c. C-61.01).

Réserve de biodiversité projetée du karst de Saint-
Elzéar. Le toponyme officiel sera déterminé lors de
l’attribution d’un statut permanent de protection au ter-
ritoire.

La réserve de biodiversité projetée sauvegarde surtout
un patrimoine unique et exceptionnel au plan scientifi-
que, particulièrement du point de vue de sa géologie. Le
territoire présente une mosaïque d’écosystèmes fores-
tiers ayant un grand intérêt écologique, notamment sur
le plan de l’évolution du couvert végétal. Ce dernier
prévient la dégradation des formations karstiques sou-
terraines. Le territoire offre en outre un cadre paysager
d’une grande qualité.

Le statut visé de la réserve de biodiversité projetée
poursuivra les objectifs de conservation suivants :

— la conservation d’un échantillon de territoire
caractéristique, sur le plan physiographique, de la région
naturelle des Appalaches ;

— la préservation d’un territoire d’intérêt géologique
(reconnu ou potentiel) ;

— la sauvegarde de la biodiversité des écosystèmes
forestiers ;

— l’acquisition de connaissances supplémentaires sur
le patrimoine naturel, notamment sur les phénomènes
karstiques et l’évolution du couvert végétal.

2. Plan et description

2.1. Localisation, limites et dimensions

La localisation et la délimitation de la réserve de
biodiversité projetée du karst de Saint-Elzéar apparais-
sent au plan annexé.

La réserve de biodiversité projetée du karst de Saint-
Elzéar se localise entre 48°13’ et 48°19’ de latitude nord
et 65°17’ et 65°25’ de longitude ouest, immédiatement
au nord de la municipalité de Saint-Elzéar, dans le territoire
non organisé de la MRC de Bonaventure, dans la région
administrative de la Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine.

Cette réserve de biodiversité projetée couvre une
superficie de 44,5 km2. Elle s’étend essentiellement sur
la partie nord-est du bassin versant de la rivière Duval.
Elle inclut également, au nord-ouest, des versants abrupts
bordant la rive gauche de la rivière Garin. La réserve de
biodiversité projetée est accessible par des chemins
publics et des chemins forestiers depuis la municipalité
de Saint-Elzéar. Le chemin forestier, traversant la réserve
de biodiversité projetée à partir de l’escarpement de
Garin au sud-ouest et se dirigeant vers le nord-est, d’une
emprise de 30 mètres tel qu’illustrée au plan en annexe,
est exclu de la réserve de biodiversité projetée.

2.2. Géographie

Cette aire protégée appartient à la province naturelle
des Appalaches. Le relief général est celui d’un plateau
à surface ondulée ou vallonnée faiblement incliné vers
le sud, fortement entaillé par un réseau de ruisseaux en
treillis exploitant les fractures du socle rocheux, et bordé,
au sud, par un escarpement abrupt, l’escarpement dit
de Garin. L’altitude du territoire varie entre 135 et
605 mètres.

2.2.1. Éléments représentatifs

Climat : La réserve de biodiversité projetée est sous
l’influence d’un climat continental de type subpolaire,
subhumide et à saison de croissance moyenne. Elle se
situe dans un territoire appartenant au domaine
bioclimatique de la sapinière à bouleau jaune.

Géologie et géomorphologie : Le territoire de la réserve
de biodiversité projetée se situe dans la province géolo-
gique des Appalaches dont le socle d’âge paléozoïque
(545 à 250 millions d’années) a connu de fortes défor-
mations lors des orogénies successives qui s’y sont produi-
tes. Le socle rocheux de la réserve de biodiversité projetée
est constitué uniquement de strates de roches sédimen-
taires ordoviciennes et siluriennes (450-420 millions
d’années) déformées lors de l’orogenèse acadienne (entre
400 et 360 millions d’années) parmi lesquelles on trouve
des calcaires relativement purs de la Formation de La
Vieille. Ces roches calcaires sont sensibles à l’érosion
chimique (dissolution) et à la formation de karsts. Les
strates sont plissées en anticlinaux et synclinaux de telle
sorte que les unités calcaires réapparaissent en longues
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bandes parallèles nord-est–sud-ouest larges de 200 à
300 m. Comme les axes charnières des plis ne sont pas
toujours horizontales, mais ondulent légèrement, plon-
geant alternativement vers le nord-est ou le sud-ouest, la
superficie en surface des calcaires qui affleurent s’en
trouve accrue.

L’importance des affleurements rocheux, générale-
ment recouverts de végétation, s’évalue à environ 25 %
de l’étendue comprise entre l’escarpement de Garin et la
rivière Garin au nord. Ailleurs, le roc est recouvert par
une mince couche de till dérivé de roches sédimentaires
ou de till sableux à forte pierrosité, bien drainé. Des
loams sableux bien ou mal drainés occupent le fond des
vallées. En marge de la rivière Duval, se trouvent locale-
ment des sables et graviers à forte pierrosité et de la
tourbe.

L’escarpement de Garin, culminant à environ 450 m
au-dessus du plateau de la région de Saint-Elzéar qui
s’élève à environ 250 m d’altitude, délimite la partie sud
de la réserve de biodiversité projetée. Au nord de
l’escarpement, la surface s’élève peu à peu jusqu’à près
de 600 m d’altitude formant le plateau de Garin.

Hydrographie : L’essentiel du territoire de la réserve
de biodiversité projetée appartient au bassin versant de
la rivière Duval, un affluent de la rivière Bonaventure.
Le ruisseau Duval Est draine la moitié nord de la réserve
de biodiversité projetée. Une petite portion du territoire
localisé au nord-ouest est drainée par la rivière Garin.
L’escarpement de Garin est drainé, à l’ouest, par la
rivière Duval, et à l’est, par la rivière Hall ouest, un
affluent de la rivière Bonaventure.

Un réseau hydrographique en treillis parfois très
encaissé suivant les couches géologiques (généralement
les calcaires) découpe le territoire ou exploite les fractu-
res qui leur sont pratiquement perpendiculaires. La
réserve de biodiversité projetée assurera la conservation
d’un ensemble physiographique relativement accidenté
représentatif qui se distingue du reste de la partie sud de
la Gaspésie.

Couvert végétal : La forêt composée de feuillus et de
conifères mélangés couvre environ 60 % du territoire.
Elle fut presque entièrement soumise à un incendie
forestier, en 1924. Environ 90 % des forêts ont un âge
variant entre 20 et 80 ans. Les forêts dominées par des
feuillus occupent quelque 30 % de l’aire. Quelques forêts
de résineux, s’étendant sur environ 7 % du territoire, et
environ 3 % des forêts de feuillus, ont un âge supérieur à
80 ans. Elles occupent surtout le fond des vallées ; elles
furent sans doute épargnées par les incendies. Les forêts

les plus jeunes, de moins de 20 ans, sont issues de la
coupe forestière ; elles se localisent surtout dans le secteur
nord-ouest du territoire qui est drainé par la rivière
Garin.

Le bouleau à papier (Betula papyrifera) et le peuplier
faux-tremble (Populus tremuloides) dominent largement
le territoire. Les conifères sont surtout représentés par le
sapin baumier (Abies balsamea), et l’épinette blanche
(Picea glauca), puis par l’épinette rouge (Picea rubens)
et l’épinette noire (Picea mariana). Sur les sols bien
drainés, la flore herbacée et arbustive du parterre fores-
tier comprend une vingtaine d’espèces caractéristiques
des forêts boréales. Les quelques massifs forestiers com-
posés de thuya occidental (Thuja occidentalis), de sapin
baumier et d’épinette blanche se confinent au nord du
territoire dans le fond des vallées et en marge de la
rivière Duval. Le bouleau jaune (Betula alleghaniensis)
forme jusqu’à 5 % des peuplements mélangés ; il pousse
sur des versants du secteur ouest et nord-ouest. L’éra-
blière à bouleau jaune n’occupe que 0,2 % de l’aire,
dans une vallée transversale à la rivière Duval, à basse
altitude.

2.2.2. Éléments remarquables

Le plateau de Garin est le seul endroit du Québec, et
de l’Est du Canada, où il est possible d’observer des
phénomènes karstiques actifs et d’autres vieux de plus
de 200 000 ans remontant au moins au Pléistocène moyen.
Sur cette portion du territoire allant du village de Saint-
Elzéar à la rivière Garin sont actuellement connus des
phénomènes karstiques dont la variété et la différence
d’âge sont uniques au Québec. C’est en effet le seul
endroit où l’on trouve d’importants phénomènes karsti-
ques aujourd’hui actifs qui coexistent dans les mêmes
calcaires avec des formes karstiques de surface et sou-
terraines, soit inactives, soit fossilisées par des dépôts.
Les études les plus récentes révèlent que des phénomè-
nes karstiques sont identifiés sur l’ensemble du terri-
toire de la réserve de biodiversité projetée. La grotte de
Saint-Elzéar et les dolines observées à proximité de
celle-ci, soit au cœur de la réserve de biodiversité proje-
tée, ainsi que les phénomènes karstiques (pertes, résur-
gences) observés autour du village de Saint-Elzéar, sont
les phénomènes karstiques locaux les plus étudiés de-
puis 20 ans, et les plus connus de la région gaspésienne.

La présence de centaines de dépressions fermées et de
nombreuses dolines permet de supposer que le réseau de
grottes est plus étendu que celui actuellement connu.
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2.3. Occupation, droits et usages du territoire

Neuf droits fonciers ont été consentis par le ministère
des Ressources naturelles et de la Faune dans le périmè-
tre de la réserve de biodiversité projetée. Ils se répartis-
sent comme suit :

— 2 pour la construction d’un abri sommaire en forêt ;

— 2 à des fins personnelles de villégiature (chalet),
localisés près de la bordure nord-ouest de la réserve de
biodiversité projetée ;

— 2 pour la réalisation d’un sentier de randonnée
pédestre et d’observation de phénomènes karstiques ;

— 3 pour l’installation d’équipements récréatifs (accès
à la grotte de Saint-Elzéar), la construction d’un belvé-
dère et d’une tour d’observation.

Une portion du territoire est desservie par des che-
mins forestiers ainsi que par un chemin et un sentier
pédestre conduisant à la grotte de Saint-Elzéar. À
l’automne, le territoire est fréquenté par la population
locale pour la chasse à l’orignal.

La grotte de Saint-Elzéar fut « officiellement » décou-
verte par des résidents de Saint-Elzéar, en 1976, mais la
mémoire populaire fait état de personnes qui auraient
observé le puits d’accès longtemps auparavant. Depuis,
plusieurs chercheurs du gouvernement du Québec et
d’universités québécoises ainsi que la Société québé-
coise de spéléologie ont étudié cette grotte et les phéno-
mènes karstiques de la région de Saint-Elzéar. Des orga-
nismes locaux tel le Comité de promotion des ressources
naturelles de Saint-Elzéar inc. et Habitafor se sont aussi
impliqués dans la connaissance des phénomènes karsti-
ques du territoire. L’importance de ces phénomènes a
justifié, dès 1977, la proposition d’attribuer un statut de
conservation (réserve écologique) à une portion du terri-
toire. La population locale, sous l’égide du Comité de
promotion des ressources naturelles de Saint-Elzéar inc.,
souhaitait plutôt que la grotte de Saint-Elzéar soit mise
en valeur à des fins éducatives et récréotouristiques. Des
travaux descriptifs ainsi qu’un plan d’aménagement de
la grotte de Saint-Elzéar furent réalisés à ces fins, de
1983 à 1985, en étroite collaboration avec le ministère
de l’Environnement. En 1980, le Comité de promotion
des Ressources naturelles de Saint-Elzéar inc. a établi
un musée des cavernes dans le village de Saint-Elzéar. Il
offre au public, depuis une quinzaine d’années, des acti-
vités éducatives et récréotouristiques centrées sur la
découverte de la grotte de Saint-Elzéar et des phénomè-
nes karstiques observés sur le territoire.

3. Régime des activités

§1. Introduction

Les activités exercées à l’intérieur de la réserve projetée
sont principalement régies par les dispositions de la Loi
sur la conservation du patrimoine naturel.

Les dispositions de la présente section prévoient des
interdictions additionnelles à celles déjà interdites par la
loi et elles encadrent la réalisation de certaines activités
permises de manière à mieux assurer la protection du
milieu naturel. C’est ainsi que certaines activités sont
notamment sujettes à une autorisation préalable du minis-
tre et au respect des conditions fixées par lui pour leur
réalisation.

Rappelons qu’en vertu de la Loi sur la conservation
du patrimoine naturel, les principales activités interdites
dans un territoire bénéficiant d’un statut de réserve de
biodiversité ou aquatique projetée sont les suivantes :

— l’exploitation minière, gazière ou pétrolière ;

— l’aménagement forestier au sens de l’article 3 de la
Loi sur les forêts (L.R.Q., c. F-4.1) ;

— l’exploitation des forces hydrauliques et toute pro-
duction commerciale ou industrielle d’énergie.

§2. Interdictions, autorisations préalables et autres
conditions d’exercice de certaines activités dans la
réserve projetée

§2.1 Protection des ressources et du milieu naturel

3.1. Nul ne peut introduire des espèces fauniques ou
floristiques non indigènes à la réserve projetée.

3.2. Nul ne peut ensemencer un cours d’eau ou un
plan d’eau :

1° à des fins d’aquaculture, de pêche sportive, de
pêche commerciale ou d’une autre fin commerciale ;

2° à une autre fin, si les poissons ensemencés ne
proviennent pas d’une lignée génétique originant de la
réserve projetée.

3.3. Nul ne peut enfouir, abandonner ou déposer des
déchets, de la neige ou d’autres matières résiduelles, si
ce n’est dans les poubelles, les installations ou les sites
prévus par le ministre ou ailleurs, avec l’autorisation du
ministre et conformément aux conditions qu’il fixe.
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Malgré le premier alinéa, aucune autorisation n’est
requise d’une pourvoirie pour utiliser une installation ou
un site d’élimination, en conformité avec la Loi sur la
qualité de l’environnement et sa réglementation, lors-
qu’elle l’utilisait déjà à la date de la prise d’effet du
statut de protection de réserve projetée.

3.4. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et de
réaliser l’activité conformément aux conditions qu’il
fixe, nul ne peut :

1° réaliser une activité susceptible de sévèrement
dégrader les rives ou le littoral, ou encore de porter
gravement atteinte à l’intégrité de tout cours d’eau, tout
plan d’eau ou de tout autre milieu humide, entre autres
en y déchargeant ou déversant tout déchet ou toute matière
polluante ;

2° creuser, remblayer, obstruer ou détourner tout cours
d’eau ou tout plan d’eau.

§2.2 Règles de conduite des usagers

3.5. Toute personne qui séjourne, pratique une acti-
vité ou circule sur le territoire de la réserve projetée est
tenue de garder les lieux dans un état satisfaisant et,
avant de les quitter, de les remettre autant que possible
dans leur état naturel.

3.6. Toute personne qui fait un feu de camp est tenue
de s’assurer :

1° que l’endroit où le feu doit être allumé a été préa-
lablement dégagé dans un rayon suffisant pour empê-
cher le feu de se propager, notamment par l’enlèvement
sur la surface visée des branches, broussailles, feuilles
sèches ou autres matériaux combustibles ;

2° du maintien d’une personne sur les lieux, pour
surveiller le feu ;

3° de l’extinction complète du feu avant de quitter les
lieux.

3.7. Il est interdit dans la réserve projetée :

1° de faire du bruit de façon excessive ;

2° de se conduire ou de se comporter d’une façon qui
dérange indûment les autres usagers ou les empêche de
jouir des lieux.

3.8. Nul ne peut détruire, enlever, déplacer ou endom-
mager les affiches, écriteaux, avis ou autres formes de
signalisation apposés par le ministre sur le site de la
réserve projetée.

3.9. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et de
se conformer aux conditions fixées, nul ne peut avoir
accès, réaliser une activité ou circuler avec un véhicule
dans un secteur donné de la réserve projetée, lorsque la
signalisation mise en place par le ministre restreint cet
accès, cette circulation ou la réalisation de certaines
activités en vue de préserver le public d’un danger ou
pour éviter de mettre en péril la faune, la flore ou d’autres
composantes du milieu naturel.

§2.3 Activités diverses sujettes à autorisation

3.10. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et
de respecter les conditions qu’il fixe, nul ne peut établir
un campement, un abri, ou séjourner autrement sur le
territoire de la réserve projetée, ni occuper un emplace-
ment en y installant ou laissant des biens. Aucune auto-
risation n’est toutefois requise des personnes :

1° qui, à la date de la prise d’effet du statut de protec-
tion de réserve projetée, étaient parties à un bail ou
avaient déjà obtenu une autre forme de permis ou d’auto-
risation leur permettant d’occuper le territoire en vertu
de la Loi sur les terres du domaine de l’État (L.R.Q.,
c. T-8.1) ou, selon le cas, de la Loi sur la conservation et
la mise en valeur de la faune (L.R.Q., c. C-61.1), et qui
voient leur droit d’occupation renouvelé ou reconduit ;

2° qui, conformément à la loi, bénéficient d’une sous-
location, d’une cession du bail ou du transfert d’une
autorisation, visés au paragraphe 1°, et qui voient leur
droit d’occupation renouvelé ou reconduit ;

3° qui, se prévalent de la possibilité d’acquérir un
terrain occupé légalement à la date de la prise d’effet du
statut de protection de réserve projetée, en vertu de la
Loi sur les terres du domaine de l’État.

3.11. 1° Nul ne peut réaliser des activités d’aména-
gement forestier pour répondre à des besoins domesti-
ques ou aux fins de maintenir la biodiversité, à moins
d’y avoir été autorisé par le ministre et de réaliser ces
activités conformément aux conditions qu’il fixe.

Les conditions de l’autorisation fixées par le ministre
peuvent notamment porter sur les essences d’arbres ou
d’arbustes, ainsi que la grosseur des tiges pouvant être
coupées, les quantités autorisées et le lieu où ces activi-
tés peuvent être effectuées.

2° Malgré le paragraphe 1°, sont exemptées de l’obli-
gation de requérir une autorisation du ministre en vertu
du présent plan les personnes qui séjournent ou qui
résident sur le territoire de la réserve projetée qui prélè-
vent le bois requis pour la réalisation d’un feu de camp
en plein air.
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Une autorisation du ministre n’est pas non plus requise
pour le prélèvement de bois de chauffage pour répondre
à des besoins domestiques :

a) s’il est réalisé à l’intérieur d’un secteur qui est
retenu par le ministre des Ressources naturelles et de la
Faune comme un secteur pouvant faire l’objet de la
délivrance de permis de récolte de bois de chauffage à
des fins domestiques en vertu de la Loi sur les forêts
(L.R.Q., c. F-4.1), et qui était déjà retenu par lui à ce
titre à la date de prise d’effet du statut de protection de
réserve projetée ;

b) s’il est réalisé par une personne qui, à la date de la
prise d’effet du statut de protection de réserve projetée
ou dans l’une des 3 années précédentes, était titulaire
d’un permis pour la récolte de bois de chauffage à des
fins domestiques lui ayant permis d’en récolter sur le
territoire de la réserve projetée ;

c) s’il est réalisé par une personne en conformité
avec les conditions du permis de récolte de bois de
chauffage à des fins domestiques qui lui a été délivré par
le ministre des Ressources naturelles et de la Faune en
vertu de la Loi sur les forêts.

3° Malgré le paragraphe 1°, aucune autorisation n’est
requise d’une personne, autorisée par bail à occuper le
territoire de la réserve projetée, conformément aux dis-
positions du présent plan, pour réaliser une activité
d’aménagement forestier pour l’une des fins suivantes :

a) dégager les superficies déboisées permises, les
entretenir ou effectuer les percées visuelles et les autres
prélèvements semblables permis par la réglementation
sur la vente, la location et l’octroi de droits immobiliers
édictée en vertu de la Loi sur les terres du domaine de
l’État ;

b) réaliser et entretenir les voies d’accès, escaliers et
autres sentiers permis en vertu de cette même réglemen-
tation ;

c) dégager les espaces nécessaires à la mise en place
ou au raccordement, ainsi que leurs entretien et répara-
tion, des lignes de distribution, installations et canalisa-
tions requises pour la fourniture d’électricité, de servi-
ces d’eau, d’aqueduc, d’égout ou de télécommunications.

Cependant, lorsque les travaux visés au sous paragra-
phe c du paragraphe 3° sont effectués pour le compte ou
sous la responsabilité d’une entreprise qui fournit l’un
ou l’autre de ces services, leur réalisation, sauf les cas
d’exemption prévus aux articles 3.13 et 3.14, est assujettie
à une autorisation préalable du ministre.

4° Malgré le paragraphe 1°, aucune autorisation n’est
requise d’une personne pour réaliser une activité d’amé-
nagement forestier pour maintenir une érablière et récol-
ter des produits de l’érable en vue de répondre à ses
besoins domestiques :

a) si l’activité est réalisée par une personne qui, à la
date de la prise d’effet du statut de protection de réserve
projetée ou dans l’une des 3 années précédentes, était
titulaire d’un permis de culture et d’exploitation d’éra-
blière, délivré par le ministre des Ressources naturelles
et de la Faune en vertu de la Loi sur les forêts, lui ayant
permis d’exercer ses activités d’acériculteur sur le terri-
toire de la réserve projetée ;

b) si l’activité est réalisée à l’intérieur d’une zone
qui, selon le permis obtenu, faisait déjà l’objet des acti-
vités d’acériculture à la date de prise d’effet du statut de
protection de réserve projetée ou dans l’une des trois
années précédentes ;

c) si l’activité est réalisée par une personne en con-
formité avec les conditions du permis de culture et
d’exploitation d’érablière délivré par le ministre des
Ressources naturelles et de la Faune en vertu de la Loi
sur les forêts.

3.12. À moins d’avoir été autorisé par le ministre et
de réaliser l’activité conformément aux conditions qu’il
fixe, nul ne peut :

1° réaliser des travaux d’aménagement du sol, y com-
pris tout remblai, enfouissement, terrassement, enlève-
ment ou déplacement de matériaux de surface ou du
couvert végétal, à quelque fin que ce soit, dont les amé-
nagements récréo-touristiques comme la réalisation de
sentiers ;

2° réaliser l’installation ou mettre en place toute nou-
velle construction, infrastructure ou tout nouvel ouvrage ;

3° effectuer la reconstruction ou la démolition d’une
construction, d’une infrastructure ou d’un ouvrage exis-
tant ;

4° utiliser un pesticide, aucune autorisation n’étant
toutefois requise pour l’utilisation d’un insectifuge à des
fins personnelles ;

5° réaliser une activité susceptible de sévèrement
dégrader le sol, une formation géologique ou d’endom-
mager le couvert végétal, entre autres en effectuant du
décapage, le creusage de tranchée ou des excavations ;



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 20 juillet 2005, 137e année, no 29 3701

6° réaliser des activités éducatives ou de recherche,
lorsqu’elles sont susceptibles d’endommager ou de per-
turber de façon substantielle le milieu naturel, notam-
ment par l’importance du déplacement ou du prélève-
ment des ressources naturelles qui s’y trouvent ou par
l’utilisation d’explosifs.

Les conditions d’autorisation des travaux fixées par le
ministre peuvent notamment porter sur la localisation de
l’activité autorisée, les méthodes employées, les superfi-
cies qui peuvent être dégagées ou déboisées, les types de
matériaux pouvant être utilisés, dont ceux prélevés sur
le territoire, ainsi que la présence d’ouvrages ou d’ins-
tallations accessoires. Elles peuvent notamment aussi
prévoir l’exigence de réaliser un suivi périodique ou de
produire au ministre un rapport, entre autres pour les
résultats obtenus dans le cadre d’une recherche visée au
paragraphe 6° du premier alinéa.

Sous réserve des conditions fixées lors de l’autorisa-
tion, les travaux visant la réfection ou l’entretien de
sentiers autorisés par le ministre, ou de sentiers existants
à la date de prise d’effet du statut de protection de
réserve projetée, peuvent être réalisés sans qu’il ne soit
nécessaire de requérir une autorisation en vertu du para-
graphe 1° du premier alinéa.

Peuvent également être effectués sans qu’il soit
nécessaire de requérir une autorisation du ministre en
vertu du paragraphe 1° du premier alinéa, les travaux
requis pour la réfection ou l’entretien de chemins fores-
tiers ou de chemins autorisés en vertu de la Loi sur les
terres du domaine de l’État (L.R.Q., c. T-8.1), lorsqu’ils
sont réalisés conformément aux dispositions de la Loi
sur les forêts et de sa réglementation en matière de
normes d’intervention forestière.

§2.4 Exemptions d’autorisation

3.13. Malgré les dispositions qui précèdent, aucune
autorisation n’est requise d’une personne pour la réali-
sation d’une activité ou d’une autre forme d’interven-
tion sur le territoire de la réserve projetée s’il est urgent
d’agir pour éviter qu’un préjudice ne soit causé à la
santé ou à la sécurité de personnes ou afin de réparer ou
de prévenir des dommages causés par une catastrophe
réelle ou appréhendée. La personne concernée doit
cependant informer sans délai le ministre de l’activité
ou de l’intervention réalisée par elle.

3.14. Malgré les dispositions qui précèdent, les acti-
vités ou interventions suivantes, concernant la produc-
tion, le transport et la distribution d’électricité qui sont
effectuées par la société Hydro-Québec (Société) ou par
une autre personne pour son compte, peuvent être réali-
sées sans que ne soit obtenu au préalable une autorisa-
tion du ministre en vertu du présent plan :

1° les activités ou interventions requises sur le terri-
toire de la réserve projetée pour compléter un projet
dont la réalisation a déjà été autorisée expressément par
le gouvernement et le ministre, ou seulement par ce
dernier, conformément aux exigences de la Loi sur la
qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2), si elles sont
réalisées conformément aux autorisations délivrées ;

2° les activités ou interventions préalables à la prépa-
ration et au dépôt d’un rapport d’avant-projet, pour un
projet dont une autorisation doit être obtenue en vertu de
la Loi sur la qualité de l’environnement ;

3° les activités ou interventions liées à un projet qui
requiert une autorisation préalable du ministre en vertu
de la Loi sur la qualité de l’environnement, lorsque leur
réalisation vise à répondre à une demande de précisions
ou d’informations complémentaires adressée par le minis-
tre à la Société, si ces activités et interventions sont
effectuées en conformité avec la demande formulée ;

4° les activités ou interventions de la Société, dont
les conditions de réalisation font déjà l’objet d’un proto-
cole conclu entre le ministre et la Société, et qui sont
réalisées dans le respect de ces conditions.

Pour l’application du présent article, les activités et
interventions de la Société comprennent, entre autres,
les études préliminaires, travaux d’analyse ou de recher-
che sur le terrain, les travaux requis pour l’étude et la
vérification des impacts de corridors et de tracés de
lignes de transport ou de distribution, les levés géologi-
ques ou géophysiques, les lignes d’arpentage, ainsi que
l’ouverture et l’entretien de chemins d’accès, de cons-
truction ou de circulation pour la réalisation de ces
travaux.

§2.5 Dispositions générales

3.15 La personne qui, pour son compte, celui d’un
groupe ou pour plusieurs personnes, demande une auto-
risation au ministre est tenue de lui fournir les rensei-
gnements et documents qu’il lui précise en vue de per-
mettre l’examen de la demande.

3.16 L’autorisation donnée par le ministre qui est de
portée générale et dont peuvent se prévaloir plusieurs
personnes peut être communiquée par tout mode appro-
prié auprès des personnes concernées, y compris par un
avis affiché ou par une signalisation appropriée au poste
d’accueil ou à un autre endroit facilement accessible au
public sur le territoire de la réserve projetée. Le ministre
en remet une copie à toute personne concernée.
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§3. Activités régies par d’autres lois

Certaines activités susceptibles d’être exercées à
l’intérieur de la réserve projetée sont également régies
par d’autres dispositions législatives et réglementaires
applicables, dont celles qui requièrent la délivrance d’un
permis ou d’une autorisation ou le paiement de certains
droits. L’exercice de certaines activités peut aussi être
prohibé ou limité en vertu d’autres lois ou règlements
applicables sur le territoire de la réserve projetée.

Dans la réserve projetée, un encadrement juridique
particulier peut, notamment dans les domaines suivants,
baliser les activités permises :

— Protection de l’environnement : mesures prévues
en particulier par la Loi sur la qualité de l’environne-
ment (L.R.Q., c. Q-2) ;

— Recherche archéologique : mesures prévues en par-
ticulier par la Loi sur les biens culturels (L.R.Q., c. B-4) ;

— Exploitation des ressources fauniques : mesures
prévues en particulier par la Loi sur la conservation et la
mise en valeur de la faune et sa réglementation (L.R.Q.,
c. C-61.1), dont les dispositions se rapportant aux
pourvoiries et aux réserves de castor, ainsi que les mesu-
res contenues dans les lois fédérales applicables, dont la
réglementation sur les pêches ;

— Prélèvement d’espèces fauniques ou floristiques
menacées et vulnérables susceptibles d’être ainsi dési-
gnées : mesures interdisant le prélèvement de ces espè-
ces en vertu de la Loi sur les espèces menacées ou
vulnérables (L.R.Q., c. E-12.01) ;

— Accès et droits fonciers : mesures prévues en parti-
culier par la Loi sur les terres du domaine de l’État
(L.R.Q., c. T-8.1) ;

— Circulation : mesures prévues en particulier par la
Loi sur les terres du domaine de l’État (L.R.Q., c. T-8.1)
ainsi que par la réglementation sur la circulation de
véhicules motorisés dans certains milieux fragiles édic-
tée en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement
(L.R.Q., c. Q-2).

4. Responsabilités du ministre du développement
durable, de l’environnement et des parcs

La gestion de la réserve de biodiversité projetée du
karst de Saint-Elzéar relève du ministre du Développe-
ment durable, de l’Environnement et des Parcs. Il veille
notamment à la surveillance et au contrôle des activités
qui peuvent s’y dérouler. Dans sa gestion, le ministre
bénéficie de la collaboration et de la participation d’autres
intervenants gouvernementaux qui détiennent des res-
ponsabilités spécifiques sur ce territoire ou à proximité
de celui-ci, tel que le ministre des Ressources naturelles
et de la Faune. L’exercice de leurs attributions tiendra
notamment compte de la protection souhaitée pour ces
milieux naturels et du statut de protection qui leur est
maintenant accordé.
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